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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de l'economie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rarer specialistes des 
sciences sociales de l'epoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de 1'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de l'economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; it nous fallait plutOt relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a rect.' un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, it propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectudes dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tits generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tify que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles diffdrents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit &ant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons &I nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de l' evolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et l' economic politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systerne federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes dernocratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 
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Le Programme de recherche sur l'economie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
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coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'etre soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

	 if 

Les volumes 15 a 18 des etudes preparees pour la Commission repre-
sentent le resultat du Programme de recherche sur le marche du travail et 
les relations de travail. Les 22 etudes qu' ils renferment visent principale-
ment a evaluer retat des connaissances des principaux aspects du 
marche et des relations de travail et d'en examiner les repercussions 
politiques . 

Le Programme de recherche sur le travail a porte sur une vaste gamme 
de sujets. Il est un reflet du mandat extraordinairement large de la 
Commission et de l'importance des questions ouvrieres relatives au 
rendement socio-economique. De plus, le programme a ete influence par 
un groupe consultatif representant les secteurs de reconomie, des rela-
tions industrielles et du droit du travail. Etant donne l'envergure des 
questions examinees et l'optique pluridisciplinaire adoptee, la division 
des etudes en quatre volumes distincts est aussi malheureuse qu'inevita-
ble. Meme si la division choisie va de soi, certaines questions ne regoi-
vent qu'une breve attention ici, parce qu'on les couvre de maniere plus 
approfondie ailleurs. 

Le present ouvrage porte sur les principaux aspects des relations de 
travail. Il traite du comportement et du rendement, et plus particuliere-
ment de revolution et de la structure des syndicats et des conventions 
collectives, des greves et des debrayages, des tendances salariales dans 
le secteur public, de la sante et de la securite au travail. Un grand nombre 
de questions relatives A la politique y sont aussi abordees, notamment la 
question fondamentale et controversee de la politique d'Etat touchant 
les syndicats et les conventions collectives. 

Les etudes contenues dans le volume 15, intitule La cooperation 
ouvriere-patronale au Canada, sont flees de tits pres ace sujet et traitent 



du role des nouvelles approches conciliatrices dans les relations 
ouvrieres-patronales au Canada. Deux autres volumes traitent egale-
ment du marche du travail. Il s'agit du volume 17, Le travail et le 
salaire : le marche du travail, qui examine le comportement et le rende-
ment dans divers domaines, y compris l'emploi et le chomage, la com-
position de la population active, la repartition des heures de travail, 
regalite des salaires et des chances sur le marche du travail. Le volume 
18, intitule S' adapter au changement : l'adaptation du marche du travail 
au Canada, a pour objet l'adaptation du marche du travail et traite plus 
precisement des repercussions de revolution economique et technologi-
que, de la formation, du perfectionnement et de la mobilite inter-
regionale de la main-d'oeuvre. 

Les lecteurs trouveront egalement utiles d'autres etudes publiees 
dans le cadre de la Commission, notamment celle de Joseph M. Weiler, 
Le role du droll dans les relations de travail et celle de Fernand Morin, 
L'usage de la loi pour contenir les relations du travail : l' experience du 
Quebec, toutes deux comprises dans le volume 51 intitule Le droit du 
travail et le droit urbain au Canada. Plusieurs sections de l'ouvrage de W. 
Craig Riddell, La lutte contre l'inflation et le chomage au Canada (volume 
25), s'avereront aussi pertinentes. 

W. CRAIG RIDDELL 
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1 

Les relations de travail au Canada : 
un apergu general 

W. CRAIG RIDDELL 

Le present volume traite d'un sujet important : les relations de travail au 
Canada. En effet, les relations entre le patronat et les syndicats ont des 
repercussions significatives sur la prosperite globale de notre societe et 
sur le partage de cette prosperite entre nos citoyens. La politique relative 
a la negociation collective et aux salaries influe sur le revenu et les 
conditions d'emploi et de travail de nombreux Canadiens. Ces elements 
agissent aussi sur le coot de production de divers biens et services, et, 
partant, sur le pouvoir d'achat du consommateur. Les relations de 
travail ont donc un effet direct sur le niveau de vie des Canadiens, qu'ils 
se situent a rinterieur ou a l'exterieur de la main-d'oeuvre. 

De plus, les relations patronales syndicales sont controversees. Ainsi, 
au cours des dernieres annees, les &bats sur les problemes d'interet 
public ont souvent ete accapares par des questions comme la sante et la 
securite au travail, le nombre de greves et de lock-out, les salaires dans la 
fonction publique, le droit de greve dans certains services publics, 
l'arbitrage et de nouvelles fawns d'aborder le reglement des differends. 
A l'occasion, les discussions ont porte sur des questions fondamentales 
comme le role des syndicats et de la negociation collective dans recono-
mie canadienne et, de fawn plus generale, dans la societe elle-meme. 

Nous abordons une bonne partie de ces questions dans le present 
volume. En plus de contribuer au debat, r etude rend compte de revalua-
tion actuelle des forces qui ont faconne le systeme des relations de 
travail au Canada et qui ont influe sur le fonctionnement de ce systeme. 
Dans son etude, Pradeep Kumar (Writ la progression des syndicats et de 
la negociation collective au cours de rapres-guerre et &gage les pers-
pectives d'avenir. De son cote, Robert Davies decrit les facteurs qui ont 
des effets sur la structure de la negociation collective au Canada et 



evalue les repercussions probables de la politique favorisant des 
negociations collectives plus centralisees. Les autres etudes portent sur 
divers aspects du fonctionnement des relations de travail, que certains 
designent comme les « produits » du systeme des relations de travail. Le 
texte de David Wilton porte sur l'evolution des salaires dans le secteur 
public. Robert Lacroix examine les conflits collectifs sous les angles 
suivants : les causes, les repercussions et les remedes. Le texte de 
Caroline Digby et de Craig Riddel porte sur la sante et la securite au 
travail. Dans notre etude, nous tentons de faire le sommaire et la syn-
these de ces etudes, de combler les lacunes au besoin et de faire des liens 
entre notre recherche et les autres travaux de la Commission. 

En plus d'être importantes et controversees, les relations de travail 
sont complexes. Pour ce motif, it faudrait consacrer plusieurs volumes a 
un examen complet du systeme des relations de travail au Canada. 
Meme si le programme de recherche sur la main-d'oeuvre a aborde un 
grand nombre de questions, certains sujets ont evidemment ete traites 
de fawn plus superficielle. Le present volume touche a plusieurs aspects 
importants des relations de travail juges pertinents dans le cadre du tres 
large mandat de la Commission, axe sur le long terme. Parmi les volumes 
dont le contenu se rapproche considerablement de celui de notre etude, 
mentionnons celui de Riddell (1985a) qui se penche sur les approches 
innovatrices et non conflictuelles des relations patronales syndicates, du 
perfectionnement des ressources humaines et de l'organisation du tra-
vail; ces approches comprennent notamment la mediation preventive, la 
participation des employes, les programmes de qualite de vie au travail 
et diverses formes de consultation, tant celles qui touchent aux 
employeurs et aux employes (ou leurs representants) que celles qui 
reunissent le secteur prive, les syndicate et le secteur public au sujet de 
la politique economique et sociale. Lorsqu'il y a chevauchement, ine-
vitable, entre ces deux volumes, nous le soulignons. Les volumes de 
Riddell (1985b, 1985c) sur le comportement du marche de la main-
d'oeuvre sont aussi tres pres de notre demarche. Une bonne partie des 
phenomenes analyses dans cette etude, comme la modification de la 
structure demographique de la main-d'oeuvre, la montee du chomage, la 
progression spectaculaire des femmes dans la main-d'oeuvre, l'adapta-
tion du marche de la main-d'oeuvre aux changements technologiques et 
economiques de meme que la formation et le perfectionnement ont des 
repercussions importantes au niveau des relations patronales syndicates 
et cette influence joue aussi dans l'autre sens. A cause de cette interde-
pendance entre les deux domaines, nous ferons etat des liens importants 
qui se manifestent. 

Notre etude se divise de la fawn suivante. Le chapitre qui suit passe 
rapidement en revue certains des principaux evenements survenus dans 
les relations de travail au Canada pendant l'apres-guerre. Cette revue 
fournit une information generale utile pour la comprehension de l'ana- 
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lyse plus detainee qui suit. Les deux autres chapitres traitent de revolu-
tion des syndicats et de la negociation collective au cours des quatre 
dernieres decennies, des possibilites de croissance des syndicats et de 
revolution du contexte legal a rinterieur duquel la syndicalisation et la 
negociation collective auront lieu. Les quatre chapitres suivants abor-
dent des aspects importants de la structure et du fonctionnement des 
relations de travail : evolution des salaires dans le secteur public, greves 
et lock-out, nouvelles methodes de reglement des differends, structure 
des negociations collectives, sante et securite au travail. Le dernier 
chapitre important etudie le role des syndicats et de la negociation 
collective au Canada et se demande comment ce role pourrait etre 
ameliore. En conclusion, nous resumons les principaux themes qui se 
degagent de notre etude et des autres textes de ce livre. 

Evolution des relations de travail au cours 
de l'apres-guerre 
Au cours de l'apres-guerre, les relations de travail au Canada ont connu 
plusieurs changements importants. Ces phenomenes, qui sont exposés 
sommairement dans le present chapitre, seront decrits et analyses de 
fagon plus detainee dans d'autres parties de retude. 

Les tendances et les changements les plus importants comprennent 
notamment : croissance rapide de la syndicalisation dans le secteur 
public et croissance constante, quoique plus lente, dans le secteur prive; 
creation d'un cadre legal generalement favorable a la negociation collec-
tive comme mecanisme d'etablissement des salaires et des conditions de 
travail; augmentation du nombre de greves et de lock-out a partir du 
milieu des annees 1960, tant par rapport aux periodes anterieures qu'en 
fonction de la situation dans d'autres pays; augmentation de l'impor-
tance de l'arbitrage et des autres formes de reglement des differends; 
intervention accrue de l'Etat a rinterieur du processus de fixation des 
salaires; elargissement de la port& des conventions collectives et aug-
mentation concomitante de la complexite de la negociation collective; 
mobilisation de l'opinion publique et intervention de l'Etat dans le 
domaine de la sante et de la securite au travail. 

Une des caracteristiques importantes de rapres-guerre, c'est la crea-
tion par les Etats federal et provinciaux d'un cadre legal generalement 
favorable a la syndicalisation. Tant au niveau federal que provincial, le 
phenomene a pris naissance au cours des annees 1940 pour le secteur 
prive et au milieu des annees 1960 pour le secteur public. 

En partie a cause de cet environnement legal favorable, ]'importance 
de la negociation collective dans reconomie canadienne a augmente 
substantiellement. L'emploi et la main-d'oeuvre ont connu une crois-
sance rapide, particulierement au cours des decennies 1960 et 1970. La 
progression de la syndicalisation a ete encore plus rapide de sorte que la 
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proportion de la main-d'oeuvre syndiquee et visee par des conventions 
collectives a augmente considerablement. Une bonne partie de cette 
croissance s'est manifest& dans le secteur public, notamment l'admi-
nistration publique, I 'education, la sante et les services connexes, 
domaines ou &ail aussi enregistree une croissance rapide de l'emploi. 

Les progres rapides de la negociation collective dans le secteur public, 
qui commencent pour de bon au milieu des annees 1960, ont nourri une 
importante controverse. Ainsi, on s'est souvent demande si les 
employes du secteur public doivent avoir le droit de grove, comment 
etablir les salaires et les conditions de travail de ceux qui n'ont pas ce 
droit, quels rapports existent et devraient exister entre les salaires du 
secteur prive et du secteur public et sur quels criteres les decisions des 
arbitres devraient etre basees. 

D'autres evenements importants ont eu lieu depuis le milieu des 
annees 1960. Malgre l'existence de certaines realisations importantes, 
comme la croissance rapide de l'emploi, it faut reconnaitre que la perfor-
mance de l'economie a ete faible, du moins par rapport a celle des deux 
premieres decennies de l'apres-guerre. Plus recemment, l'inflation a 
varie considerablement, souvent a la hausse, le taux moyen de chomage 
a augmente et la productivite, de meme que la croissance du revenu reel, 
ont diminue. De plus, certains signes indiquent que les relations de 
travail se sont deteriorees. En effet, depuis le milieu des annees 1960, les 
groves et les lock-out au Canada ont ete fort nombreux, tant par rapport 
aux periodes anterieures qu'en fonction de la situation dans d'autres 
pays. Un autre signe de cette mauvaise performance, c'est l'intervention 
croissante de l'Etat a l'interieur du processus de negociation collective. 
Le controle des salaires impose par le Programme anti-inflation de 1975 a 
1978 ainsi que par le programme federal des 6 et 5 pour cent et les 
programmes provinciaux connexes est l'illustration la plus evidente de 
cette tendance. L'Etat est intervenu de plus en plus, souvent au moyen 
de lois de retour au travail, dans des conflits survenant tant dans le 
secteur prive que dans le secteur public. En plus d'intervenir au besoin, 
les gouvernements ont adopte des lois sur le travail afin d'ameliorer le 
fonctionnement du systeme. Par exemple, la Colombie-Britannique et le 
Quebec ont fait l'experience de structures de negociation centralisees et 
des structures semblables ont ete mises sur pied par plusieurs Etats dans 
le domaine de la construction. 

Une bonne partie de ces evenements sont relies entre eux. Le tableau 
d'ensemble est plutot varie. Ainsi, l'apres-guerre a connu d'importantes 
realisations mais, particulierement au cours des deux dernieres decen-
nies, des difficultes ont surgi. Dans notre etude, nous nous demandons a 
plusieurs reprises si le systeme des relations de travail est a l'origine de 
ces difficultes ou s'il n'est que le mecanisme par lequel les problemes se 
sont manifestos. 
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A l'heure actuelle, les relations patronales syndicales font face a 
d'importants defis. En effet, la grave recession de 1982 et de 1983, de 
meme que la lenteur de la reprise, ont donne lieu a des modifications 
majeures dans les ententes salariales et dans les clauses des conventions 
collectives. Le patronat et les syndicats sont encore loin de s'entendre 
sur la marche a suivre a regard du taux de chOmage eleve et sur 
l'importance relative du chomage dans les preoccupations de l'Etat, 
cote de l'inflation et du deficit. Pour ces motifs, l'atmosphere dans 
laquelle se derouleront les negociations collectives risque de demeurer 
tendue. 

D'autres pressions ont un caractere structurel plutot que cyclique. 
Ainsi, la competitivite accrue sur les marches exterieurs a aggrave les 
preoccupations des travailleurs au sujet de la securite d'emploi et celles 
des employeurs au sujet du caractere concurrentiel de leurs produits. De 
plus, des innovations technologiques comme celles qui ont trait aux 
microprocesseurs et aux micro-ordinateurs, aux systemes de traitement 
de l'information et des donnees, a la robotique et aux processus de 
production automatises de meme qu'aux telecommunications, 
devraient transformer bien des lieux de travail. Meme si on ne sait pas 
tres bien a quel rythme ces changements auront lieu, it reste que l'adap-
tation qu'ils exigent constitue un defi majeur dans le domaine des 
relations patronales syndicales. 

L'evolution de r economie et des relations de travail au cours des deux 
dernieres decennies, de meme que les pressions a l'ajustement 
decoulant de la situation actuelle, ont donne aux relations de travail une 
importance toute speciale. Afin de definir la contribution du systeme des 
relations de travail a retablissement d'un avenir prospere, nous exa-
minons de facon detainee son evolution et sa performance. 

Syndicalisation et negociation collective 
Depuis 1945, la negociation collective a pris une importance considera-
ble au Canada. En effet, le taux de syndicalisation des salaries oeuvrant 
a l'exterieur du secteur agricole est passé d'environ 25 pour cent en 1945 
A environ 40 pour cent en 1983. Par contre, aux Etats-Unis, ce pourcen-
tage est passé d'environ 35 pour cent en 1945 a moins de 20 pour cent en 
1983'. 

La methode la plus repandue pour mesurer l'importance de la 
negociation collective dans reconomie c'est la syndicalisation en pro-
portion des salaries oeuvrant a l'exterieur du secteur agricole. Cette 
fawn de mesurer le taux de syndicalisation sous-estime generalement 
les repercussions de la syndicalisation car les travailleurs vises par des 
conventions collectives ne sont pas tous syndiques. En effet, les lois 
canadiennes sur le travail prevoient qu'un syndicat, des son accredita- 
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tion, est le seul negociateur de tous les employes de l'unite de negocia-
tion, meme de ceux qui ne font pas partie du syndicat. Malheureuse-
ment , les donnees actuelles ne fournissent pas de renseignements 
comparables sur l'importance relative de la negociation collective2. 
Dans une etude recente, Adams (1984) estimait qu'en 1977, environ 
86 pour cent des employes vises par les conventions collectives etaient 
syndiques. En appliquant ce pourcentage a la situation existante en 
1983, on constate que de 46 a 47 pour cent des salaries oeuvrant a 
l'exterieur du secteur agricole etaient vises par des conventions 
collectives3. 

Divers outils de mesure du taux de syndicalisation peuvent etre utili-
ses, selon qu'on evalue l'appartenance syndicale (ou le champ d'appli-
cation des conventions collectives) en fonction de la main-d'oeuvre 
civile, des salaries oeuvrant a l'exterieur du secteur agricole (categorie 
utilisee parce que la syndicalisation est peu repandue ou interdite chez 
les travailleurs autonomes et les agriculteurs et ce, dans la plupart des 
administrations) ou des salaries oeuvrant a l'exterieur du secteur agri-
cole et etant legalement autorises a se syndiquer (ce qui exclut aussi 
ceux qui accomplissent des taches de gestion et d'administration et ceux 
qui oeuvrent a Pinterieur d'organisations religieuses). Pour l'annee 1983, 
les pourcentages etaient respectivement de 30,6, 40 et 44,6. Les trois 
series suivent une evolution tres semblable et elles progressent toutes 
considerablement a partir de 1945. 

L'importance croissante de la negociation collective au Canada pen-
dant l'apres-guerre est le resultat de l'action conjuguee de plusieurs 
forces. La plus considerable c'est l'augmentation importante du taux de 
syndicalisation dans les secteurs public et parapublic, secteurs qui ont 
aussi enregistre une croissance substantielle au niveau de I'emploi4. De 
plus, la syndicalisation a progresse de maniere constante dans le secteur 
prive, mais a un rythme beaucoup plus lent. 

La syndicalisation dans son ensemble varie tant en fonction du taux de 
syndicalisation dans chaque secteur ou chaque industrie qu'en fonction 
de l'importance relative de ce secteur ou de cette industrie dans l'emploi 
total. Au cours de l'apres-guerre, les changements dans la repartition 
des emplois industriels ont eu tendance a reduire le taux de syndicalisa-
tion global. En particulier, la part de l'emploi des secteurs traditionnelle-
ment syndiques (fabrication, construction, mines et transports, com-
munications et services d'utilite publique) a diminue, mais les secteurs 
oil le taux de syndicalisation est faible (commerce, finances, assurances 
et services) ont augmente la leur (voir Meltz, 1985). Par contre, puisque 
le taux de syndicalisation augmente ou reste constant dans la plupart des 
secteurs, cette tendance est en partie annulde5. 

Les changements juridiques ont joue un role important dans la pro-
gression de la syndicalisation. De fawn generale, le droit s'appliquant a 
la negociation collective au Canada a connu trois &apes importantes6. 
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Au cours de la premiere, qui se situe essentiellement avant la Con-
federation, le droit s'opposait a la negociation collective. A cette épo-
que, les juges estimaient que la common law considerait les actions 
collectives d'employes comme une conspiration a caractere criminel. 
D'autres contraintes criminelles et civiles pesaient sur les actions indivi-
duelles et collectives des travailleurs. Au cours de la deuxieme dtape, 
qui commence dans les annees 1870, le droit dtait « neutre » a regard de 
la negociation collective. En particulier, l'adoption de l'Acte concernant 
les associations ouvrieres (1872), de modifications au droit penal et 
d'autres actes ldgislatifs a leve une bonne partie des restrictions relatives 
A la formation de syndicats et a l'abandon collectif du travail. Cette 
attitude de neutralitd s'est maintenue jusqu'a l'adoption, en 1944, du 
National War Labour Order, decret C.P. 1003, qui favorisait la formation 
de syndicats pour la negociation collective et, partant, les progres de la 
negociation collective. Le decret C.P. 1003, qui s'inspirait en partie de 
la National Labour Relations Act (la Loi Wagner) de 1935 aux Etats-Unis, 
donnait a la plupart des employes du secteur prive le droit a la represen-
tation syndicale et a la negociation collective, definissait les methodes 
d'accreditation, dtablissait un code relatif aux pratiques deloyales qui 
visait principalement a empecher les employeurs de nuire a l'exercice du 
droit a la syndicalisation et mettait sur pied une commission des rela-
tions de travail pour veiller a l'execution de la loi. Donc, au cours de 
l'apres-guerre, les lois ont favorise la negociation collective8. 

Voici les principales caracteristiques des lois et reglements canadiens 
des annees 1940 relatifs aux relations de travail (Weiler, 1985a) : 

les travailleurs correspondant a la definition ldgale de l' employe 
avaient le droit de creer des syndicats et de joindre les rangs de 
syndicats existants; 
les droits a la negociation collective dtaient protégés par des disposi-
tions relatives aux pratiques deloyales qui interdisaient aux 
employeurs et aux syndicats de nuire au privilege des employes de 
negocier collectivement; 
on dtablissait un systeme de delimitation des unites de negociation et 
d'accreditation des agents negociateurs; 
une fois accreditd, le syndicat devenait l'agent negociateur exclusif de 
tous les employes de l' unite de negociation; 
les syndicats et les employeurs etaient tenus de negocier de bonne foi; 
la mise en oeuvre des droits et des obligations des parties etait genera-
lement confide a une commission des relations de travail, mais parfois 
aux cours. 

Ces dispositions inspirdes de la Loi Wagner ont ete incorpordes a la 
politique traditionnelle du Canada en matiere de reglementation des 
arrdts de travail. Cette politique dtait expos& dans la Loi des enquetes en 
matiere de differends industriels de 1907 et les lois qui ont suivi. En voici 
les principales caracteristiques : 
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report obligatoire des groves et des lock-out, joint a l'obligation d'une 
mediation, d'une conciliation, ou des deux; 
interdiction des groves et des lock-out pendant la duree des con-
ventions collectives et obligation d'inclure dans chaque convention 
collective des moyens de regler les differends relatifs a l'interpretation 
et a l'application de la convention; 
meme si le contenu de la convention collective etait en grande partie 
laisse A la discretion des parties, les gouvernements federal et provin-
ciaux ont exige l'inclusion a la convention d'elements de plus en plus 
nombreux; it s'agissait par exemple de clauses comprenant une recon-
naissance syndicale, de clauses interdisant les groves et les lock-out 
pendant la duree de la convention, de clauses prevoyant le reglement 
pacifique des differends naissant pendant la convention et de disposi-
tions portant sur la date d'expiration de la convention. 

Ces trois &apes de l'histoire de la negociation collective s'appliquent 
essentiellement au secteur prive. Au moyen de l'adoption de la Loi sur 
les relations de travail dans la fonction publique par le gouvernement 
federal et de lois semblables par les assemblees legislatives provinciales, 
l'Etat a favorise la negociation collective et la syndicalisation dans le 
secteur public, qui constituait aussi un domaine de croissance rapide de 
l'emploi. Le but (par opposition a l'effet) du decret C.P. 1003 n'etait pas 
necessairement de favoriser le developpement des syndicats. Certains 
partisans du decret recherchaient certainement cet objectif, mais it 
semble que son adoption visait surtout a garantir la paix ouvriere, et, 
partant, a maintenir la production en temps de guerre. En fait, it semble 
que la plupart des changements importants apportes aux lois sur le 
travail aient ete effectues dans cette optique : 

Le principal motif poussant le legislateur a creer ce cadre legal etait la 
recherche de la paix ouvriere. Chacune des &apes menant a la creation du 
systeme canadien de negociation collective dans les annees 1940 suivait une 
sorte de crise ouvriere, habituellement une grove. Dans chaque cas, rade-
quation entre interet public et poursuite de la production, de meme que 
!'absence de conflits economiques, amenaient les assemblees legislatives 
faconner la politique de la negociation collective comme fondement de la 
paix ouvriere. (Weiler, 1985a; traduction) 

Quel qu'ait ete le but recherché par le decret C.P. 1003, la plupart des 
provinces ont adopte ces dispositions inspirees de la Loi Wagner apres la 
Seconde Guerre mondiale. De plus, dans la plupart des provinces, 
d'autres modifications legislatives ont facilite la syndicalisation. 
L'extension du droit a la negociation collective aux employes du secteur 
public en est l'illustration la plus evidente. Parmi ces changements, nous 
pouvons mentionner les suivants : elargissement de la definition 
d'employe, rendant plus de travailleurs admissibles A la syndicalisation; 
nombreux changements apportes au processus d'accreditation, comme 
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la reduction du nombre minimal de signatures requis pour l'accredita-
tion, qui ont facilite ce processus; restrictions accrues a l'abolition ou au 
transfert des droits de negociation; condamnation plus severe des prati- 
ques deloyales et augmentation des recours pour les combattre; autres 
changements comme la verification obligatoire des cotisations versees, 
l'imposition du premier contrat de travail et l'application plus stricte de 
l'obligation de negocier de bonne foi, qui ont aide les syndicats déjà 
accredites a maintenir leur position (Kumar, 1985b). Meme si l'on pou-
vait dire qu'une bonne partie de ces modifications aux lois visaient 
empecher ou a reduire les differends ouvriers, it semble assez certain 
que la reforme des lois du travail apres la guerre visait aussi a etendre la 
pratique de la negociation collective9. 

Les effets de ce cadre legislatif favorable ont ete enormes. Pour la 
periode allant de 1961 a 1981, Kumar (1985b), tableau 2-4) compare le 
rythme de progression du nombre de syndiques et du taux de syn- 
dicalisation dans sept pays,,  soit l'Australie, le Canada, le Japon, la 
Suede, le Royaume-Uni, les Etats-Unis et l'Allemagne de l'Ouest. C'est 
au Canada que le rythme de progression est le plus eleve et, A la fin de la 
periode, on constate que le taux de syndicalisation est plus fort ici qu'au 
Japon et aux Etats-Unis. Or, en 1961, le Canada se situait completement 
au bas de l'echelle. Nous resumons brievement ici les importants 
changements survenus dans le mode d'organisation des travailleurs que 
Kumar decrit dans son etude. L'evenement le plus important est cer- 
tainement le progres de la syndicalisation dans le secteur public et 
l' extension de la negociation collective aux cols blancs, souvent 
employes dans les industries de services, et donc, son rayonnement 
l'exterieur du domaine traditionnel des cols bleus de l'industrie. La 
syndicalisation de ces employes a eu plusieurs consequences. Ainsi, 
l'importance relative des unions internationales a diminue considerable- 
ment ; en effet, en 1983, elles ne representaient plus que 41 pour cent des 
syndiques, comparativement a 70 pour cent en 1948. Le principal facteur 
A l'origine de cette tendance, c'est la croissance des syndicats du secteur 
public. Parce que ces syndicats ont un caractere essentiellement natio-
nal, leur croissance rapide a donne lieu a une diminution de la proportion 
de syndiques appartenant a des unions internationales. De plus, les 
sections canadiennes des unions internationales ont eu tendance a 
s'affirmer et a exiger une plus grande autonomie. Un exemple frappant 
c'est la separation recente de la section canadienne des travailleurs unis 
de l'automobile de l'union internationale. La taille moyenne des syn-
dicats a aussi augmente considerablement, tant a cause de l'emergence 
des grands syndicats du secteur public que du grand nombre de fusions 
d'entreprises au cours des deux dernieres decennies. Cette importante 
croissance relative des syndicats au Canada, par rapport a la situation 
existant dans d'autres pays, constitue un evenement important. La 
difference entre le Canada et les Etats-Unis est particulierement evi-
dente et merite que nous nous y arretions. 
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L'evolution des syndicats au Canada et aux Etats-Unis a ete assez 
semblable des annees 1920 jusqu'aux annees 1960. Cependant, depuis 
1965, la situation dans les deux pays est considerablement differente 
(voir Kumar, figure 2-1). Meme s'il fallait effectuer une etude approfon-
die pour examiner a fond les motifs expliquant cet &art, nous 
enumerons ici ce que nous croyons etre les principaux facteurs a 
l'oeuvre. 

Depuis les amides 1960, la croissance des syndicats s' est effectuee 
dans le secteur public. Mais la principale difference est la suivante : le 
syndicalisme a perdu du terrain dans le secteur prive aux Etats-Unis et il 
en a gagne au Canada. En fait, Kumar souligne que le taux de croissance 
des principaux syndicats du secteur public americain etait superieur a 
celui de leurs pendants canadiens, mais que le taux de croissance des 
grands syndicats du secteur prive etait nettement plus eleve au Canada. 
En examinant le taux de syndicalisation par industrie pour la periode de 
1966 a 1980, nous constatons qu'aux Etats-Unis, contrairement a la 
situation existant au Canada, la syndicalisation a regresse considerable-
ment dans les secteurs des mines, de la fabrication, de la construction, 
des transports, des communications et des services d'utilite publique 
(Meltz, 1985, tableau 1). Pour expliquer les differences entre la situation 
au Canada et la situation aux Etats-Unis, il faut tenir compte de ces 
tendances dans le secteur prive. Dans les deux pays, le changement dans 
la repartition des emplois industriels (en particulier, la baisse de la 
proportion de la main-d'oeuvre employee dans la fabrication et la hausse 
de la proportion des gens oeuvrant dans le commerce, les finances et les 
services) a eu tendance a reduire la syndicalisation. Cependant, puisque 
ces changements se sont produits a peu pres de la meme facon dans les 
deux pays, ce facteur n' explique pas l'ecart observe. 

Plusieurs etudes revelent aussi que moins de la moitie du declin de la 
syndicalisation aux Etats-Unis s'explique par des changements sec-
toriels et demographiques. Par exemple, Farber (1985) constate que la 
combinaison des changements industriels (diminution de l'importance 
du secteur de la fabrication), regionaux (deplacement vers le sud), pro-
fessionnels (diminution des cols bleus et augmentation des cols blancs) 
et sexuels (entrée des femmes sur le marche du travail) dans la composi-
tion de la main-d'oeuvre peuvent expliquer au plus 40 pour cent de la 
baisse de la syndicalisation entre 1956 et 1978. Donc, d'autres facteurs 
que les simples explications « mathematiques » basees sur les change-
ments de la composition de la main-d'oeuvre sont a l'oeuvre. 

Deux facteurs semblent avoir joue un role important dans cette dif-
ferenciation du rythme de progression des syndicats canadiens et ameri-
cains du secteur prive depuis le milieu des annees 1960 : les differences 
entre le contenu et l'application des lois sur l'accreditation des syndicats 
et l'obligation de negocier collectivement de bonne foi. Aux Etats-Unis, 
le syndicat qui demande l'accreditation doit organiser une election un 
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certain temps apres avoir depose sa demande, habituellement deux mois 
plus tard; par contre, au Canada, l'accreditation est generalement auto-
matique des qu'un certain pourcentage des employes ont signe une carte 
de membre attestant qu'ils souhaitent etre representes par le syndicat. 
Lorsque le vote est obligatoire, comme en Nouvelle-Ecosse et en 
Colombie-Britannique, le alai entre la demande d'accreditation et le 
vote lui-meme est tres court. Aux Etats-Unis, les syndicats perdent une 
bonne partie de ces elections et la proportion des revers a augmente 
constamment au cours de l'apres-guerre 1°. L'attitude des employeurs 
americains au cours de ces elections est devenue de plus en plus antisyn-
dicale, comme le montre la hausse spectaculaire du nombre de plaintes 
de pratiques deloyales deposees contre ces employeurs (Weiler, 1983; 
Freeman, 1985). Un certain nombre d'etudes ont examine l'effet de 
l'opposition des employeurs au cours de ces elections, particulierement 
des tactiques illegales comme le congediement de partisans du syndicat 
pendant les campagnes de representation syndicale. Ces etudes mon-
trent generalement que l'opposition de l'employeur, legale et illegale, a 
des repercussions importantes sur les resultats de l'election (Freeman, 
1985). Dans l'application de la loi, la U.S. National Labour Relations 
Board, comparativement aux commissions canadiennes sur les relations 
de travail, dispose de peu de pouvoir pour faire cesser les manquements 
a l'obligation de negocier de bonne foi. De nombreux employeurs ont 
donc etendu leurs pratiques antisyndicales au-dela du processus 
d'accreditation, jusqu'a la negociation du premier contrat de travail; 
pour ce motif, moths de 80 pour cent des syndicats accredites reussis-
sent a negocier un premier contrat de travail avec l'employeur (Weiler, 
1984; Cooke, 1985). Il semble qu'on reussit de moths en moins a negocier 
un premier contrat de travail (Weiler, 1984, tableau 1), mais les donnees 
existantes ne sont pas entierement comparables. 

Donc, meme si les tendances opposees au niveau de la syndicalisation 
au Canada et aux Etats-Unis s'expliquent par de nombreux facteurs, le 
contexte legal et ses repercussions sur le comportement de l'employeur 
semblent avoir joue un role important". L'avenir des syndicats et de la 
negociation collective semble beaucoup mieux protégé au Canada 
qu'aux Etats-Unis, a moins, bien stir, de changements importants aux 
lois en vigueur12. 

Des etudes econometriques portant sur la syndicalisation confirment 
la these selon laquelle des changements dans le cadre legislatif ont eu des 
repercussions importantes sur ce phenomene. Kumar presente un 
exposé detaille des etudes canadiennes dans le domaine. Les travaux 
recents de Abbott (1982a) et de Kumar et Dow (1983), les plus avances 
effectues a ce jour au Canada, aboutissent a la conclusion que l'adoption 
du decret C.P. 1003 en 1944 de meme que celle de la Loi sur les relations 
de travail dans la fonction publique et des lois provinciales equivalentes 
entre le milieu des annees 1960 et le debut des annees 1970 ont eu des 
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diets positifs importants sur la syndicalisation. Il n'existe aucune etude 
qui tente d'evaluer les repercussions d'autres changements dans les lois 
sur le travail et les processus administratifs mentionnes ci-dessus 
(changements dans les methodes d'accreditation et de desaccreditation, 
meilleurs recours contre les pratiques deloyales, etc.). Cependant, le 
taux de reussite beaucoup plus eleve des tentatives d'accreditation 
syndicale au Canada par rapport a celles qui sont effectuees aux Etats-
Unis milite nettement en faveur de l'hypothese selon laquelle ces fac-
teurs ont aussi eu des repercussions importantes. Comme Weiler (1983, 
p. 1819) le souligne en conclusion : 

La similitude generale entre les systemes canadien et americain de relations 
de travail rend les differences entre les resultats des deux modeles d'accre-
ditation particulierement frappantes. (Traduction) 

Quelles sont les perspectives d'avenir pour la syndicalisation ? 
Kumar aborde les divers facteurs dont it faudra tenir compte pour 
repondre a cette question : 

les perspectives macro-economiques globales, particulierement le 
taux de croissance de l'emploi et du revenu reel; 
les changements dans la structure professionnelle, industrielle et 
demographique de la main-d'oeuvre et de l'emploi; 
les changements au niveau de la technologie et de l'environnement 
economique international; 
les restrictions dans le secteur public; 
les changements possibles dans le contexte legal. 

La plupart des projections economiques a moyen terme prevoient une 
periode prolong& de croissance lente, mais constante, de la production 
et de l'emploi et, partant, un retour tres progressif a une economie 
fonctionnant selon son potentiel et a des niveaux normaux d'emploi'3. 
Meme si le taux de croissance de la population en age de travailler (a 
partir de 15 ans) devrait diminuer considerablement, la croissance de 
l'emploi devrait aussi etre lente et le taux de chomage demeurera proba-
blement eleve. De plus, les taux de croissance de la productivite et du 
revenu reel demeureraient positifs mais faibles. 11 faut cependant recon-
naitre que ces projections sur la croissance de la productivite sont 
encore plus incertaines que les autres. 

Si ces previsions sont a peu pros exactes, la situation economique sera 
difficile pour tous les travailleurs, syndiques et non syndiques. Parce 
que les salaires des non-syndiques semblent varier plus facilement a la 
baisse que ceux des syndiques, la croissance de l'emploi dans les 
secteurs syndiques pourrait etre plus lente que dans ('ensemble de 
l'economie. La marge entre les salaires des syndiques et des non-
syndiques tend a augmenter dans les periodes de croissance ralentie et 
de chomage eleve, ce qui permet aux entreprises sans syndicat de 
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progresser au detriment de celles dont les employes sont syndiques". 
Au cours des dernieres annees, c'est dans l'industrie de la construction 
de l'ouest du Canada, en difficulte, que ce phenomene s'est manifesto de 
la facon la plus evidente. 

Mais un facteur beaucoup plus important que le taux de croissance de 
l'economie en general, du moins au niveau du taux de syndicalisation, 
c'est la serie de changements sectoriels qui devraient se produire dans 
l'avenir. Plusieurs de ces changements sont la suite de tendances exis-
tantes. Plus particulierement, l'emploi devrait croitre plus lentement 
dans les domaines de la fabrication, des mines et de la foresterie que 
dans l'economie en general; par contre, la part de l'emploi detenue par 
les domaines du commerce, des finances et des services devrait con-
tinuer a augmenter. De la meme fawn, l'augmentation de l'emploi pour 
les femmes et les travailleurs a temps partiel devrait se situer au-dessus 
de la moyenne pour l'ensemble de l'economie. A moins que la syn-
dicalisation fasse des gains dans des secteurs donnes, ces changements 
dans la composition de l'emploi entraineront un declin du taux de 
syndicalisation pour l'ensemble de l'economie. De plus, la principale 
source des progres de la syndicalisation au cours des deux dernieres 
decennies, soit le secteur public, ne devrait plus jouer ce role a cause des 
restrictions constantes que les gouvernements imposeront aux depenses 
A moyen terme et parce que la syndicalisation est a toutes fins pratiques 
complete dans ce secteur. 

Les changements possibles au niveau du cadre legislatif sont encore 
plus difficiles a prevoir. Nous avons vu comment, au cours de l'apres-
guerre, le legislateur canadien a cite un environnement generalement 
favorable a la creation et au maintien de syndicats eta la pratique de la 
negociation collective. Certes, nous pouvons nous demander si ce cadre 
legislatif est trop ou insuffisamment favorable; it s'agit d'une question 
difficile et controversee que nous aborderons plus loin dans ce texte. 
Cependant, nous devons reconnoitre que le contexte canadien est beau-
coup plus favorable que celui qui existe aux Etats-Unis, notre point de 
reference le plus evident. Ce que nous cherchons a determiner ici ce sont 
les changements legislatifs probables a l'avenir. Le mouvement ouvrier 
organise, de meme que les partisans des syndicats et de la negociation 
collective, estiment que le contexte legislatif a commence a changer 
dans un sens qui defavorise les syndicats. Cette preoccupation n'est pas 
tout a fait sans fondement. Ceux qui, comme Panitch et Swartz (1984), 
croient qu'on enregistre un recul important par rapport aux dispositions 
relativement souples adoptees sur la negociation collective depuis les 
annees 1940, invoquent principalement les restrictions imposees aux 
negociations dans le secteur public depuis le debut des annees 1980. De 
plus, des idees plus conservatrices semblent progresser dans la faveur 
populaire au Canada, comme l'indique l'orientation de la plupart des 
partis politiques federaux. et  provinciaux (meme s'il existe certaines 

Riddell 13 



exceptions). Enfin, le mouvement ouvrier s'est oppose aux changements 
de lois relatives au secteur prive, comme les modifications de 1984 au 
code de travail de la Colombie-Britannique. 

Cependant, de bons arguments justifient aussi une perception inverse 
du cours des evenements. Ainsi, on ne pergoit pas de consensus ni de 
pression politique importante en faveur de changements majeurs au 
cadre legislatif generalement favorable a la syndicalisation qui a ete 
etabli au cours des quatre dernieres decennies. Les lois sur le travail 
dans la fonction publique font peut-titre exception et nous aborderons 
cette question dans le cinquieme chapitre de notre etude. Meme le 
gouvernement creditiste de la Colombie-Britannique, reconnu pour son 
manque de sympathie a regard du mouvement ouvrier, n'a apporte en 
1984 que des modifications relativement mineures au code du travail de 
la province, generalement reconnu comme l'un des plus progressistes du 
pays 15 . De plus, l'orientation des reformes des lois au niveau federal et 
dans d'autres provinces (notamment l'Ontario) reste generalement favo-
rable au mouvement ouvrier. 

Il est A la fois interessant et utile d'examiner l'attitude des Canadiens a 
regard des syndicats car le legislateur pourrait bien etre influence par 
l'opinion publique au moment de modifier les lois sur le travail. Selon le 
rapport trimestriel de la societe Decima, les Canadiens interroges sur la 
confiance qu'ils accordent aux dirigeants d'une vingtaine d'institutions 
(dont les banques, les etablissements d'enseignement, les gouverne-
ments provinciaux, les societes petrolieres, le gouvernement federal, les 
societes multinationales, les journaux et l'industrie du tabac) ont cons-
tamment exprime plus de mefiance a regard des dirigeants syndicaux'6. 
Wine dans les familles de syndiques, la confiance a regard des syn-
dicats est faible, quoique moins faible que dans les familles qui ne 
comptent pas de syndiques. Repondant a une question les obligeant 
choisir entre les deux enonces suivants : <des syndicats canadiens sont 
trop puissants » et « l'existence des syndicats est necessaire afin de 
proteger les travailleurs contre l'exploitation », plus de 55 pour cent des 
personnes interrogees ont estime que les syndicats etaient « trop puis-
sants » et 45 pour cent d'entre tines ont juge qu'ils etaient « necessai-
res ». Dans le cadre d'un autre sondage Decima recent, les personnes 
interrogees devaient dire si elles favorisaient ou rejetaient un controle 
plus grand de l'Etat sur la vie des syndicats. Plus de 60 pour cent d'entre 
elles etaient en faveur d'un controle plus grand et, meme chez les 
syndiques, une majorite des repondants etait en faveur de ce controle 
plus grand de l'Etat sur les activites syndicales. 

Certains indices donnent a penser que l'attitude des Canadiens a 
regard des syndicats est moins favorable qu'auparavant. Depuis 1950, 
les sondages Gallup demandent aux repondants s'ils croient que les 
syndicats sont bons ou mauvais pour le Canada. Entre 1950 et 1958, entre 
12 et 20 pour cent des personnes interrogees repondaient qu'ils etaient 
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mauvais et, entre 60 et 69 pour cent, qu'ils etaient bons (Travail Canada, 
1983, p. 32-33). (Les autres repondaient de fagon nuancee ou 
n'exprimaient aucune opinion.) Cependant, entre 1976 et 1982, de 30 a 
42 pour cent des gens declaraient qu'ils etaient mauvais et de 42 a 
54 pour cent estimaient qu'ils etaient bons. On a note au cours des deux 
dernieres decennies un desenchantement croissant a l'egard des institu-
tions en general (Johnston, 1985). Cependant, la baisse de l'estime 
regard des syndicats a ete particulierement abrupte. 

Les reponses a ces questions peuvent bien sir etre interpretees de 
diverses fagons. Selon l'une d'elles, la montee des syndicats du secteur 
public et l'augmentation du nombre de conflits ouvriers ont favorise une 
baisse apparente de l'estime de la population a regard des syndicats. 
Johnston presente certains arguments justifiant cette hypothese (1985, 
chap. 5). Selon une autre interpretation, le public considere que les 
syndicats alimentent l'inflation et le chomage, les principales preoc-
cupations des politiques de l'Etat depuis les annees 1960. Krahn et Lowe 
(1984), dans leur travail sur l'attitude des residants d'Edmonton et de 
Winnipeg a regard des syndicats, ont constate que les gens sont genera-
lement d'accord avec l'idee selon laquelle les demandes salariales die-
\Tees des syndicats alimentent directement l'inflation. 

Il serait dangereux de tirer des conclusions definitives des reponses a 
une question demandant un jugement global positif ou negatif sur les 
syndicats. En effet, dans une etude realisee aux Etats-Unis sur l'attitude 
de la population a regard des syndicats, Kochan (1979) a constate 
qu'une majorite substantielle des repondants considere les syndicats 
americains comme de grandes institutions politiquement puissantes et 
peu representatives; c'est donc dire qu'ils avaient une opinion largement 
negative des syndicats et de la societe. Mais, au meme moment, la 
grande majorite des repondants convenait que les syndicats favorisent 
l'augmentation des salaires et la protection des emplois de leurs mem-
bres et qu'ils protegent les travailleurs contre les pratiques deloyales. 
L'etude recente effectude au Canada par Krahn et Lowe a abouti a des 
resultats semblables. En effet, la majorite des repondants reconnaissait 
que les employes syndiques ont de meilleurs salaires et de meilleures 
conditions de travail que les non-syndiques. Une proportion legerement 
plus elevee des personnes interrogees se disait d'accord avec les 
enonces suivants : « nous avons besoin de plus de lois qui restreignent le 
pouvoir des syndicats », « l'Etat devrait reglementer encore plus les 
syndicats », « les syndicats imposent trop de restrictions aux 
employeurs » et l' enonce ci-dessus etablissant un lien entre les 
demandes salariales des syndicats et l'inflation. 

Nous pourrions notamment interpreter les resultats de ces sondages 
en posant que l'opinion publique estime que les syndicats reussissent 
promouvoir les interets de leurs membres, mais qu'ils sont des institu- 
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tions ayant des repercussions essentiellement negatives sur l'ensemble 
de la societe. Cependant, les reponses a ces questions pourraient aussi 
etre interpretees differemment. 

En résumé, les sondages revelent que les syndicats ne sont pas 
populaires, que leur image s'est deterioree progressivement. Les gens 
sont nettement en faveur d'un plus grand controle de l'Etat sur les 
syndicats. Mais nous saisissons moins bien ce qu'ils entendent par cet 
enonce. La majorite des gens sont contre le droit de grove dans le secteur 
public mais pour le droit de grove en general (Johnston, 1985, tableaux 
V-23 et V-24). De plus, les auteurs de retude de 1979 sur la qualite de la 
vie au travail ont constate que les gens seraient massivement en faveur 
d'une loi interdisant l'embauche de briseurs de grove (Johnston, tableau 
V-25). Ce resultat entre en contradiction avec rhypothese selon laquelle 
les Canadiens appuient, du moins d'une fagon generale, l'imposition de 
restrictions accrues au pouvoir des syndicats. La vision essentiellement 
negative des syndicats qui domine les reponses a des questions gene-
rales tend a s'estomper lorsque les questions deviennent plus precises. 

Que nous disent tous ces elements de l'avenir des syndicats et de la 
negociation collective? Compte tenu, encore une fois, du caracatere tres 
incertain des reponses qui peuvent etre fournies, nous avons l'impres-
sion que des changements legislatifs hostiles a la syndicalisation dans le 
secteur prive sont peu probables. La situation dans le secteur public est 
moins claire et nous aborderons cette question dans un autre chapitre. 
Cependant, meme dans le cadre legislatif actuel, le mouvement ouvrier 
doit relever des defis exigeants. En effet, a moins que les syndicats 
reussissent a percer dans des secteurs comme les finances et le 
commerce de detail, traditionnellement difficiles a organiser, les possibi-
lites d'augmentation du taux de syndicalisation semblent faibles. 

Dans ce chapitre, nous avons decrit les aspects essentiels de l' evolu-
tion des syndicats et de la negociation collective au cours des dernieres 
decennies. De plus, nous avons tente d'evaluer et de resumer les causes 
connues de ces tendances et de ces changements, tout en soulignant 
l'attitude de l'Etat a regard de la negociation collective. Enfin, nous 
avons emis certaines hypotheses sur l'avenir du mouvement ouvrier, 
tout en reconnaissant le caracatere aleatoire de ce type de prevision. 
Cependant, nous avons laisse de cote une question fondamen-
tale : quelle devrait etre l'attitude de l'Etat a regard des syndicats et de 
la negociation collective? Dans le dernier chapitre de ce texte, nous 
proposons une reponse a cette question difficile et controversee. Mais 
avant de traiter de ce probleme, nous examinons plusieurs questions 
moins fondamentales, mais neanmoins interessantes et importantes. 

Le cadre legal de la negociation collective 

La division de revolution de la legislation ouvriere en trois &apes 
principales est utile, comme ce genre de simplification l'est souvent, 
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mais elle laisse necessairement de cote certains phenomenes impor-
tants. Nous en decrivons deux qui nous permettent de mieux compren-
dre le passé et de mieux predire l'avenir. Examinons d'abord revolution 
de la division des pouvoirs entre le gouvernement federal et les gouver-
nements provinciaux en matiere de relations de travail. 

Jusqu'en 1925, les relations de travail etaient reputees essentiellement 
de competence federate. A cette époque, le principal texte de loi regis-
sant les relations de travail etait la Loi des enquetes en matiere de 
differends industriels (loi federate) de 1907, qui rendait illegaux la greve et 
le lock-out dans certaines industries importantes (transports et com-
munications, mines, services d'utilite publique) jusqu'a la tenue d'une 
enquete sur le differend et la remise au ministre, par un comite de 
conciliation, d'un rapport public. L'affaire Snider (Toronto Electric Corn-
missionners c. Snider) de 1925 a change cette conception de la division 
des pouvoirs. En effet, le comite judiciaire du conseil prive de Grande-
Bretagne a decide que les relations de travail etaient assimilables a des 
contrats de travail et, partant, qu'elles relevaient du droit prive, de 
competence provinciale. 

Par suite de ce jugement, le gouvernement federal a modifie la Loi des 
enquetes en matiere de differends industriels de fawn a ce qu'elle s'appli-
que a toutes les industries de competence federate. Depuis tors, les 
tribunaux ont maintenu cette limitation des pouvoirs federauxr. Pen-
dant la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement federal a agi au 
moyen de pouvoirs d'urgence et, par l'adoption du decret C.P. 1003, a 
faconne une politique nationale sur les relations de travail. Apres la 
guerre, la plupart des provinces (a l'exception du Quebec) ont rapide-
ment adopte des lois conformes a l'esprit du decret C.P. 1003. Cepen-
dant, depuis la fin des annees 1960, les provinces ont tente de 
nombreuses experiences en matiere de legislation ouvriere et les codes 
du travail des provinces sont maintenant assez differents. 

L'affaire Snider a eu des repercussions profondes. En effet, en partie 
cause de cette division des pouvoirs, notre systeme de negociation 
collective est probablement le plus decentralise des pays occidentaux. 
La port& d'une politique nationale sur les relations de travail est done, 
de toute evidence, limitee. Mais s'agit-il d'un bienfait ou d'un mal? La 
situation comporte des avantages et des inconvenients, mais nous 
savons peu de choses sur leur &endue exacte. 

Cote avantages, cette division des pouvoirs permet une meilleure 
adaptation des lois ouvrieres aux conditions particulieres de chaque 
province. De plus, elle permet d'experimenter des approches legislati-
ves differentes. Les approches valables peuvent etre mises en oeuvre 
dans les autres provinces et, d'autre part, seule une fraction de la 
population canadienne subit les consequences des experiences qui 
echouent. Weiler (1980, p. 11) a fait ressortir l'importance de ces expe-
riences legislatives : 
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Le systeme federal canadien est tres decentralise. Je ne crois pas que cette 
situation ne presente que des avantages. Mais un des avantages les plus 
evidents du systeme c'est le soin que mettent nos provinces (et, it faut le 
souligner, le gouvernement federal a l'interieur de son domaine de compe-
tence) a remplir leurs obligations nationales comme laboratoires d'expe-
riences legislatives visant a guerir les maux de nos relations de travail. 
(Traduction) 

Cependant, cette division comporte aussi des inconvenients. Ainsi, une 
entreprise qui oeuvre a l'echelle nationale peut etre aux prises avec onze 
series de dispositions legislatives differentes sur les normes d'emploi, le 
processus de negociation collective, le salaire minimum, l'egalite de 
traitement, etc. Le principal inconvenient, quant a la limitation de la 
port& d'une politique nationale, c'est que la division actuelle des pou-
voirs rend aleatoire l'efficacite d'une politique sur le revenu. Et dans 
certains cas, une politique de ce genre peut constituer un moyen utile de 
faciliter le passage d'une inflation importante a une inflation faible 
(Riddell, 1985d). 

Le deuxieme phenomene qui nous interesse c'est le transfert des 
affaires relatives aux relations de travail des cours aux tribunaux'8. Une 
des caracteristiques importantes du decret C.P. 1003 et des lois federales 
et provinciales de l'apres-guerre qui I'ont remplace, c'est la creation de 
tribunaux administratifs, habituellement appeles commissions des rela-
tions de travail, dont le mandat est de veiller a l'application de la loi. Les 
cours demeuraient responsables de l'interpretation de la loi au sujet des 
greves, des lock-out et du piquetage et elles chapeautaient le fonctionne-
ment des commissions des relations de travail. Pendant l'apres-guerre, 
les cours se sont progressivement retirees de ces deux derniers 
domaines. En effet, le legislateur souhaitait trouver des solutions prati-
ques et fonctionnelles aux conflits entre employeurs et travailleurs. Les 
personnes nommees a la tete de ces commissions des relations de travail 
provenaient du milieu des relations de travail et elles etaient a la fois plus 
attentives aux sentiments des deux parties dans un differend et mieux au 
fait des solutions pratiques. Par contre, les syndicalistes considerent 
depuis longtemps que les cours sont favorables aux employeurs et 
opposees a la negociation collective. De plus, a cause de leur mandat, les 
cours cherchent moms a trouver des solutions fonctionnelles aux con-
flits de travail qu'a appliquer des principes legaux a l'affaire dont ils sont 
saisis. Weiler (1985a, chap. IV i) passe en revue l'experience du code du 
travail modifie de la Colombie-Britannique. Cette province est all& plus 
loin que le gouvernement federal et les autres gouvernements provin-
ciaux dans le transfert des cours aux tribunaux des responsabilites 
relatives a la reglementation des greves, des lock-out et du piquetage. II 
conclut que, dans l'ensemble, cette experience est couronnee de succes. 

Ces deux phenomenes, soit la diversite des lois ouvrieres au Canada et 
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le transfert des responsabilites en matiere de relations de travail des 
cours aux tribunaux, devraient etre modifies, peut-etre considerable-
ment , par l'inclusion recente de la Charte des droits et libertes dans la 
Constitution canadienne. Les repercussions de la Charte au niveau des 
relations de travail ne sont pas encore claires. Pour evaluer correctement 
toutes les repercussions, it faudrait faire une longue digression sur le 
droit du travail et la nature de la Charte des droits et libertes. Qu'il nous 
suffice de mentionner ici les aspects importants. 

A notre avis, trois elements de la Charte peuvent avoir des effets sur la 
nature et revolution des lois sur le travail. D'abord, la Charte porte sur 
les droits et libertes des personnes. Nous ne savons pas tres bien jusqu'a 
quel point la Charte protege les droits de groupes ou d'associations19. 
Puisque les syndicats representent les travailleurs en tant que groupe, it 
pourrait y avoir conflit entre les droits individuels protégés par la Charte 
et les droits et responsabilites a caractere collectif donnes aux syndicats 
dans les lois du travail. Le principe de representation exclusive et 
diverses dispositions sur la securite syndicale constituent deux exem-
ples de ce conflit potentiel. Ensuite, les jugements fondes sur la Charte 
s'appliquent a tout le pays, meme si assemblee legislative visee ou le 
Parlement peut declarer que telle loi s'applique nonobstant les disposi-
tions de la Charte. Puisque les gouvernements hesiteront probablement 
A invoquer frequemment cette disposition, les arrets de la Cour supreme 
peuvent tits bien donner lieu a l' elaboration d'une politique du travail 
plus uniforme. Le pouvoir des gouvernements federal et provinciaux en 
matiere de reforme des relations de travail ne disparaitra pas, mais it sera 
probablement reduit. Enfin, la politique de transfert des pouvoirs des 
cours aux tribunaux administratifs est completement renversee, au 
moins pour les questions touchant aux dispositions generales de la 
Charte. A l'heure actuelle, la port& de ces questions generales semble 
tre s vaste. 

Nous sommes ici en presence de risques potentiels evidents. Tradi-
tionnellement, les cours ont plus cherche a interpreter des concepts 
juridiques abstraits qu'a trouver des solutions pratiques a des conflits ou 
A des problemes relatifs aux relations ouvrieres. Donc, dans le contexte 
d'actions en justice intentees sur la base du contenu de la Charte, les 
cours risquent de prendre des decisions difficiles a accepter pour le 
patronat et les syndicats. C'est ici qu'entrent en conflit les regles fixees 
d'avance et la discretion du systeme judiciaire. L'inconvenient de regles 
fixes, ce qu'on pourrait appeler dans ce cas-ci l'« enchassement » partiel 
de la politique ouvriere, c'est que les possibilites d'adaptation de cette 
politique a revolution de la situation sont diminuees, peut-etre meme 
dans une large mesure. Au meme moment, les interesses sont moins 
portes a agir pour faire modifier la loi a leur avantage. Il est difficile de 
predire la forme que prendront les avantages et les inconvenients dans ce 
domaine precis. 
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Relations de travail dans le secteur public 

La premiere loi donnant aux employes de l'Etat le droit a la negociation 
collective a ete adopt& en Saskatchewan en 1944. Mais l'extension du 
droit a la negociation collective aux employes du secteur public a 
commence pour de bon avec les modifications au code du travail du 
Quebec en 196420. Trois ans plus tard, le gouvernement federal adoptait 
la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique, qui permettait 
aux employes du gouvernement federal et des organismes federaux de 
negocier collectivement. Cette loi innovatrice semble avoir encourage 
les autres provinces a faire de meme. A l'heure actuelle, chaque gouver-
nement au Canada accorde a ses employes le droit a la negociation 
collective, mais ce droit va du droit a negocier collectivement sur un 
nombre restreint de questions sans droit de grove jusqu'au droit complet 
A la negociation collective, y compris le droit de grove. Les programmes 
de restrictions sur les salaires dans le secteur public, mis en place a partir 
de 1982 et encore en vigueur dans certaines administrations, font peser 
des restrictions supplementaires sur la negociation collective. 

Certains ont estime que les experiences legislatives entreprises dans 
les annees 1960 par le gouvernement federal et les gouvernements pro-
vinciaux etaient « audacieuses » (Arthurs, 1969). Certes, en donnant aux 
employes des secteurs public et parapublic le droit a la negociation 
collective eta la grove, le Canada est alle plus loin que les autres pays 
auxquels il est souvent compare. Il serait tres difficile d'etablir des 
comparaisons detaillees a ce niveau entre le Canada et d'autres pays, 
mais il pourrait etre utile d'en donner un apergu sommaire. Les Etats-
Unis et le Royaume-Uni sont les points de comparaison les plus appro-
pries. En effet, le systeme de negociation collective aux Etats-Unis est 
semblable a celui du Canada au niveau du secteur prive et les deux pays 
ont exerce une influence importante, quoique inegale, sur notre systeme 
de relations de travail. 

Presque tous les employes du secteur public au Canada sont regis par 
des lois completes qui leur donnent le droit de former des syndicats et 
d'engager des negotiations collectives. Dans d'autres pays, ce droit 
n'est pas aussi clairement defini. Ainsi, aux Etats-Unis, les employes de 
l'administration federate ont le droit de former des syndicats ou 
d'adherer a des syndicats existants, mais ils n'ont pas le droit de 
negocier avec leur employeur. La remuneration est fixee essentiellement 
A partir de comparaisons avec le secteur prive. Au niveau des Etats, le 
droit des personnes de former des syndicats et d'adherer a des syndicats 
est protégé, mais le droit a la negociation collective, a moins de disposi-
tions legislatives a cet effet, n'est pas garanti. Un grand nombre d'Etats 
se sont montres reticents a adopter de telles lois. En Grande-Bretagne, 
aucune loi ne prevoit que les employeurs du secteur public doivent 
mener des negotiations collectives avec les representants de leurs 
employes; cependant, il est inhabituel que les employeurs refusent de le 
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faire. Cependant, la remuneration des employes de la fonction publique 
est etablie essentiellement a partir de comparaisons « equitables » avec 
le secteur prive. Dans le secteur public canadien, la port& de la negocia-
tion est generalement plus restreinte que dans le secteur prive, mais ces 
limites existent aussi aux Etats-Unis. Mame si la Grande-Bretagne 
n'impose aucune limite legale a ce niveau, la negociation par l'interme-
diaire d'une structure centralisee tend a restreindre les questions qui 
font normalement l'objet de negociations. 

II existe des differences importantes, particulierement entre le Canada 
et les Etats-Unis, dans les processus de reglement des differends. Ainsi, 
le secteur federal au Canada se distingue par une caracteristique toute 
particuliare : si les negociations echouent, l'agent negociateur des 
employes est le seul a pouvoir choisir entre conciliation et grave ou 
arbitrage. Quant aux provinces, elles ont tendance, en dernier recours, a 
soumettre a l'arbitrage obligatoire les conflits non resolus. Neanmoins, 
le systeme canadien va beaucoup plus loin que le systame americain, car 
it permet le recours a la grave. Mame si certaines limites sont imposees 
au droit de grave au Canada, elles ne sont rien a cote de l'interdiction 
absolue qui empache l'exercice de ce droit par la plupart des employes 
federaux americains et la plupart des employes du secteur public des 
Etats-Unis. 

La reaction aux changements legislatifs des annees 1960 a en fait ate 
spectaculaire. En effet, la syndicalisation des employes des Etats federal 
et provinciaux a progresse considerablement et, aujourd'hui, pros de 
100 pour cent des employes admissibles sont regis par des conventions 
collectives. Au cours des annees 1970, la syndicalisation des ensei-
gnants, des infirmiers et infirmieres, des employes d'hopitaux et des 
autres employes du secteur public a accelere encore plus la montee du 
taux de syndicalisation. Pendant cette periode, la croissance de l'emploi 
a aussi ate elevee dans le secteur public et dans les domains de l'educa-
tion, de la sante et des services connexes. La croissance rapide de la 
syndicalisation dans ces secteurs s'explique en partie par le fait que la 
plupart de ces employes etaient déjà representes par des associations 
qui etaient consultees par les employeurs au sujet des salaires et des 
conditions de travail. Donc, dans bien des cas, une structure etait déjà 
en place. Neanmoins, le passage d'une association avec un pouvoir de 
consultation a la negociation collective constitue un changement 
profond. 

Les progres rapides de la negociation collective dans le secteur public 
ont donne lieu a d'importantes controverses. Ainsi, certains obser-
vateurs ont estime que les conditions salariales genereuses offertes a des 
employes des secteurs public et parapublic exposés a l'opinion, comme 
les travailleurs de la voie maritime du Saint-Laurent, les fonctionnaires, 
les enseignants et les travailleurs des postes, avaient joue un role dans 
les problemes inflationnistes des deux dernieres decennies. Plusieurs 
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analystes (p. ex., Courchene, 1977) ont juge qu'une bonne partie de 
l'escalade des salaires qui a abouti au controle obligatoire des salaires et 
des benefices dans le Programme anti-inflation de 1975 decoulait des 
ententes salariales du secteur public21. Plus recemment, a partir de 1982, 
les gouvernements federal et provinciaux ont limite la hausse des 
salaires de leurs employes au moyen du programme des « six et cinq pour 
cent » et de programmes connexes de limitation des salaires. Le contenu 
de cette politique etait determine en partie par l'impression que les 
ententes salariales du secteur public ne s'ajustaient pas a la baisse aux 
mauvaises conditions du marche de la main-d'oeuvre qu'entrainait la 
recession. 

Depuis la fin des annees 1960, les ententes salariales dans le secteur 
public constituent une preoccupation importante en matiere de politi-
que. Ces ententes sont au moins en partie a l'origine des deux grandes 
intrusions de l'Etat dans le domaine de la negociation collective au cours 
de l'apres-guerre : le Programme anti-inflation de 1975 a 1978 et les 
programmes de limitation des salaires etablis en 1982. 

Les conflits de travail dans le secteur public ont aussi donne lieu a des 
controverses. Ainsi, les sondages revelent que les Canadiens deviennent 
de plus en plus intolerants a regard des greves, particulierement dans 
certains services publics22. Les motifs pour lesquels les employes du 
secteur public devraient avoir le droit de greve et la fawn dont les 
differends devraient etre regles pour ceux qui n'ont pas ce droit ont ete a 
l'avant-scene du debat public. 

Une autre tendance qui se degage depuis le milieu des annees 1960, 
c'est l'adoption de plus en plus frequente de lois de retour au travail. Le 
tableau 1-1 montre le nombre de situations ou les gouvernements federal 
et provinciaux ont adopte des lois de retour au travail pour chaque 
periode de cinq ans depuis 1950. Dans les provinces, une bonne partie 
des differends regles de cette fawn se sont produits dans le secteur 
public23. La tendance a la hausse de ces interventions confirme l'enga-
gement croissant des gouvernements a 1 'interieur du proces sus de 
negociation collective. 

TABLEAU 1-1 Lois de retour au travail, 1950-1984 

Periode 
Niveau 
federal 

Niveau 
provincial Total 

1950-1954 1 — 1 
1955-1959 1 1 2 
1960-1964 2 1 3 
1965-1969 2 8 10 
1970-1974 4 9 13 
1975-1979 6 16 22 
1980-1984 1 18 19 

Source : Politiques et liaison, relations federale-provinciales, Travail Canada. 
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Ces phenomenes recents amenent certains observateurs a croire que 
les gouvernements federal et provinciaux revoient les changements 
apportes dans les annees 1960 a la negociation collective et a I'exercice 
du droit de greve dans le secteur public. Pour le mouvement ouvrier, ce 
changement fait partie d'une attaque contre l'institution de la negocia-
tion collective. Pour d'autres, y compris une bonne partie de la commu-
naute des affaires, it represente un redressement necessaire de la trop 
grande permissivite qui a regne dans le processus de fixation des salaires 
du secteur public au cours des deux dernieres decennies. 

Nous sommes donc peut-titre a un tournant dans revolution des 
relations de travail a rinterieur du secteur public. Selon certains, les 
programmes de restrictions actuels sont temporaires et on reviendra a la 
negociation collective telle qu'elle existait avant 1982. D'autres croient 
qu'une partie des restrictions actuelles a la negociation dans le secteur 
public demeureront. Selon une formulation plus radicale de ce dernier 
enonce, la periode de 1964 a 1982 a permis d'experimenter dans le 
secteur public la negociation collective telle qu'elle se pratique dans le 
secteur prive; mais les autorites politiques ont etabli que cette expe-
rience s'est sold& par un echec24. Afin d'examiner la valeur de ces 
opinions et leurs repercussions sur la negociation collective au Canada, 
nous nous penchons sur les relations de travail telles que vecues dans le 
secteur public. 

La question qui a peut-titre suscite le plus de controverses est celle de 
la remuneration dans le secteur public. Comme Wilton (1985) le souli-
gne, les gens croient fermement que les forces agissant sur la fixation des 
salaires dans le secteur prive ne jouent pas dans le secteur public ou, du 
moins, ne s'y manifestent que de fagon tres amoindrie. Compte tenu de 
ces differences entre les facteurs qui agissent sur retablissement de la 
remuneration dans les deux secteurs, on croit que les employes du 
secteur public obtiennent de meilleurs salaires que les employes du 
secteur prive exercant des fonctions comparables. De plus, les gens 
estiment que les employes du secteur public obtiennent des avantages 
non salariaux plus grands que leurs pendants du secteur prive et qu'ils 
jouissent d'une meilleure securite d'emploi; pour que requilibre du 
marche de la main-d'oeuvre soit assure, ils devraient donc obtenir des 
salaires inferieurs. De plus, on dit souvent que les salaires dans le 
secteur public reagissent moins aux changements de la situation econo-
mique que ceux du secteur prive. Dans cette optique, une serie d'hypo-
theses definissent l'influence des salaires du secteur public sur ceux du 
secteur prive. Elles peuvent prendre deux formes. Selon une des theo-
ries, des salaires plus eleves ou un taux d'augmentation des salaires plus 
eleve dans le secteur public ont des effets sur les salaires dans le secteur 
prive, allant peut-titre m8me jusqu'a creer des pressions inflationnistes 
sur reconomie. 

Selon l'autre theorie, puisque les ententes salariales dans le secteur 
public reagissent moins a la situation economique, les salaires dans le 
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secteur public baissent moins rapidement que dans le secteur prive. Si, 
de plus, les ententes salariales dans le secteur public ont des effets sur 
celles qui sont conclues dans le secteur prive, les effets des changements 
dans la situation economique sur revolution des salaires seront reduits 
dans les deux secteurs. La rigidite accrue des salaires qui en resulte rend 
plus difficile le controle de l'inflation par la restriction de la demande et 
peut provoquer des variations cycliques plus grandes dans l'emploi et la 
production25. 

Deux preoccupations d' interet public assez differentes ressortent des 
controverses sur les salaires dans le secteur public et dans le secteur 
prive. La premiere a trait a l'utilisation efficiente des ressources en 
main-d'oeuvre de la societe. Si les salaires de travailleurs occupant des 
postes comparables sont plus eleves dans un secteur que dans l'autre, le 
secteur aux salaires plus eleves emploiera des ressources en main-
d'oeuvre insuffisamment importantes et, le secteur offrant des salaires 
moins eleves, des ressources trop importantes. Si la main-d'oeuvre est 
reaffectee de fawn a ce que les salaires s'egalisent d'un secteur a l'autre, 
le revenu total et, partant, le niveau de vie general, s'eleveront. (Nous 
abordons plus en detail ce probleme dans le contexte des differences de 
salaires entre syndiques et non-syndiques, dans le dernier chapitre de 
l' etude.) La seconde preoccupation a trait aux pressions inflationnistes 
decoulant des augmentations de salaires dans le secteur public. Si ces 
pressions ont lieu et qu'elles touchent au secteur prive, une diminu-
tion de la demande globale, entrainant une baisse de la production et 
de l'emploi, pourrait etre necessaire pour comprimer les pressions 
inflationnistes. 

II est possible de verifier empiriquement ces hypotheses sur revolu-
tion des salaires dans le secteur prive et le secteur public. Au Canada, un 
grand nombre de recherches ont ete effectudes par des economistes et 
des analystes des politiques sur ces questions26. Gunderson (1984) et 
Wilton (1985) ont passe en revue et commente ces recherches; nous les 
resumons brievement ici. Les etudes ont porte tant sur le niveau des 
salaires que sur leur progression. 

Des le depart, nous devons preciser que les differences de remunera-
tion entre le secteur public et le secteur prive dont nous parlons ici 
representent des tendances moyennes. Ces moyennes recouvrent des 
variations considerables, entre professions, regions, industries et corn-
posantes du secteur public. De plus, it est generalement possible de 
trouver des exceptions, professions, regions ou industries donnees, au 
comportement moyen. Cependant, puisque le debat porte essentielle-
ment sur les differences globales entre secteur prive et secteur public, 
nous estimons que l' etude des moyennes est justifiee. 

Les comparaisons entre niveaux de salaires revelent que, au cours des 
dernieres annees, les employes du secteur public ont generalement rect.' 
un salaire plus eleve que des travailleurs « comparables » dans le secteur 
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prive. On etablit que les employes effectuent un travail « comparable » 
au moyen de l'une des methodes suivantes : on compare la remunera-
tion d'employes occupant le meme poste et effectuant des Caches sem-
blables (ce qui est possible surtout si le poste est bien defini); on se sert 
des donnees sur la remuneration de travailleurs donnes et, au moyen 
d'analyses de regression, on recherche les autres facteurs influant sur la 
remuneration, comme rage, le niveau d'education, le sexe, le niveau 
d'aptitudes et la formation. Malheureusement, it n'est generalement pas 
possible de relever les differences au niveau de la securite d'emploi et il 
n'est pas certain non plus que ces differences, compte tenu de la profes-
sion et de la syndicalisation, existent. La taille de l'ecart salarial varie 
considerablement d'un groupe a l'autre : il est plus grand pour les 
femmes et les petits salaries et plus petit, souvent meme negatif, pour les 
employes se situant a des niveaux de remuneration plus eleves. Pour les 
dernieres annees, les comparaisons de salaires selon la profession, 
basees sur une serie de donnees, revelent un avantage salarial de 1 a 
15 pour cent pour le secteur public. A partir d'equations sur le revenu 
fondees sur les donnees du recensement de 1970, on a constate que 
('avantage salarial du secteur public etait de 6,2 pour cent pour les 
hommes et de 8,6 pour cent pour les femmes (Gunderson, 1984). 

Cet avantage salarial du secteur public n'a pas toujours existe. Selon 
les donnees existantes, au cours des annees 1950, les employes du 
secteur public recevaient un salaire legerement inferieur a celui 
d'employes du secteur prive occupant des postes comparables. L'ecart 
s'est creuse au\cours des annees 1960 et 1970. Par exemple, l'examen du 
rapport entre salaires du secteur public et salaires du secteur prive 
verses a des manoeuvres dans diverses villes du Canada indique un ratio 
moyen de 0,96 entre 1952 et 1962 et de 1,06 entre 1963 et 1973. La mise 
jour des donnees (fournies pour les grandes villes) jusqu'en 1980 a donne 
des resultats semblables et on a appris de plus que le ratio a atteint son 
sommet dans la plupart des villes avant 1980, soit, de fawn generale, A la 
fin des annees 1960 ou au debut des annees 1970 (Gunderson, 1984, 
annexe 1). 

Les dates nous donnent a penser que l'apparition de cet &art est 
probablement attribuable a deux facteurs : la croissance rapide de 
l'emploi dans le secteur public au cours de cette periode et la syn-
dicalisation. Le premier facteur s'explique de la fawn suivante. Pour 
attirer d'autres travailleurs, un secteur dont la demande en main-
d'oeuvre croft rapidement offre des augmentations salariales plus ele-
vees que les secteurs comparables qui evoluent a un rythme moyen. Ce 
facteur joue aussi dans le secteur prive. L'avantage salarial comparatif 
tend a disparaitre lorsque la croissance de l'emploi se stabilise au rythme 
moyen; dans ce cas, it s'agit d'une difference dynamique. Le second 
facteur, c'est la syndicalisation. Il est acquis que les travailleurs syndi-
gilds recoivent un salaire plus eleve que s'ils etaient non syndiques et 
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qu'ils gagnent plus que des travailleurs non syndiques effectuant des 
taches comparables. Selon des etudes americaines, cet &art salarial 
entre syndiques et non-syndiques existe dans les deux secteurs, meme 
s'il est generalement plus eleve dans le secteur prive27. Meme si l'ecart 
salarial entre syndiques et non-syndiques est moins important dans le 
secteur public que dans le secteur prive, nous pourrions quand meme 
etre en presence d'un avantage salarial global pour le secteur public car 
le taux de syndicalisation est plus important dans ce secteur que dans le 
secteur prive. 

Les resultats de trois etudes recentes utilisant des microdonnees sur 
les salaires renforcent considerablement l'hypothese selon laquelle les 
rentes « economiques » retirees par les employes du secteur public sont 
essentiellement, sinon entierement, attribuables a la syndicalisation. 
Ces etudes constituent les seules recherches canadiennes fondees sur 
des donnees mettant en parallele a la fois le secteur public et le secteur 
prive et les syndiques et les non-syndiques. Robinson et Tomes (1984), se 
servant de donnees de l'enquete de 1979 sur les changements sociaux au 
Canada (Social Change in Canada Survey) ont constate l'existence 
d'importants &arts salariaux entre syndiques et non-syndiques dans les 
deux secteurs. L'ecart salarial entre secteur public et secteur prive 
disparaissait largement lorsqu'on tenait compte de la syndicalisation. 
Cependant, leur analyse ne portait que sur les travailleurs remuneres au 
taux horaire, ce qui reduit considerablement les observations pour le 
secteur public. Simpson (1985), a partir de donnees de l'enquete sur les 
salaires menee par Travail Canada en 1974 (Labour Canada Wages 
Survey) a constate que les salaires des travailleurs syndiques du secteur 
public sont inferieurs a ceux des travailleurs syndiques comparables du 
secteur prive et que les salaires des non syndiques sont plus eleves dans 
le secteur public. Les resultats de son etude donnent a penser que 
l'avantage salarial du secteur public est entierement attribuable A la plus 
grande proportion de travailleurs syndiques dans ce secteur. Enfin, 
Kumar et Stengos (1984), dans une etude s'inspirant des donnees 
du Survey of Work History de 1982, aboutissent a des conclusions 
semblables. 

Comme nous l'avons dit ci-dessus, les donnees recentes indiquent que 
l'avantage salarial dans le secteur public a atteint un sommet a la fin des 
annees 1960 ou au cours des annees 1970 et qu'il a legerement diminue 
depuis cette époque. Ces resultats correspondent aux deux facteurs 
mentionnes ci-dessus car la croissance de l'emploi et de la syndicalisa-
tion dans le secteur public a diminue depuis la fin des annees 1970. De 
plus, selon ces sources, les avantages salariaux du secteur public ne 
devraient pas augmenter a I'avenir et ils pourraient meme diminuer 
encore plus. Puisque la croissance de l'emploi dans le secteur public 
devrait 'etre lente, les differences dynamiques qui subsistent devraient 
disparaitre. Et comme la syndicalisation est presque complete, l'ecart 
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en faveur du secteur public ne pourrait s'agrandir que si le taux de 
syndicalisation diminue dans le secteur prive ou si la difference de 
salaire entre les syndiques et les non-syndiques augmente. 

Le fait que les etudes empiriques sur les salaires dans le secteur prive 
et le secteur public sont fondees sur les salaires et qu'ils ne tiennent pas 
compte des avantages sociaux et des autres avantages non salariaux 
constitue un handicap important. En effet, ces comparaisons sont essen-
tielles etant donne ('importance absolue et croissante des avantages 
sociaux. Malheureusement, au Canada, l'information sur les avantages 
sociaux et les conditions de travail est limitee. Les donnees existantes 
(voir Statistique Canada, 1978; Daniel et Robinson, 1980; Gunderson, 
1984) revelent que le coat des avantages sociaux du secteur prive et du 
secteur public serait a peu pres comparable. Cependant, ces com-
paraisons ne tiennent pas compte des conditions de travail comme la 
securite d'emploi et la remuneration differ& comme la retraite anticipee 
et l'indexation des pensions. Selon Gunderson (1984), si l'on chiffrait la 
valeur de ces elements, on constaterait probablement que les avantages 
sociaux et les autres avantages non salariaux des employes du secteur 
public ont une plus grande valeur que ceux de leurs pendants du secteur 
privets. Cependant, une certaine incertitude demeure. En l'absence 
d'une information plus sore, nous devons nous borner a constater que 
les avantages sociaux et les conditions de travail ne semblent pas 
annuler recart salarial en faveur du secteur public et qu'ils peuvent 
meme l'augmenter. 

L'examen de revolution des salaires dans le temps complete utile-
ment l'information fir& des comparaisons entre les niveaux de salaire 
effectuees a un moment précis. La banque de donnees de Travail Canada 
sur revolution des salaires de base dans les principales conventions 
collectives constitue la source d'information premiere29. Wilton (1985, 
figure 5-1) montre le changement annuel moyen dans les salaires 
negocies a l' interieur de contrats sans indemnite de vie chere signes dans 
les secteurs commerciaux et non commerciaux, distinction qui corres-
pond presque parfaitement a celle que nous faisons entre le secteur prive 
et le secteur public30. Entre 1968 et 1983, les ententes salariales dans le 
secteur non commercial se situaient en moyenne legerement au-dessous 
(0,4 % par arm& en moyenne) de celles du secteur commercial. Le 
tableau 1-2 repartit le secteur non commercial entre les administrations 
federate, provinciales et locales. Depuis la fin du Programme anti-
inflation, en 1978, les ententes salariales ont evolue de la meme fawn 
dans les quatre secteurs. Cependant, avant la creation du Programme 
anti-inflation d'octobre 1975, des differences importantes ressortaient et 
les augmentations de salaire dans les administrations provinciales 
etaient beaucoup plus hautes que celles du secteur prive. Dans l'admi-
nistration federate et dans les administrations locales, les augmentations 
de salaire etaient aussi superieures a celles qui etaient accordees dans le 
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secteur prive, mais inferieures a celles des administrations provinciales. 
Wilton (1985, tableau 5-2) montre que l'inclusion des augmentations de 
salaire obtenues en vertu des clauses d'indexation au cola de la vie 
(beaucoup plus utilisees dans le secteur prive que dans le secteur public) 
confirme une evolution semblable des salaires depuis la fin du Pro-
gramme anti-inflation en 1978. 

TABLEAU 1-2 Ententes salariales dans les principales conventions 
collectives, 1972-1984 

Niveau 
federal 

Niveau 
local 

Niveau 
provincial 

Secteur 
prive 

1972 8,8 7,6 7,2 9,7 
1973 12,0 9,8 10,3 11,6 
1974 11,2 12,6 14,2 16,8 
1975 13,9 16,5 25,1 17,8 
1976 11,9 10,4 11,2 10,5 
1977 9,5 7,9 7,5 7,9 
1978 6,7 6,5 7,3 8,2 
1979 8,3 8,7 8,3 9,9 
1980 10,8 10,4 11,2 11,8 
1981 12,6 13,2 13,6 13,5 
1982 8,3 12,9 11,3 10,8 
1983 8,4 5,7 5,8 5,2 
1984 5,0 3,2 5,4 2,8 
Sources : Evolution des salaires, Ottawa, Travail Canada, divers numeros et Direction des 

donnees sur le travail, Travail Canada. 
Note : Les principales conventions collectives designent les unites de negociation comp-

tant plus de 500 employes, a l'exclusion du secteur de la construction. Les ententes 
salariales sont mesurees par rapport au taux annuel compose d'augmentation du 
salaire de base sur la duree de la convention. Nous ne tenons pas compte des 
conventions qui ne contiennent pas de clause d'indexation au coat de la vie. 

La comparaison de revolution des salaires dans le temps revele aussi 
que les ententes salariales du secteur public ne fluctuent pas necessaire-
ment moins en fonction de la situation economique que les ententes 
conclues dans le secteur prive. En fait, comme l'indique la figure 5-1 de 
Wilton, les series chronologiques rendant compte du comportement des 
ententes salariales dans les deux secteurs sont remarquablement simi-
laires. Des etudes empiriques montrent que d'autres determinants de la 
modification des salaires (rigidite du marche de la main-d'oeuvre, 
attentes inflationnistes, rattrapage pour l'inflation non prevue) ont des 
effets semblables dans les deux secteurs. Si nous construisons des 
equations independantes sur les salaires pour les deux secteurs, nous 
constatons, par exemple, que les parametres associes aux variables 
explicatives (inflation prevue, chtimage, etc.) ne varient pas beaucoup 
d'un secteur a l'autre. 11 s'agit cependant d'un point au sujet duquel des 
resultats des etudes sont contradictoires. En particulier, dans une pre-
miere etude effectude sur le sujet, Cousineau et Lacroix (1977) ont cerne 
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des differences de comportement entre les deux secteurs. Dans des 
etudes ulterieures, Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton (1979) et 
Riddell et Smith (1982) n'ont pas releve de differences. Wilton examine 
certains des facteurs qui pourraient expliquer les differences entre les 
resultats. Un de ces facteurs importants semble etre, dans les etudes 
plus recentes, l'exclusion des contrats avec indemnite de vie chere. 
Ainsi, en incorporant a r echantillon les contrats comprenant une indem-
nite de vie chere, Cousineau et Lacroix obtiennent des resultats qui sont 
influences beaucoup plus que les autres etudes par les conventions 
signees dans le secteur public quebecois au cours des annees 1970, 
conventions contenant d'importantes clauses d'indexation au coat de la 
vie. D'autres travaux effectues par Cousineau et Lacroix donnent a 
penser que le processus d'etablissement des salaires dans le secteur 
public quebecois constitue une exception a la regle generale selon 
laquelle les ententes salariales dans les secteurs public et prive suivent 
une evolution semblable. Et parce que le secteur public quebecois 
compte une proportion importante des employes syndiques de la pro-
vince, cette difference dans les echantillons utilises peut avoir eu un effet 
significatif sur les resultats. 

Wilton fait aussi etat d'une nouvelle analyse de regression portant sur 
les ententes salariales de 1978 a 1983. (Les etudes dont il est question ci-
dessus sont fondees sur des donnees tirees de periodes se terminant au 
plus tard en 1978. Seule retude de Riddell et Smith (1982) fait exception 
car elle comprenait des donnees incluant rannee 1981. Donc, aucune de 
ces etudes ne comprend des ententes salariales conclues au cours de la 
recession de 1982-1983.) Mais l'analyse de revolution recente ne modi-
fie pas les conclusions selon lesquelles il n'existe pas de differences 
importantes dans les determinants globaux des ententes salariales des 
deux secteurs. 

Rien ne prouve que les determinants des ententes salariales fonction-
nent de fawn tits differente dans les deux secteurs, meme si deux 
exceptions semblent se &gager de cette conclusion generale. La pre-
miere, c'est le cas particulier, et quantitativement important, du Quebec 
au cours des annees 1970. L'autre, mise en lumiere par Auld et al. (1979), 
c'est que les sentences arbitrales, qui sont a toutes fins pratiques inexis-
tantes dans le secteur prive, mais beaucoup plus repandues dans le 
secteur public, obeissent a des determinants differents de ceux qui 
agissent sur les ententes salariales negociees des secteurs prive et 
public. En particulier, les sentences arbitrales reagissent moins que les 
ententes negociees a la situation economique, mais plus aux effets 
anterieurs de l'inflation et a revolution des salaires de travailleurs 
occupant des postes comparables ailleurs. Cependant, les sentences 
arbitrales ne sont pas suffisamment nombreuses pour modifier revolu-
tion des salaires dans le secteur public par rapport a celle des salaires 
dans le secteur prive. 

Riddell 29 



Selon des etudes sur revolution des salaires, it est difficile de justifier 
le point de vue selon lequel les ententes salariales conclues dans le 
secteur public ont des retombees sur le secteur prive. Cependant, on 
constate un effet d'entrainement des salaires du secteur public sur ceux 
du secteur prive dans certaines zones urbaines et pour des professions 
donnees. En particulier, Auld et al. (1979) ont verifie l'existence de ces 
retombees en ajoutant comme variable explicative a leur equation sur 
revolution des salaires dans le secteur prive les ententes salariales les 
plus recentes pour l'ensemble du secteur public, a r interieur de la meme 
region que les ententes du secteur prive. Cette variable generale sur les 
retombees du secteur public n'est pas significative. Cependant, dans une 
etude plus recente, Lacroix et Dussault (1984) ont note l'existence 
d'effets d'entrainement importants dans certaines circonstances : c'est-
a-dire lorsque l'entente vise des travailleurs employes dans les deux 
secteurs et lorsque les travailleurs des secteurs prive et public vivent 
dans la meme agglomeration urbaine. Cependant, les ententes visant les 
enseignants, les infirmiers et infirmieres, les pompiers ou les policiers, 
qui sont surtout employes dans le secteur public, ne presentaient aucun 
effet d'entrainement sur les ententes du secteur prive. Cet effet 
d'entrainement diminuait avec la taille de ragglomeration urbaine et 
l'effet sur revolution des salaires dans le secteur prive n'etait pas 
significatif dans differentes zones urbaines. 

Tant Auld et al. que Lacroix et Dussault ont trouve de nombreuses 
confirmations de l'existence d'effets d'entrainement a rinterieur du 
secteur prive. C'est-h-dire que, compte tenu des autres facteurs tou-
chant les deux secteurs, comme les attentes relatives a l'inflation et le 
rattrapage, revolution des salaires dans le secteur prive semble etre 
influencee par les conventions collectives recentes signees dans le sec-
teur prive. Ces effets d'entrainement a rinterieur du secteur prive sont 
plus importants que toute retombee du secteur public vers le secteur 
prive. 

Nous devons faire deux mises en garde. D'abord, meme si les augmen-
tations de salaire dans les secteur public et prive ont ete, en moyenne, 
tits semblables entre 1968 et 1983, nous ne sommes pas certains qu'il en 
aurait ete ainsi sans intervention de l'Etat dans le processus d'etablisse-
ment des salaires. Ainsi, le Programme anti-inflation de 1975-1978 a ete 
en grande partie cred par suite de preoccupations au sujet des repercus-
sions des hausses de salaire importantes consenties dans le secteur 
public en 1974 et en 1975. Selon des etudes empiriques, le controle des 
salaires exerce par la Commission anti-inflation a eu plus d'effets restric-
tifs sur les ententes salariales du secteur public que sur celles du secteur 
prive. De plus, les controles etablis en 1982 ne visaient que les salaires du 
secteur public. Ces controles ont peut-titre eu un effet moderateur sur les 
ententes salariales dans le secteur prive mais, si cet effet a existe, it a ete 
tres faible. Ces deux interventions sur le processus de negociation des 
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salaires ont donc peut-titre agi plus sur les ententes du secteur public que 
sur celles du secteur prive31. 

Ensuite, les donnees existantes presentent des faiblesses impor-
tantes. En effet, elles excluent les augmentations de salaire des non-
syndiques, dont la proportion est plus forte dans le secteur prive; elles se 
fondent sur le salaire de base, generalement celui qui est verse a reche-
Ion le plus bas dans r unite de negociation; elles ne tiennent pas compte 
de la valeur des avantages sociaux et non salariaux et elles ne couvrent 
pas les augmentations de salaire consecutives a des promotions et a des 
reclassements. Chacun de ces elements peut (Wormer la comparaison. 

Que conclure de cet examen de la documentation relative a revolution 
des salaires dans les secteurs public et prive? Sur la base de retat actuel 
des connaissances, nous nous croyons autorise a tirer les conclusions 
suivantes. Premierement, en moyenne, les salaires sont plus eleves dans 
le secteur public que dans le secteur prive. Mais cet avantage n'a pas 
toujours exists. En effet, ce qui etait un desavantage au cours des annees 
1950, avant le debut de la negociation collective, s'est transforms en 
avantage au cours des annees 1960 et au debut des annees 1970, puis cet 
avantage a quelque peu diminue au cours des dernieres annees. Dans 
l'ensemble, la difference serait de l'ordre de 5 a 10 pour cent, meme si 
recart est beaucoup plus grand pour certains groupes (particulierement 
les femmes et les petits salaries) et beaucoup moindre pour d'autres. Cet 
avantage salarial ne semble pas etre compense par des avantages 
sociaux moindres ou de moins bonnes conditions de travail. Deuxieme-
ment, cette difference de salaire entre le secteur public et le secteur prive 
s'explique essentiellement, sinon entierement, par le taux de syn-
dicalisation plus eleve dans le secteur public. C'est donc dire que des 
employes syndiques donnes du secteur public ne sont pas mieux 
remuneres que les employes syndiques du secteur prive occupant des 
postes comparables; en fait, c'est plutot le contraire. Les employes non 
syndiques du secteur public semblent mieux remuneres que les 
employes non syndiques du secteur prive occupant des postes sembla-
bles; cependant, cette conclusion est moins certaine. Troisiemement, 
meme si les augmentations de salaire dans le secteur public (non 
commercial), particulierement dans les administrations provinciales, 
ont tits superieures a celles qui ont tits consenties dans le secteur prive 
(commercial) au debut des annees 1970, periode de syndicalisation 
massive, l'augmentation moyenne du salaire de base entre 1968 et 1983 
n'etait pas plus grande dans le secteur public que dans le secteur prive. 
En effet, depuis la fin du Programme anti-inflation, en 1978, les augmen-
tations de salaire dans les deux secteurs ont tits tres semblables. 
Quatriemement, si l'on excepte les sentences arbitrales, revolution des 
salaires en fonction de la situation economique (inflation, chomage, etc.) 
est semblable dans les deux secteurs. Cinquiemement, la crainte que des 
ententes salariales du secteur public largement publicisees aient des 
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effets d'entrainement generalises sur le secteur prive et qu'elles exer-
cent des pressions inflationnistes sur reconomie n'est pas vraiment 
fondee. Cependant, cet effet d'entrainement existe lorsque la profession 
visee se retrouve dans les deux secteurs et lorsque les ententes visent la 
meme agglomeration urbaine. Cet effet est plus important dans de 
petites agglomerations urbaines. Sixiemement, revolution des salaires 
dans le secteur public quebecois semble etre unique et constitue peut-
etre une exception par rapport a plusieurs de ces conclusions. 

Quelles sont les repercussions de ces resultats au niveau de l'Etat? La 
consequence principale, c'est qu'il ne semble pas necessaire d'apporter 
des changements draconiens aux lois regissant la negociation collective 
dans le secteur public a cause de craintes sur revolution des salaires 
dans ce secteur; Gunderson (1984) et Kumar (1984) aboutissent aussi 
cette conclusion, que Wilton fait sienne. Cela ne signifie pas qu'il faut 
eviter d'etudier la possibilite de changements. Notre experience d'une 
negociation collective suffisamment libre dans le secteur public se limite 
aux deux dernieres decennies et notre connaissance des resultats de 
cette experience presente des lacunes importantes. Le systeme devrait 
etre adapte a mesure que nous acquerrons des donnees plus precises sur 
ses avantages et ses inconvenients. Cependant, les donnees existantes 
donnent a penser qu'il faut faire des modifications mineures et des 
accommodements progressifs et non effectuer un recul massif par rap-
port a retat actuel de la negociation collective dans ce secteur. Il sera 
probablement possible d'ameliorer le systeme actuel en tentant d'utili-
ser les criteres sur lesquels s'appuient les arbitres, en faisant des etudes 
comparatives et en chiffrant les avantages non salariaux. L'evolution 
recente de la situation, notamment au Quebec et dans la fonction publi-
que federale, revele que les parties sont capables de modifier les arrange-
ments actuels, malgre les difficultes. 

Pour certains, la conclusion voulant que les avantages salariaux du 
secteur public puissent « s'expliquer » par la syndicalisation massive 
dans ce secteur justifie l'abolition de la negociation collective. II est vrai 
que la syndicalisation donne lieu a des niveaux de revenu plus eleves et 
que ce phenomene entraine une augmentation des cotits des services 
d'education, de sante, etc. C'est IA une des repercussions de la negocia-
tion collective et elle existe aussi bien dans le secteur prive que dans le 
secteur public. De la meme facon que la syndicalisation massive des 
travailleurs de l'industrie automobile entraine une augmentation du prix 
de la voiture achetee par le consommateur, la syndicalisation des 
employes de l'Etat donne lieu a une augmentation du emit des services 
publics. Pour ces seuls motifs, it ne semble pas justifie de traiter dif-
feremment un groupe de l'autre. 

Cependant, it existe des differences importantes au niveau des forces 
economiques qui influent sur les ententes salariales dans le secteur prive 
et dans le secteur public. Meme si certaines differences peuvent jouer en 
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sens contraire, l'effet global de ces forces risque d'avoir un effet a la 
hausse sur les salaires du secteur public32. De plus, dans certains cas, les 
conditions regissant retablissement des salaires dans le secteur public 
n'ont pas toujours donne lieu a des resultats souhaitables sur le plan 
social. Le systeme tres centralise de negociation du secteur public 
quebecois constitue probablement le meilleur exemple de cette situation 
(Hebert, 1984). Les gouvernements continueront dons a suivre revolu-
tion de la situation dans leur secteur public afin d'eviter que celui-ci 
n'alimente l'inflation. 

Au niveau de la politique salariale dans le secteur public, un probleme 
fondamental demeure : c'est le double role de l'Etat comme employeur 
et defenseur de !Inter& public. Les recents programmes de restrictions 
de salaire dans le secteur public illustrent bien cette difficulte33. Sur le 
plan de Pinter& public, on pourrait justifier en partie cette approche en 
l'assimilant a une forme limit& de politique du revenu concue pour 
reduire l'inflation; reste a savoir si cette politique a atteint son objectif. 
Cependant, de fawn generale, les gouvernements n'ont pas fait la 
distinction entre cet objectif et celui de reduire les coots des services 
publics en periode de diminution des recettes. Dans ce dernier cas, 
l'Etat se trouve dans une situation semblable a celle de l'employeur 
prive qui, dans le but de reduire ses coots, decide de faire fi de la 
convention collective ou de l'obligation de negocier collectivement et de 
bonne foi un nouveau contrat de travail. Cette approche contredit 
l'engagement officiel en faveur de la negociation collective comme 
moyen de fixer les salaires et les conditions de travail. Comme le 
souligne Kumar (1984, p. 11), a moins que les gouvernements rendent 
plus claire la distinction entre ces deux roles de l'Etat, la negociation 
dans le secteur public reste agitee, confuse et politisee et ce, quelle que 
soit la realite politique. 

Les deux principales questions en jeu dans les relations de travail a 
rinterieur du secteur public sont, d'une part, les salaires et, d'autre part, 
les greves et les lock-out. Nous venons d'aborder la premiere de ces 
questions. Pour traiter de la seconde, nous devons examiner de fawn 
generale les conflits de travail. 

Conflits de travail 
Le nombre de greves et de lock-out est probablement le critere le plus 
couramment utilise pour nriesurer retat des relations de travail dans un 
pays. Au Canada, le point de vue selon lequel les relations de travail se 
sont deteriorees au cours des 15 ou 20 dernieres annees se fonde large-
ment sur le nombre de conflits de travail34. 

Le legislateur canadien accorde depuis longtemps beaucoup d'impor-
tance aux greves et aux lock-out. Ainsi, la premiere loi ouvriere cana-
dienne importante, la Loi des enquetes en matiere de differends industriels 
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(1907), rendait illegaux les arrets de travail avant enquete et presentation 
d'un rapport par un comite de conciliation. Comme nous l'avons déjà 
souligne, l'adoption du decret C.P. 1003, probablement le texte legislatif 
le plus important pour les relations ouvrieres au Canada, semble avoir 
ete motivee plus par le desk de reduire le nombre d'arrets de travail 
pendant la guerre que par celui de favoriser la negociation collective et la 
syndicalisation. Au cours de l'apres-guerre, la reglementation des 
groves et des lock-out s'est developpee. 

Au Canada, bien des milieux s'inquietent du grand nombre de conflits 
de travail. Par exemple, le Financial Post faisait remarquer en editorial 
qu'il y avait eu, entre 1980 et 1982, proportionnellement plus de perte de 
temps de travail au Canada, par suite de groves et de lock-out, que dans 
tout autre pays occidental. L'editorialiste poursuivait en ces termes : 

Les courts de ce record peu enviable sont enormes : pertes de salaires et 
souffrances pour les travailleurs, moins d'affaires pour les autres entre-
prises parce que moins de commandes sont passees et que moins de con-
sommateurs font des achats, chambardement des delais de livraison pour la 
societe en grove, qui entraine souvent la perte definitive de commandes 
(parfois aux mains de concurrents strangers), relations patronales-
syndicales tendues, recul dans la mise au point des produits et perte 
d'interet de la part de l'investisseur. Dans notre monde hautement corn-
petitif, notre societe peut de moins en moins se permettre d'assumer ces 
coats. 

Patronat et syndicats connaissent les effets nefastes des conflits de travail. 
Le gouvernement les connait aussi, lui qui a un role essentiel a jouer tant 
comme employeur que comme auteur des lois sur le travail [. . .] Il semble 
que ces trois acteurs ne sont pas suffisamment preoccupes par notre epou-
vantable record en matiere de groves pour apporter les changements neces-
sakes [. . .] 11 est evident que notre systeme a grandement besoin d'être 
revu35. (Traduction) 

Selon d'autres observateurs, on accorde trop d'attention aux conflits de 
travail par rapport aux autres aspects des relations patronales-
syndicales ou aux questions d'ordre economique en general. En chiffres 
absolus, le temps perdu au cours des conflits de travail est minime : it 
s'eleve a environ 0,33 pour cent du temps total de travail, soit environ un 
jour par armee, a peu pros l'equivalent du temps consacre a la celebra-
tion du Jour du Canada. De plus, le temps de travail perdu par suite des 
conflits de travail est toujours inferieur aux pertes attribuables aux 
accidents de travail et aux maladies et a l'absenteisme36. 

Nous essayons dans ce chapitre d'evaluer ces points de vue opposes, 
d'examiner les causes et les consequences des groves et des lock-out et 
d'etablir, le cas echeant, ce qu'il faudrait faire pour reduire le nombre de 
groves et de lock-out au Canada. Une bonne partie de la discussion 
s'inspire de l'etude de Robert Lacroix (1985) figurant dans le present 
volume. 
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Greves et lock-out au Canada : examen de l'experience 
recente 

Les conflits de travail peuvent prendre diverses formes, notamment les 
ralentissements de travail, les greves du zele et l'absenteisme massif. On 
connait peu de choses sur la port& de ces diverses activites, car les 
seules donnees recueillies de facon systematique portent sur les greves 
et les lock-out. 

La facon de mesurer la quantite de greves et de lock-out varie selon 
l'objectif poursuivi. Si l'on veut evaluer les coats economiques associes 
aux conflits de travail, le nombre total de jours-personne perdus par 
suite de greves et des lock-out est probablement une assez bonne 
approximation. Cependant, si on cherche a comparer l'importance des 
greves et des lock-out d'un pays a l'autre, d'une periode a l'autre, d'une 
region ou d'une industrie a l'autre, it faut alors tenir compte des diffe-
rences au niveau du potentiel de greves et de lock-out. Les facteurs les 
plus evidents qui rendent compte des differences au niveau du potentiel 
de greves et de lock-out sont le degre de syndicalisation (car la presque 
totalite des greves et des lock-out se produisent dans les secteurs syndi-
ques) et le nombre de contrats en negociation (car la plupart des greves 
et des lock-out se produisent pendant la negociation d'un nouveau 
contrat). Le moyen ideal de mesurer l'importance des greves et des lock-
out c'est la probabilite qu'un arret de travail se produise pendant la 
negociation d'un contrat donne, c'est-A-dire la tendance a tomber en 
greve ou a fermer l'entreprise. 

Meme si la situation varie beaucoup d'une armee a l'autre, it est 
evident que l'importance relative des greves et des lock-out (mesuree, 
par exemple, au moyen du pourcentage des travailleurs remuneres enga-
ges dans des conflits ou du nombre de personnes-jour perdus en pour-
centage du temps de travail total) etait plus grande entre 1965 et 1983 
qu'entre 1946 et 1965. Ainsi, les personnes-jour perdus en pourcentage 
du temps de travail s'elevaient en moyenne a 0,17 pour cent entre 1946 et 
1965 et, entre 1966 et 1983, a 0,34 pour cent, soit le double. Anderson et 
Gunderson (1982, tableau 1) et Lacroix (1985, tableau 3-2) donnent des 
renseignements plus &taffies sur cette question. L'etude de ces don-
nees revele que la perte moyenne de 0,34 pour cent de temps de travail 
pour la periode commencant en 1965 constitue aussi un sommet histori-
que. En effet, entre 1919 ei 1945, le temps de travail perdu par suite de 
greves et de lock-out representait moins de 0,12 pour cent du temps de 
travail total. Cependant, ce serait une erreur de conclure de ces statisti-
ques que le climat des relations de travail s'est deteriore depuis le milieu 
des annees 1960 ou que les greves et les lock-out constituent un probleme 
economique plus important que par le passé. Pour ce faire, it faut d'abord 
examiner les causes de ces tendances. 
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Il est necessaire de reconnaitre que le potentiel de greves de recono-
mie canadienne a lui aussi augmente depuis 1965. En particulier, le taux 
de syndicalisation (la proportion de la main-d'oeuvre non agricole syndi-
quee) etait environ le meme en 1965 qu'en 1946. Mais it a augmente de 
facon significative depuis 1965, principalement a cause des progres de la 
syndicalisation dans le secteur public. De plus, le taux de syndicalisa-
tion etait beaucoup plus eleve pendant l'apres-guerre qu'au tours des 
periodes anterieures. Male si une proportion constante des negocia-
tions donne lieu a des greves ou a des lock-out, le volume des conflits de 
travail augmenterait si une plus grande partie de la main-d'oeuvre etait 
syndiquee. Si on tient compte des progres de la syndicalisation (voir le 
tableau 1-3), on se rend compte qu'une partie, mais certainement pas la 
totalite, de l'augmentation du temps de travail perdu par suite de greves 
et de lock-out (d'environ 0,17 pour cent de 1946 a 1965 a 0,34 pour cent 
entre 1966 et 1983) s'explique par les progres de la syndicalisation. Tant le 
nombre de greves et de lock-out par syndique que le temps de travail 
perdu par syndique (et particulierement ce dernier) etait plus eleve apres 
1965. 

TABLEAU 1-3 Greves et lock-out au Canada, 1946-1983 

Periode 

Greves et 
lock-out par 

syndique 

Temps de travail perdu 
a cause des greves 

et des lock-out, 
par syndique 

Principales conventions 
collectives ayant 
entraine un arret 

de travail (%) 

1946-1950 0,20 2,27 
1951-1955 0,17 1,40 
1956-1960 0,17 1,19 
1961-1965 0,24 1,01 
1966-1970 0,29 2,86 12,1 
1971-1975 0,33 2,78 14,8 
1976-1980 0,31 2,42 9,8 
1981-1983 0,22 1,79 9,0 

Sources : Greves et lock-out au Canada, Ottawa, Travail Canada, divers numeros; 
Organisations de travailleurs au Canada, Ottawa, Travail Canada, divers 
numeros; Revue de la negotiation collective, Ottawa, Travail Canada, divers 
numeros; Arrets de travail, decembre 1983, Ottawa, Travail Canada, 1984. 

Note : Les principales conventions collectives designent les unites de negotiation corn- 
prenant plus de 500 employes. 

Malheureusement , meme cette simple correction n'est pas aussi 
directe qu'elle pourrait sembler l'etre, car une bonne partie des progres 
de la syndicalisation ont ete realises dans le secteur public. Meme si les 
greves et les lock-out dans le secteur public constituent une plus grande 
fraction de ('ensemble des greves et des lock-out (de 2,4 pour cent des 
greves et des lock-out et de 1,1 pour cent du temps perdu entre 1962 et 
1965 a 17,8 pour cent des greves et 20 pour cent du temps perdu entre 
1978 et 198130, la tendance a faire la greve dans le secteur public est 
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moins forte que dans le secteur prive38. Donc, les autres facteurs 
demeurant constants, nous aurions pu nous attendre a ce que Ia ten-
dance globale de l'economie a la grove diminue a mesure que la syn-
dicalisation progresse dans le secteur public. 

II serait aussi souhaitable de tenir compte du nombre de contrats en 
negociation au cours d'une periode donnee, car la plupart des groves et 
des lock-out se produisent justement pendant ces periodes. Comme 
nous l'avons souligne plus haut, Ia probabilite d'un arret de travail a 
l'interieur d'un ensemble donne de negociations constitue le meilleur 
moyen de base pour mesurer l'importance des groves et des lock-out. La 
troisieme colonne du tableau 1-3 fournit des renseignements sur cette 
tendance. Entre 1966 et 1983, environ 12 pour cent des conventions 
collectives negocides avaient donne lieu a un arret de travail39. Mal-
heureusement, nous ne disposons pas de ces donnees avant le milieu des 
annees 1960. 

Est-ce que l'augmentation du temps perdu par suite d'arrets de travail 
depuis le milieu des annees 1960 signifie que les groves et les lock-out ont 
ete plus nombreux ou plus longs? La reponse a cette question est claire. 
En effet, la duree moyenne des groves ne s'est pas modifiee de maniere 
significative au cours de l'apres-guerre. Elle etait de 19 jours entre 1946 et 
1965 et de 18 jours entre 1966 et 1983. 

Le Canada n'est pas le seul pays oil on assiste, depuis le milieu des 
annees 1960, a une augmentation des pertes de temps de travail par suite 
de conflits de travail. Isleanmoins, l'augmentation semble avoir ete plus 
forte au Canada que dans la plupart des autres pays. Donc, en corn-
paraison avec les autres pays, nous avons perdu du terrain. Par exemple, 
Loewen et Stewart (1980) et Lacroix (1985, tableau 3-13) etablissent une 
comparaison entre 11 pays (Belgique, Danemark, France, Allemagne de 
l'Ouest, Italie, Pays-Bas, Norvege, Suede, Royaume-Uni, Etats-Unis et 
Canada) fond& sur les jours perdus par employe; ils constatent que le 
Canada est passé du septieme rang entre 1948 et 1957 au neuvieme entre 
1958 et 1967 et au dixieme entre 1968 et 1981. Au cours de la derniere 
periode, seule l'Italie a presente une fiche pire que celle du Canada. 
Cependant, ces donnees ne tiennent pas compte des differences au 
niveau du taux de syndicalisation, de la frequence des negociations, de 
Ia structure de la negociation collective, de Ia definition des groves et des 
lock-out et d'autres differences entre les pays qui peuvent influer sur le 
rang qu'on leur attribue. 

Les tableaux 1-4 et 1-5 presentent des donnees recentes sur le 
nombre de conflits ouvriers par travailleur et par travailleur syndique; 
elles tiennent donc compte des differences au niveau du taux de syn-
dicalisation d'un pays a l'autre40. II est Clair que le Canada compte parmi 
les pays oil it y ale plus de conflits. Selon le critere du nombre de conflits 
par syndique, la France vient en tete et elle est suivie par l'Italie et le 
Canada, puis par les Etats-Unis, le Royaume-Uni et le Danemark. Dans 
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les autres pays, l'importance relative des groves et des lock-out est 
faible. Pour ce qui est du nombre de jours de travail perdus par syndique 
dans des conflits ouvriers (tableaux 1-6 et 1-7), le Canada vient en tete, 
suivi de pros par 1'Italie puis par les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la 
France. Le Canada et les Etats-Unis soutiennent mal la comparaison 
avec les autres pays au niveau des groves et des lock-out &allies en 
fonction du temps de travail perdu dans des conflits. Le phenomene 
s'explique par le fait que les conflits ont tendance a durer plus longtemps 
en Amerique du Nord que dans la plupart des pays europeens et qu'au 
Japon. Ainsi, entre 1977 et 1981, la duree moyenne des arrets de travail 
etait d'environ 20 jours au Canada et aux Etats-Unis, de 7 jours au 
Royaume-Uni et en Norvege, de 5 en Allemagne et en Suede et elle etait 
inferieure a 4 au Danemark, en France, au Japon et en Italie (Canada, 
ministere du Travail, 1983, p. 82). 

Il est tres difficile de faire des comparaisons sur le volume des conflits 
ouvriers d'un pays a l'autre a cause des differences dans la definition et la 
mesure des conflits et parce qu'il existe des differences importantes 
entre les systemes de negociation collective des divers pays (voir 
Lacroix, 1985, qui s'etend plus longuement sur ce point). La corn-
paraison la plus significative doit etre faite entre le Canada et les Etats- 

TABLEAU 1 - 4 Nombre de groves et de lock-out par mille travailleurs, 
1960-1981 

1960 a 1965 a 1970 a 1976 a 1970 a 
Rang 

1976 a 1970 a 
1964 1969 1975 1981 1981 1981 1981 

Belgique 0,013 0,018 0,053 0,056 0,054 5 5 
Danemark - - 0,044 0,088 0,067 7 6 
France 0,106 0,092 0,175 0,147 0,161 10 9 
Italie 0,177 0,164 0,244 0,123 0,181 9 10 
Pays-Bas 0,017 0,006 0,006 0,006 0,006 1 1 
Norvege 0,007 0,004 0,008 0,011 0,010 2 2 
Suede 0,005 0,005 0,019 0,028 0,024 3 3 
Royaume-Uni 0,102 0,096 0,114 0,081 0,098 6 8 
Etats-Unis 0,052 0,064 0,065 0,046 0,055 4 4 
Canada 0,050 0,077 0,094 0,099 0,096 8 7 

Sources : Les donnees sur l'appartenance syndicale pour 1978 sont tirees de International 
Labour Profiles, premiere edition, 1981, Grand River Books, Detroit, Michigan. 
Cette publication regroupe les 40 premiers rapports de la serie Country Labor 
Profiles publies separement en 1979 et en 1980 par le Bureau of International 
Labor Affairs du U.S. Department of Labor. 
Les donnees sur l'appartenance syndicale pour 1976 sont tirees de E.M. 
Kassalow, «Industrial Conflict and Consensus in the U.S. and Western 
Europe » dans B. Martin et E.M. Kassalow, Labour Relations in American 
Industrial Societies, 1980. 
Les donnees relatives aux arras de travail et a la main-d'oeuvre civile sont 
tirees de International Labour Office, Yearbook of Labour Statistics, divers 
numeros. 
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TABLEAU 1-5 Nombre de greves et de lock-out par 1 000 syndiquesa 

Appartenance 
syndicale 

1978 (mailers) 

Nombre de greves et 
de lock-out par 
1 000 syndiques Rang 

Belgiqueb 2 621 0,08 4 
Danemark 1 553 0,138 5 

France 5 320 0,580 10 
Italie 8 000 0,311 9 

Pays-Bas 1 700 0,017 1 
Norvege 0 976 0,022 2 
Suede 3 240 0,036 3 
Royaume-Uni 12 376 0,161 6 
Etats-Unis 22 798 0,195 7 
Canada 3 278 0,306 8 

Sources : Les donnees sur l'appartenance syndicale pour 1978 sont tirees de International 

Labour Profiles, premiere edition, 1981, Grand River Books, Detroit, Michigan. 
Cette publication regroupe les 40 premiers rapports de la serie Country Labor 
Profiles publics separement en 1979 et en 1980 par le Bureau of International 
Labor Affairs du U.S. Department of Labor. 
Les donnees sur l'appartenance syndicate pour 1976 sont tirees de E.M. 
Kassalow, <> Industrial Conflict and Consensus in the U.S. and Western 
Europe » dans B. Martin et E.M. Kassalow, Labour Relations in American 

Industrial Societies, 1980. 
Les donnees relatives aux arrets de travail et a la main-d'oeuvre civile sont 
tirees de International Labour Office, Yearbook of Labour Statistics, divers 
numeros. 

Notes : a Selon les donnees relatives a l'appartenance syndicale pour 1978 et le nombre 
de greves et de lock-out entre 1976 et 1981. 

b D'apres l'appartenance syndicale en 1976. 

Unis, deux pays oil les institutions et les procedes d'evaluation sont 
semblables. Donc, pour verifier la conclusion ci-dessus, selon laquelle 
l'importance relative des greves et des lock-out s'est accrue par rapport 
a la situation dans les autres pays, it nous faut faire une comparaison 
entre le Canada et les Etats-Unis. Les tableaux 1-6 et 1-7 indiquent le 
temps de travail perdu par tranche de 1 000 travailleurs dans les deux 
pays depuis 1960. II est clair que l'importance relative des greves et des 
lock-out a augmente plus rapidement au Canada qu'aux Etats-Unis. 
Cependant, lorsque nous tenons compte des tendances opposees au 
niveau de la syndicalisation, les resultats sont plus equivoques (voir le 
tableau 1-8). En effet, le nombre de greves et de lock-out par syndique 
n'est pas toujours plus eleve au Canada qu'aux Etats-Unis, m'eme si le 
temps perdu par syndique est constamment plus eleve chez nous depuis 
1972. 

Un des facteurs qui complique l'etablissement de comparaisons entre 
le Canada et les Etats-Unis, c'est le fait que les employes du secteur 
public de ce pays, contrairement a ceux du Canada, n'ont pas le droit de 
greve. Pour etre valable, une comparaison de la situation dans les deux 
pays doit dons porter uniquement sur le secteur prive. L'examen des 
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TABLEAU 1-6 Nombre de jours de travail perdus par 1 000 
travailleurs 1960-1981 

1960 a 1965 a 1970 a 1976 a 1970 a 
Rang 

1970 a 
1964 1969 1975 1981 1981 1981 

Belgique 80,0 72,3 227,6 182,8 205,3 6 
Danemark - - 306,2" 109,0 206,4 7 
France 148,3 12,55 169,1 140,4 154,7 5 
Allemagne de l'Ouest 18,4 5,6 40,8 36,2 38,5 2 
Italie 632,1 822,2 1128,9 880,0 999,0 11 
Pays-Bas 28,1 4,9 57,3 22,7 39,5 3 
Norvege 103,9 7,4 41,1 32,6 36,6 1 
Suede 4,5 25,1 61,3 195,1 130,2 4 
Royaume-Uni 128,9 158,1 522,1 465,0 493,4 9 
Etats-Unis 277,4 490,8 501,9 353,9 422,1 8 
Canada 191,8 663,0 835,5 786,1 808,7 10 
Sources : Les donnees sur l'appartenance syndicate pour 1978 sont tirees de International 

Labour Profiles, premiere edition, 1981, Grand River Books, Detroit, Michigan. 
Cette publication regroupe les 40 premiers rapports de la serie Country Labor 
Profiles publies separement en 1979 et en 1980 par le Bureau of International 
Labor Affairs du U.S. Department of Labor. 
Les donnees sur l'appartenance syndicate pour 1976 sont tirees de E.M. 
Kassalow, « Industrial Conflict and Consensus in the U.S. and Western 
Europe » dans B. Martin et E.M. Kassalow, Labour Relations in American 
Industrial Societies, 1980. 
Les donnees relatives aux arrets de travail et a la main-d'oeuvre civile sont 
tirees de International Labour Office, Yearbook of Labour Statistics, divers 
numeros. 

Note : a 1972-1975 

groves et des lock-out dans le secteur prive par syndique depuis 1960 
revele une certaine augmentation de ces phenomenes dans les deux 
pays, mais la hausse est plus forte au Canada. Ici, par exemple, le 
nombre d'arrets de travail dans le secteur prive par 1 000 syndiques etait 
en moyenne de 0,40 pour cent entre 1966 et 1976, comparativement 
0,23 pour cent entre 1960 et 1964, soit une augmentation de 74 pour cent. 
Pour les Etats-Unis, les donnees comparables sont de 0,31 pour cent 
pour la periode de 1966 a 1976 et de 0,23 pour cent pour celle qui va de 
1960 a 1964, une augmentation de 35 pour cent. Le Canada soutient 
encore moins bien la comparaison au niveau du temps perdu par syndi-
que. En effet, pour les memes periodes, l'augmentation est de 287 pour 
cent dans le secteur prive canadien, comparativement a 86 pour cent 
dans le secteur prive americain41. 

L'examen des donnees sur les arrets de travail revele donc que 
('importance relative des groves et des lock-out a ete beaucoup plus 
grande au cours des vingt dernieres annees qu'a tout autre moment de 
notre histoire. On ne peut expliquer cet accroissement uniquement par 
la progression de la negociation collective dans notre economie, car le 
nombre de groves et de lock-out par syndique a aussi augmente de 
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TABLEAU 1-7 Nombre de jours de travail perdus par 1 000 syndiques 
(en fonction du nombre moyen de jours perdus entre 
1976 et 1981 et des donnees de 1978 sur l'appartenance 
syndicale) 

Rang 
Belgiquea 259,1 6 
Danemark 169,6 4 
France 555,0 7 
Allemagne de l'Ouest 100,9 3 
Italie 2 221,6 10 
Pays-Bas 64,4 2 
Norvege 62,3 1 
Suede 250,3 5 
Royaume-Uni 923,0 8 
Etats-Unis 1 486,8 9 
Canada 2 440,5 11 
Sources : Les donnees sur l'appartenance syndicale pour 1978 sont tirees de International 

Labour Profiles, premiere edition, 1981, Grand River Books, Detroit, Michigan. 
Cette publication regroupe les 40 premiers rapports de la serie Country Labor 
Profiles publies separement en 1979 et en 1980 par le Bureau of International 
Labor Affairs du U.S. Department of Labor. 
Les donnees sur l'appartenance syndicale pour 1976 sont tirees de 
E.M. Kassalow, «Industrial Conflict and Consensus in the U.S. and Western 
Europe » dans B. Martin et E.M. Kassalow, Labour Relations in American 
Industrial Societies, 1980. 
Les donnees relatives aux arrets de travail et a la main-d'oeuvre civile sont 
tirees de International Labour Office, Yearbook of Labour Statistics, divers 
numeros. 

Note : a Selon les donnees relatives a l'appartenance syndicale pour 1976 et le nombre 
moyen de jours perdus entre 1976 et 1980. 

maniere significative. Certes, depuis le milieu des annees 1960, it y a eu 
plus de greves et de lock-out dans plusieurs autres pays. Cependant, 
('augmentation a ete relativement plus forte au Canada de sorte que 
notre pays se retrouve maintenant dans le camp des pays industrialises 
affliges par un grand nombre de conflits de travail. 

Les causes des arras de travail 

Afin de determiner ce qui peut ou doit 'etre fait pour reduire le nombre de 
greves et de lock-out, nous devons comprendre les causes des conflits de 
travail. Comme dans le cas de tout phenomene complexe, les causes 
peuvent certainement etre multiples. Isleanmoins, it est utile de se 
demander s'il existe un cadre general d'analyse qui pourrait nous per-
mettre de comprendre les conflits de travail et d'elaborer les politiques 
appropriees. 

Selon une explication simple, les greves et les lock-out sont le resultat 
de mauvaises relations entre employeurs et employes, patrons et 
dirigeants syndicaux, ou tout cela a la fois. Ces mauvaises relations 
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TABLEAU 1-8 Greves et lock-out au Canada et aux Etats-Unis, 
1960-1983 

Greves et lock-out 
par 1 000 syndiques 

Temps perdu a cause des 
greves et des lock-out, 
par 1 000 syndiques 

Canada Etats-Unis Canada Etats-Unis 

1960 0,184 0,195 506 1 120 
1961 0,188 0,207 923 1 000 
1962 0,204 0,218 996 1 	121 
1963 0,219 0,203 633 974 
1964 0,219 0,217 1 059 1 360 
1965 0,301 0,229 1 479 1 347 
1966 0,335 0,246 2 983 1 416 
1967 0,259 0,250 6 069 2 292 
1968 0,278 0,267 2 529 2 591 
1969 0,273 0,299 3 736 2 252 
1970 0,231 0,295 3 009 3 427 
1971 0,245 0,267 1 285 2 477 
1972 0,233 0,258 3 247 1 393 
1973 0,261 0,270 2 229 1 408 
1974 0,429 0,301 3 376 2 376 
1975 0,382 0,257 3 783 1 598 
1976 0,303 0,288 3 817 1 928 
1977 0,235 0,277 1 050 1 800 
1978 0,306 0,209 2 255 1 824 
1979 0,297 0,241 2 347 1 735 
1980 0,280 0,196 2 642 1 681 
1981 0,270 - 2 546 - 
1982 0,168 1 602 - 
1983 0,162 1 247 

Sources : Canada, Greves et lock-out au Canada, divers numeros, Ottawa, Travail 
Canada. Repertoire des organisations de travailleurs au Canada, divers flume-
ros, Ottawa, Travail Canada. 
Etats-Unis : Handbook of Labour Statistics 1983, Washington (D.C.), Bureau 
of Labor Statistics; Directory of National Unions and Employee Associations 
1979. Washington (D.C.), Bureau of Labor Statistics. L.T. Adams, « Changing 
Employment Patterns of Organized Workers », Monthly Labor Review, fevrier 
1985, p. 25-31. 

Note : Les donnees relatives a l'appartenance syndicale pour 1979 constituent une 
moyenne des chiffres de 1978 et de 1980. (Les donnees americaines sur l'apparte-
nance syndicale ne comprennent pas les membres d'associations d'employes 
parce que ces groupes ne possedent pas le droit de greve.) 

poussent l'une ou l'ensemble des parties a adopter des positions de 
negociation peu realistes qui rendent improbables les concessions qui 
pourraient donner lieu a une entente. La validite de cette explication est 
difficile a verifier car, meme s'il etait possible de mesurer de mauvaises 
relations humaines, comment pourrait-on etablir si les mauvaises rela-
tions sont a l'origine de l'arret de travail ou en resultent? Neanmoins, ce 
facteur peut jouer car la capacite de voir les choses du point de vue de 
l'autre est un element important dans toute negociation. 

42 Riddell 



On a aussi estime que le militantisme syndical ou le pouvoir de 
negociation des syndicats etait la principale source de conflits de travail. 
Si cette approche est correcte, it devrait y avoir plus de greves au 
moment oil les syndicats jouissent d'un bon pouvoir de negociation et 
les arrets de travail devraient etre plus nombreux dans les industries, les 
entreprises ou les regions ou le pouvoir de negociation des syndicats est 
plus grand. Cette hypothese est au moins conforme a l'enonce general 
selon lequel les greves et les lock-out suivent les cycles economiques, 
c'est-A-dire qu'ils tendent a augmenter en periode d'expansion et a 
diminuer en periode de recession. Cependant, comme Lacroix le montre 
de fawn plus precise, cette hypothese presente une faiblesse importante 
sur le plan logique. En effet, si les deux parties reconnaissent que le 
pouvoir de negociation s'est accru, pourquoi cet accroissement devrait-
il rendre plus probable le declenchement d'une greve? En d'autres mots, 
les variations dans le pouvoir de negociation devraient entrainer des 
variations dans l'importance des ententes salariales, les autres condi-
tions restant les memes, plutot qu'a des variations au niveau de l'impor-
tance relative des greves et des lock-out. Pour ce motif, les explications 
plus recentes et plus largement acceptees des conflits de travail ont eu 
tendance a &passer l'explication fond& sur le pouvoir de negociation 
comme cause premiere et a se concentrer sur d'autres facteurs comme 
les attentes des parties en presence, l'information dont elles disposent, 
les coats d'un arret de travail pour chacune des parties et le desk des 
parties de conclure une entente. 

Dans une negociation collective, au moins trois parties sont en pre-
sence : la direction de l'entreprise, les dirigeants syndicaux et les syndi-
ques. La circulation de l'information entre ces trois groupes peut etre 
importante. L'explication bien connue des greves de Ashenfelter-
Johnson (1969) met l'accent sur les motivations de chacune des parties et 
sur les attentes des travailleurs. Si ces attentes vont au-dela de ce que 
l'entreprise est prete a payer, les dirigeants syndicaux, presumes mieux 
informes que leurs membres de la volonte de payer de l'entreprise, 
peuvent choisir de recommander le recours a la greve plutot que 
d'essayer de convaincre leurs membres de reduire leurs attentes. Cette 
derniere strategie est risquee, car les dirigeants syndicaux peuvent alors 
donner l'impression qu'ils prennent la part de l'entreprise dans les 
negociations. Selon cette theorie, la greve constitue un moyen de dimi-
nuer les attentes des travailleurs jusqu'a ce qu'elles correspondent a ce 
que l'entreprise veut ou peut donner. 

Comme Lacroix le montre de fawn plus precise, cette theorie est 
coherente mais imparfaite. Son defaut le plus important est peut-etre de 
preter aux travailleurs une attitude naive et myope, a l'entreprise, un 
comportement rationnel et prevoyant. 

Parmi les diverses explications des greves, c'est peut-etre la theorie de 
Ashenfelter-Johnson qui a fait l'objet du plus grand nombre de travaux 
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empiriques. Par exemple, on l'a utilisee avec succes pour expliquer les 
series chronologiques globales relatives aux greves et aux lock-out aux 
Etats-Unis (Ashenfelter et Johnson, 1969), au Royaume-Uni (Pencavel, 
1970) et au Canada (Abbott, 1982b). Wine si les resultats correspondent 
generalement a la theorie, ils n'infirment pas clairement les autres 
explications. Les variables comme le taux de chomage global, revolu-
tion anterieure des salaires reels et le ratio des benefices et de la 
remuneration totale sont generalement des determinants significatifs de 
la frequence des greves, mais ils ne sont qu'indirectement relies a la 
theorie sous-jacente. 

Le modele Ashenfelter-Johnson a certes joue un role important dans 
les progres de la comprehension des causes des greves et it explique 
encore probablement une partie d'entre elles. Cependant, pour les 
motifs exposés ci-dessus, les specialistes des sciences sociales se sont 
tournes plus recemment vers une theorie generale des greves et des lock-
out axee sur l'information et les coats des parties. Selon cette approche, 
une information imparfaite et asymetrique serait la principale cause des 
arrets de travail, mais elle insiste aussi sur le role que jouent les coats 
que doivent assumer I'employeur et les employes en cas d'impasse. 

Les greves et les lock-out entrainent des coats pour les deux parties. 
Pendant un arret de travail, les travailleurs perdent une partie de leur 
revenu et, l'entreprise, une partie de ses benefices. Les pertes peuvent 
aussi avoir un caractere plus durable : ainsi, certains des clients de 
l'entreprise qui se sont tournes vers un concurrent pendant le conflit 
peuvent etre perdus a jamais. Si ce phenomene se produit, les benefices 
seront moins eleves et le nombre d'emplois sera inferieur meme apres la 
reprise de la production. Mais si les greves et les lock-out sont couteux 
pour les deux parties, pourquoi y en a-t-il? 

Si tout etait decide a l'avance et si l'information etait parfaite, les 
greves et les lock-out devraient presque toujours, ou toujours, etre 
evites. En effet, les deux parties sauraient a l'avance sur quoi elles 
devraient s'entendre. Les comportements irrationnels ne seraient plus 
de mise, elles s'entendraient sur cet arrangement et eviteraient les coots 
d'un arret des operations. Cet argument a ete enonce par Sir John Hicks 
(1946, p. 147) : 

La majorite des greves dont nous sommes temoins sont de toute evidence le 
resultat de mauvaises negociations [. . I Tout moyen qui permet a rune des 
parties de mieux comprendre la position de l'autre facilitera un reglement; 
grace a une information adequate, un reglement est toujours possible. 
(Traduction) 

Dans la realite, cependant, chaque partie ne sait pas tits bien jusqu'a 
quel point l'autre est prete a faire des concessions et elle ne sait pas non 
plus quelles sont les veritables demandes minimales de l'autre. A cause 
de cette incertitude, on a recours a des strategies comme le bluff, car it 
est dans rinteret de chacune des parties de cacher a l'autre les con- 
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cessions qu'elle est prete a faire. A cause de l'imperfection de l'informa-
tion existante, les attentes des parties peuvent evoluer differemment en 
fonction des changements dans l'environnement economique exterieur. 
De plus, it n'est habituellement pas dans l'interet des parties de reveler 
leurs propres informations sur la situation economique, car cette divul-
gation pourrait rendre leur comportement plus previsible. 

Ces facteurs montrent que la negociation collective est un processus 
complexe a l'interieur duquel l'incertitude et l'information imparfaite 
peuvent mener a des impasses, malgre les coats que doivent assumer les 
deux parties. En decidant de faire ou de ne pas faire de concessions, 
chaque partie evalue le risque d'une impasse en fonction de la possibilite 
de developpements defavorables pour elle. 

Les explications fondees sur l'information considerent donc les 
groves et les lock-out comme un risque de la negociation collective, au 
meme titre que les accidents constituent un des risques du voyage. Et, de 
la meme fawn que plus d'accidents se produisent lorsque les conditions 
de la conduite sont mauvaises, plus de groves et de lock-out ont lieu 
lorsque la situation economique est mauvaise. Lorsque celle-ci est 
stable, on risque moins d'assister a des impasses. Les deux parties 
savent alors a peu pros ce qu'elles obtiendront et elles preferent arriver 
ce resultat sans subir les coats d'un arret de travail. Cependant, lorsque 
la situation economique evolue rapidement, les parties en presence ont 
plus de difficulte a prevoir le terrain d'entente probable et le risque de 
grove ou de lock-out augmente alors, malgre les coats qu'ils repre-
sentent pour chacune des parties. Meme si l'incertitude et l'imperfec-
tion de l'information jouent un role important dans la genese d'une 
impasse des negociations, les deux parties, lorsqu'elles definissent leur 
position, tiennent neanmoins compte des coats potentiels d'une grove 
ou d'un lock-out. De cette fawn, plus les emits possibles sont eleves 
pour les deux parties, plus la probabilite d'une impasse diminue. 

Nous venons de donner une explication heuristique de l'approche 
fond& sur l'information et les coats des deux parties. Comme l'indique 
clairement la citation de Hicks, l'idee fondamentale qui sous-tend cette 
approche est loin d'être nouvelle. Recemment, cependant, ce point de 
vue a ete exprime de fawn plus formelle par plusieurs auteurs, notam-
ment Kennan (1980), Reder et Neumann (1980), Siebert et Addison (1981), 
Hayes (1984) et Fudenberg, Levine et Ruud (1983). Ces repercussions 
sont donc maintenant plus claires. Certaines donnees empiriques 
recentes, comme celles dont font etat Mauro (1982), Neumann (1980) et 
Cousineau et Lacroix (1983) confirment cette approche sans toutefois 
invalider carrement les autres interpretations. Les theories sur l'infor-
mation asymetrique, comme celles qu'ont elaborees Hayes (1984) et 
Fudenberg et al. (1983), sont aussi en mesure d'etayer la conclusion 
empirique generale selon laquelle les groves varient en fonction des 
cycles (Kennan, 1985). Meme si notre connaissance des determinants 
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des arrets de travail est loin d'être complete, l'approche relative a 
l'information et aux coats semble fournir l'explication generale la plus 
satisfaisante des greves et des lock-out. Lacroix aboutit aussi a cette 
conclusion. 

Le caractere repetitif de la negociation collective est aussi important. 
Une greve ou un lock-out, malgre ses coats, peut renforcer la reputation 
de fermete d'une des parties, ce qui ajoute plus de credibilite a ses 
menaces futures. Au fur et a mesure que se deroule le processus de la 
negociation collective, les deux parties en presence peuvent en 
apprendre plus sur les preferences et le comportement de l'autre. L'exa-
men de ces deux facteurs nous donne a penser que la probabilite d'un 
arret de travail est plus grande dans les cas ou l'histoire de la negociation 
collective est moins longue : d'abord, les parties sont plus motivees a se 
faire une reputation Iorsque celle-ci n'est pas etablie, ensuite, 
l'accumulation progressive des donnees sur l'autre devrait reduire la 
probabilite d'une impasse. Comme Lacroix le souligne, la progression 
spectaculaire de la syndicalisation depuis le milieu des annees 1960 a fait 
entrer de nombreux participants nouveaux dans le processus de la 
negociation collective. L'escalade des conflits observee au cours de 
cette periode peut s'expliquer de cette fagon. 

Les autres explications ont des repercussions fres differentes sur 
l'elaboration de la politique relative aux greves et aux lock-out. Habi-
tuellement, l'objectif presume de l'intervention de l'Etat est de reduire 
les arrets de travail, meme si l'on examine rarement de pres l'hypothese 
sous-jacente qui veut que les avantages d'une telle intervention l'empor-
tent sur les inconvenients. Les explications fondees sur le pouvoir de 
negociation ou le militantisme syndical aboutissent generalement a des 
recommandations visant la diminution des pouvoirs des syndicats. Si les 
mauvaises relations humaines sont une des causes importantes des 
conflits, des interventions comme la mediation preventive, qui tentent 
d'ameliorer les relations entre l'employeur et les representants des 
employes, devraient entrainer une diminution du nombre d'arrets de 
travail. Quant aux explications fondees sur l'imperfection et l' asymetrie 
de l'information, elles donnent habituellement lieu a des recommanda-
tions visant l'augmentation de la qualite et de la quantite de l'informa-
tion offerte aux parties. Ceux qui mettent l'accent sur les coots des 
greves et des lock-out recommandent des interventions qui augmentent 
pour les parties les coats d'une impasse eventuelle. Nous traitons ci-
dessous de ces diverses approches. 

Selon Lacroix, le nombre relativement eleve de greves et de lock-out 
et I'accroissement des arrets de travail au cours des vingt demieres 
annees s'explique par les progres de la syndicalisation et plusieurs 
facteurs relatifs a l'information dont disposent ou dont ont besoin les 
parties a la negociation. Le caractere ouvert de l'economie canadienne, 
('importance d'industries reagissant fortement aux cycles, comme les 
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mines, dont le taux de grove et de lock-out est important, le grand 
nombre de points vises par les conventions collectives en Amerique du 
Nord, la decentralisation de la negociation collective, l'absence de 
mecanismes formels d'echange d'informations entre employeurs , 
employes et dirigeants syndicaux expliquent tous en partie le fait que le 
nombre d'arrets de travail chez nous soit plus eleve que dans d'autres 
pays qui ne presentent generalement pas toutes ces caracteristiques. 
Selon cette explication, l'augmentation des groves et des lock-out 
depuis le milieu des annees 1960 s'explique notamment par l'instabilite 
accrue de Peconomie pendant cette periode. Le nombre de groves et de 
lock-out au Canada a augmente plus rapidement qu'aux Etats-Unis 
parce que notre economie est plus ouverte et qu'elle reagit plus aux 
fluctuations des prix des ressources et des biens. De plus, les differences 
au niveau des progres de la syndicalisation ont joue un certain role. 

Meme si d'autres recherches empiriques sont necessaires, les don-
nee s dont nous disposons a ce stade-ci revelent que ces diverses caracte-
ristiques structurelles de l'economie canadienne et de notre systeme de 
relations de travail pourraient tres bien jouer un role dans le nombre 
relativement eleve de groves et de lock-out au Canada. Il est evident qu'il 
ne faudrait pas modifier certaines de ces caracteristiques, comme la 
structure industrielle, afin de diminuer le nombre de conflits de travail. 
Par contre, it pourrait etre interessant d'examiner les possibilites 
d'action sur d'autres caracteristiques. Nous examinons donc un certain 
nombre de moyens visant a reduire le nombre d'arrets de travail. Il a déjà 
ete question de la plupart de ces moyens dans le cadre des &bats sur 
l'intervention de l'Etat dans les relations de travail. 

Groves et lock-out et politique des relations de travail 

Nous possedons tres peu de donnees sur les coats sociaux des groves et 
des lock-out. Autant la recherche sur les causes des groves a ete impor-
tante (meme si elle n'est pas encore concluante), autant leurs repercus-
sions ont ete ignorees. Les specialistes des relations de travail semblent 
croire generalement que les coats globaux des arrets de travail sont peu 
eleves (voir, p. ex., Mitchell, 1981). Cette croyance s'explique de plu-
sieurs fawns. Le temps de travail total (tout comme le revenu et la 
production) perdu par suite de groves et de lock-out est globalement peu 
important, tant dans l'absolu que par rapport aux autres causes de perte 
de temps de travail (absenteisme, accidents de travail et maladies, etc.). 
De plus, la mesure du temps de travail perdu peut exagerer le coat social 
total pour plusieurs raisons. Ainsi, l'entreprise peut augmenter sa pro-
duction et les salaires verses aux travailleurs avant ou apres un arret de 
travail. De plus, les entreprises de la meme industrie ou d'une industrie 
connexe peuvent augmenter la production et l'emploi a mesure que les 
consommateurs du produit ou du service se tournent vers d'autres 
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sources d'approvisionnement. Ces facteurs reduisent le coat social net. 
Au meme moment, une greve ou un lock-out peut entrainer une diminu-
tion de la production et de l'emploi dans d'autres entreprises, habituelle-
ment des fournisseurs ou des clients de l'entreprise visee par le conflit, 
ou des fournisseurs des employes dont le revenu est temporairement 
reduit. Cette diminution de la production et du revenu attribuable a un 
effet multiplicateur n'est pas comptabilisee dans la mesure du temps de 
travail perdu. On ne sait donc pas tres bien si les simples mesures du 
temps de travail perdu exagerent ou sous-estiment la perte de produc-
tion totale42. On a aussi fait &at de repercussions moins visibles, comme 
les effets sur l'investissement. 

En fait, les coats les plus importants peuvent tres bien etre associes 
la menace de greve plutot qu'aux arrets de travail eux-memes. L'aban-
don collectif du travail est la principale source de puissance des syn-
dicats. Deux differences es sentielles entre la main-d'oeuvre organisee et 
non organisee semblent decouler principalement de la menace de greve. 
L'une est l'importante difference de salaire entre travailleurs syndiques 
et non syndiques occupant des poster comparables. Nous abordons la 
question des coats sociaux de cette difference de salaire entre syndiques 
et non-syndiques dans le chapitre 9 de notre etude. La seconde differ-
ence est l'usage generalise de contrats de travail a long terme dans le 
secteur syndique. D'un cote comme de l'autre, on semble favoriser ce 
type de contrat afin de reduire les possibilites d'arrets de travail, couteux 
pour les deux parties. Cependant, comme nous l'avons souligne plus tot, 
le recours a des contrats de travail fixes a long terme entraine une plus 
grande inertie des salaires et des prix dans reconomie. Riddell (1985d) 
examine les coats associes a cette inertie. 

Il est clair qu'une recherche systematique doit etre effectuee sur les 
coats des conflits de travail. Vu l'absence de cette information, it nous 
semble prudent d'evaluer les diverses options qui ont ete mises de 
l'avant pour reduire les greves et les lock-out au Canada, meme si la 
necessite d'une telle recherche n'a pas ete prouvee. Nous abordons tour 
A tour les options suivantes : accroissement ou amelioration de la 
cooperation et de la consultation entre syndicats et patronat; centralisa-
tion plus poussee de la structure de negociation collective; diminution de 
la duree des contrats de travail; accroissement ou amelioration de la 
reglementation des greves et des lock-out; accroissement des coats d'un 
arret de travail pour les parties en conflit. Le chapitre se termine par un 
examen des diverses methodes pour surmonter les impasses dans le 
domaine de la negociation collective. 

Cooperation et consultation entre syndicats et patronat 
Une meilleure cooperation et une meilleure consultation entre le 
patronat, les travailleurs et leurs representants syndicaux pourraient 
ameliorer les relations personnelles entre ces intervenants et, partant, 
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entrainer une diminution du nombre de greves et de lock-out associes 
de mauvaises relations personnelles. Ce qui est probablement plus 
important, dans l'optique de l'approche fond& sur l'information et les 
coots, un meilleur partage de l'information, des attentes et des points de 
vue entrainerait une reduction du nombre de conflits de travail. 

L'amelioration et l'accroissement de la cooperation et de la consulta-
tion entre le patronat et le syndicat assurent au moins la possibilite 
d'avantages importants pour les parties en presence et la societe cana-
dienne en general. Etant donne l'importance de cette question, un autre 
volume (Riddell, 1985a) est consacre a ce sujet. Certains mecanismes de 
cooperation entre le patronat et le syndicat, comme la mediation preven-
tive, entrainent peu de changements par rapport aux mecanismes 
officiels actuels, tout en etant potentiellement tres efficaces. D'autres, 
comme les programmes de qualite de vie au travail et les autres formes 
de participation des travailleurs a la prise des decisions, supposent des 
changements plus importants. Ces mecanismes, comme les autres que le 
volume susmentionne aborde, entraineraient probablement une certaine 
diminution des greves et des lock-out. Meme si une baisse du nombre de 
conflits constituait un resultat souhaitable, les avantages potentiels les 
plus importants de ces innovations seraient l'amelioration de la qualite 
des produits et de la productivite (qui entrainerait une hausse du niveau 
de vie materiel) et de la satisfaction au travail de la main-d'oeuvre. 

Centralisation plus grande de la structure des negotiations 
collectives 
La structure de la negociation collective au Canada est tres 
decentralisee et tres fragmentee. La plupart des negotiations sont 
menees entre un syndicat et un employeur, souvent au niveau de l'eta-
blissement lui-meme. De nombreux employeurs doivent negocier avec 
plusieurs syndicats dans le meme etablissement. Selon certains ana-
lystes, cette fragmentation des unites de negociation est l'un des fac-
teurs qui explique le nombre relativement eleve de greves et de lock-out 
chez nous. Its ont propose a la place une negociation plus large, a 
l'echelle d'un etablissement entier, d'une industrie ou meme d'une 
province. 

Les propositions visant a modifier la structure de la negociation 
collective soulevent des questions nombreuses et complexes qui depas-
sent de beaucoup les repercussions possibles des greves et des lock-out. 
Pour ce motif, nous abordons separement ces questions dans le chapitre 
sept de notre etude. Dans ce chapitre, nous concluons, comme Robert 
Davies (1985), qu'une negociation a une plus large echelle peut parfois 
reduire les greves et les lock-out, mais qu'il ne s'agit aucunement d'une 
panacee. De plus, les changements a la structure de la negociation 
collective ont generalement plusieurs autres repercussions dont it faut 
tenir compte. 
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Contrats de travail de plus courte duree 
L'idee selon laquelle des contrats de travail de plus courte duree pour-
raient entrainer une diminution des greves et des lock-out peut sembler 
mal inspiree. En effet, on considere souvent l'adoption de conventions 
collectives d'une duree de deux ou trois ans comme une fawn d'eviter 
les arrets de travail. Neanmoins, cette option merite d'être etudiee. Des 
contrats de plus courte duree, exigeant des negociations plus fre-
quentes, empechent l'accumulation de problemes trop nombreux pen-
dant la duree de la convention. De cette fawn, les parties n'ont pas 
besoin d'echanger autant d'information pour parvenir a une entente. En 
outre, moins d'incertitude entourerait la negociation de ces contrats, car 
la situation economique des deux ou des trois annees a venir est habi-
tuellement plus difficile a prevoir que celle de Farm& suivante. Moins 
d'attentes contradictoires risquent donc de se manifester. Tout en 
entrainant une augmentation du nombre des possibilites de greves et de 
lock-out, des negociations plus frequentes provoqueraient aussi une 
baisse de la probabilite d'un arret de travail dans une ronde de negocia-
tions donnee43. Elle entrainerait donc une reduction du nombre de 
greves et de lock-out. 

Certes, le plus grand nombre de greves et de lock-out associe aux 
contrats de travail plus longs peut etre reduit au moyen de contacts plus 
frequents entre patronat et syndicats pendant la duree du contrat. Ces 
communications devraient s'effectuer au moyen de l'utilisation accrue 
de structures conjointes de consultation et d'autres mecanismes relatifs 
a ('amelioration de la cooperation entre patronat et syndicats dont it est 
question dans le volume de Riddell (1985a). La diminution de la duree 
des contrats de travail n'est donc pas necessairement la seule ni la 
meilleure fawn de diminuer le nombre de greves et de lock-out. 

On a propose des contrats de travail plus courts essentiellement pour 
reduire l'inertie des changements de salaire afin de diminuer les fluctua-
tions cycliques de la production et de l'emploi. Riddell (1985d) expose 
cette question de fawn detaillee. Au moins en principe, des contrats de 
travail de plus courte duree peuvent se justifier sous l'angle des 
avantages macro-economiques potentiels, car les entreprises et les syn-
dicats ne tiennent pas compte de ces avantages lorsqu'ils prennent des 
decisions relatives a la duree des contrats de travail. Cependant, aucune 
externalite de ce genre n'entre en ligne de compte au niveau des greves et 
des lock-out eux-memes. En effet, les entreprises et les syndicats peu-
vent evaluer les coilts et les avantages de contrats de travail de duree 
variable, y compris leurs effets sur la probabilite d'un arret de travail. 

Interesses par cette question, Jacoby et Mitchell (1984) ont etudie 
l'attitude des employeurs americains que la loi obligeait a signer des 
contrats de travail de plus courte duree. Ces employeurs etaient presque 
unanimement contre cette option. Les repondants semblaient motives 
en grande partie par la crainte que le nombre accru de seances de 

50 Riddell 



negociation n'augmente le nombre de greves. De plus, ils croyaient que 
le pouvoir de negociation des syndicats serait plus grand dans le cadre de 
contrats de travail plus courts. Les employeurs ont aussi fait remarquer 
que le coot des greves n'est pas lineaire, c'est-A-dire qu'une perte de 
trois mois tous les trois ans est jugee moins couteuse qu'une grove d'un 
mois tous les ans. 

Il n'est pas prouve que l'obligation de signer des contrats de travail de 
plus courte duree entraine une diminution du nombre d'arrets de travail. 
Et meme si moins de temps de travail etait perdu par suite des arrets de 
travail, ces avantages pourraient etre annules par les frais de negociation 
plus eleves et l'accroissement possible de ('incertitude decoulant de 
negociations plus frequentes. C'est peut-etre pour ces motifs qu'une 
telle approche compte peu d'adherents. 

Reglementation des greves et des lock-out 
Comparativement A la situation qui existe dans d'autres pays, le droit a la 
grove et au lock-out est fortement reglemente au Canada. Cette regle-
mentation prend trois formes principales. La premiere, commune a la 
plupart des administrations au cours de I'apres-guerre, rend illegaux les 
greves et les lock-out pendant la duree d'une convention collective et 
rend obligatoire l'arbitrage des griefs pour le reglement des differends 
relatifs a !Interpretation de la convention. Cette situation est notam-
ment differente de celle qui existe aux Etats-Unis, ou les parties sont 
generalement libres de faire la grove ou de fermer l'entreprise pendant la 
duree d'une convention collective ou de negocier un accord qui prevoit 
l'arbitrage des griefs relatif a tout differend qui pourrait survenir. Le 
deuxieme type de reglementation a trait aux differends qui peuvent 
surgir au cours de la negociation d'une convention collective. Elle exige 
generalement le recours a la consultation obligatoire avant que le droit 
la grove ou au lock-out puisse etre exerce. Ces dispositions caracterisent 
les lois canadiennes depuis le debut du siecle. En plus des &this propres 
au processus de conciliation, plusieurs administrations imposent une 
periode d'attente apres laquelle la grove ou le lock-out deviennent 
legaux ; en cas d'impasse, certaines administrations prevoient 
l'arbitrage du premier contrat de travail. La plupart des administrations 
exigent aussi la tenue d'un vote de grove obligatoire. Les lois de cer-
taines administrations autorisent aussi l'employeur a demander le vote 
sur ses dernieres offres avant qu'une grove soit declenchee. Enfin, la 
troisieme forme de reglementation rend illegale une grove men& pour 
l'obtention de la reconnaissance syndicale. En résumé, un ensemble de 
dispositions legislatives et reglementaires visent a empecher ou a 
retarder le recours a des sanctions economiques. 

Depuis le debut du siècle, la plupart des changements apportes aux 
lois canadiennes relatives a la negociation collective semblent chercher 
A reduire ou a eviter les arrets de travail. Malgre cela, comparativement 
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d'autres pays, les conflits de travail chez nous sont tres nombreux. Nos 
lois n'ont peut-titre pas ete suffisamment efficaces pour empecher les 
arras de travail et elles les ont peut-titre favorises. Cependant, it ne 
faudrait pas adopter cette conclusion trop hativement. En effet, it est 
possible que le nombre d'arrets de travail au Canada aient ete encore 
plus eleves en l'absence de ces diverses mesures reglementant le recours 
A l'arme de la greve ou du lock-out. Comme nous l'avons mentionne ci-
dessus, a la suite de Lacroix, un certain nombre de facteurs peuvent 
expliquer le nombre relativement important d'arrets de travail au 
Canada. De plus, une etude empirique recente a demontre que certaines 
caracteristiques des lois ouvrieres canadiennes ont des effets importants 
sur l'incidence des greves (Gunderson, Kervin et Reid, 1985). En parti-
culier, on a constate que la conciliation obligatoire reduisait le nombre de 
greves dans les administrations et a l'interieur des periodes ou cette 
exigence etait en vigueur. L'effet de la conciliation obligatoire etait plus 
fort lorsqu'il etait appliqué par un comite de conciliation dote du pouvoir 
de recommander une entente. L'exigence de la tenue d'une greve obli-
gatoire a aussi reduit de facon significative la probabilite de greve. Par 
contre, le delai obligatoire et le vote sur les offres de l'employeur ont 
plutot eu tendance a accroitre la possibilite de greve. 

L'etude de Gunderson, Kervin et Reid (1985) constitue la premiere 
tentative pour evaluer systematiquement les effets de la politique cana-
dienne en matiere de relations de travail sur les greves et les lock-out. A 
ce titre, ces resultats presentent un interet considerable. Bien sin-, 
comme dans le cas de toute nouvelle etude, ils peuvent etre modifies par 
suite de recherches ulterieures visant a reproduire les memes resultats 
ou a verifier leurs reactions a des specifications econometriques dif-
ferentes. Les auteurs tiennent compte du fait qu'une bonne partie des 
lois relatives aux arrets de travail varient d'un gouvernement et d'une 
periode a l'autre. (Leur etude porte sur la periode de 1971 a 1983.) Il est 
donc possible d'evaluer les repercussions de ces divers cadres legislatifs 
si l'on surveille l'evolution des autres facteurs agissant sur les greves et 
les lock-out. Cette reserve est importante, car nos connaissances 
empiriques des determinants des arrets de travail sont limitees. 

Les resultats les plus frappants de Gunderson et al. sont ceux qui ont 
trait a la conciliation obligatoire. Its sont assez conformes a l'approche 
de l'information et des coots des parties. En effet, la conciliation ou la 
mediation sont essentiellement un mecanisme permettant le partage 
d'information et un bon conciliateur peut reduire l'ecart entre les 
attentes des parties et faire sortir de l'information (p. ex., l'importance 
des concessions que l'on est pret a faire) que les parties hesitent a livrer 
l'adversaire. De plus, le processus de conciliation oblige les deux parties 
A assumer des coots. La conciliation en deux &apes, qui comprend les 
recommandations du comite, comporte des coots additionnels, c'est-A-
dire le risque que l'entente recommandee favorise l'autre partie. C'est 
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peut-etre a cause de ce risque supplementaire que Ia conciliation en deux 
&apes a ete jugee particulierement efficace au niveau de Ia diminution du 
nombre de groves. Quant a leurs resultats empiriques sur Ia conciliation 
obligatoire, Gunderson et al. (p. 26) concluent ce qui suit : 

II faudrait revoir la tendance actuelle vers l'abolition de la conciliation 
obligatoire, tendance motivee en particulier par les inquietudes des partici-
pants. Mais cette inquietude des participants peut indiquer simplement que 
la politique fonctionne en augmentant pour les parties les coats du recours a 
la grove. (Traduction) 

Les theories existantes et les donnees empiriques dont nous dis-
posons donnent donc a penser qu'une partie des lois ouvrieres, comme 
celles qui imposent la conciliation obligatoire, produisent peut-etre les 
effets prevus. D'autres exigences, comme le delai obligatoire avant le 
declenchement de la grove, peuvent etre largement inefficaces ou meme 
avoir un effet inverse, peut-etre parce que les parties tiennent compte 
l'avance de ces contraintes au cours de leurs negociations. Cependant, it 
est peu probable que d'autres textes legislatifs reussissent a entrainer 
une diminution des conflits de travail en restreignant la capacite des 
parties d'infliger des dommages economiques a l'autre. II semble que la 
reduction des conflits de travail viendra plus d'une amelioration de la 
cooperation, de la consultation et des echanges de vues et d'informa-
tions entre le patronat et les syndicats que de restrictions legislatives 
additionnelles sur le recours a la grove ou au lock-out. Selon Lacroix, les 
mesures visant a encourager les entreprises a divulguer l'information 
relative A la negociation des contrats de travail meritent d'être analysees 
plus avant et nous sommes d'accord avec cette position. 

Agir sur les coeds d'un conflit de travail 
Les interventions exposees ci-dessus cherchent a ameliorer la qualite ou 
la quantite de l'information &hang& au cours des negociations. Une 
autre facon de voir, fond& sur l'approche de l'information et des coots, 
recommande l'augmentation des coats d'un arret de travail pour les 
parties. Cette methode peut etre appliquee de deux fawns : faire sup-
porter par les parties en conflit les coilts que ran& de travail impose a 
des tiers ou augmenter les coots directement. 

Les coots de certains conflits sont essentiellement assumes par les 
deux parties, sous la forme de revenus et de benefices reduits; l'interven-
tion des pouvoirs publics n'est alors pas justifiee. Dans les autres cas, le 
conflit impose des coats a des tiers, qui sont souvent les clients ou les 
fournisseurs44. Mais c'est l'ensemble de la societe qui peut supporter 
des coats si les arrets de travail nuisent a la reputation du Canada comme 
fournisseur fiable ou s'ils poussent les entreprises a refuser de s'installer 
chez nous ou d'y investir. Dans ces cas, le coat social du conflit est 
superieur aux coats prives que les parties doivent assumer. C'est dans 
ces situations que l'Etat a un role plus evident a jouer, un role adapte a 
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chaque cas. On peut notamment obliger les parties en conflit a indem-
niser les tiers; de cette facon, les parties en conflit tiendront plus compte 
des coots sociaux de leurs decisions et de leurs actions. Le principe est 
le meme que celui qui agit au niveau de la correction d'une externalite 
comme la pollution. Meme si cette approche est juste en principe, elle 
semble entrainer d'importantes difficultes concretes. En particulier, it 
est difficile d'etablir ('importance des coats pour les tiers et la mesure 
dans laquelle un arret de travail etait prevu et ses coins internes des le 
depart, par les parties contractantes45. 

Comme solution de rechange, les gouvernements pourraient essayer 
de reduire les coats assumes par des tiers par suite de ces conflits. Its 
pourraient le faire en stimulant la concurrence et, partant, l'offre de 
biens ou de services de remplacement pour les consommateurs. Cette 
solution de rechange est donc tres attrayante. Dans certains cas, les 
gouvernements ont ete les premiers a eriger des barrieres a la con- 
currence. Le service postal nous donne ici un exemple tres utile : en 
favorisant une plus grande concurrence dans la livraison du courier et 
des colic, le gouvernement diminuerait les coats sociaux des conflits 
ouvriers a l'interieur du systeme postal. En fait, it semble que les coats 
assumes par des tiers lors d'interruptions du service postal ont diminue 
au cours des dix dernieres annees, notamment a cause du developpe-
ment d'autres services de livraison46. 

En permettant la libre entrée de concurrents dans des champs mono-
polises par l'Etat, les gouvernements reduiraient les coins sociaux des 
conflits ouvriers et, probablement, le pouvoir de negociation des syn- 
dicats. Cependant, c'est generalement sur d'autres motifs que l'on se 
fonde pour etablir si des services comme le courrier, le telephone ou la 
vente des boissons alcooliques devraient etre offerts par le secteur prive 
ou le secteur public. La repartition des coats des arrets de travail dans 
l'ensemble de la societe n'est qu'un des facteurs a etudier dans la 
definition de la meilleure option. 

Lorsque les conflits ouvriers nuisent considerablement a des tiers et 
qu'il n'est ni possible ni socialement souhaitable d'encourager la con-
currence, les gouvernements se trouvent dans une position difficile. 
D'une part, les interventions directes pour mettre fin aux conflits 
affaiblissent a long terme le processus de negociation collective. D'autre 
part, les citoyens vises par la greve exigent du gouvernement qu'il fasse 
quelque chose. La plupart de ces situations se produisent dans le secteur 
public ou dans le domaine des transports. Une des consequences graves 
de cette situation, c'est que les gouvernements, s'ils ne trouvent pas de 
meilleures methodes, retireront le droit de greve et peut-etre meme le 
droit a la negociation collective. 

A l'heure actuelle, les gouvernements laissent les conflits suivre leur 
cours jusqu'a ce que la pression de l'opinion publique soit suffisamment 
forte pour justifier leur intervention et ('adoption de lois de retour au 
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travail. Comme le montre le tableau 1-1, le recours A ces lois d'urgence a 
augmente de fagon spectaculaire au cours des dernieres annees. A cause 
de ce mode d'intervention, la probabilite de conflits tend malheureuse-
ment a augmenter parce qu'il entraine une diminution des coins prevus 
de la greve ou du lock-out pour les parties en conflit. Donc, si l'entre-
prise ou les travailleurs s'attendent a ce qu'une loi mette fin au conflit, ils 
vont prevoir une greve ou un lock-out de courte duree qui sera relative-
ment peu couteux pour eux. De plus, si l'entente imposee par l'Etat 
risque de favoriser l'une des parties, celle-ci sera moins disposee a faire 
des concessions et la probabilite d'une impasse augmentera. Ces 
attentes sont assez justifiees, compte tenu des pressions qui s'exercent 
sur les gouvernements et des interventions anterieures de ceux-ci. Mais 
it serait preferable d'augmenter plutOt que de diminuer les coats des 
conflits pour les parties, ce qui reduirait la probabilite de conflit. Cette 
approche devrait laisser intact le pouvoir de negociation de chacune des 
parties. Pour atteindre ce resultat, on a suggere le recours a un certain 
nombre de mecanismes. Un de ces mecanismes, propose depuis deja 
longtemps, mais rarement utilise, c'est la greve sans arret de travail mise 
de l'avant a l'origine par Marceau et Musgrave (1949)47. Selon cette 
approche, la production continue, mais les deux parties placent en 
fiducie des sommes equivalentes aux pertes que chacune des parties 
devrait assumer en cas d'arret de travail. Apres la signature d'une 
convention, les sommes placees en fiducie peuvent etre remises a l'Etat 
ou a une oeuvre de charite ou reparties entre l'entreprise et le syndicat. 
Le stimulant pour la conclusion d'une entente est nettement plus fort 
lorsque les sommes placees en fiducie doivent etre versees a l'Etat ou 
une oeuvre de charite. Le principal probleme pratique relatif a ces 
approches, c'est d'etablir le montant des paiements que chaque partie 
doit &bourse': Si ces « amendes » ne correspondent pas au pouvoir de 
negociation relatif a chacune des parties, la partie qui profite de 
l'arrangement sera moins disposee a faire des concessions avant le debut 
de cette greve sans arret de travail. 

Selon une variante de cette approche, propos& recemment par 
Blackorby et Donaldson (1983), les parties qui negocient determinent 
elles-memes le montant des amendes a verser dans la fiducie. Selon cet 
arrangement, it n'y a ni greve ni lock-out, la production continue, 
l'entreprise paie le salaire equivalent a la derniere demande salariale du 
syndicat et les travailleurs regoivent le salaire correspondant a la der- 
niere offre salariale de l'entreprise. La difference est deposee dans la 
fiducie48. Si les sommes placees en fiducie reviennent a l'Etat, comme le 
proposent Blackorby et Donaldson, les parties, devant assumer des 
coins, seront plus disposees a negocier une entente. Malheureusement, 
cet arrangement peut etre neutralise par le fait que chaque partie peut 
imposer des coins plus eleves a l'autre et aucun coin supplementaire 
elle-meme en faisant des offres ou des demandes qui ne sont pas "-ea- 
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listes. Jusqu'a ce que cette faiblesse soit surmontee, cette approche 
presente des inconvenients importants. 

Mais l'attrait de ces greves sans arret de travail est evident. Un arret 
de travail presse les parties d'aboutir a une entente car elle leur impose 
des coats. De plus, les tiers peuvent etre obliges de payer des coats 
importants. En ne cessant pas la production, it est possible d'eviter tous 
ces touts. Cependant, pour que soit maintenue la pression necessaire 
la conclusion d'une entente, it faut que ('absence d'accord entraine des 
colas pour les parties qui negocient. Une approche qui conserve ces 
coats et qui n'en impose aucun a la societe est evidemment preferable 
aux moyens actuels de reglement des differends. Cependant, a l'heure 
actuelle, l'application de ces approches pose des problemes concrets 
importants. 

Compte tenu de ces difficultes, it est juste de se demander s'il existe 
une solution de rechange viable a la greve ou au lock-out comme moyen 
de surmonter les,  impasses lorsque l'interet public est menace par un 
arret de travail. A ce jour, la principale solution de rechange utilisee, 
c'est l'arbitrage. 

Arbitrage 
Au cours des vingt dernieres annees, parallelement a la croissance de la 
syndicalisation dans le secteur public et parapublic, le recours 
l'arbitrage s'est accru considerablement au Canada. Wine si l'arbitrage 
est utilise d'une fawn differente d'une administration a l'autre, on y a 
souvent recours pour le reglement des conflits visant les travailleurs des 
h6pitaux, les policiers, les pompiers, les enseignants et les fonction-
naires. Dans certains cas, l'arbitrage est impose par la loi. Dans 
d'autres, les parties le choisissent librement et, parfois, it est impose de 
fawn ponctuelle dans le cadre de lois de retour au travail. II prend la 
forme soit de l'arbitrage traditionnel, dans laquelle l'arbitre rend une 
sentence apres avoir entendu les exposés et les preuves des deux parties, 
et de l'arbitrage par propositions finales, dans lequel l'arbitre, apres 
avoir entendu les exposés et regu la preuve, doit choisir l'offre finale de 
l'employeur et celle du syndicat. Au Canada, on emploie surtout 
l'arbitrage traditionnel. Aux Etats-Unis, on a eu plus souvent recours 
l'arbitrage par propositions finales et a ses variantes. 

L'arbitrage, comme la greve ou le lock-out, est cense etre utilise de 
maniere occasionnelle, dans les cas oil les deux parties sont incapables 
de s'entendre. Il est donc important de voirjusqu'a quel point l'arbitrage 
peut pousser chacune des parties a faire des concessions et, finalement, 
a conclure une entente. On s'inquiete notamment de ce que l'arbitrage 
comme mecanisme de reglement des differends peut reduire la proba-
bilite de conclure une entente negociee en paralysant les progres de la 
negotiation. Le phenomene se produirait, par exemple, lorsque les 
arbitres ont tendance a « couper la poire en deux ». De fawn plus 

56 Riddell 



generale, les parties peuvent hesiter a faire des concessions si l'arbitre 
retient leur offre finale. Si l'arbitrage est le dernier mecanisme de regle-
ment d'un conflit, les parties peuvent attendre la fin du processus pour 
negocier serieusement. Avec le temps, les deux parties peuvent se fier de 
plus en plus a l'arbitrage pour retablissement des salaires et des condi-
tions de travail, possibilite que l'on qualifie de «dependance » a regard 
de l'arbitrage. 

Rien ne prouve la validite de ces preoccupations49. Certains resultats 
de recherche donnent a penser que l'effet de dependance et de paralysie 
peut effectivement agir. Cependant, d'autres donnees s'interpretent de 
fawn contradictoire et on ne s'entend pas vraiment sur la fawn appro-
pride d'evaluer ces effets. Cependant, si ceux-ci existent vraiment, ils se 
manifestent de fawn tellement lente et discrete qu'on continue de 
s'interroger sur leur existence. B est donc difficile de prouver l'hypo-
these selon laquelle la negociation collective disparaitra si l'arbitrage 
devient le mecanisme de reglement des differends. 

L'avantage de l'arbitrage par propositions finales c'est qu'il offre aux 
parties en conflit plus de motifs pour atteindre un reglement negocie, car 
plus l'offre finale est exageree, plus l'arbitre risque de retenir l'offre 
finale de la partie adverse. Selon cette methode, l'arbitre choisit l'offre 
finale la plus rapprochee de ce qu'il juge etre une sentence appropriee et 
les parties a la negociation reconnaissent cet element du role de l'arbitre. 
Cependant, la methode presente des inconvenients tout autant que des 
avantages. En effet, it y a alors un gagnant et un perdant et l'arbitre peut 
etre force de choisir entre deux positions exagerees et impossibles a 
appliquer. L'experience en matiere d'arbitrage par propositions finales 
(surtout americaine) donne a penser que ces inquietudes sont essen-
tiellement sans fondement et que l'arbitrage par propositions finales 
donne lieu a un plus grand nombre d'ententes negociees que l'arbitrage 
traditionnel. Neanmoins, l'experience en matiere d'arbitrage par propo-
sitions finales est limit& et d'autres essais devront etre faits avant qu'un 
jugement plus categorique soit porte sur la vateur des deux types 
d'arbitrage. 

Pour faire ce choix entre les deux types d'arbitrage, it est utile de 
connaitre le comportement de l'arbitre. Selon de nombreux analystes, 
l'arbitre tend a rendre une sentence juste et appropriee en fonction de 
certains criteres (comme le salaire de travailleurs occupant des postes 
comparables, la capacite de payer de r eniployeur, revolution du wilt de 
la vie), it impose cette sentence dans le cas de l'arbitrage traditionnel (en 
tenant peut-etre compte de la position finale des parties) et, dans le cas 
de l'arbitrage par propositions finales, it choisit l'offre finale la plus 
rapprochee de cette sentence. Selon une etude recente du comporte-
ment des arbitres (Farber et Bazerman, 1984), it s'agit la d'une bonne 
description des choix effectues par les arbitres. De l'avis de Farber et 
Bazerman, dans l'arbitrage traditionnel, l'arbitre est plus influence par 
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les facteurs objectifs en jeu que par les dernieres offres presentees par 
les parties. L'action d'un effet de paralysie est donc peu probable. Les 
auteurs constatent aussi que les arbitres se comportent en fonction des 
memes facteurs objectifs, qu'il s'agisse de l'arbitrage traditionnel ou de 
l'arbitrage par propositions finales. Dans ce dernier cas, l'offre la plus 
rapprochee de la sentence jug& appropriee par l'arbitre est choisie. 
Farber et Bazerman concluent que les sentences rendues par des 
arbitres dans des circonstances identiques varient considerablement. 
Ashenfelter et Bloom (1984) constatent aussi beaucoup de fiou dans les 
sentences arbitrales. Cet element d'incertitude est important parce que, 
si les deux parties souhaitent eviter les risques, elles feront les con-
cessions necessaires et aboutiront peut-titre a une entente negocide. 

Ces resultats confirment une partie de I'hypothese emise par 
Crawford (1979). Dans un processus d'arbitrage, qu'il soit traditionnel 
ou par propositions finales, les parties a la negociation se concentrent 
sur ce que l'arbitre devrait considerer comme une offre appropriee. S'il 
n'y a pas beaucoup d'incertitude quant a la sentence qui sera rendue, la 
conception qu'a l'arbitre d'une offre appropriee devient le point de non 
retour de la negociation; en effet, aucune des deux parties n'acceptera 
une decision inferieure ace niveau. Donc, si les parties aboutissent a un 
accord, le contenu de l'entente negociee sous la menace d'un arbitrage 
traditionnel ou par propositions finales est dicte par la definition d'une 
offre appropriee selon l'arbitre. Les parties qui, souhaitant minimiser les 
risques, ne connaissent pas la ligne de pens& de l'arbitre, sont plus 
susceptibles d'aboutir a un accord. Cependant, meme dans ce cas, nous 
avons des motifs de croire que les parties a la negociation seront consi-
derablement influencees par leur perception de la position de l'arbitre. II 
est donc probablement juste de dire que la difference essentielle entre la 
negociation sous la menace d'une greve ou d'un lock-out et la negocia-
tion sous la menace de l'arbitrage est la suivante : dans le premier cas, 
les parties estiment que les concessions seront faites en fonction des 
coats d'un arret de travail alors que dans l'autre, elles essaient de viser 
une entente que l'arbitre estime raisonnable. 

Un autre element important dans l'etude de l'arbitrage, c'est son effet 
sur les salaires. Les donnees sur cette question ne sont pas tout a fait 
concluantes : plusieurs etudes ne revelent l'existence d'aucune diffe-
rence systematique entre convention sign& avec et sans arbitrage, 
meme si les sentences arbitrales donnent lieu a un leger effet a la hausse 
(Downie, 1979; Anderson, 1981). En evaluant ces donnees, it ne faut pas 
oublier que l'existence de l'arbitrage comme mecanisme de solution des 
differends peut modifier les ententes negocides. Comme nous l'avons 
explique plus haut, les deux parties A la negociation tiendront compte de 
la definition que donnerait un arbitre d'une offre raisonnable. C'est 
pourquoi l'arbitrage n'influe pas seulement sur les conflits qu'il regle, 
mais aussi sur ceux qui ont ete negocies sous la menace de l'arbitrage. 
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L'arbitrage pourrait donc avoir des effets sur les salaires, meme si 
aucune difference systematique n'est observee entre ententes salariales 
avec et sans arbitrage. 

On ne s'entend pas encore sur les facteurs auxquels les arbitres 
devraient accorder le plus de poids. Par ordre &croissant, les prin-
cipaux criteres utilises par les arbitres semblent etre les salaires gagnes 
par des travailleurs occupant des postes semblables, revolution du coat 
de la vie et la capacite de payer de l'employeur (Gunderson, 1983; Farber 
et Bazerman, 1984). D'autres facteurs, comme la productivite de la main-
d'oeuvre et l'atteinte d'un niveau de vie minimal, semblent recevoir peu 
d'attention. Dans le cas de l'arbitrage, on semble accorder plus d'impor-
tance a la comparaison des salaires et a l' evaluation du cola de la vie que 
dans les ententes negociees sous la menace d'une greve ou d'un lock-
out. De la meme fawn, les sentences arbitrales semblent insister moins 
que les ententes negociees sur la capacite de payer de l'employeur et sur 
la productivite. 

Un des criteres des arbitres qui merite plus d'attention, c'est l'usage 
de mesure du desequilibre du marche de la main-d'oeuvre (Gunderson, 
1983). L'importance relative des surplus et des penuries peut nous 
donner des renseignements precieux dans la mesure oil des salaires 
relatifs sont trop eleves ou trop faibles. Au moyen de ce type d'informa-
tion, le processus d'abitrage tiendrait plus compte de retat reel du 
marche. 

L'experience canadienne de l'arbitrage comme moyen de reglement 
des differends est limit& et la pratique continue a evoluer. Neanmoins, 
l' experience vecue a ce jour revele que l'arbitrage constitue une solution 
de rechange viable a la greve ou au lock-out dans les situations ou les 
coats d'un arret de travail pour les tiers sont juges excessifs par la 
societe. Les predictions selon lesquelles la negociation collective 
s'effacerait devant un arbitrage ne se sont pas materialisees. Les 
ententes salariales negociees par arbitrage ou sous la menace de 
l'arbitrage devraient dependre plus de facteurs comme la comparaison 
entre les salaires et revaluation du coat de la vie et moins sur le pouvoir 
de negociation des parties. Cependant, rexperience vecue a ce jour 
n'indique pas que les sentences arbitrales, en moyenne, risquent d' avoir 
un caractere excessif. En fait, l'adoption repetee de lois de retour au 
travail nuit probablement plus a l'institution de la negociation collective 
que l'arbitrage obligatoire des differends. 

Sommaire et conclusions 

Les arrets de travail causes par des conflits ouvriers preoccupent depuis 
longtemps les pouvoirs publics canadiens. Au cours des deux dernieres 
decennies, ces preoccupations se sont accrues a mesure que le temps de 
travail perdu par suite de greves et de lock-out atteignait des niveaux 
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historiques et internationaux eleves. Pour reduire le nombre de groves et 
de lock-out, certains ont demande que des changements radicaux soient 
apportes a notre systeme de relations de travail. Pour ces motifs, nous 
avons, comme Lacroix, fait un examen detaille des conflits collectifs de 
travail. Un certain nombre de conclusions se degagent de cet examen. 

Depuis le milieu des annees 1960, l'importance relative des groves et 
des lock-out (en particulier, le temps de travail perdu), est beaucoup plus 
grande qu'auparavant. Nous sommes loin de comprendre a fond les 
motifs de cette evolution. Les tentatives d'explication designent une 
combinaison de facteurs, y compris les progres de la syndicalisation, 
une situation economique plus instable, plus particulierement les 
changements nombreux du taux d'inflation et de la situation economi-
que internationale, et l'arrivee massive de nouveaux intervenants dans 
le processus de negociation collective au cours de cette periode. 

A l'echelle internationale, it y a beaucoup de groves et de lock-out 
chez nous. De nombreux facteurs semblent expliquer ce phenomene, 
notamment le caractere decentralise de la negociation collective, 
l'absence generalisee de consultation et de mecanismes permettant le 
partage de l'information et des points de vue et la coordination des 
attentes, le grand nombre d'elements vises par les conventions collec-
tives et le caractere ouvert de notre economie. Encore une fois, notre 
comprehension du role de chacun de ces facteurs et, possiblement, 
d'autres qui n'ont pas ete mentionnes, est loin d'être complete. 

Il n'existe aucune theorie articulde et largement accept& des groves 
et des lock-out. La meilleure explication generale semble etre celle qui 
s'appuie sur l'information et les coats. Selon cette explication, l'impasse 
dans les negociations resulte principalement d'une information impar-
faite et asymetrique. Cependant, les coats d'un arret de travail sont aussi 
importants. Donc, pour une quantite dorm& d'information imparfaite et 
asymetrique, la probabilite d'une impasse diminue a mesure que les 
coats d'un arret de travail deviennent plus importants pour les deux 
parties. 

Ce cadre general est utile pour l'analyse de la politique actuelle ou 
future en matiere de negociations collectives. Une politique qui aug-
mente la qualite ou la quantite de l'information &hang& au cours des 
negociations ou avant les negociations ou qui accroit les calls d'un 
conflit pour les deux parties devrait reduire le nombre des arrets de 
travail, leur duree, ou les deux. Diverses interventions de l'Etat sont 
possibles. Des mecanismes prevoyant l'echange d'informations et de 
points de vue entre patronat et syndicats semblent particulierement 
prometteurs et le volume 15 de la Commission les passe en revue 
(Riddell, 1985a). Le chapitre suivant traite de negociations a plus large 
echelle. Une reglementation accrue des groves et des lock-out n'appor-
terait probablement que des ameliorations limitees et des interventions, 
comme l'imposition d'un &Lai obligatoire avant la grove peut n'avoir 
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que peu d'effet ou pas d'effet du tout. Cependant, la conciliation obli-
gatoire semble efficace et il faudrait reevaluer la tendance a l'abolition de 
cette obligation. 

Plusieurs options pourraient permettre la reduction des coats imposes 
a des tiers lors de conflits de travail. La levee des barrieres a l'entree 
clans la production de biens ou la prestation de services est une option 
interessante, mais elle souleve des questions d'interet public qui pour-
raient &passer les simples effets des affets de travail. 

Nous avons traite de deux solutions de rechange h la greve ou au lock-
out. La premiere, la greve sans arret de travail, essaie de simuler les 
coats prives d'un conflit de travail assumes par les parties a la negocia-
tion, a un wilt social nul. Les coats prives assumes par l'employeur et 
les employes sont done annules par les gains que d'autres realisent, qu'il  
s'agisse de la societe en general ou d'une oeuvre de charite choisie par 
les parties si les sommes placees en fiducie sont remises a l'Etat. Meme 
si cette option est attrayante en principe, un mecanisme praticable reste 
encore a definir, particulierement un mecanisme qui n'agirait pas sur le 
pouvoir de negociation de chacune des parties. La seconde solution de 
rechange, l'arbitrage, est la meilleure option dans la pratique. La crainte 
que la negociation collective s'efface devant l'arbitrage comme moyen 
de reglement des differends semble exageree. L'arbitrage, qu'il s'agisse 
de l'arbitrage traditionnel ou par propositions finales, semble etre la 
meilleure solution de rechange aux greves et aux lock-out dans les 
secteurs ou les coats sociaux d'un arret de travail sont juges excessifs. 

Nous connaissons peu de chose au sujet des coats des conflits de 
travail. Au debut de ce chapitre, nous avons presente deux points de vue 
opposes sur l'importance de ces coats. Nous nous rangeons plutot du 
cote de ceux qui estiment que ces coats ne sont pas substantiels. En 
moyenne, de 85 a 90 pour cent des principales conventions collectives 
sont signees sans arret de travail. Dans l'absolu, le temps de travail 
perdu par suite des greves et des lock-out est minime, et il est inferieur au 
temps de travail perdu a cause des accidents de travail et des maladies, et 
de l'absenteisme (il faut cependant reconnaitre que ces comparaisons ne 
peuvent etre etablies de fawn entierement symetrique). Il est a la fois 
genant et paradoxal que le Canada soit l'un des pays ou it y a le plus de 
conflits de travail, alors que notre population est reconnue pour son sens 
du compromis et son attitude pacifique. Cependant, cette simple cons-
tatation ne nous apparait pas comme un motif suffisant pour recom-
mander un changement global de notre systeme de relations indus-
trielle s . 

Cela ne signifie pas que tout changement doit etre rejete. Par exemple, 
meme si le temps de travail perdu par suite de greves et de lock-out est 
constamment inferieur au temps de travail perdu a cause des accidents 
de travail et des maladies, cela ne signifie pas que nous devons renoncer 
a ameliorer la situation clans les deux cas. Plusieurs des approches 
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abordees dans ce chapitre pourraient ameliorer notre dossier en matiere 
de greves et de lock-out. 

La structure de la negociation collective 

Au Canada, la structure de la negociation collective est tres 
decentralisee et tres fragment& . La plupart des negociations sont 
menees entre un syndicat et un employeur, souvent au niveau de l' eta-
blissement lui-meme. De nombreux employeurs negocient avec plu-
sieurs syndicats dans le meme etablissement. Scion certains analystes, 
cette fragmentation des unites de negociation serait l'un des facteurs 
expliquant le nombre eleve de greves et de lock-out chez nous. Its ont 
propose le recours a une negociation a plus grande echelle, c'est-a-dire 
au niveau de l'etablissement entier, de l'industrie ou meme de la pro-
vince. Pour d'autres, la decentralisation est un facteur important de la 
performance macro-economique, particulierement a regard de l'infla-
tion et du chomage et de l'adaptation de l'economie aux chocs. Pour ces 
motifs et pour d'autres aussi, nous nous interessons de plus pres a la 
structure de la negociation collective. Une bonne partie de ce chapitre 
est basee sur l'etude de Robert Davies (1985) qui figure aussi dans le 
present volume. 

Le terme « structure de la negociation collective » designe generale-
ment les employes et les employeurs vises par une convention collective, 
mais une definition moms formelle engloberait aussi des employes et des 
employeurs touches par une convention collective. Dans ce dernier cas, 
au moyen de la negociation type ou d'autres structures, on reconnalt 
qu'un certain nombre de conventions collectives peuvent etre groupees 
a cause de leur nature similaire. Les contrats de travail negocies dans 
l'industrie automobile en Amerique du Nord en constituent un exemple. 
En effet, du moins jusqu' a tout recemment, l'entente negociee avec l'un 
des trois grands fabricants d'automobiles etait en grande partie adopt& 
par les autres. 

Sur le plan international, la structure de negociation au Canada 
apparait tres decentralisee. La structure de negociation la plus repandue 
est en effet celle qui reunit un etablissement et un syndicat. En 1981, ce 
type de structure de negociation a donne lieu a la signature de plus de 
20 000 conventions collectives visant trois millions et demi de syndi-
ques (Kumar, 1985). Cette situation est decrite par le tableau 4-1 de 
Davies, qui repartit les donnees relatives aux principales conventions 
collectives fournies par Travail Canada entre six types de negociations 
employeurs/syndicats. Ces types de negociations sont fondes sur deux 
caracteristiques du syndicat (un seul syndicat ou plusieurs syndicats) et 
trois caracteristiques de l'employeur (employeur unique, etablissement 
unique; employeur unique, plusieurs etablissements; plusieurs 
employeurs). 
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Dans cette serie de donnees, qui visent des unites de negociation d'au 
moins 200 employes, environ 85 pour cent des unites visant 69 pour cent 
des travailleurs negocient dans une structure a un employeur et a un 
syndicat. Environ la moitie des unites negocient au niveau d'un seul 
etablissement ou d'un seul employeur. A peu pres 40 pour cent des 
unites et 51 pour cent des travailleurs se retrouvent dans des unites 
comprenant plusieurs etablissements. Seulement 8 pour cent des unites 
visant 25 pour cent des travailleurs negocient dans des structures a 
plusieurs employeurs et la plupart d'entre eux se retrouvent dans une 
seule province. Ces donnees sous-estiment probablement le degre de 
decentralisation de l' ensemble de la main-d'oeuvre syndiquee au 
Canada, principalement parce que les unites de negociation visant 
moins de 200 employes sont exclues. Par contre, dans la plupart des pays 
europeens, la negociation se fait surtout dans le cadre de structures a 
plusieurs employeurs. De plus, dans un grand nombre de ces pays, la 
negociation se fait generalement a l'echelle d'une industrie, que ce soit 
au niveau national ou international. 

Menne si ces concepts sont tits difficiles a mesurer avec precision, 
Davies (figure 4-2) classe 14 pays en fonction du degre de centralisation 
et du niveau de negociation (pays, industries ou regions, entreprises). Le 
Canada et les Etats-Unis se situent a un des extremes de cette classifica-
tion car c'est chez eux que le degre de centralisation est le plus faible. De 
plus, comme au Japon, la negociation se fait essentiellement au niveau 
de l'entreprise5°. 

Dans le tableau 4-2, Davies (Merit la variation des structures de 
negociation par grande categorie d'industries. Ainsi, la negociation avec 
plusieurs employeurs domine uniquement dans l'industrie des peches. 
Les negociations a un syndicat et a un etablissement sont les plus 
repandues au niveau de la foresterie, des mines et de la fabrication et 
c'est dans les transports et les communications, le commerce et les 
finances, les services et l'administration publique que se retrouve le plus 
souvent la structure a un syndicat et a plusieurs etablissements. Des 
variations importantes se presentent aussi a l'interieur de ces grandes 
categories d'industries. Ainsi, des secteurs comme la fabrication, les 
transports et les communications, le commerce, les finances et les 
services, meme s' ils se caracterisent par la negociation a un seul 
employeur, contiennent aussi des elements importants de negociation a 
plusieurs employeurs. La negociation a plusieurs syndicats est rare. Elle 
se retrouve dans le secteur des services, surtout au niveau des commis-
sions scolaires et des hopitaux, particulierement au Quebec. Dans le 
secteur des transports et des communications, les negociations interes-
sant plusieurs syndicats sont repandues dans les Chemins de fer. 

La structure de negociation vane considerablement d'une administra-
tion a l'autre. Comme l'indique le tableau 4-3 de Davies, la negociation 
interessant plusieurs employeurs ou plusieurs syndicats est plus repan- 
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due en Colombie-Britannique et au Quebec que dans le reste du Canada. 
Ces differences resultent en partie de l'orientation legislative adopt& 
dans ces deux provinces. 

Depuis le milieu des annees 1960, la negociation comprenant plusieurs 
etablissements est devenue plus importante que la negociation au niveau 
d'un seul etablissement, du moins a l'interieur des unites comprenant 
plus de 500 travailleurs (Davies, tableau 4-4). Une bonne partie de ce 
changement est attribuable a la croissance des syndicats du secteur 
public, car la negociation touchant a plusieurs etablissements y est 
repandue. Cependant, ce type de negociation a aussi fait des progres 
dans la plupart des industries (Davies, tableau 4-5). Par contre, la 
negociation a plusieurs employeurs ne reflete aucune tendance evidente. 
Son importance a augments dans certaines industries et diminue dans 
d'autres. Les changements entre periodes exposés dans les 
tableaux 4-4 et 4-5 de Davies decoulent de changements survenus tant 
dans le contenu des donnees sur les principales conventions collectives 
que sur les changements identifies dans la structure de negociations 
collectives des unites figurant dans les donnees pour la periode. Ces 
statistiques doivent donc etre interpretees avec soin. 

Depuis quelque temps, les structures centralisees de negociation se 
fragmentent et ce, dans plusieurs pays. Aux Etats-Unis, les negocia-
tions types ont enregistre un declin dans les secteurs de l'automobile, de 
l'acier, du caoutchouc, du camionnage et de la conserve des viandes. On 
se dirige aussi vers des structures de negociation formelles plus 
decentralisees. Ces changements semblent etre le resultat de la grave 
recession du debut des annees 1980, de la dereglementation dans plu-
sieurs industries et de la concurrence accrue livree par les entreprises 
dont le personnel n'est pas syndique et par les fournisseurs strangers. 
Au Canada, les structures centralisees de negociations se sont 
effondrees dans l'industrie de la conserve des viandes, de la construc-
tion (surtout dans l'ouest du Canada) et dans l'industrie forestiere de la 
Colombie-Britannique. Les changements survenus dans le secteur 
public quebecois pointent aussi dans cette direction. Cette tendance 
a la decentralisation des structures de negociation n'est pas propre 
l'Amerique du Nord. En effet, la negociation centralisee semble aussi 
perdre du terrain au Royaume-Uni, en Suede, en Allemagne de l'Ouest 
et au Japon. C'est seulement en Australie que la negociation a l'echelle 
nationale semble faire des progres51. 

Les determinants de la structure de negociation 

Au Canada, la structure de la negociation collective est fixee, du moins 
au debut, par la decision de la commission des relations de travail 
pertinente relative a la definition d'une unite de negociation appropriee. 
La division constitutionnelle des pouvoirs en matiere de relations de 
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travail tend donc a favoriser une structure de negociation decentralisee. 
En dehors des domaines de competence federale, it est generalement 
impossible de mettre sur pied des unites de negociation nationales, du 
moins sur le plan purement juridique. 

Les commissions de relations de travail definissent les unites d'accre-
ditation appropriees en fonction d'un certain nombre de facteurs, y 
compris la communaute d'inter'et entre les membres (et, possiblement, 
l'homogeneite des points de vue chez les membres), les precedents et la 
stabilite du rapport patronal syndical qui en resultera. De plus, les 
commissions des relations de travail sont charges de faciliter la tache de 
l'employeur qui souhaite une representation syndicale pour entrepren-
dre les negociations. Comme le souligne Davies, cet aspect tend a 
favoriser une accreditation selon la structure a un seul employeur et a un 
seul etablissement. 

Pour ces motifs, la structure de negociation initiale a tendance a etre 
tres fragmentee. Les negociations peuvent etre menees directement 
entre l'unite de negociation accredit& et l'employeur. Mais, au moyen 
de la formation d'un conseil de syndicats, de l'accreditation d'un groupe 
d'employeurs, ou des deux, la structure de la negociation collective peut 
devenir plus centralisee si la loi le permet. Habituellement, ce type de 
centralisation formelle se produit uniquement a l'interieur d'administra-
tions donnees. De la male facon, la creation de liens entre unites de 
negociation peut aboutir a la creation d'une structure de negociation 
informelle plus centralisee. 

Dans les domaines de sa competence, une administration peut 
favoriser l'etablissement d'une structure plus centralisee. Cela peut se 
faire au cours du processus d'accreditation ou plus tard. La Nouvelle-
Ecosse nous donne un exemple de ce dernier cas avec la « Loi Michelin » 
qui exige que l'accreditation vise tons les etablissements d'une meme 
entreprise exploites dans la province. Cette exigence a aussi generale-
ment des effets sur la probabilite d'accreditation52. En effet, par exem-
ple, le code du travail de la Colombie-Britannique autorise la commis-
sion des relations de travail de cette province a creer des conseils de 
syndicats si elle juge que ce regroupement va dans le sens de l'interet 
public. Les lois de la province facilitent aussi l'accreditation d'agents 
mandates pour negocier avec plusieurs employeurs. Dans plusieurs 
autres administrations, ce type d'accreditation a ete encourage a l'inte- 
rieur de l'industrie de la construction. 

Apres l'accreditation et sous reserve des limites imposees par la loi, 
l'une des parties peut tenter de s'orienter vers des structures de negocia-
tion collective plus centralisees. Le choix des employeurs et des syn-
dicats en faveur de negociations interessant un seul etablissement, 
plusieurs etablissements ou plusieurs employeurs, de meme que leur 
capacite a obtenir la structure qu'ils ont choisie, varie en fonction d'un 
ensemble de facteurs complexes dont Davies (1985) et Hendricks et 
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Kahn (1984) font l'examen. En plus des coats de la negociation et de 
l'application des conventions collectives, de nombreux elements carac-
terisent le pouvoir de negociation de chaque partie. Une structure de 
negociation centralisee donne lieu a une diminution des coats de 
negociation et d'application de la convention par syndique si des econo-
mies d'echelle sont realisees dans l'analyse des donnees relatives a la 
convention collective, a l'achat ou a l'administration des avantages 
sociaux, a la recherche (par exemple, les experiences en matiere de 
securite), etc. En negociant avec plusieurs employeurs a la fois, les 
syndicats ne peuvent plus negocier une convention collective 
avantageuse avec une des entreprises de l'industrie, puis s'en servir 
comme d'un modele dans les negociations avec d'autres employeurs. 
Pour ce motif, on estime souvent que la negociation effectuee avec 
plusieurs employeurs accroit le pouvoir de negociation de ceux-ci. 
Cependant, ce type de negociation exige une coordination entre les 
entreprises. Cette coordination peut etre difficile a realiser dans certains 
cas et elle peut entrainer une augmentation du coat des negociations. De 
plus, si le coin des produits ou les conditions du marche varient d'une 
entreprise a l'autre, certaines d'entre elles peuvent juger que la negocia-
tion a plusieurs employeurs les desavantage par rapport a leurs con-
currents. Si les negociations sont coordonnees, les salaires seront plus 
susceptibles de se rapprocher d'une entreprise a l'autre, car les syn-
dicats essaieront de soustraire les salaires au jeu de la concurrence. 
Davies (1985) passe en revue ces facteurs et d'autres aussi. Il revoit de 
plus les donnees empiriques relatives a leur importance. 

Les repercussions de structures de negociation differentes 

Comme nous l'avons mentionne precedemment, la division des 
pouvoirs constitutionnels en matiere de relations de travail facilite 
l'experimentation de politiques differentes. Un des domaines evidents 
de cette experience, c'est celui de l'elargissement de la base des ne-
gociations collectives. A cet egard, nous avons déjà parle de la Colombie-
Britannique ainsi que de l'industrie de la construction dans plusieurs 
provinces. De son cote, le Quebec a fait l'experience de negociations 
sectorielles. Dans le secteur public, plusieurs administrations ont eu 
recours a la negociation interessant plusieurs etablissements ou 
l'ensemble de la province. D'apres ce que nous pouvons constater, la 
politique relative a la structure de negociation varie considerablement 
d'une administration a l'autre. 

Des le depart, it faut noter qu'il n'est pas facile de distinguer les effets 
de structures de negociations differentes de ceux d'autres facteurs. La 
plus grande partie des donnees canadiennes (p. ex., Gallagher et Wetzel, 
1980; Rose, 1980; Strand, 1984) sont tirees d'etudes de cas. Meme si elles 
contiennent beaucoup d'informations, ces etudes reposent sur le juge- 
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ment de l'auteur pour ce qui est de la definition de l'effet de diverses 
structures de negociation. Les etudes econometriques, qui tentent de 
fonder les jugements sur une base plus scientifique, comportent leurs 
propres lacunes. 

II ressort de ces etudes qu'une negociation a plus grande echelle 
presente a la fois des avantages et des inconvenients. Ainsi, it y a alors 
moins de conventions collectives independantes a negocier. Les 
negociations peuvent etre menses par un personnel plus qualifie et plus 
experiments et il est plus facile d'obtenir les services de recherchistes. 
Cependant, les negociations sont alors plus complexes et peuvent durer 
plus longtemps. Le role des representants syndicaux et patronaux 
locaux est generalement moindre et, partant, la convention repond 
moins bien aux preoccupations locales. La port& de la negociation peut 
etre reduite et laisser le reglement d'autres questions au niveau local. 
Ces previsions correspondent generalement aux etudes de cas effec- 
tudes au Canada. La perte d'autonomie et de participation de la base au 
processus de negociation est de toute evidence l'un des inconvenients 
les plus importants des structures de negociation centralisees53. 
L'importance de ce facteur varie selon les conditions du marche des 
produits et de la main-d'oeuvre pour les divers employeurs, les diverses 
entreprises et les groupes d'employes. La tendance recente a la dispari- 
tion des negociations groupant plusieurs employeurs semble etre asso-
ciee aux &arts plus grands des conditions du marche des produits et de 
la main-d'oeuvre pour chaque employeur par suite de la grave recession. 
Au niveau des groves et des lock-out, les repercussions d'une negocia-
tion plus centralisee presentent un interet considerable. Comme nous 
l'avons souligne dans le chapitre precedent, on a souvent recommande 
un elargissement de la base des negociations collectives dans le but 
essentiel de reduire les conflits de travail. 

Plusieurs arguments appuient ces recommandations. En reduisant le 
nombre de rondes de negociation, une negociation a plus grande echelle 
reduit evidemment le nombre de possibilites de groves et de lock-out. 
Cependant, si un arret de travail a lieu, il touche a un plus grand nombre 
d'employes et, s'il se produit au cours d'une negociation a ('echelle 
d'une industrie ou d'une province, il touche a plus d'employeurs. Donc, 
meme si relargissement de la base de negociation devrait reduire le 
nombre d'arrets de travail, il n'est pas certain qu'il entraine une diminu-
tion correspondante du temps de travail perdu. II est aussi possible 
qu'un meilleur acces aux services de recherche et d'analyse des donnees 
generalement associes a des negociations plus centralisees entraine une 
diminution de l'information imparfaite et asymetrique, ce qui rendrait 
moins probable les impasses. Puisque, dans une negociation plus cen- 
tralisee, un arret de travail toucherait generalement a plus d'employes et 
d'employeurs, on a emis l'hypothese que le nombre de groves et de lock-
out diminuerait. Cette hypothese, fond& sur les effets de la structure de 
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negociation sur les coots communs d'un arret de travail, est expos& 
clairement dans l'editorial du Financial Post que nous avons cite plus tot. 

S'il y a plus de negociations a l'echelle de l'ensemble d'une industrie, les 
deux parties subiront plus de pression pour aboutir a une entente : en effet, 
toutes les operations des employeurs cesseraient et tons les travailleurs 
syndiques d'une industrie se retrouveraient dans la rue. Les commissions 
des relations de travail federale et provinciales devraient etudier la possibi-
lite de revoir la definition des unites de negociation afin de faciliter cette 
negociation a l'echelle de l'industrie, de l'etablissement ou de la province, 
en choisissant celle qui s'applique le mieux a telle ou a telle situation 
concrete. (Traduction) 

A premiere vue, une comparaison avec la situation dans les autres 
pays semble confirmer le point de vue selon lequel des structures de 
negociation collective plus centralisees entraineront une diminution du 
nombre de groves et de lock-out. En effet, it y a moins de groves et de 
lock-out en Autriche, en Norvege, en Suede, en Allemagne de l'Ouest et 
aux Pays-Bas, pays oti le systeme de ,negociation est centralise. La 
France, I'Italie, le Royaume-Uni, les Etats-Unis et le Canada, Oa la 
negociation collective est moins centralisee, se caracterisent par un 
nombre relativement eleve de conflits de travail (voir le tableau 4-7 de 
Davies). Cependant, les pays dont le systeme de negociation collective 
est centralise, possedent aussi d'autres caracteristiques qui expliquent 
le nombre relativement faible de groves et de lock-out chez eux. Ces 
caracteristiques comprennent notamment des services sociaux tres ela-
bores, un taux de syndicalisation eleve, un mouvement ouvrierjouissant 
d'une grande influence politique et le recours massif a des consultations 
tripartites sur la politique economique et sociale54. De plus, comme le 
souligne Lacroix, la port& des conventions collectives dans ces pays est 
moins vaste qu'au Canada. En effet, une bonne partie des avantages non 
salariaux sont reglementes par l'Etat plutot que negocies avec les 
employeurs. Pour ces motifs, it serait dangereux de conclure, a partir des 
differences entre les pays, que seul un changement de la structure de 
negociation donnerait lieu a une diminution importante des arrets de 
travail. 

Dans le contexte canadien, it est plus pertinent de se demander si un 
accroissement marginal de la centralisation provoquerait une reduction 
du nombre de groves et de lock-out. Une bonne partie des donnees 
relatives a cette question sont tirees d'etudes de cas55. Rose examine 
I 'experience dans l'industrie de la construction de plusieurs provinces 
(1980), Hebert (1984) passe en revue les negociations sectorielles dans le 
secteur public quebecois et Strand (1984) se penche sur l'experience de 
la creation d'un conseil de syndicats en Colombie-Britannique. 

Ces etudes, dont Davies rend compte de fawn plus detainee, revelent 
qu'une negociation a plus grande echelle peut donner lieu a des resultats 
souhaitables dans certains cas, mais que le contraire peut aussi se 
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produire. Les resultats des recherches sur l'experience dans l'industrie 
de la construction ne sont pas concluants, car le regroupement tend 
d'abord a entrainer une augmentation du temps perdu par suite d'arrets 
de travail, mais a favoriser une plus grande stabilite par Ia suite. Ce 
resultat est conforme a l'hypothese selon laquelle un elargissement de la 
base de la negociation dans une industrie creera un nouvel equilibre oa la 
tendance a la greve et au lock-out sera moms forte, mais ou les change-
ments structurels comprendront une periode de transition oil le nombre 
relatif de conflits pourrait etre plus eleve, a cause de Ia plus grande 
quantite d'information imparfaite qu'accompagne toute modification 
d'un arrangement institutionnel. 

Au Quebec, l'experience des negociations sectorielles est presque 
entierement negative, particulierement au niveau de l'effet sur les con-
flits (Hebert, 1984). Un des dangers evidents de vastes structures de 
negociation, particulierement dans le secteur public, c'est la politisation 
de la negociation. De plus, la perte de pouvoirs au niveau local peut 
entrainer des greves sauvages, un aspect de la centralisation que souli-
gnent aussi Stern et Anderson (1978) dans leur etude de la greve des 
postes de 1975. L'experience de la Colombie-Britannique qui, par des 
interventions selectives, a etabli des structures de negociation plus 
larges, est generalement positive (Strand, 1984). Cependant, comme les 
evenements recents le montrent, ces structures sont fragiles. 

Une plus grande centralisation de la negociation aurait aussi des effets 
importants sur les ententes salariales et non salariales. La negociation 
avec plusieurs employeurs empeche les syndicate d'imposer des prece-
dents aux autres employeurs d'une meme industrie et rend un arret de 
travail plus couteux pour les syndiques. Et les coats d'un arret de travail 
pour chaque entreprise peuvent etre inferieurs parce que, l'industrie 
tout entiere etant fermee, les entreprises ne perdent pas leur part du 
marche aux mains des concurrents. Pour ces motifs, on croit que la 
negociation interessant plusieurs employeurs augmente le pouvoir de 
negociation de ceux-ci et permet la conclusion d'ententes salariales 
moms elevees. L'etude de Rose (1980) sur l'industrie de la construction 
semble confirmer cette hypothese. Les resultats d'etudes econometri-
ques, essentiellement basees sur des donnees americaines et britanni- 
ques, vont aussi dans le meme sens, meme si certains resultats sont 
contradictoires (Davies, 1985). La centralisation de la negociation 
entraine aussi, de facon generale, une plus grande normalisation des 
salaires et des avantages sociaux entre entreprises, regions et groupes 
d'employes (selon le type de centralisation dont it s'agit). Ce phenomene 
a tendance a nuire a l'usage optimal des ressources en main-d'oeuvre de 
l'economie, qui exige que le salaire refiete les differences dans la produc-
tivite marginale touchant a la demande de main-d'oeuvre et les diffe- 
rences au niveau des preferences des employes qui agissent sur l'offre de 
main-d'oeuvre (differences dans le call de la vie, exigences en matiere 
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de formation et de qualifications, caracteristiques de l'environnement 
de travail, etc.). 

La centralisation de la negociation aurait aussi des repercussions au 
niveau macro-economique, particulierement en ce qui a trait a l'inflation 
et au chomage. Nous n'aborderons pas ces elements ici, car Riddell 
(1985d) les expose de facon detainee. Dans son etude, Robert Davies 
relieve aussi certaines des questions portant sur l'ajustement macro-
economique. 

Sommaire et conclusions 

La structure de la negociation collective a plusieurs repercussions au 
niveau des relations de travail et de la performance generale de l'econo-
mie. La premiere decision officielle sur l'unite d'accreditation appro-
pride determine si les membres de l'unite choisiront la negociation 
collective et fixe la nature du syndicat qui (et, en cas de contestation, 
lequel) les representera si la negociation collective est choisie, la 
diversite des membres de l'unite et le wilt des negociations pour l'entre-
prise. Le niveau de centralisation resultant du processus d'accreditation 
ou de la formation de coalition d'entreprises, de syndicats, ou des deux 
A la fois, a des repercussions sur le degre de representation des syndi-
cats et des etablissements locaux, sur les ententes salariales et non 
salariales resultant de la negociation collective, sur le nombre de jours 
de travail perdus par suite d'arrets de travail et sur la performance 
macro-economique. 

Un examen attentif de ces questions revele qu'une negociation plus 
centralisee comporte des inconvenients importants. Meme l'un des 
avantages les plus souvent mentionnes de ce type de negociation, soit la 
diminution des groves et des lock-out, est annule par des inconvenients. 
Ainsi, les groves et les lock-out sont moins nombreux et ils durent peut-
etre moins longtemps, mais ils touchent a un plus grand nombre 
d'employeurs et d'employes, sont plus cotiteux pour les tiers et peuvent 
entrainer une intervention des autorites politiques. Parmi les autres 
inconvenients de la centralisation, on note une normalisation accrue des 
salaires et des avantages sociaux d'une unite a l'autre et une diminution 
de I'autonomie et de la participation locales au processus de negociation 
collective, ce qui peut donner lieu a un accroissement des conflits 
l'interieur des organisations. Parmi les avantages, on compte la reduc-
tion du nombre de seances independantes de negociation et, partant, 
une reduction possible des coats pour les deux parties de la negociation 
et de l'application des conventions collectives. De plus, la negociation a 
plusieurs employeurs peut reussir a reduire les ententes salariales infla-
tionnistes dans les industries comprenant de nombreux petits 
employeurs et peu de concurrents non syndiques. 

Ces observations nous permettent donc de constater que la centralisa-
tion est loin d'apporter une solution peu coifteuse a nos problemes de 
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relations de travail. Cependant, les experiences d'extension de la base 
des negociations collectives au cours des deux dernieres decennies nous 
ont appris d'importantes legons. L'experience essentiellement negative 
des negociations sectorielles dans le secteur public quebecois peut etre 
instructive pour les autres gouvernements. Par contre, les resultats 
generalement positifs d'une negociation a plus grande echelle dans 
l'industrie de la construction de diverses provinces et dans plusieurs 
industries de la Colombie-Britannique montrent que la centralisation 
peut etre avantageuse dans certaines circonstances. 

Comme le souligne Davies, le regroupement des unites de negociation 
a l'interieur des etablissements semble titre la voie la plus prometteuse. 
L'experience vecue dans les industries comme la construction, les 
chantiers maritimes et les Chemins de fer, qui se caracterisent par une 
fragmentation des métiers, confirme cette opinion. Les coats addition-
nels des conflits a l'interieur des organisations semblent plus qu'annules 
par les avantages. Un tel regroupement peut aussi faciliter l'ajustement 
aux changements technologiques, en permettant a divers métiers de 
partager les avantages economiques decoulant des Caches et des qualifi-
cations nouvelles. 

Hygiene professionnelle et securite au travail 

Une bonne partie des relations de travail porte sur l'etablissement des 
salaires, des avantages sociaux et des conditions de travail. Un des 
aspects les plus importants des conditions de travail, c'est la securite des 
lieux de travail. S'inspirant de Digby et Riddell (1985), le present cha-
pitre traite de divers aspects de l'hygiene professionnelle et de la securite 
au travail au Canada. 

Depuis le debut des annees 1970, Pinter& a regard de l'hygiene 
professionnelle et de la securite au travail a augmente considerablement 
au Canada et ailleurs. Une bonne partie des preoccupations portent sur 
l'utilisation de substances toxiques sur les lieux de travail et, a ce titre, 
elles correspondent aux preoccupations semblables qui ont trait a 
l'usage des pesticides et aux effets des produits chimiques sur la quake 
de l'environnement. Pour donner suite a ces preoccupations, des etudes 
et des enquetes ont ete menees, des commissions ont ete mises sur pied 
et l'Etat a pris des mesures importantes. En fait, c'est une nouvelle 
approche a l'hygiene professionnelle et de la securite au travail qui a vu 
le jour au Canada. Malheureusement, comme l'expliquent Digby et 
Riddell (1985), nous connaissons tres peu de chose sur les consequences 
de ces interventions. La quantite limit& de donnees est l'une des causes 
importantes de ces lacunes dans les connaissances. 

Selon l'information existante, la performance du Canada en matiere 
de blessures et de deces au travail est bien mobs bonne que celle 
d'autres pays (Digby et Riddell, tableaux 6-2 et 6-3). Cependant, it y a 
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des differences tres importantes d'un pays a l'autre au niveau de la 
definition et de la mesure des blessures et des aces au travail. Nous ne 
savons pas encore jusqu'a quel point le nombre relativement eleve de 
blessures et de deces au Canada ne fait que refleter les differences dans la 
definition et la mesure des evenements ou des lieux de travail vraiment 
plus dangereux. 

Les comparaisons dans le temps sont aussi limitees par les donnees 
existantes. Ainsi, le taux de deces diminue considerablement depuis 
1970. La presque totalite de cette baisse peut etre attribuee a une 
diminution des deces dans chaque industrie plutot qu'aux changements 
de la repartition industrielle de l'emploi. Cependant, la courbe des 
blessures n'a pas diminue; en effet, elle reste A peu pres constante depuis 
le debut des annees 1970. En proportion de toutes les blessures, les 
blessures avec incapacite ont augmente un peu. 

On effectue couramment des comparaisons dans le temps et avec 
d'autres pays pour evaluer la situation. Il est aussi interessant de faire 
des comparaisons avec d'autres causes de perte de temps de travail et, 
partant, de diminution de la production de biens et de services. Depuis 
1970, le temps de travail perdu par suite de blessures et de maladies 
professionnelles s'eleve en moyenne a environ 0,5 pour cent du temps de 
travail. Il est constamment plus important que le temps de travail perdu 
par suite de greves et de lock-out qui, comme nous l'avons mentionne 
plus tot, represente en moyenne 0,3 pour cent du temps de travail. Ces 
chiffres sont peu eleves si on les compare a l'estimation du temps de 
travail perdu par suite de l'absenteisme (y compris les maladies et les 
blessures non professionnelles), qui represente 3 pour cent du temps de 
travail (Canada, ministere du Travail, 1983, p. 47). 

Quelle que soit la situation passee, l'essentiel c'est de chercher a faire 
mieux dans l'avenir, tant au niveau de la prevention que de l'indemnisa- 
tion. Digby et Riddell examinent trois mecanismes d'intervention au 
niveau de l'hygiene professionnelle et de la securite au travail : les 
mecanismes du marche, la reglementation interne par le syndicat et la 
direction d'entreprise et la reglementation externe par les organismes de 
l'Etat. Selon ces auteurs, chacun des mecanismes a un role a jouer dans 
la prevention et l'indemnisation des blessures et des maladies profes-
sionnelles. Il s'agit done de maximiser l'apport de chacun plutot que de 
rechercher lequel devrait etre le important. 

Le mecanisme du marche s'exerce au moyen du versement de salaires 
plus eleves pour un travail dangereux. Puisque ces salaires sont alors 
plus eleves, les employeurs sont interesses a diminuer le risque de 
blessures sur les lieux de travail car, ce faisant, ils reduiront aussi les 
coats de main-d'oeuvre. De plus, ces salaires plus eleves fournissent des 
le depart une indemnisation pour les risques de blessures. La cle du 
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fonctionnement efficient des forces du marche, c'est une information 
adequate, tant de la part des employes, au sujet des risques associes 
des taches, a des métiers et a des lieux de travail en particulier, que de 
celles des employeurs, au sujet des coats des moyens de rechange pour 
ameliorer la securite au travail. Lorsque ('information est asymetrique 
ou imparfaite, les forces du marche ne produisent pas necessairement un 
niveau optimal d'hygiene professionnelle et de securite au travail. En 
fait, en cas d'information asymetrique, les primes pour travail dange-
reux peuvent avoir un effet negatif, c'est-A-dire pousser les employeurs 
ne pas informer leurs employes des dangers veritables. 

Dans le cadre de la reglementation interne, employeur et employes 
collaborent, habituellement a l'interieur de comites conjoints, pour 
ameliorer la securite au travail et l'hygiene professionnelle. Cette 
approche a pris une importance considerable au Canada pendant les dix 
dernieres annees. Lances par une loi de la Saskatchewan de 1972, les 
comites conjoints d'hygiene professionnelle et de securite au travail et 
d'autres caracteristiques du systeme de responsabilite interne sont 
maintenant exiges ou suggeres par la plupart des administrations. Avant 
ces changements legislatifs, ces comites conjoints existaient presque 
uniquement dans les entreprises syndiquees et ils fonctionnaient en 
vertu de la convention collective. 

Digby et Riddell exposent de fawn detaillee le systeme de responsabi-
lite interne. Deux observations generales meritent d'etre faites a ce 
stade-ci. D'abord, cette approche remplace les choix individuels resul-
tant des forces du marche par un choix collectif. Ce phenomene existait 
déjà dans les entreprises syndiquees, ou les representants syndicaux 
definissent les preferences collectives des syndiques au niveau de 
('hygiene professionnelle et de la securite au travail et des autres condi-
tions de travail. Les lois qui creent ces comites et leur donnent des 
pouvoirs etendent ce mecanisme de choix collectif aux secteurs non 
syndiques et renforcent leur fonctionnement dans le secteur syndique. 
Cette caracteristique est importante parce que les mecanismes de choix 
collectif peuvent etre preferables a d'autres dans certains cas, particu-
lierement Iorsque les conditions de travail ont les caracteristiques d'un 
bien public. Tout comme les citoyens peuvent etre mieux servis s'ils 
prennent des decisions collectives relatives a la defense nationale ou 
I'ordre public, it peut etre plus avantageux pour les employeurs et les 
employes, comme groupe, de definir ensemble les conditions de securite 
au travail. Nous abordons cet aspect de fawn plus detaillee dans le 
chapitre suivant. 

Ensuite, les lois creant ces comites d'hygiene professionnelle et de 
securite au travail et leur accordant un pouvoir de decision peuvent aussi 
etablir le modelle general de la participation des employes aux decisions 
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de l'entreprise, modele qui peut 'etre suivi dans d'autres secteurs comme 
I'ajustement aux changements technologiques, le partage de l'emploi et 
la gestion des caisses de retraite. Adams (1985) decrit ce modele de fawn 
detainee et propose que son usage soit generalise. Riddell (1985a) traite 
aussi de ce modele dans son etude. 

Le troisieme mecanisme a trait a la reglementation par l'Etat qui fixe 
des normes, inspecte les lieux de travail, veille a l'application des 
normes, etc. Si on se fie au systeme de responsabilite interne et aux 
forces du marche, le role regulateur de l'Etat est moindre. Neanmoins, it 
continue a occuper une place importante, particulierement au niveau de 
l'hygiene professionnelle, definie comme etant distincte de la securite. 
De plus, l'Etat peut regler les differends entre employeur et employes 
lorsque le systeme de responsabilite interne debouche sur une impasse. 

Nous savons peu de chose sur la mesure dans laquelle ces trois 
mecanismes ont reellement ameliore l'hygiene professionnelle et la 
securite au travail au Canada. Dans une etude non publiee (Hinton, 
1980), on a constate que d'importantes primes pour travail dangereux 
etaient versees en Ontario. Le paiement de ces primes est necessaire, 
mais it ne garantit pas a lui seul le fonctionnement efficient des forces du 
marche. II semble qu'aucune etude des effets des experiences legislati-
yes entreprises depuis le debut des annees 1970, particulierement dans le 
domaine du systeme de responsabilite interne, n'a ete menee a ce jour. 

Meme si les cc:outs et les avantages des divers mecanismes relatifs a Ia 
securite au travail et a l'hygiene professionnelle sont mal connus, plu-
sieurs observateurs, y compris Digby et Riddell (1985), recommandent 
qu'on poursuive l'experience avec le modele de responsabilite interne. 
Dans leur etude, les auteurs traitent de trois options supplementaires qui 
pourraient entrainer une amelioration de la performance dans ce 
domaine important : stimulants economiques accrus, collecte de don-
nees et recherche sur les repercussions des autres approches et etude de 
nouvelles approches aux problemes des maladies professionnelles. 

De nombreuses etudes empiriques ont examine le lien entre remu-
neration et risques professionnels aux Etats-Unis, au Royaume-Uni 
et ailleurs. Les primes importantes sont generalement assocides aux 
risques d'accidents mortels. Dans le cas des maladies et des blessures 
moins graves, les resultats sont moins clairs et plusieurs etudes font etat 
de differences de salaire insignifiantes ou memes negatives. S'il existe 
des primes pour des accidents non mortels, elles ne sont certes pas 
suffisamment importantes pour que les etudes puissent constamment les 
distinguer des nombreux autres facteurs agissant sur Ia remuneration. 
Le fait que les commissions des accidents du travail indemnisent les 
travailleurs pour les blessures moins graves pourrait expliquer en partie 
le montant plus eleve des primes pour travail dangereux. Le remplace-
ment du systeme de la responsabilite civile par un programme d'assu-
rances sans responsabilite peut modifier le jeu des forces du marche. 
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Pour ce motif, it est important que le financement de l'indemnisation des 
travailleurs accidentes contienne des stimulants economiques poussant 
les employeurs a reduire les risques. Ainsi, l'Etat peut tenir compte du 
nombre d'accidents de travail lorsqu'il fixe le montant de la cotisation 
patronale a la caisse des accidents de travail. 

Les systemes d'indemnisation des accidentes du travail ont ete etablis 
au debut du siecle surtout parce que, dans la vaste majorite des cas, les 
employes n'avaient pas les moyens de prouver qu'une blessure ou une 
maladie resultait de la faute de l'employeur. A cause des longues 
periodes de latence associees a des maladies comme le cancer et 
l'amiantose et la quasi-impossibilite, compte tenu de l'etat actuel des 
connaissances medicales, d'etablir si le travail est a l'origine d'une 
maladie, l'employe se retrouve dans une situation semblable pour ce qui 
est des maladies professionnelles. Il vaudrait la peine d'etudier la possi-
bilite de creer un programme general d'indemnisation sans responsabi-
lite pour resoudre ce probleme difficile. 

Finalement, la penurie d'etudes empiriques sur les effets des dif-
ferentes approches en matiere de politique touchant a la securite et a la 
sante au travail est scandaleuse, etant donne l'importance du sujet. 
Chaque approche comporte ses coats et ses benefices et it n'est pas 
evident, a priori, laquelle association des trois mecanismes — les forces 
du marche, le systeme de responsabilite interne ou la reglementation par 
l'Etat — est optimale socialement. Plus tot dans cet apergu, j'ai men-
tionne qu'un des avantages du partage des pouvoirs au Canada en ce qui 
concerne les relations de travail, c'est qu'il facilite l'experimentation 
avec les differentes approches en matiere de politique. Cela est evidem-
ment d'une port& limitee, si ces experiences nous apprennent peu de 
chose sur la question. Le partage des pouvoirs n'a pas besoin et ne 
devrait pas empecher la ceuillette des donnees et la recherche sur ces 
problemes importants. 

Syndicats, negociation collective et societe 

Le mecanisme au moyen duquel les salaires et les autres conditions 
d'emploi de la main-d'oeuvre sont fixes est evidemment l'un des choix 
les plus fondamentaux qu'une societe peut faire. En effet, ce mecanisme 
aura des effets sur le revenu total et la richesse totale produits par 
l'economie et sur la repartition de ce revenu et de cette richesse entre les 
citoyens. 

La politique canadienne du travail permet aux employes de choisir ce 
mecanisme de facon collective. Si la majorite des employes choisit d'être 
represent& par un syndicat, les salaires et les autres conditions 
d'emploi seront determines par negociation collective pour tous les 
membres de l'unite de negociation accredit& . Si la majorite des 
employes ne souhaitent pas etre representes par un syndicat, les 
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employes peuvent alors negocier individuellement avec l'employeur ou 
accepter des conditions fixees unilateralement par lui en fonction des 
forces du marche. Au Canada, comme nous l'avons mentionne plus tot, 
environ la moitie des salaries legalement autorises a se syndiquer ont 
recours a la negociation collective pour etablir leurs salaires et leurs 
conditions d'emploi. 

Mais cette politique n'a pas toujours existe au Canada. Nous avons 
déjà decrit dans cette etude revolution de la politique canadienne du 
travail, qui est pass& d'une attitude generalement antagoniste a regard 
des syndicats et de la negociation collective a une position d'acceptation 
et de soutien actif. Nous avons aussi souligne que les approches legislati-
ves et, possiblement, les attitudes sociales sous-tendant ces approches, 
semblaient resulter d'une attitude quelque peu contradictoire, soit tenter 
de reduire les arrets de travail et de creer un environnement favorable 
A la negociation collective. En résumé, le Canada a adopte avec un peu 
d'hesitation une politique favorable a la negociation collective. 

Meme si les syndicats et la negociation collective jouent un role 
important dans notre pays aujourd'hui, ils n'ont pas ete acceptes de 
fawn enthousiaste par tous les segments de la societe. En particulier, les 
syndicats ont ete l'objet de critiques de la droite comme de la gauche56. 
Comme nous l'avons souligne plus tot, les sondages revelent que les 
ménages de syndiques et de non-syndiques sont loin d'être tres favora-
bles aux syndicats. 

Dans cette etude, nous avons essentiellement cherche a analyser 
notre systeme de relations de travail et sa performance, sans remettre en 
question la politique fondamentale de faciliter la syndicalisation et la 
negociation collective pour les groupes d'employes preferant recourir 
ce mecanisme pour fixer leur salaire et leurs autres conditions d'emploi. 
Dans ce dernier chapitre, nous examinons les fondements de cette 
politique. Donc, nous ne devons pas uniquement evaluer le role des 
syndicats et de la negociation collective dans notre societe, mais aussi le 
role qu'ils devraient jouer et les moyens a utiliser pour leur permettre de 
jouer ce role. 

L'evaluation du role que les syndicats et la negociation collective 
devraient jouer dans notre societe souleve des questions tres delicates et 
tres controversees. Dans une telle evaluation, les jugements de valeur 
sont importants. Il est donc essentiel, des le depart, d'exposer la base 
qui sous-tend les jugements qui seront poses. 

Nous insisterons sur trois elements : les libertes individuelles, le 
bien-titre general ou la satisfaction des personnes (et des familles) et la 
repartition de ce bien-titre entre les citoyens. En soi, les syndicats et la 
negociation collective n'ont pas d 'importance . Its sont importants 
uniquement dans la mesure ou ils permettent une amelioration des 
libertes individuelles, une augmentation du bien-titre et une distribution 
plus equitable de ce bien-titre entre les citoyens. 
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Les rapports entre syndicats et libertes individuelles sont complexes. 
Pour bien des gens, le droit de s'organiser et d'agir collectivement est un 
des fondements de la democratie. Comme le soulignent Oberer et Hans-
lowe (1972, p. 42), on peut dire qu'une societe est libre lorsque ses 
membres sont libres de defendre collectivement leurs interets indi-
viduels. Cependant, comme nous l'avons souligne plus tot dans la 
discussion sur la Charte des droits et libertes , it existe des conflits 
potentiels entre droits individuels et droits collectifs. Cet effet recipro-
que s'exerce dans toute forme d'action collective, dans les relations 
entre les citoyens et l'Etat de meme que dans celles qui unissent le 
travailleur et son syndicat. 

Nous utilisons deliberement le terme bien-titre ou satisfaction, que les 
economistes appellent « utilite », afin d'indiquer que les composantes 
materielles et non materielles du bien-titre individuel sont aussi impor-
tantes les unes que les autres. Evidemment, les aspects non materiels 
sont plus difficiles a mesurer et a incorporer dans une analyse globale. 
Cependant, nous ne devrions pas leur donner moins de poids pour 
autant. 

Avant de comparer le pour et le contre des syndicats et de la negocia-
tion collective, it est bon d' examiner l'histoire de notre politique 
officielle dans ce domaine. En Amerique du Nord, la crise economique 
des annees 1930 et la politique americaine du New Deal ont ete des 
tournants majeurs dans revolution de la politique du travail. Pendant la 
crise economique, on a cru qu'une baisse des salaires entrainerait une 
diminution de la consommation et, partant, aggraverait et prolongerait 
une recession. Selon cette hypothese, it fallait maintenir ou meme 
accroitre les salaires afin de combattre une recession economique. C'est 
pourquoi le president Hoover demandait aux entreprises, au debut de la 
crise economique, de ne pas couper les salaires. C'est aussi sur cette 
hypothese qu'etait fond& la National Industrial Recovery Act (1933), 
qui encourageait les entreprises a fixer les prix, etablissait un salaire 
minimum et favorisait la negociation collective afin d'etablir la rigidite 
a la baisse des salaires. Donc, en pleine crise economique, cette politi-
que a donne lieu a des augmentations de salaire (Mitchell, 1985). Cette loi 
a ete declaree inconstitutionnelle deux ans plus tard. Cependant, cette 
theorie des salaires et de l'effet des salaires sur la consommation s'incar-
nait dans la National Labour Relations Act (la Loi Wagner de 1935). Dans 
son preambule , cette loi contient notamment les observations 
suivantes : 

l'inegalite du rapport des forces entre gros employeurs et employes 
individuels tend a aggraver les recessions en diminuant les salaires et le 
pouvoir d'achat des salaries et empeche l'etablissement de salaires et 
de conditions de travail concurrentiels a l'interieur des industries et 
d'une industrie a l'autre; 
l'experience demontre.que la protection legale du droit de s'organiser 
et de negocier collectivement protege le commerce, favorise la libre 
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circulation des biens et des services en levant certaines des causes 
connues de l'agitation ouvriere et donne un pouvoir de negociation egal 
a l'employeur comme aux employes; 

3. 

	

	les employeurs, en refusant aux employes le droit de s'organiser et de 
negocier collectivement, favorisent les greves et l'agitation qui nuisent 
au commerce. (Traduction) 

Donc, ce qui justifie en bonne partie le changement de la politique du 
travail aux Etats-Unis, son passage d'une attitude antagoniste a une 
attitude positive a regard des syndicats et de la negociation collective, 
est une theorie economique qui recevrait peu d'appui des specialistes 
aujourd'hui et qui, en fait, serait accueillie avec beaucoup de scep-
ticisme et peut-titre meme de la derision57. 

Comme nous l'avons dit plus tot, la Loi Wagner a influence considera-
blement la politique canadienne du travail des annees 1940. Cependant, 
ni le decret C.P. 1003 ni les lois ouvrieres ulterieures ne mentionnent les 
motifs justifiant l'adoption de la Loi Wagner. En fait, les motifs sous-
tendant l'adoption de ces lois etaient generalement implicites. Comme 
nous l'avons déjà souligne, rinquietude au sujet des arrets de travail 
pendant la guerre etait evidemment le principal facteur, facteur que 
mentionnait aussi la Loi Wagner. En 1968, l'Equipe specialisee en rela-
tions de travail recommandait ce qui suit : 

Afin de favoriser et de garantir la reconnaissance de la dimension sociale de 
la loi sur la negociation collective comme instrument de progres au service 
des libertes fondamentales dans notre societe industrielle, nous recomman-
dons que la loi contienne un preambule qui remplace le ton neutre de la loi 
actuelle par un engagement positif en faveur du systeme de la negociation 
collective58. (Traduction) 

Par la suite, le gouvernement federal et plusieurs gouvernements provin-
ciaux ont incorpore a leurs lois des engagements positifs de cette nature. 
Par exemple, le Code canadien du travail declare notamment ce qui suit : 

Considerant qu'il est depuis longtemps dans la tradition canadienne que la 
legislation et la politique du travail soient concues de fawn a favoriser le 
bien-titre de tous par l'encouragement de la pratique des libres negociations 
collectives et du reglement positif des differends; 

Considerant que les travailleurs, syndicats et employeurs du Canada recon-
naissent et soutiennent que la liberte syndicale et la pratique des libres 
negociations collectives sont les fondements de relations industrielles fruct-
ueuses permettant d'etablir de bonnes conditions de travail et de saines 
relations du travail; 

Et Considerant que le Parlement du Canada desire continuer et accentuer 
son appui aux efforts conjugues des travailleurs et du patronat pour etablir 
de bonnes relations et des methodes de reglement positif des differends, et 
qu'il estime que l'etablissement de bonnes relations industrielles sert Pinte-
r& veritable du Canada en assurant a tous une juste part des fruits du 
progres [. . .1 
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Meme si les enonces de ce genre sont la preuve de bonnes intentions et 
qu'ils peuvent meme rechauffer le coeur de certains lecteurs des lois, its 
nous disent peu de chose sur la fawn dont le bien-etre general sera 
favorise et comment on assurera a tous une juste part des fruits du 
progres. Pour jeter un peu de lumiere sur cette question importante, it 
peut etre utile d'examiner ce que les specialistes des sciences sociales 
ont appris sur les effets de ('existence des syndicats et de la negociation 
collective. 

La plupart des evaluations de l'action des syndicats et de la negocia-
tion collective font la distinction entre repercussions economiques 
(salaires, emplois, revenus, etc.) et repercussions sociales et politiques 
plus larges. Les evaluations impartiales soulignent aussi que les syn-
dicats entrainent pour la societe des coats, mais aussi des avantages. Par 
exemple, Albert Rees (1977, p. 186-187), un eminent economiste du 
travail, a résumé de la fawn suivante sa conception du role des syndicats 
dans la societe americaine : 

Si nous abordons les syndicats uniquement sous l'angle de leurs effets sur 
l'economie, je crois que nous devons les voir comme un obstacle a la 
performance maximale de notre systeme economique. En effet, leur action 
modifie la structure des salaires d'une fawn qui ralentit la croissance de 
l'emploi dans les secteurs de l'economie oh la productivite et le revenu sont 
naturellement eleves et qui laissent trop de main-d'oeuvre dans les secteurs 
moins bien remuneres de l'economie, comme l'agriculture dans le sud du 
pays et les métiers moins specialises du secteur des services. Les syndicats 
profitent a la plupart des travailleurs qui, de toute fawn, s'en tireraient 
relativement bien. Si ces gains sont en partie realises au detriment des 
detenteurs du capital, le reste se fait aux &pens du consommateur et du 
petit salarie. Les syndicats, dans certaines industries, s'opposent came-
ment a l'utilisation des techniques les plus productives et cet effet n'est 
probablement pas annule par les stimulants a une productivite plus grande 
qu' offrent certains autres syndicats. 

Une bonne partie de mes confreres s'arretent a ce stade d'analyse et 
concluent que les syndicats sont nuisibles et que leurs pouvoirs devraient 
etre restreints. Je ne crois pas que I'on puisse juger de la valeur d'une 
institution complexe a partir d'un point de vue si etroit. II faut aussi tenir 
compte d'autres aspects des syndicats. Ainsi, la protection contre les abus 
de l' autorite que procurent les droits d'anciennete et les procedures de grief 
m'apparaissent comme une realisation syndicate de la plus haute impor-
tance. Il en va de meme des activites politiques des syndicats, qui donnent 
au travailleur une representation structuree au niveau des affaires publi-
ques. Si, comme la plupart d'entre nous le croient, les Etats-Unis doivent 
continuer a etre une democratie politique et a vivre d'une economic fond& 
sur la libre entreprise, it est essentiel que la grande majorite de nos travail-
leurs manuels soient interesses au maintien de ce systeme et qu'ils ne soient 
pas toujours en train, comme dans bien d'autres democraties, d'essayer de 
le remplacer par quelque chose de completement different. Mais les travail-
leurs ne peuvent souhaiter le maintien du systeme s'ils estiment que leurs 
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droits ne sont pas respectes et qu'ils n'obtiennent pas leur juste part de ces 
avantages. En offrant aux travailleurs une protection contre les comporte-
ments arbitraires des employeurs, en les representant dans la sphere politi-
que et en renforgant leur espoir dans une amelioration constante de leurs 
conditions de vie, les syndicats ont contribue a diffuser les valeurs de base 
de notre societe et a inserer dans un cadre communement accepte le traite-
ment des desaccords relatifs aux questions politiques et economiques. Si la 
societe ne concede pas aux travailleurs les droits qu'ils ont acquis par la 
syndicalisation simplement parce que ces droits sont justes, elle devrait les 
leur laisser simplement parce qu'ils contribuent a maintenir le consensus 
minimal qui assure la stabilite d'une societe. A mon avis, les pertes econo-
miques dont les syndicats sont a l'origine ne constituent pas un prix trop 
eleve pour l'excellent travail de stabilisation qu'ils effectuent dans la 
societe. (Traduction) 

Deux points ressortent de ce résumé. D'abord, on dit que le role econo-
mique des syndicats est essentiellement negatif, mail que les coats 
economiques des syndicats sont annules et probablement &passes par 
les avantages non economiques. Ensuite, cette citation de ('edition de 
1977 de l'etude classique de Rees est identique a celle qui apparait dans 
redition originale (1962). Il n'est pas surprenant que le jugement de Rees 
ait ete maintenu au complet. En effet, dans l'intervalle, les economistes 
ont grandement neglige l'etude des syndicats (Johnson, 1975). 

Cependant, au cours des dix dernieres annees, beaucoup de recher-
ches ont ete effectuees sur le role economique des syndicats et de la 
negociation collective. Dans une partie importante de ces recherches, 
effectuees par Richard Freeman et James Medoff et resumees dans leur 
livre What Do Unions Do? (1984), les economistes ont etudie un vaste 
&entail d'effets economiques non salariaux et ont presente une image 
plus positive du role economique des syndicats et de la negociation 
collective que celle que donnait Rees. Cette recheche a justifie en partie 
une importante restructuration des lois americaines sur le travail visant 
stopper le declin de la syndicalisation dans ce pays (p. ex., Weiler, 1983, 
1984). 

Malheureusement, tres peu de recherches ont ete effectudes au 
Canada sur les repercussions non salariales de la negociation collective. 
Le lecteur sait bien que cette situation se retrouve aussi dans d'autres 
domaines. Neanmoins, it est bon de noter que nous devons fonder une 
partie importante du reste de notre texte sur des donnees americaines. 
Comme nous l'avons souligne plus tot, les syndicats canadiens sont 
soumis a des pressions economiques beaucoup plus grandes que les 
syndicats americains. Certains des effets economiques positifs des syn-
dicats americains &gages par Freeman et Medoff (p. ex., les effets sur la 
productivite dont nous faisons &at plus loin) peuvent s'expliquer par le 
faible taux de syndicalisation dans ce pays. Nous reconnaissons que les 
resultats de recherches effectuees aux Etats-Unis ne s'appliquent pas 
necessairement a d'autres pays. 
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Le role des syndicats au niveau de l'etablissement des salaires a fait 
l'objet d'un grand nombre d'etudes. Le tableau 1-9 resume les diverses 
etudes effectuees sur le sujet au Canada. Ce role des syndicats s'exprime 
habituellement par la difference entre le salaire des syndiques et celui 
des non syndiques occupant des postes comparables. Le concept est 
semblable a celui de la difference entre salaires du secteur prive et 
salaires du secteur public dont it a ete question plus tot. Meme si les 
chiffres varient considerablement d'une etude a l'autre, a cause des 
differences dans les sources de donnees, les periodes etudiees et les 
methodes employees, les etudes empiriques revelent qu'il existe une 
difference importante entre le salaire des syndiques et celui des non-
syndiques occupant des postes comparables. Pour l'ensemble de l'eco-
nomie, cette difference entre le salaire des syndiques et celui des non-
syndiques serait environ de 15 a 20 pour cent. Elle varie conside-
rablement selon la profession, I'industrie et d'autres classifications des 
travailleurs. 

Une bonne partie des obstacles A la performance optimale du systeme 
economique releves par Rees viennent de l'effet de l'echelle syndicale 
des salaires. Le fait que cet obstacle soit loin d'être negligeable suppose 
que ces obstacles peuvent etre importants. Cet effet de l'echelle syn-
dicale des salaires resulte du fait que l'action collective (la menace de 
greve) est plus puissante que l'action individuelle (la menace de changer 
d'emploi). Dans le secteur non syndique, l'employe insatisfait de son 
salaire et de ses conditions de travail peut menacer de quitter son 
emploi. Les forces du marche obligent l'entreprise a offrir des condi-
tions de salaire et d'emploi qui lui permettront d'attirer et de conserver 
un nombre suffisant de travailleurs. En agissant collectivement, les 
travailleurs syndiques peuvent obtenir des resultats bien meilleurs. 

Cet effet de l'echelle syndicale des salaires donne generalement lieu a 
une repartition inefficiente de la main-d'oeuvre, des capitaux et des 
autres ressources de la societe et, partant, une diminution du revenu 
total produit par l'economie. Cette inefficience (ou « perte de poids 
mort >0 dans la repartition des ressources se presente de la fawn sui-
vante. Pour les fins de l'explication, prenons d'abord une situation dans 
laquelle les salaires et l'emploi sont determines par les forces du marche. 
L'augmentation des salaires dans le secteur syndique donne lieu a une 
diminution de l'emploi et de la production dans ce secteur, car les 
entreprises remplacent de la machinerie, du materiel et d'autres intrants 
par de la main-d'oeuvre syndiquee et les consommateurs remplacent par 
d'autres les biens et les services relativement plus cofiteux des entre-
prises syndiquees. L'offre de main-d'oeuvre au secteur non syndique 
sera donc accrue; dans ce secteur, les salaires auront tendance a baisser 
et, l'emploi, a augmenter59. A mesure que les salaires diminuent dans le 
secteur non syndique et que les emplois sont limites dans le secteur 
syndique, certaines personnes peuvent quitter la main-d'oeuvre. Par 
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TABLEAU 1-9 Estimations de l'ecart de salaire entre syndiques et 
non-syndiques au Canada 

Caracteristiques 
Ecart 
	

de rechantillon; 
Auteurs 
	

Periode 	approximatif (%) 
	

autres commentaires 

1966 	17-23 	Travailleurs non specialises 
dans le secteur de la fabrica-
tion, donnees globales 

1969 	10-15 	Travailleurs non specialises de 
sexe masculin, secteur ontarien 
de la fabrication; donnees indi-
viduelles (salaire de base au 
niveau de l'etablissement) 

1971 	 15 	Donnees individuelles; les syn- 
diques comprennent des mem-
bres des associations 
professionnelles 

1971 a 	16 	Donnees globales pour l'indus- 
1976 	 trie; 30 industries de fabrica- 

tion 

Kumar 
(1972) 

Starr 
(1973) 

Grant et 
Vanderkamp 
(1980) 

MacDonald et 
Evans (1981) 

5. MacDonald 
(1983) 

1971 a 19-20 % (moyenne 
1979 	dans le temps et en 

fonction des quali- 
fications) : 
22 % specialises 
16 % semi-specialises 
25 % non specialises 

1979 	Secteur prive 34 % 
Sexe masculin 41 % 
Sexe feminin 16 % 

Secteur public 27 % 
Sexe masculin 38 % 
Sexe feminin 9 % 

Donnees globales pour l'indus-
trie; 30 industries de fabrica-
tion 

Donnees individuelles sur les 
travailleurs remuneres 
l'heure; correction de biais de 
choix 

Microdonnees sur le salaire 
pour des taches etroitement 
definies 

Grant, 
Swidinsky 
et 
Vanderkamp 
(1983) 

Robinson 
et 
Tomes 
(1984) 

1969 a 	20-25 	Donnees longitudinales indivi- 
1971 	 duelles; remuneration annuelle, 

les syndiques comprennent les 
membres de l'association pro-
fessionnelle; correction de biais 
de choix 

Simpson 
(1985) 

Kumar et 
Stangos 
(1985) 

1974 	 18,6 	Microdonnees sur le salaire 
pour des taches etroitement 
definies 

1978 	 10 	Donnees globales sur 
l'industrie 
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rapport a l'equilibre initial, on retrouve moins de main-d'oeuvre (et plus 
de machinerie et de materiel) dans le secteur syndique et plus de main-
d'oeuvre (moins de capitaux) dans le secteur non syndique. 

L'ecart entre le salaire des syndiques et celui des non-syndiques 
decoule en partie du fait que les salaires des syndiques sont plus hauts 
qu'ils ne le seraient en cas d'equilibre concurrentiel du marche et en 
partie du fait que les salaires des non-syndiques sont inferieurs a ce 
qu'ils pourraient etre. Il y a mauvaise repartition des ressources en main-
d'oeuvre parce que les salaires plus eleves et les emplois moins nom-
breux du secteur organise poussent d'autres travailleurs a occuper des 
emplois moins productifs et moins bien payes dans le secteur non 
syndique. Si l'ecart salarial est favorable aux syndiques, le transfert d'un 
travailleur du secteur non organise au secteur syndique donnerait lieu a 
une augmentation de la valeur de la production totale (et du revenu total) 
dans l'economie. 

Pour expliquer cette inefficience dans la repartition des ressources, 
nous avons pris comme point de depart une economie en situation 
d'equilibre concurrentiel. A partir de la, toute distorsion comme le 
monopole d'une entreprise sur le marche des produits ou des syndicats 
sur le marche de la main-d'oeuvre entrainera une diminution du revenu 
national. Cependant, si le point de depart est une economie qui presente 
déjà des distorsions, l'addition d'une autre distorsion (p. ex., effet de 
l'echelle syndicale des salaires) ne donnera pas necessairement lieu a 
une diminution du bien-titre economique de la societe. Cet enonce est 
fon& sur la « General Theory of Second Best » (Lipsey et Lancaster, 
1958), theorie de l'optimum de second rang. Donc, si nous partons d'une 
economie dans laquelle, pour divers motifs, it existe déjà des distor-
sions, c'est non seulement l'ampleur, mais aussi l'existence de pertes 
dues aux effets de l'echelle syndicale des salaires qui devient un pro-
bleme empirique. 

Les premieres estimations de cette perte, comme celle de Rees (1963), 
etaient fondees sur des methodes grossieres d'equilibre partiel qui ne 
tenaient pas compte d'autres distorsions dans l'economie. Selon ces 
etudes, la perte etait peu importante, soit environ 0,15 pour cent du PNB 

lorsque &art entre les salaires etait de 15 pour cent. Des etudes 
ulterieures (p. ex., Ballentine et Thirsk, 1977) ont corrige certains de ces 
defauts. DeFina (1983), dans une etude recente, fournit des estimations 
nettement ameliorees en utilisant un modele de calcul d'equilibre gene-
ral de l'economie americaine qui incorpore plusieurs distorsions exis-
tantes. Selon DeFina, les pertes ne correspondent qu'a la moitie des 
evaluations anterieures. Ainsi, lorsque l'ecart salarial entre syndiques et 
non-syndiques est de 15 pour cent, la perte est inferieure a 0,1 pour cent 
du PNB, alors qu'un &art de 25 pour cent entraine une perte approxima-
tive de 0,2 pour cent du PNB. 
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Au Canada, la perte peut etre un peu plus importante qu'aux Etats-
Unis, a cause du taux de syndicalisation plus eleve. Cependant, it est peu 
probable qu'elle &passe beaucoup le niveau de 0,2 pour cent du PNB, 

soit environ 800 millions de dollars pour un revenu national correspon-
dant a celui de 1983. 

La perte est donc minime. Cependant, l'action des syndicats sur les 
salaires relatifs a d'autres repercussions. En effet, Rees note aussi que 
l'inegalite des revenus augmente. Des travailleurs suffisamment chan-
ceux pour trouver du travail dans une entreprise syndiquee gagneront 
plus que les travailleurs non organises occupant des postes compara-
bles. Puisque les syndicats ont tendance a s'organiser surtout dans les 
plus grandes entreprises, qui versent des salaires plus eleves meme en 
l'absence de syndicat, la syndicalisation accroit l'inegalite des revenus. 
En outre, certaines des professions les plus mal payees n'ont pas droit a 
la syndicalisation et le niveau de vie des personnes qui les exercent peut 
etre reduit encore plus parce que les biens produits par les syndiques 
sont plus chers. 

La tendance a la hausse des salaires des travailleurs syndiques 
n'entraine pas necessairement une baisse des salaires de tous les non-
syndiques. Certains travailleurs non organises realisent des gains, parti-
culierement les non syndiques travaillant dans des entreprises syndi-
quees et les employes de certaines (particulierement les grandes) entre-
prises non syndiquees qui maintiennent le niveau des salaires pres de 
celui des travailleurs syndiques de la meme industrie ou de la meme 
region afin de reduire la menace de syndicalisation. Les employes qui 
risquent d'être moins bien remuneres par suite de l'effet des syndicats 
sur les salaires sont plus susceptibles de se retrouver dans des entre-
prises, des industries, des professions ou des regions ou la probabilite de 
syndicalisation est faible. Meme s'il existe des exceptions importantes, 
les employes qui seraient relativement mal payes en l'absence de syn-
dicat (p. ex., secteur des services, petites entreprises, travail dans l'agri-
culture) recevraient un salaire moindre. Ceux qui, dans d'autres circons-
tances, seraient relativement bien payes (p. ex., emplois dans de 
grandes entreprises ou dans des industries fortement syndiquees), 
obtiendraient une remuneration plus elevee. 

Ceux qui se preoccupent plus de l' equite ou de la repartition du revenu 
que du revenu total et de l'efficience dans la repartition des ressources 
(p. ex., Beatty, 1983), ont critique la negociation collective sur la base 
d'une inegalite des salaires. Cependant, comme plusieurs etudes 
recentes l'ont confirme, les syndicats ont d'autres effets qui tendent a 
egaliser la repartition du revenu. L'effet global des syndicats sur rine-
galite des revenus est donc un ensemble complet de repercussions qui 
s'annulent reciproquement. 

De plusieurs fawns, les syndicats tentent a reduire les inegalites. 
Ainsi, ils ont tendance a reduire l'inegalite des salaires a l'interieur des 
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entreprises, c'est-A-dire a augmenter plus le salaire de ceux qui sont au 
bas de l'echelle que celui de ceux qui se trouvent en haut (Freeman, 
1980). Les syndicats ont aussi tendance a soustraire des salaires a la 
concurrence, c'est-A-dire a normaliser les salaires d'un etablissement 
l'autre et a reduire l'ecart entre la remuneration des cols blancs et des 
cols bleus. Ces resultats confirment l'hypothese selon laquelle l'educa-
tion et la formation sont beaucoup moins bien remunerees dans le 
secteur syndique que dans le secteur non organise (Block et Kuskin, 
1978; Duncan et Leigh, 1980). L'effet net des syndicats sur inegalite des 
revenus varie donc en fonction de plusieurs facteurs complexes. Selon 
Freeman (1980), les syndicats reduisent l'inegalite des revenus aux 
Etats-Unis. La constatation de Hyclak (1979), selon laquelle, toutes 
choses etant egales, inegalite des salaires est moindre dans les 
agglomerations urbaines ou le taux de syndicalisation est eleve, est 
conforme a l'hypothese de Freeman. Nous ne possedons pas de donnees 
canadiennes sur le sujet. 

A ce stade-ci, nous avons aborde plusieurs repercussions de l'effet de 
l'echelle syndicale des salaires. Cependant, comme le soulignent depuis 
longtemps les specialistes des relations de travail, les syndicats produi-
sent de nombreux effets sur d'autres elements que les salaires, notam-
ment les avantages sociaux et l'anciennete, le reglement des griefs, les 
mises a pied, les heures supplementaires et les nombreuses autres 
dispositions contenues dans la plupart des conventions collectives. Ces 
effets sont importants et toute evaluation du role des syndicats et de la 
negociation collective doit en tenir compte. 

Rees concluait que les syndicats nuisent au fonctionnement efficient 
de l'economie, mais que les avantages plus larges qu'ils procurent a la 
societe et aux syndiques leur valent d'être reconnus. Des recherches 
recentes sur les repercussions de l'existence des syndicats, dont une 
bonne partie ont ete mendes ou inspirees par Richard Freeman et 
James Medoff (voir leur livre What Do Unions Do?), recommandent une 
vision plus positive des effets des syndicats sur le fonctionnement 
efficient de l'economie et sur le bien-titre de la societe et des syndicats. 
Nous abordons tour a tour chacune de ces questions. 

Selon Freeman et Medoff (1984), les repercussions de l'existence des 
syndicats peuvent se comprendre par deux mecanismes, celui du 
monopole sur les salaires et celui de la revendication collective. Nous 
venons d'aborder en partie ce mecanisme du monopole sur les salaires. 
Etant en mesure d'agir collectivement, les syndiques possedent une 
forme de pouvoir monopolistique qui leur permet de faire augmenter 
leurs salaires au prix de consequences plutot negatives pour la societe. 
Freeman et Medoff (1984, chap. 3) ne mettent pas en doute la validite de 
cette conclusion. En fait, leur estimation de la perte d'efficience dans la 
repartition des ressources, soit, 2 a 0,4 pour cent du PNB en 1980, est 
plus elevee que celles des auteurs mentionnes ci-dessus60. Cependant, 
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ils soutiennent que le mecanisme de la revendication collective peut faire 
progresser tant l'efficience que requite. 

En representant les interets de leurs membres dans les negociations 
avec l'employeur, les syndicate donnent a ceux-ci une voix collective, 
c'est-A-dire qu'ils remplacent l'action individuelle par une action collec-
tive. En fait, en vertu des droits de representation exclusive que con-
ferent les lois sur le travail en Amerique du Nord, le syndicat doit etre la 
voix collective de tous les travailleurs de l'unite de negociation. Cette 
exigence elimine, du moins en theorie, l'action individuelle. 

Au sens large, deux mecanismes permettent de repondre a des situa-
tions difficiles : le mecanisme de « depart » et le mecanisme de la 
negociation61. Sur le marche de la main-d'oeuvre, selon le mecanisme 
de depart, l'employe insatisfait quitte son emploi pour en obtenir un 
meilleur ailleurs. Selon le mecanisme de negociation, l'employe essaie 
de changer les conditions d'emploi en se plaignant ou en negociant avec 
l'employeur. Wine si ces deux mecanismes se retrouvent dans le sec- 
teur syndique et le secteur non syndique, le mecanisme de depart 
semble prevaloir dans celui-ci et, le mecanisme de negociation, dans 
l'autre. Le recours a des mecanismes d'ajustement differents donne 
evidemment lieu a des comportements tres differents dans les deux 
secteurs. 

En plus d'entrainer un comportement different, le mecanisme de 
negociation peut, dans certaines circonstances, etre plus efficient que le 
mecanisme de depart. Comme on le sait tres bien, le mecanisme de 
depart tend vers une repartition efficiente de la main-d'oeuvre et des 
autres ressources de la societe dans certaines circonstances, c'est-A-dire 
dans des marches parfaitement concurrentiels. Donc, en soutenant que 
le mecanisme de negociation peut etre plus efficient, on sous-entend que 
certaines hypotheses importantes du modele du marche concurrentiel 
ne tiennent plus. Deux possibilites ont ete evoquees : le caractere de 
biens publics d'un grand nombre de conditions de travail et l'imperfec-
tion de l'information relative aux preferences des employes. 

De nombreuses conditions de travail, comme la securite et le rythme 
de production, presentent des caracteristiques de biens publics. C'est-A- 
dire qu'ils sont consommés par tous les travailleurs et que l'avantage 
recu par un travailleur ne diminue pas l'avantage recu par les autres. Au 
niveau des biens publics, les choix individuels debouchent generalement 
sur un resultat socialement inefficient parce que les gens ne veulent pas 
payer. En effet, etant donne que les avantages sont repartis parmi tous 
les consommateurs du bien public, aucun d'eux n'a la motivation 
requise pour assumer les coats associes A la fourniture du bien. Dans des 
circonstances importantes, le meme principe peut jouer sur les lieux de 
travail. Si tous les employes profitent d'un meilleur eclairage, d'une 
protection contre le comportement arbitraire des superviseurs, d'une 
procedure de grief pour le traitement des plaintes de traitement injuste, 
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de meilleures conditions de travail ou d'un meilleur environnement, it 
est possible qu'aucun employe ne soit suffisamment motive pour payer 
les coats relatifs a ramelioration de ses conditions. Comme dans le cas 
des biens publics en general, les mecanismes de choix collectif peuvent 
produire des resultats socialement efficients. Meme si les syndicats ne 
sont pas necessairement le seul mecanisme institutionnel approprie, ils 
constituent neanmoins l'outil le plus logique62. 

Selon cette approche, les rapports entre syndicat et syndiques sont 
analogues aux rapports entre l'Etat et les citoyens. Le syndicat essaie de 
connaitre les preferences de ses membres et defend leurs interets dans 
les negociations avec l'employeur. Cette tache peut etre difficile, parti-
culierement si les preferences des syndiques ne sont pas homogenes. 

Selon Samuelson (1954), pour qu'un bien public soit fourni de maniere 
efficiente, la somme des avantages marginaux du bien peut etre egale A la 
somme de ses coats marginaux. II est peu probable que les syndicats 
reussissent a atteindre tres precisement cet objectif, particulierement si 
revaluation que font les membres des biens publics n'est pas la meme 
(Flanagan, 1983). Cependant, it semble qu'un mecanisme de choix col-
lectif soit mieux a meme de produire ce resultat qu'un mecanisme de 
choix individuel. 

Le syndicat peut obtenir ce resultat en articulant les preferences 
collectives des travailleurs. Les avantages potentiels pour la societe de 
cette articulation des preferences peuvent s'exprimer de la facon sui-
vante : pour un meme coat (pour la firme et Ia societe), ('ensemble des 
salaires et les autres conditions d'emploi donneront lieu a un niveau de 
satisfaction plus eleve au sein de Ia main-d'oeuvre. Ou bien, le meme 
niveau de satisfaction des travailleurs peut etre obtenu a un coin 
inferieur. Presentee de cette fawn, l'hypothese des biens publics sup-
pose clairement que l'entreprise possede une information imparfaite sur 
les preferences des travailleurs et que le syndicat est capable d'articuler 
ces preferences. Si l'entreprise est bien inform& des preferences des 
travailleurs, elle a inter& a offrir les salaires et les conditions de travail 
moins couteux pour un niveau donne de satisfaction. L'hypothese selon 
laquelle les syndicats et le mecanisme de negociation collective jouent 
un role necessaire dans l'obtention d'un resultat plus efficient lorsque les 
conditions de travail presentent des caracteristiques de biens publics 
exige evidemment un examen theorique et empirique plus pousse. 

Menne si nous laissons de cote cette hypothese des biens publics, les 
repercussions des divers mecanismes d'ajustement a la situation dans 
les secteurs syndiques et non syndiques sont importantes et, de toute 
evidence, se manifestent partout. Certaines de ces constatations sou-
levent aussi des problemes relatifs a l'efficience. 

Des etudes econometriques recentes ont confirme qu'il existe 
d'importantes differences entre les milieux de travail syndiques et non 
syndiques, une difference que l'on ne peut attribuer uniquement aux 
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salaires plus eleves recus par les syndiques. Elles comprennent des 
elements comme la structure des salaires, la nature et l'importance des 
avantages sociaux, le taux de roulement de la main-d'oeuvre, les mises a 
pied, la productivite de la main-d'oeuvre et la rentabilite des entreprises. 
Il ne nous est pas possible de faire un examen detaille de ces etudes 
empiriques. Cependant, nous abordons certains des principaux 
resultats, particulierement ceux qui ont trait a une evaluation globale des 
effets des syndicats et de la negociation collective. 

Deux constatations generales semblent s'appliquer aux differences 
entre milieux de travail syndiques et non syndiques. Premierement, la 
situation dans les milieux de travail syndiques reflete plus les pre-
ferences des travailleurs qui ont plus d'anciennete. Deuxiemement, la 
syndicalisation change la nature de la relation entre la direction et les 
employes et, souvent, la nature meme de la gestion. Meme si l'entreprise 
connait les preferences des travailleurs relatives aux salaires, aux 
avantages sociaux et aux conditions de travail, Freeman et Medoff 
soutiennent qu'il est rentable pour l'entreprise de se concentrer sur les 
preferences du travailleur marginal, c'est-h-dire l'employe ou l'employe 
potentiel se situant juste a la marge oil it se demande s'il se joint a 
l'entreprise ou s'il la laisse, s'il offre ses services ou s'il continue a y 
travailler. L'entreprise ajustera donc les salaires et les avantages sociaux 
offerts pour obtenir le meme taux (net) d'embauche. Par contre, dans le 
secteur syndique, les salaires et les conditions de travail refletent plus les 
preferences du travailleur moyen parce que les dirigeants syndicaux 
veulent satisfaire la majorite des membres. Le travailleur marginal est 
probablement plus jeune et plus mobile, mais le travailleur moyen est 
probablement plus Age et moins mobile. S'il existe des differences 
systematiques au niveau des preferences de ces groupes, elles devraient 
se manifester dans les differences de salaire et les conditions de travail 
entre les deux secteurs. 

Les donnees empiriques vont generalement dans le sens de cette 
theorie. Les travailleurs syndiques, en plus de recevoir de meilleurs 
avantages sociaux que les non syndiques effectuant des taches compara-
bles, recoivent une proportion plus grande de la remuneration totale 
sous forme d'avantages sociaux (Freeman, 1981). Ces avantages valent 
generalement plus pour les travailleurs disposant d'une plus grande 
anciennete et pour les travailleurs qui devraient rester longtemps au 
service de l'entreprise. Pour repondre aux fluctuations de la demande, 
les entreprises syndiquees ont plus souvent recours aux mises a pied 
temporaires et celles-ci se font generalement en fonction inverse de 
l'anciennete (Medoff, 1979). Dans les entreprises syndiquees, un plus 
grand nombre de promotions sont fondees sur l'anciennete et les per-
sonnes congediees sont plus souvent les dernieres arrivees (Medoff et 
Abraham, 1981). 

Les syndicats modifient aussi la nature de la gestion et les relations 
entre dirigeants et employes. Dans les entreprises syndiquees, on 
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s'appuie plus sur les regles regissant le comportement des dirigeants et 
des travailleurs; dans les entreprises non syndiquees, le fonctionnement 
est plus autoritaire. Ces differences, en plus d'avoir des effets sur les 
coots de main-d'oeuvre, peuvent donner lieu a des niveaux de producti-
vite et de rentabilite differents. 

On critique souvent l'effet negatif des syndicats sur la productivite, 
particulierement lorsqu'ils negocient des regles qui obligent les entre-
prises a utiliser des techniques de production non efficientes. Par exem-
ple, on note les exigences sur la taille minimale des equipes, la necessite 
d'utiliser le personnel excedentaire ou d'assigner certaines taches don-
flees uniquement a certains employes et le ratio maximal d'apprentis et 
d'hommes de métier dans le domaine de la construction. Rees (1963) a 
estime que ces pratiques restrictives de travail entrainaient une reduc-
tion de la production aussi grande que l'effet de « perte de poids mort » 
dont it a ete question plus haut. 

Cependant, des recherches recentes indiquent que les travailleurs 
syndiques pourraient etre plus productifs que les travailleurs non syndi-
ques comparables, malgre l'existence de pratiques de travail restric-
tives. Ces resultats ont une importance potentielle considerable. Pour 
les comprendre, nous devons aborder les divers mecanismes au moyen 
desquels les syndicats peuvent agir sur la productivite. 

Les syndicats peuvent agir sur la productivite par toute une serie de 
fawns. Certaines sont avantageuses sur le plan social, d'autres ne le 
sont pas. Regle generale, les gains de productivite qui resultent de l'effet 
de l'echelle syndicale des salaires n'entrainent pas un avantage pour la 
societe parce qu'ils sont plus qu'annules (representant une perte nette 
pour la societe), par des reductions concomitantes de la productivite 
dans le secteur non syndique. Plusieurs exemples meritent d'8tre men-
tionnes. Comme nous l'avons deja dit, les salaires plus eleves dans le 
secteur syndique et moins eleves dans le secteur non syndique donnent 
lieu a une production a predominance de capital dans le secteur syndi-
que. La main-d'oeuvre syndiquee, utilisant plus de machinerie et de 
materiel, est plus productive. Cependant, pour ('ensemble de la societe, 
la main-d'oeuvre et le capital sont moins productifs. Un autre exemple 
porte sur les effets du roulement de la main-d'oeuvre. Puisque les 
emplois syndiques sont mieux remuneres, le taux de depart sera moins 
eleve dans le secteur syndique et plus eleve dans le secteur non syndique 
que si le marche etait en situation d'equilibre concurrentiel. Pour cette 
raison, la productivite augmente dans le secteur syndique et diminue 
dans le secteur non syndique. Encore une fois, it y a perte nette pour la 
societe. 

Le troisieme exemple a trait a la qualite de la main-d'oeuvre dans 
chaque secteur. Parce qu'elles versent des salaires plus eleves, les 
entreprises syndiquees disposent d'un plus vaste reservoir de candidats. 
Elles peuvent donc etre capables d'embaucher les travailleurs les plus 
fiables ou les plus productifs. Si ce mecanisme fonctionne, les travail- 
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leurs plus productifs se retrouveront dans le secteur syndique et, les 
moins productifs, dans le secteur non syndique. Cette situation ne 
presente pas necessairement un avantage ou un inconvenient net pour la 
societe63. 

Mais it existe un certain nombre de mecanismes par l'intermediaire 
desquels les syndicats et la negociation collective pourraient ameliorer 
la productivite d'une fawn avantageuse pour ('ensemble de la societe. 
Ces mecanismes comprennent une meilleure communication entre 
dirigeants et employes sur des questions relatives a l'amelioration des 
methodes de production et a l'ordonnancement du travail, a la con-
ception des lieux de travail, a la succession des operations, etc., a une 
modification des rapports entre les travailleurs, a une amelioration du 
moral des travailleurs et de la qualite de la gestion. La plupart de ces 
mecanismes poun-aient aussi etre associes a une productivite moins 
grande. Par exemple, dans les entreprises syndiquees, l'anciennete joue 
un grand role dans les promotions, independamment de la productivite. 
Mais ce genre de mesure peut elever la productivite en ameliorant la 
cooperation entre les travailleurs. En effet, les travailleurs ayant plus 
d'anciennete peuvent mieux accepter de transmettre leurs aptitudes et 
leur experience s'ils ne sont pas en situation de concurrence avec les 
travailleurs moins experimentes. Par contre, on peut reduire l'efficacite 
d'une organisation en accordant les promotions en fonction de l'ancien-
nete plutot qu'en fonction des capacites. 

La determination empirique de l'effet des syndicats sur la productivite est 
une question controversee. Freeman et Medoff (1984, chap. 11) soutiennent 
que les syndicats augmentent la productivite dans la plupart des cas, mais 
que le phenomene n'est pas generalise et qu'il se produit dans certains 
contextes de relations de travail. Les resultats ne sont pas concluants. Dans 
leur etude fond& sur de vastes donnees, Brown et Medoff (1978) ont estime 
que les travailleurs syndiques du secteur americain de la fabrication sont 
dans une proportion de 20 a 25 pour cent, plus productifs que les non-
syndiques lorsque le rapport capital/main-d'oeuvre est presume egal dans 
ce secteur (en unites de main-d'oeuvre d'efficience). Cependant, en 
l'absence de cette hypothese, l'effet sur la productivite est nul. Les auteurs 
preferent les resultats du modele restreint. En vertu des hypotheses plus 
generales, les estimations sont tres imprecises. Cependant, cette preference 
n'est pas une bonne methode statistique (Ashenfelter, 1985). Jusqu'a ce que 
nous disposions de donnees plus fiables, la meilleure conclusion a tirer c'est 
que l'effet moyen est nulM. 

Les etudes econometriques effectudes sur des industries en particu-
lier nous fournissent des donnees de plus en plus nombreuses65. Pour 
obtenir une estimation de la difference de productivite en pourcentage 
entre syndiques et non-syndiques, en tenant compte de la plus grande 
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importance relative du capital par travailleur dans les entreprises syndi-
glide s, ces etudes ont recours a des fonctions de production estimatives. 
De plus, la plupart des etudes essaient de tenir compte de la qualite des 
travailleurs, meme si les controles a ce niveau sont generalement plutot 
grossiers. La majorite des estimations sont positives, meme si certaines 
sont negatives. Il semble que les syndicats ameliorent souvent la produc-
tivite, meme si ce resultat n'est aucunement garanti. 

Les specialistes des sciences sociales n'ont commence que recem-
ment a etudier les effets des syndicats sur la productivite au moyen de 
methodes econometriques modernes qui permettent de tenir compte 
d'autres facteurs observables. Plusieurs questions demeurent sans 
reponse, y compris celle de savoir si l'effet moyen au niveau de l'ensem-
ble de l'economie est positif. On connait aussi relativement peu de chose 
sur la fawn dont les effets positifs sur la productivite se manifestent. 
Certaines des etudes les plus detainees (p. ex., Clark 1980a, 1980b), 
donnent a penser qu'une plus grande efficacite de la gestion peut tres 
bien jouer un role important. 

Cette discussion des effets economiques des syndicats et de la 
negociation collective a porte surtout sur les questions micro-
economiques de l'efficience dans la repartition des ressources et de la 
distribution du revenu. Cependant, une evaluation des repercussions de 
la negociation collective sur la performance de notre systeme economi-
que serait incomplete sans un résumé des consequences macro-
economiques, c'est-a-dire par rapport a la population, au chOmage eta la 
fawn dont l'economie s'adapte aux changements. Cependant, ces ques-
tions complexes sont etudiees ailleurs de maniere plus complete 
(Riddell, 1985d). 

Les principales repercussions au niveau macro-economique semblent 
donc avoir trait au caractere des contrats de travail dans le secteur 
syndique. L'usage generalise de contrats de travail fixes et a long terme 
au Canada et aux Etats-Unis provoque une inertie considerable dans 
l'inflation des prix et des salaires. Par suite de cette inertie, les change-
ments imprevus de la demande globale semblent donner lieu a des 
deviations plus importantes et plus longues de la production et de 
l'emploi par rapport a leur niveau normal. De plus, elle augmente 
substantiellement les conts pour la societe d'une politique deflationniste 
de restriction de la demande globale. Un certain nombre d'analystes ont 
donc suggere des reformes comme l'interessement, la signature de 
conventions moins longues et la synchronisation des negociations dans 
le but de favoriser un assouplissement, une reduction, ou les deux, de 
l'inertie touchant a l'inflation des salaires (Mitchell, 1982; Weitzman, 
1984; Riddell, 1983). Meme si ces suggestions supposent des change-
ments a la forme des conventions collectives, elles n'entrainent pas 
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necessairement une modification fondamentale de la vie des syndicats et 
de la negociation collective. Neanmoins, elles refletent une approche 
tres differente, qui met ('accent sur Ia souplesse des salaires plutot que, 
comme dans le preambule a Ia Loi Wagner, sur la hausse des salaires et la 
rigidite de ceux-ci comme moyen de faire contrepoids aux recessions. 

Jusqu'a maintenant, nous avons park des resultats de Ia negociation 
collective, mais nous avons dit peu de chose au sujet du processus qui 
donne lieu a ces resultats. On pourrait soutenir que la satisfaction des 
employes depend uniquement des salaires, des avantages sociaux et des 
conditions de travail et non de Ia fawn dont ces conditions sont fixees. 
Cependant, cette approche est probablement trop etroite. Un des 
avantages de la negociation collective, c'est qu'elle donne aux employes 
la possibilite de participer democratiquement a l'etablissement des con-
ditions qui touchent a une partie importante de leur vie. Wale si cette 
participation pourrait avoir lieu en ('absence de syndicats, ces condi-
tions, dans le secteur non organise, sont generalement etablies de 
maniere autoritaire. 

Le role des syndicats et de Ia negociation collective dans Ia creation 
d'une forme de participation democratique a la reglementation des lieux 
de travail, ce que Arthurs (1967) appelle la citoyennete du travail 
(0 industrial citizenship »), a ete souligne par de nombreux auteurs. 
Comme Ulman et Sorensen l'ecrivaient recemment (1984, p. 427) : 

L'argument le plus serieux en faveur de l'institution sociale de la negocia-
tion collective n'est pas qu'elle est rentable en soi ni qu'elle est inoffensive. 
C'est plutot qu'elle a fait realiser a Ia societe democratique des gains non 
economiques qui decoulent du remplacement d'un regime paternaliste sur 
les lieux de travail par des garanties democratiques et juridiques qui peuvent 
contrebalancer les coats que les aspects negatifs de la negociation collective 
entrainent. (Traduction) 

Conclusions et repercussions sur le plan des politiques 
Les syndicats sont des institutions complexes et la negociation collec-
tive a de nombreux effets sur la performance economique et le caractere 
de la societe dans laquelle nous vivons. En essayant d'evaluer en quel-
ques pages le role des syndicats dans la societe, nous devons necessaire-
ment effleurer certaines questions importantes et en laisser d'autres de 
cote. 

Mais meme notre evaluation limit& revele clairement que les syn-
dicats presentent a la fois des coats et des avantages. L'incertitude est 
encore grande au sujet de l'importance relative de ces coats et de ces 
avantages, en grande partie parce que, jusqu'a tout recemment, peu de 
recherches empiriques ont ete effectuees sur les repercussions non 
salariales des syndicats. Neanmoins, it semble a peu pres certain que les 
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recherches recentes ont donne du poids a la these selon laquelle les 
avantages l'emportent sur les inconvenients. Si nous devons porter un 
jugement global, c'est que la politique du travail doit continuer a 
favoriser la negociation collective. 

Meme si cette evaluation globale est importante, it est encore plus 
important de determiner comment la politique du travail doit etre con-
clue afin de maximiser les avantages et de reduire au minimum les coots 
associes aux syndicats et a la negociation collective. Sur ce point, les 
connaissances actuelles sur les effets des syndicats et de la negociation 
collective indiquent les principes generaux desquels la politique doit 
s'inspirer. Les repercussions micro-economiques negatives proviennent 
essentiellement de l'effet de l'echelle syndicale des salaires et ils aug-
mentent avec l'ecart entre les salaires des syndiques et ceux des non-
syndiques. Les repercussions macro-economiques associees a la nature 
des contrats de travail dans le secteur syndique de l'economie sont peut-
etre, sur le plan quantitatif, plus significatives. Les repercussions 
positives sont essentiellement reliees aux effets non salariaux de la 
negociation collective et a la creation d'une forme de democratie sur les 
lieux de travail. Pour reduire les repercussions micro-economiques 
negatives, l'Etat, au lieu de l' encourager, devrait decourager le verse-
ment aux syndiques de salaires beaucoup plus eleves66. Au meme 
moment, afin de favoriser la democratisation des prises de decisions sur 
les lieux de travail, l'Etat devrait faciliter le processus de choix d'un 
syndicat par les employes et empecher l'employeur de s'opposer a ce 
choix ou de faire de l'intimidation. Comme nous l'avons souligne pre-
cedemment, les repercussions macro-economiques au niveau de l'infla-
tion, du chOmage et de la politique de stabilisation peuvent etre abordees 
au moyen d'autres approches, comme l'interessement et la modification 
de la forme des contrats de travail. 

Le principal moyen par lequel l'Etat peut decourager le versement de 
salaires beaucoup plus eleves a des syndiques donnes, c'est de promou-
voir la concurrence sur les marches des produits et de la main-d'oeuvre 
ou, au moins, de ne pas nuire a cette concurrence. Par exemple, les 
restrictions a l'importation de voitures etrangeres nuisent aux consom-
mateurs et accroissent l'ecart salarial deja eleve dont jouissent les 
travailleurs de l'automobile. Ainsi, un des effets prevus des restrictions, 
soit le maintien de l'emploi dans cette industrie, est partiellement annule 
par la mecanisation accrue de la production. De la meme fawn, les lois 
sur la fixation de salaires justes qui decouragent la concurrence entre 
entreprises syndiquees et non syndiquees dans l'industrie de la cons-
truction renforcent l'ecart salarial substantiel en faveur des syndiques de 
cette industrie et augmentent les coats de construction des ecoles, des 
h6pitaux et des edifices a bureaux. 

Cette position intermediaire ne plaira ni a ceux qui s'opposent forte-
ment aux syndicats ni a ceux qui croient qu'ils sont inoffensifs. Cepen- 
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dant, ces points de vue extremes ne semblent pas correspondre aux 
donnees actuelles relatives aux repercussions economiques et sociales 
des syndicats et de la negociation collective. Les faits indiquent que les 
syndicats ont un effet a la fois positif et negatif sur la societe. Le defi 
concernant l'interet public est d'augmenter les effets positifs et de 
reduire les effets negatifs. Nous avons mentionne, dans la presente 
section, plusieurs manieres d'atteindre cet objectif. Plusieurs des 
approches innovatrices, en matiere de relations patronales syndicales 
examinees dans le volume 15 des etudes de la Commission, ont aussi 
pour but d'atteindre les meme objectifs. 

Conclusions 

La presente etude generale et les etudes plus specialisees qui suivent 
abordent un ensemble important, complexe et controverse de questions 
qui touchent A la vie quotidienne de nombreux Canadiens. Notre objectif 
principal a ete d'expliquer retat actuel des connaissances sur les rela-
tions de travail au Canada. Si le lecteur comprend mieux des pheno-
menes comme la croissance des syndicats, la remuneration dans le 
secteur public, les greves et les lock-out, la structure de la negociation 
collective et l'hygiene professionnelle et la securite au travail, nous 
aurons atteint notre objectif principal. 

De plus, nous avons evalue plusieurs importantes questions d'interet 
public relatives aux relations de travail. Nous avons examine les modifi-
cations possibles a la politique d'Etat dans le contexte des relations 
patronales syndicales actuelles, essentiellement conflictuelles. C'est 
dans ce contexte que le volume de Riddell (1985a) souleve des questions 
sur la faisabilite et l'A-propos d'une approche plus cooperative. Toutes 
les solutions envisagees presentent des coats, mais on a quand meme 
defini un certain nombre d'interventions qui pourraient ameliorer la 
performance du systeme dans des domaines comme l'hygiene profes-
sionnelle et la securite au travail, les greves et les lock-out et la 
remuneration dans le secteur public. De plus, nous avons aborde la 
question fondamentale du role des syndicats et de la negociation collec-
tive dans la societe et nous avons recommande une politique generale 
sur le sujet. 

Il ressort clairement du present volume qu'il n'existe pas de panacee 
permettant de resoudre facilement nos problemes de relations de travail. 
Un autre theme qui ressort souvent, c'est que nous connaissons assez 
mal les causes et les repercussions du fonctionnement des relations de 
travail. Le commentaire de Davies, selon lequel les reformes struc-
turelles effectuees au Canada afin de remedier a des faiblesses du sys-
teme de la negociation collective semblent avoir suscite beaucoup plus 
d'interet que la connaissance des repercussions probables de ces 
reformes, semble s'appliquer a de nombreux secteurs des relations 
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patronales syndicales. Cette situation resulte en partie de l'importante 
carence de donnees mentionnee a plusieurs reprises dans ce travail. Elle 
a peut-titre aussi des causes plus profondes. On demande souvent aux 
specialistes des relations industrielles d'agir comme conseillers, arbitres 
et mediateurs. Ces Caches leur permettent de mieux comprendre les 
questions complexes qu'ils etudient, mais elles reduisent aussi le temps 
qu'ils peuvent consacrer a la recherche fondamentale; de plus, elles 
peuvent centrer leur attention sur ractualite en les eloignant des pro-
blemes a plus long terme. Fait peut-titre plus important encore, les 
syndicats, la communaute des affaires et les gouvernements ne sont pas 
necessairement tres favorables a la recherche fondamentale dans le 
domaine des relations de travail. Arthurs resume les repercussions de ce 
phenomene (1984, p. 17) : 

Une bonne partie de la recherche sert a etudier et a evaluer le systeme 
existant. Une bonne partie de l'energie des universitaires est utilisee dans la 
redaction de textes destines aux praticiens et aux etudiants et dans l'accom-
plissement de Caches concretes d'une port& limitee. Enfin, la recherche 
fondamentale entreprise par eux tend a 'etre trait& negligemment par leur 
public mefiant et partisan. (Traduction) 

Il est facile d'exagerer la port& de ces enonces generaux. Comme nous 
l'avons souligne dans l'introduction, la mauvaise performance de l'eco-
nomie au cours des deux dernieres decennies, des relations de travail 
conflictuelles, une intervention accrue des gouvernements dans le pro-
cessus de la negotiation collective ont attire l'attention sur notre sys-
teme de relations de travail. Pour remedier a la situation, on a fait un 
certain nombre de propositions, dont certaines supposent des change-
ments importants. Les etudes presentees dans ce volume de meme que 
la recherche plus fondamentale sur laquelle elles sont fondees, nous 
aident a comprendre les causes de revolution de notre systeme de 
relations de travail pendant cette periode difficile. De plus, elles pro-
posent des solutions qui auraient pu ameliorer la situation, mais les 
auteurs des etudes sont prudents quant aux possibilites d'amelioration. 
Dans le domaine des relations de travail, oil les &bats sur les questions 
d'interet public se limitent souvent a la repetition des a priori des parties 
et oil l'on accorde plus d'attention a ses interets et a sa position strategi-
que qu'a l'avancement de la societe, ces contributions peuvent avoir une 
grande valeur. 
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Notes 
La presente etude a ete terminee en octobre 1985. Traduction de l'anglais. 

Pour leurs commentaires sur une version anterieure de cette etude, nous remercions 
Morley Gunderson, Thomas Kochan, Pradeep Kumar, Robert Lacroix, Frank Reid, 
Mark Thompson, John Vanderkamp et Joseph Weiler. Nous remercions aussi 
Caroline Digby pour l'excellent travail de recherche qu'elle a effectue. 

Pour les sources de donnees canadiennes et americaines, voir le texte de Kumar dans 
le present livre. Aux Etats-Unis, les donnees sur l'effectif syndical fondees sur le 
Directory of National Unions and Employee Associations existent jusqu'en 1980. Les 
donnees plus recentes sont tirees des recensements; voir Adams (1985). 
Les donnees sur la port& de la negociation collective et l'effectif des syndicats 
presentent des lacunes importantes. En effet, les donnees sur la port& de la negocia-
tion collective ne visent que 40 pour cent de la main-d'oeuvre, en excluant les 
etablissements comprenant moms de 20 employes; parmi les etablissements vises, le 
taux de reponse etait plus eleve dans les grandes entreprises. Parce que les syndicats 
sont beaucoup plus repandus dans les Brands etablissements, ces deux derniers 
facteurs supposent que le chiffre de 58 pour cent pour 1982 exagere la port& de la 
negociation collective dans reconomie. 

Aux Etats-Unis, la difference entre l'effectif des syndicats et la port& des conventions 
collectives semble etre semblable a celle qui existe au Canada. Selon les donnees du 
U.S. Current Population Survey de 1977 a 1980, environ 89 pour cent des personnes 
visees par des conventions collectives sont des syndiques. Dans certains pays, la 
difference est beaucoup plus grande. Ainsi, en Allemagne de l'Ouest, moms de 
40 pour cent de la main-d'oeuvre est syndiquee alors que 90 pour cent de cette main-
d'oeuvre est regie par des conventions collectives (OCDE, 1979). 
Selon l'objectif recherché, it existe plusieurs fagons de distinguer secteur public et 
secteur prive. Si l'on le definit de fagon etroite, le secteur public designe les employes 
des administrations federale, provinciales et municipales. Le secteur parapublic vise 
les employes oeuvrant dans les domains de l' education, de la sante et des services 
connexes, qui sont essentiellement finances par l'Etat. Les employes des societes de 
la Couronne (Air Canada, Societe Radio-Canada, Postes Canada, etc.) font partie du 
secteur public selon certaines definitions, mais du secteur prive selon d'autres. La 
distinction entre secteur prive, et secteur public est approfondie dans le cinquieme 
chapitre de la presente etude. A partir de maintenant, nous utilisons le terme secteur 
public au sens large, c'est-h-dire qu'il englobe le secteur parapublic. 
Les mines constituent la principale exception. Dans ce secteur, le taux de syndicalisa-
tion est passe de 51 pour cent en 1966 a 33 pour cent en 1980. Pendant cette periode, le 
taux de syndicalisation a diminue legerement dans les transports, les communications 
et les services d'utilite publique, it est demeure constant dans le secteur de la fabrica-
tion et a augmente dans celui de la construction. Voir Meltz (1983, tableau 1). 
Pour un exposé plus detaille sur revolution du droit du travail au Canada, voir retude 
effectude pour la Commission par J. Weiler (1985a), sur laquelle est fond& une partie 
des pages qui suivent. 
Bien sin; cette division de revolution des lois sur la negociation collective en trois 
&apes principales laisse de cote les evenements importants a rinterieur de chacune de 
ces &apes. En particulier, pendant la deuxieme &ape, bon nombre de changements 
legislatifs ont rendu plus facile l'organisation de syndicats. De plus, avant la Seconde 
Guerre mondiale, certaines provinces ont adopte des lois qui pourraient etre conside-
roes comme des precurseurs du decret C.P. 1003. 
Nous verrons plus loin si telle etait ('intention du legislateur. 
Au cours des deux dernieres decennies, le gouvemement federal et les gouvernements 
de la Colombie-Britannique, du Manitoba et de l'Ontario ont incorpore a leur code du 
travail une declaration a cet effet. Nous traitons dans le chapitre 9 de noire etude de cet 
engagement positif en faveur de la negociation collective. 

96 Riddell 



La proportion de victoires pour le dote syndical est pass& de 74 pour cent en 1950 A 
48 pour cent en 1980. Quant au nombre de travailleurs vises par ces victoires, en 
pourcentage des travailleurs admissibles, it a diminue encore plus, passant de 84 pour 
cent en 1950 A 37 pour cent en 1980 (Weiler, 1983, tableau 1). 
Certes, le cadre legal depend lui-meme des forces sous-jacentes comme les attitudes A 
regard des syndicats et de la negociation collective. Puisque ces facteurs ne sont 
generalement pas perceptibles, on risque d'exagerer les differences entre les divers 
cadres legaux. 
En fait, l' augmentation et les succes apparents des pratiques deloyales des employeurs 
americains au cours du processus de representation et de la negociation du premier 
contrat ont amend des partisans de la negociation collective A demander une revision 
majeure du droit du travail aux Etats-Unis. Une des possibilites de reforme, propos& 
par Weiler (1983, 1984), serait d'adopter les dispositions en vigueur dans les adminis-
trations canadiennes. 
Ces projections devraient etre abordees avec beaucoup de prudence. En effet, un 
faible &art peut tres bien aller dans un sens comme dans l'autre, meme en s'elargis-
sant. Pour un expose plus Maine sur les projections A moyen terme, voir Sargent 
(1985a, 1985b). 
Pour une discussion de la difference de salaire entre syndiques et non-syndiques et des 
renvois aux recherches empiriques sur le sujet, voir le chapitre 9 de la presente etude. 
Pour une revue utile de revolution des relations de travail en Colombie-Britannique, 
voir Thompson (1985). 
On trouvera dans retude de Johnston (1985), effectuee pour la Commission, un expose 
plus &Mille sur les resultats de ses sondages et de ceux dont it est question ci-apres. 
Dans l'affaire Eastern Canada Stevedoring Company (1955), 3 D.L.R. 721 (S.C.C.). 
Pour une discussion plus detaillee sur ce phenomene, voir Weiler (1985a) et les renvois 
qu'il y faits. 
On traite de cette importante question dans les textes de P. Cavalluzzo, P. Gall et 
J. Weiler dans l'ouvrage redige sous la direction de Weiler et Elliot (1985). 
Les negociations du secteur public ont aussi commence beaucoup plus tot dans de 
nombreuses municipalites. 
Maslove et Swimmer (1980) traitent des facteurs qui ont donne lieu A l'adoption du 
Programme anti-inflation. 
SeIon des sondages recents, environ 60 pour cent des Canadiens sont contre le droit 
de grove pour les enseignants et les fonctionnaires, meme si environ 60 pour cent des 
citoyens sont en faveur du droit de grove en general et, 30 pour cent, contre (Johnston, 
1985, tableau V-22 et V-23). En 1965, avant l'extension du droit A la negociation 
collective A la plupart des employes du secteur public, la majorite des repondants 
etaient en faveur du droit des fonctionnaires A faire la grove. 
Au niveau federal, la plupart des lois de retour au travail visaient I'industrie des 
transports, particulierement les chemins de fer et le transport des marchandises par 
voie d' eau. 
Par exemple, Panitch et Swartz (1984) estiment que les interventions de r Etat 
deboucheront sur l'imposition de restrictions permanentes. Selon eux, rannee 1982 
marquera la fin d'une epoque dans les relations industrielles au Canada. Au moment 
ou nous redigeons ce texte (A rete 1985), la situation ne permet pas d'infirmer ou de 
confirmer cette prediction. En effet, les programmes de restriction des salaires sont 
maintenus dans certaines administrations, mais ils ont ete progressivement aban-
donnes dans d'autres. 
Riddell (1985d) traite des liens entre la rigidite des salaires et les fluctuations dans la 
production et l'emploi. 
Cela ne signifie pas que les problemes sont tous resolus ni que nos connaissances sont 
exemptes de lacunes importantes. Comme dans le cas de bien d'autres questions 
d'interet public, nous en savons beaucoup moins que nous le souhaiterions, princi-
palement A cause des limites relatives aux donnees. 
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Pour une revue des etudes sur le secteur public americain, voir Mitchell (1983). Ces 
etudes portent sur l'ecart des salaires entre employes syndiques et non syndiques de 
l'administration publique nationale et locale. 

Il est bon de noter que, a cause des restrictions sur la portee de la negociation 
collective dans le secteur public, ces avantages sociaux et ces conditions de travail 
sont souvent exclus des negociations de travail. 
Nous faisons etat plus loin des limites de ces donnees. 
Le secteur non commercial comprend les administrations federate, provinciales et 
municipales de meme que les ponts et la voie publique, les aqueducs et services 
d'utilite publique, les organisations de bien-titre, les services d'education et services 
connexes de meme que les hopitaux. Le secteur commercial englobe tout le reste. 
Ainsi, le secteur commercial inclut certaines entreprises, essentiellement des societes 
de la Couronne, que d'autres incorporeraient au secteur public (p. ex., la Societe 
Radio-Canada, Postes Canada). 
Le recent programme federal de controle prevoyait des augmentations de salaire de 
6 pour cent la premiere armee et de 5 pour cent la deuxieme. A l'exception des 
estimations qui figurent dans l'ouvrage de Wilton (1985, tableau 5-6), nous ne dis-
posons d'aucune etude econometrique sur les effets de ce programme. Cependant, 
une inspection rapide des donnees indique que l'augmentation de 6 pour cent la 
premiere armee peut avoir ete inferieure a celle qui aurait ete accord& , mais que 
l'inverse s'est probablement produit pendant la seconde armee du programme. C'est 
pourquoi l'effet global du programme a possiblement ete minime (comme le donnent 
penser les estimations de Wilton) et, peut-titre meme, negatif. 
Pour un expose sur ces differences et une evaluation de leurs repercussions nettes, 
voir Gunderson (1984). 
On trouvera un exposé plus detaille dans Kumar (1984). 
La baisse de la croissance de la productivite, bien connue mais beaucoup moins bien 
comprise, a probablement aussi joue un role. Cependant, rien ne vient demontrer qu'il 
y ait un lien entre le ralentissement de la productivite et la deterioration des relations 
de travail. Voir Denny (1985). Cependant, it existe un exemple bien connu, a partir 
duquel les Canadiens ont peat-titre fait des generalisations excessives, oil la deteriora-
tion des relations patronales syndicates s'est aussi accompagnee d'une augmentation 
du nombre de greves et d'une diminution de la productivite : les postes canadiennes. 
Pour un exposé sur la baisse spectaculaire de la productivite de la main-d'oeuvre et des 
autres facteurs dans les postes canadiennes depuis 1964 et sur le role des relations de 
travail dans ce &din, voir Read (1982). 
Financial Post, 27 aofit 1983. 
Voir Canada, Ministere du Travail (1983, p. 47) et le chapitre 8 de la presente etude. 
Voir Lacroix (1985), tableaux 3-5 et 3-6. Il faut noter que la definition que donne 
Lacroix du secteur public est plus restrictive que celle de Travail Canada, utilisee par 
Smith (1984). Selon la definition plus large, le secteur public compte 20,8 pour cent des 
greves et des lock-out et 24,2 pour cent du temps de travail perdu entre 1978 et 1981. 
Voir Lacroix (1985), tableau 3-4 et Smith (1984). Cette difference est notamment 
attribuable au fait qu'une partie seulement des employes du secteur public ont le droit 
de greve et que, meme chez ceux qui ont ce droit, on a beaucoup plus recours que dans 
le secteur prive a ('arbitrage comme moyen de reglement des differends. 
La consultation de ces donnees nous amene a penser que la probabilite d'une greve ou 
d'un lock-out a diminue entre 1966 et 1983. Travail Canada (1983, p. 85) et Lacroix 
(tableau 3-3) font etat d'un resultat semblable. II faudrait attribuer ce &din non pas a 
une tendance sous-jacente, mais a des facteurs particuliers comme l'importance 
croissante du secteur public dans cette serie de donnees, la diminution appreciable du 
nombre de greves en 1977 et en 1978 associee au controle des salaires et la baisse 
egalement abrupte du nombre d'arrets de travail en 1982 et en 1983 reliee A la recession. 
D'un pays a I'autre, ii existe de nombreuses differences dans la facon de definir et de 
recueillir les donnees statistiques sur les greves, les lock-out et l'effectif des syndicats. 
II faudrait donc aborder en consequence la lecture des comparaisons presentees dans 
les tableaux 1-4 et 1-7. Pour l'annee 1978, it existe des donnees sur l'appartenance 
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syndicale pour la plupart des pays. Afin de reduire l'importance des fluctuations 
annuelles, une moyenne des donnees sur les greves et les lock-out a ete etablie pour la 
periode de 1976 a 1981. 
Les sources de cette information sont les memes que celles qui sont donnees au 
tableau 1-8 et les calculs sont de l'auteur. 
Dans une etude des effets sur la production des groves des postes canadiennes de 1974 
A 1981, Maki (1983) a constate que les secteurs de redition et du commerce de detail 
avaient subi des pertes et que l'industrie du telephone avait realise des gains. 
L'estimation de la perte nette resultant de la greve de 1975 (100 millions de dollars) y 
est nettement inferieure a l'estimation du ministre des Postes (375 millions). Cette 
derniere estimation ne tenait peut-titre pas compte des gains. 
Cousineau et Lacroix (1983) constatent que, si les autres facteurs demeurent con-
stants, la probabilite d'une greve ou d'un lock-out diminue lorsque les contrats 
anterieurs ont une duree moins grande. 
Cependant, it est important de noter qu'il existe un mecanisme du marche permettant 
d'internaliser les effets sur les tiers. Par exemple, la fume qui ne peut garantir un 
approvisionnement sur doit offrir un escompte sur le prix du produit, ce que n'est pas 
tenue de faire une entreprise pouvant fournir cette garantie. Pour ce motif, ces coots 
pour les tiers sont moins Cleves qu'on le croit generalement. 
Voir la note 44 ci-dessus. 
Les donnees tirees de Maki (1983) confirment cette optique. 
Pour une revue de diverses propositions et une discussion des difficultes inherentes 
cette approche sans arret de travail, voir Sosnick (1964). 
Selon l'approche de Blackorby et Donaldson, cette taxe serait imposee tout au long de 
la duree du contrat, ce qui rendrait tits probable La signature d'une entente negociee. 
Dans une variante plus souple, cette taxe pourrait etre imposCe jusqu'a la conclusion 
d'une entente. C'est a cette approche que nous nous referons ici. 
Pour un expose plus (Wale sur ces rCsultats, voir Gunderson (1983). 
Il est particulierement difficile de faire entrer le Japon dans ces classifications. Les 
salaires y sont negocies selon une methode assez centralisee, surtout dans l'industrie, 
oil les negociations ont toutes lieu au printemps. Le montant du boni semestriel et les 
conditions de travail sont etablis par des negociations menees au niveau de l'entre-
prise. Pour une description du systeme de relations de travail au Japon, voir Weiler 
(1985b). 
Ces conclusions sont tirees d'une enquete recente sur revolution des relations de 
travail au niveau international. Juris, Thompson et Daniels (1985). 
De telles exigences peuvent soit augmenter soit diminuer la probabilitC d'accreditation 
syndicale. Dans le cas de Michelin, l'effet a ete Cvidemment de rendre raccreditation 
moins probable, un resultat que certains considerent comme l'objectif principal de la 
loi. 
Le choix d'une structure de nCgociation n'est pas necessairement completement 
rigide. Il est possible, et c'est souvent le cas, de conserver une autonomie locale sur 
certaines questions pendant qu'une negociation a plus large echelle s'effectue sur 
d'autres points. Voir aussi la note 50 ci-dessus. 
On trouvera dans le volume de Riddell (1985a) un expose plus complet du role de la 
collaboration tripartite dans la reduction des conflits sociaux, particulierement les 
groves et les lock-out. On souligne aussi dans cet ouvrage une importante condition 
prealable a la naissance de cette approche tripartite, soit la presence d'une structure 
tres centralisee au niveau des organisations patronales et syndicales. 
Dans leur etude econometrique sur les groves entre 1965 et 1975, Swidinsky et 
Vanderkamp (1982) evaluent l'effet de la structure de negociation sur la probabilite 
d'un arret de travail et ne constatent l'existence d'aucun effet significatif sur le plan 
statistique. 
Par exemple, voir, respectivement, Friedman et Friedman (1979) et Beatty (1983). 
Pour un exposé sur les idees actuelles au sujet des rapports entre rigiditC des salaires et 
comportement cyclique de reconomie, voir Riddell (1985d). 
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Les relations du travail au Canada : rapport de l'Equipe specialisee en relations de 
travail, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1968. 
Cela ne signifie pas que le salaire de ensemble des travailleurs non syndiques sera 
reduit; a ce sujet, voir la discussion plus loin dans le texte. De plus, le processus 
d'ajustement (Writ ici a lieu progressivement. II est donc possible que les salaires des 
non-syndiques ne diminuent pas dans l'absolu. Its devraient glut& augmenter moins 
rapidement que les salaires des syndiques. 

Cela est partiellement attribuable a ]'important &art (selon les estimations) entre les 
salaires des syndiques et ceux des non-syndiques en 1980. 
Cette distinction a ete elaboree dans Hirschman (1970). 
La notion selon laquelle les syndicats peuvent etre un mecanisme institutionnel pour 
aborder les biens publics sur les lieux de travail remonte au moins a Olson (1965). 
Si les travailleurs plus productifs possedent un avantage absolu par rapport aux 
travailleurs moins productifs, mais non un avantage comparatif, it n'y a ni perte ni 
avantage nets. Cependant, si ]'interaction des travailleurs plus productifs avec le 
capital est meilleure, it pourrait y avoir gain. 
Cet effet de 20 a 25 pour cent sur la productivite est aussi difficile a concilier avec la 
conclusion generale selon laquelle la presence de syndicats fait baisser la rentabilite 
(Addison et Hirsch, 1984). 

Voir, par exemple, Allen (1984), Clark (1980a, 19806, 1984), Freeman et Medoff (1984, 
chap. 11) et les renvois qui y sont faits. 
C'est aussi le point de vue de Freeman et Medoff (1984, chap. 16). 
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2 

La croissance des syndicats au Canada : 
retrospective et prospective 

PRADEEP KUMAR 

Le syndicalisme occupe actuellement dans l'economie canadienne une 
place qui, par ses dimensions et son importance, contraste vivement 
avec la place effacee et incertaine qu'il occupait it y a 40 ans. Le nombre 
total des syndiques a plus que quintuple et le taux de syndicalisation — 
autrement dit, la proportion de salaries non agricoles syndiques — a 
presque double, passant d'environ 22 pour cent en 1943 a plus de 
40 pour cent en 1983. Pareillement, la proportion de travailleurs couverts 
par des conventions collectives — indicatif plus global de la port& des 
activites syndicales et des negociations collectives — est pass& de 
33 pour cent a environ 58 pour cent, sachant qu'elle atteint une valeur 
de 73 pour cent chez les travailleurs hors bureau (0 cols bleus ») et 
d'environ 90 pour cent chez les employes du gouvernement. Apres son 
introduction dans le secteur public et dans les milieux des cols blancs, le 
syndicalisme a pris les dimensions et l'aspect d'un mouvement ye-
ritablement national qui represente les travailleurs de toutes les pro-
vinces, de toutes les industries et, a de rares exceptions pres, de tous les 
groupes demographiques. Cette expansion sans precedent a ete accom-
pagnee de changements de grande port& dans l'organisation et la struc-
ture du mouvement syndical. Par exemple, it y a 40 ans, les federations 
internationales representaient la forme predominante du syndicalisme, 
mais a l'heure actuelle, les syndicats nationaux constituent l'element 
majeur de ce mouvement et s'adjugent plus de la moitie des affiliations 
syndicales. La « canadianisation » prend egalement de l'essor, et dans 
de nombreuses organisations internationales, les segments canadiens 
deviennent de plus en plus autonomes. Grace a la rationalisation des 
structures syndicales, a la fusion des associations et a la concentration 
croissante de l'affiliation en faveur des grands syndicats, le mouvement 
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est moins fragments, plus puissant et capable de fournir a ses adherents 
un niveau de service plus adequat. 

Apres quatre decennies caracterisees par une croissance quasi con-
tinue et par des changements de fond en comble dans l'organisation et la 
structure, le syndicalisme semble se trouver a une croisee de chemins 
creee par une conjoncture externe et interne particulierement difficile. 
Les perspectives d'une croissance economique peu rapide, les taux 
eleves de chomage, le vieillissement de la population et les mutations 
structurales associees a la technologie et a la concurrence internationale 
sont tous des facteurs qui portent atteinte a l'emploi dans les secteurs ou 
les syndicats puisent le gros de leurs effectifs et qui donnent naissance 
une demande de main-d'oeuvre orient& vers les cols blancs du secteur 
prive, les femmes et les employes a temps partiel — groupes ou le 
syndicalisme est traditionnellement faible et sans essor et oil la resis-
tance aux doctrines syndicalistes a toujours ete forte. Par ailleurs, on 
s'attend a ce que certaines juridictions apportent a leurs politiques en 
matiere de syndicalisme et de negociations collectives des changements 
susceptibles d'avoir des retombees defavorables sur l'organisation et la 
croissance du mouvement syndical. Ces pressions externes defavora-
bles se sont produites a une époque oil le mouvement ouvrier eprouvait 
de nombreuses divisions internes et de grosses difficultes financieres 
creees par la recente recession grave. En effet, en 1982-1983, et pour la 
premiere fois durant les quatre dernieres decennies, le nombre total de 
syndiques a baisse de plus de 50 000, enregistrant une reduction de 
1,5 pour cent par rapport a rannee anterieure. On constate egalement, 
depuis 1977, le ralentissement du rythme d'accroissement des effectifs 
des principaux syndicats industriels (tel le United Automobile Workers), 
des métiers de la construction et de certaines organisations syndicates 
du secteur public, ainsi que la reduction du nombre d'accreditations 
dans les differentes juridictions. Devant ces recents developpements et 
les nombreux changements associes a la recession et apportes au sys-
teme de negociation collective', on se demande si le declin des effectifs 
des syndicats est un phenomene purement cyclique ou un phenomene 
structural de longue duree. On a de plus en plus tendance a croire que la 
balance des forces dans la negociation collective penche en faveur du 
patronat et que les nouveaux changements sociaux, technologiques et 
economiques risquent de ne pas servir les interets du syndicalisme. 
Dans les annees a venir, le &din ou l'essor de ('influence du mouvement 
syndical dependra dans une large mesure de la maniere dont les syn-
dicats adapteront leurs politiques, approches et structures a l'environ-
nement mutagene. Les strategies et reactions des gestionnaires des 
ressources humaines et les modifications a la politique generale sont 
egalement des facteurs qui influeront sur revolution future du syn-
dicalisme. Cette evolution, quelle qu'en soit la direction, aura des 
retombees considerables sur l'aptitude du Canada a s'accommoder des 
mutations sans precedent de son edifice economique et social. 
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Ceci etant, la presente etude se propose d'atteindre quatre objectifs : 
faire un survol retrospectif des stapes de croissance et de mutation du 
syndicalisme canadien au cours des quatre, et plus particulierement, des 
deux dernieres decennies; analyser les principaux facteurs externes et 
internes qui influencent la croissance et le developpement du mouve-
ment syndical; examiner les domaines d'accroissement potentiel des 
adhesions syndicales; et evaluer sous differentes perspectives les modes 
de croissance future du syndicalisme. 

Ce document est divise en quatre parties. La premiere trace le profil 
actuel du mouvement syndical et se focalise sur sa diversite, sa structure 
et son cadre legislatif. La deuxieme examine les perspectives de crois-
sance et de changement du mouvement syndical global — par industrie, 
region, affiliation et effectifs — et se penche sur la divergence entre les 
aspects de cette croissance aux Etats-Unis et au Canada. La troisieme 
partie passe en revue les publications pertinentes et fait le point sur les 
connaissances empiriques qui concernent les determinants de la crois-
sance du syndicalisme. La derniere partie analyse les tendances 
actuelles de r adhesion aux grands syndicats afin de 1) determiner si le 
declin recent est purement cyclique ou partiellement structural; 
2) cerner les domaines de croissance potentielle du mouvement syn-
dical; 3) decrire le contexte changeant dans lequel evolue le syn-
dicalisme; et 4) presenter les differents scenarios applicables a la crois-
sance future du syndicalisme. 

Le profil actuel du mouvement syndical 

Selon r edition la plus recente du Repertoire des organisations de travail-
leurs au Canada, le Canada comptait au ler  janvier 1983 un total d'envi-
ron 3,6 millions de syndiques repartis sur 826 organisations, dont 220 
syndicats internationaux ou nationaux et 606 organisations locales inde-
pendantes et syndicats a charte directe. D'apres cette m8me publica-
tion, les travailleurs syndiques representaient 30,6 pour cent de la popu-
lation civile active, 40 pour cent de l'ensemble des salaries non agricoles 
et 44,6 pour cent des salaries « potentiels » non agricoles qui sont 
« legalement admissibles2  » a la syndicalisation. Toutefois, bien qu'ils 
permettent de mesurer revolution potentielle des effectifs, les taux 
d'affiliation syndicale sous-evaluent les repercussions reelles de l'orga-
nisation syndicale, etant donne que les lois regissant les relations du 
travail au Canada stipulent que, lorsque le syndicat est accredits aux fins 
d'une negociation collective, la convention collective etablie en conse-
quence couvre tous les employes, qu'ils soient syndiques ou non. Par 
exemple, en 1982, sur l'ensemble des travailleurs dans des etablisse-
ments de 20 employes ou plus, 58 pour cent environ etaient couverts par 
des conventions collectives3. Le taux de couverture etait encore plus 
eleve dans les grands etablissements, la fonction publique et dans les 
milieux des cols bleus ou travailleurs hors bureau. Par comparaison aux 
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principaux pays industrialises, le pourcentage des effectifs syndicaux au 
Canada par rapport aux travailleurs salaries est nettement plus eleve 
qu'aux Etats-Unis et au Japon, mais legerement moindre que le taux qui 
s'observe dans la plupart des pays de l'Europe occidentale, tels la 
Suede, la Republique federale d'Allemagne et le Royaume-Uni. La 
presente section recapitule certaines caracteristiques cies du mouve-
ment syndical canadien; a cette fin, elle fait ressortir sa diversite et sa 
structure organisationnelle et decrit le cadre legislatif dans lequel it 
fonctionne. 

Diversite 

Bien que ses effectifs representent en majorite la quasi-totalite des 
provinces et des industries, le mouvement syndical au Canada est tits 

est constitue de 74 syndicats internationaux, de 146 syndicats 
nationaux, de 366 unions locales directement affilides a des federations 
ouvrieres centrales et de 240 organisations locales independantes. Aux 
220 syndicats internationaux ou nationaux se rattachent 14 000 sections 
locales autonomes qui constituent les unites operationnelles de base de 
l'organisation syndicale et tiennent lieu de personnes morales dans le 
cadre des negociations collectives4. Les effectifs des sections locales 
varient de 10 ou moins, a 25 000 ou plus. En 1981, selon le dernier rapport 
annuel sur les syndicats ouvriers regis par la Loi sur les declarations des 
corporations et des syndicats ouvriers (LEicso)5  , plus de 50 pour cent 
des sections locales comptaient moins de 100 membres et 0,5 pour cent 
comptaient 5 000 membres et plus, l'effectif moyen d'une section locale 
etant de 235. Par ailleurs, environ 66 pour cent des sections locales 
etaient affilides a 37 syndicats ayant chacun un minimum de 100 sections, 
et 151 sections locales etaient reparties entre 40 syndicats dont aucun 
n'avait plus de neuf sections. Parmi les principaux syndicats, le Syndicat 
canadien de la fonction publique (scFP) (plus de 280 000 membres) avait 
le plus grand nombre de sections locales (1 626) et l'Association d'edu-
cation du Quebec (82 000 membres) avait le plus petit nombre de sec-
tions locales (134). 

La disparite se reflete egalement dans le nombre des affilies aux 220 
syndicats internationaux ou nationaux. En 1983, 39 syndicats comp-
taient moins de 1 000 membres (six en avaient moins de 100) et repre-
sentaient un total combine d'environ 20 000 travailleurs, tandis que 16 
syndicats comptaient chacun 50 000 membres et plus et representaient 
un peu plus que la moitie des 3,6 millions de syndiques au Canada. Parmi 
ces 16 plus grands syndicats, cinq (dont trois etaient des organisations du 
secteur public) comptaient chacun 100 000 membres au moins et repre-
sentaient un total de 831 209 syndiques, soit le quart a peu pres des 
effectifs syndicaux du pays6. 
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La subdivision du mouvement syndical canadien en un petit nombre 
de syndicats a gros effectifs et en un tits grand nombre de syndicats a 
faibles effectifs est attribuable a la nature decentralisee des negociations 
collectives au Canada. La predominance du regime de negocia-
tion particuliere par un syndicat particulier a donne lieu a plus de 
22 000 conventions collectives couvrant divers nombres d'employes et 
engageant plus de 200 syndicats nationaux ou internationaux et un total 
d'environ 40 000 employeurs7. Par opposition a un tres grand nombre 
d'unites de negociation, qui sont tres petites et ne representent qu'une 
tres faible proportion des effectifs syndicaux, on trouve un petit nombre 
de grosses unites de negociation comptant 2 000 employes et plus, et 
representant les deux cinquiemes environ de tous les travailleurs cou-
verts par des conventions collectives. La distribution des conventions 
collectives entre les organisations de travailleurs est loin d'être uni-
forme. En effet, sur l'ensemble des syndicats, quelques-uns seulement 
ont un tres grand nombre de conventions collectives, et les autres, soit 
l'immense majorite, n'ont qu'un petit nombre de conventions. En 1981, 
par exemple, huit syndicats s'adjugeaient a peu pres les deux cin-
quiemes de toutes les conventions collectives en vigueur, a raison d'un 
minimum de 500 conventions par syndicat, et 89 autres avaient passé un 
total de 1 262 conventions, a raison d'un maximum de 50 conventions 
par syndicat8. 

Profil des effectifs 

L'affiliation syndicale au Canada est fortement concentree dans le 
groupe des travailleurs du sexe masculin a temps plein et dans la force de 
rage. Selon une enquete recente sur les antecedents professionnels 
effectuee en janvier 1982 par Statistique Canada, sur les quatre millions 
environ de travailleurs syndiques qui ont exerce un emploi a une cer-
taine époque de 1981, 65 pour cent environ etaient du sexe masculin, 90 
pour cent travaillaient a temps plein, 52 pour cent appartenaient au 
groupe d'age de 25 a 44 ans, et 66 pour cent avaient regu une formation 
scolaire n'excedant pas le niveau secondaire9. Sur l'ensemble des sala-
ries, 25 pour cent des femmes et 36 pour cent des hommes etaient 
syndiques. Parmi les travailleurs a temps plein, la proportion de syndi-
ques etait de 39 pour cent chez les hommes et de 29 pour cent chez les 
femmes. Selon la meme enquete, 15 pour cent seulement des travailleurs 
A temps partiel etaient syndiques, les deux proportions extremes etant 
de 9 pour cent dans le commerce et de 22 pour cent dans l'administration 
publique. Sur l'ensemble des travailleurs a temps partiel syndiques, 66 
pour cent environ etaient des femmes et 75 pour cent environ exercaient 
un emploi de bureau, un emploi tertiaire, ou un emploi professionnel. 
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L'enquete semblait indiquer que l'affiliation syndicate augmente avec 
l'age; en effet, le taux de syndicalisation en 1981 etait de 19 pour cent 
dans le groupe d'age de 15 a 24 ans, de 35 pour cent dans le groupe d'age 
de 25 a 34 ans, et de 39 pour cent et 40 pour cent dans les groupes d'age 
de 35 a 44 ans et de 45 a 64 ans respectivement. Selon la meme enquete, 
la courbe de correlation entre l'age et la syndicalisation a une pente plus 
raide chez les hommes que chez les femmes. 

Distribution geographique 

L'organisation syndicate au Canada varie considerablement d'une pro-
vince a l'autre. Presque les deux tiers des effectifs syndicaux habitent les 
provinces fortement peuplees et industrialisees de l'Ontario et du 
Quebec. En ce qui concerne le nombre de syndiques, l'Ontario occupe 
le premier rang, la Colombie-Britannique occupe le troisieme rang, et le 
dernier rang est occupe par l'Ile-du-Prince-Edouard, le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest. 

Toutefois, par reference a l'ensemble des salaries non agricoles, la 
province de Terre-Neuve a le taux de syndicalisation le plus eleve (46,7 
pour cent), suivie de la Colombie-Britannique (40 pour cent) et du 
Quebec (36,3 pour cent)m. En Ontario, qui possede plus d'un million de 
syndiques, 30 pour cent des salaries non agricoles sont syndiques. La 
plus faible proportion de syndiques s'observe en Alberta (24,2 pour 
cent), suivie de l'Ile-du-Prince-Edouard (26,2 pour cent). La disparite 
geographique du taux de syndicalisation est egalement manifeste dans 
les estimations relatives aux travailleurs couverts par les conventions 
collectives". 

Configuration sectorielle 

Le taux de syndicalisation varie d'un secteur a l'autre. Il est relative-
ment eleve dans l'administration publique (69,1 pour cent), la construc-
tion (54 pour cent), le transport, les communications et les services 
publics (53,2 pour cent) et la foresterie (56,2 pour cent), mais it est 
extremement faible dans le commerce de gros et de detail (8,9 pour cent), 
et dans les secteurs des finances, des assurances et de l'immobilier 
(2,8 pour cent)12. Dans les industries manufacturieres et les mines, 
bases traditionnelles du syndicalisme, le pourcentage des syndiques 
varie entre 35,5 pour cent (mines) et 44,4 pour cent (industries 
manufacturieres). 

Les variations du taux de syndicalisation se revelent encore plus 
prononcees si l'on considere l'industrie sous une forme desagregee. Par 
exemple, dans l'ensemble des industries manufacturieres, les quatre 
cinquiemes des travailleurs sont syndiques, mais dans les industries des 
produits en caoutchouc, des produits forestiers, du papier, de la pre- 

112 Kumar 



miere transformation des metaux et du materiel de transport, sur chaque 
groupe de quatre travailleurs, trois sont syndiques13. Dans les industries 
du petrole et des produits chimiques, moins de 25 pour cent des travail-
leurs sont syndiques. L'examen, par industrie, du champ d'application 
des conventions collectives confirme plus fortement la disparite des taux 
de syndicalisation. La proportion de travailleurs converts par des con-
ventions collectives vane de 3 pour cent environ dans le secteur des 
finances a 90 pour cent dans l'administration publique'4. Les chiffres 
concernant le champ d'application des conventions collectives indi-
quent egalement que le taux de syndicalisation est Bien plus eleve chez 
les cols bleus ou les employes hors bureau que chez les cols blancs. Par 
exemple, 73 pour cent de tous les employes hors bureau des industries 
non agricoles (a l'exception de la construction) etaient converts par des 
conventions collectives en 1981. Cette proportion etait de 43 pour cent 
chez les employes de bureau. LA encore, le champ d'application des 
conventions collectives par rapport a chacun de ces deux groupes de 
travailleurs variait considerablement d'une industrie a l'autre15. 

Variation professionnelle 

Les donnees relatives a la repartition des effectifs syndicaux entre les 
principaux groupes d'occupation ne sont pas recueillies systematique-
ment au Canada. Les estimations non publides qui emanent de l'enquete 
sur les antecedents professionnels, qui a ete effectuee par Statistique 
Canada, montrent qu'en 1981, 50 pour cent environ des travailleurs 
temps complet faisant partie des groupes des cols bleus (exploitation 
forestiere, mines, transformation, montage et reparation, métiers de la 
construction, manoeuvre du materiel de transport, manutention, etc.) 
etaient syndiques. Ces proportions etaient de 37 pour cent dans le 
secteur administratif et professionnel, de 29 pour cent dans le secteur du 
travail de bureau et des occupations connexes, de 27 pour cent dans le 
secteur des services, et seulement de 9 pour cent dans le secteur de la 
vente. Le taux de syndicalisation, selon la meme enquete, etait conside-
rablement plus faible chez les femmes que chez les hommes dans la 
quasi-totalite des groupes d'occupations. 

Organisation et structure 

On distingue essentiellement trois principaux types de syndicats au 
Canada : les syndicats internationaux, les syndicats nationaux et les 
organisations autonomes locales et directement affiliees. Les syndicats 
internationaux, qui constituent historiquement une caracteristique 
unique du mouvement syndical canadien, sont des syndicats qui repre-
sentent les travailleurs au Canada et aux Etats-Unis, mais dont les sieges 
sociaux et, habituellement, la majorite des effectifs se trouvent aux 
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Etats-Unis. En 1983, un total d'environ 1,5 million de travailleurs cana-
diens, soit 41,3 pour cent de l'ensemble des effectifs syndicaux, appar-
tenaient aux 74 syndicats internationaux16. Ces derniers comprennent 
la foil les syndicats traditionnels de métier (par exemple, le Syndicat des 
plombiers et tuyauteurs) et les syndicats industriels (par exemple, le 
Syndicat international des travailleurs unis de l'automobile) qui repre-
sentent les cols bleus et les cols blancs. Les syndicats internationaux 
varient au point de vue des effectifs et du nombre de sections locales. 
Sur les 74 syndicats internationaux, 10 ont chacun plus de 50 000 mem-
bres et representent un total de 900 000 travailleurs, et 14 ont chacun 
moins de 1 000 membres (moins de 100 dans cinq cas) et representent un 
total de 3 760 membres'7. 

L'affiliation aux syndicats internationaux est fortement concentree 
dans l'industrie manufacturiere, l'exploitation forestiere, les mines, la 
construction et le commerce18. Dans le secteur de la construction, 
presque tous les syndiques appartiennent aux syndicats internationaux. 
Dans l'exploitation forestiere, les mines, l'industrie manufacturiere et le 
commerce, les quatre cinquiemes environ des travailleurs syndiques 
appartiennent aux syndicats internationaux. Cette proportion est 
d'environ 50 pour cent dans les secteurs du transport, de l'entreposage 
et des communications, d'un peu plus de 33 pour cent dans les services 
publics et de 25 pour cent dans le secteur des services; elle est pratique-
ment negligeable dans l'administration publique. Etant donne leur 
cachet industriel et leur orientation vers les groupes des cols bleus, les 
syndicats internationaux puisent la majorite de leurs affiliations dans les 
trois provinces de l'Ontario, du Quebec et de la Colombie-Britannique. 

Les syndicats nationaux representent le plus important segment du 
mouvement syndical au Canada. En janvier 1983, 146 syndicats 
nationaux comptaient 1 950 000 membres, soit 55 pour cent environ de 
l'ensemble des effectifs syndicaux au Canada. Les employes des gouver-
nements federal, provinciaux et municipaux, les enseignants, les infir-
miers et infirmieres, les agents de police et les pompiers constituaient 
l'immense majorite des bases des syndicats nationaux. L'affiliation aux 
syndicats nationaux est fortement concentree dans les secteurs de 
l'administration publique et des services : ces deux secteurs comptent a 
peu pres les deux tiers de tous les travailleurs affilies aux syndicats 
nationaux19. Presque tous les employes du gouvernement et 80 pour 
cent environ des travailleurs syndiques du secteur des services appar-
tiennent aux syndicats nationaux. Par comparaison aux syndicats inter-
nationaux, les syndicats nationaux ont une forte proportion de 
femmes20, ce qui denote la forte proportion de la main-d'oeuvre femi-
nine dans le secteur des services. 

Les syndicats nationaux comprennent une variete de structures 
internes et intersyndicales. Certains d'entre eux, tels que le SCFP et la 
Fraternite canadienne des cheminots, employes des transports et autres 
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employes, sont «generaux» et ont une port& veritablement nationale 
(autrement dit, ils ont des sections dans toutes les regions du pays et 
dans de nombreux centres industriels), mais la plupart sont des syn-
dicats du secteur public ayant un cachet particulier regional, industriel 
ou professionnel (ou un cachet refletant simultanement ces trois 
aspects). Dans la majorite des cas, les syndicats du secteur public ont 
des structures complexes qui comportent, entre autres, des divisions 
regionales et professionnelles ainsi que des organisations intersyn-
dicales (non officielles) pour des fins de coordination et de pression 
l'echelle nationale. 

A l'instar des syndicats internationaux, les syndicats nationaux sont 
caracterises par la grande diversite de leurs effectifs. En 1983, 25 pour 
cent environ des 146 syndicats nationaux etaient relativement petits, 
comptant chacun moins de 1 000 membres et representant un total de 
16 000 syndiques. Parallelement a ce groupe, it y avait six grands syn-
dicats comptant chacun plus de 50 000 membres et representant un total 
de un million de syndiques, soit 50 pour cent a peu pres de l'ensemble 
des affilies aux syndicats nationaux21. 

Le troisieme type de syndicats au Canada represente les organisations 
syndicales, locales et autonomes, y compris les organisations directe-
ment affilides a des federations centrales. Les renseignements dont on 
dispose au sujet de ces syndicats sont tres limites. Chaque annee, Travail 
Canada fait une enquete sur les organisations locales et autonomes de 
travailleurs, qui ont 50 membres ou plus et qui ont ete accreditees 
comme agents de negociation en vertu des lois en vigueur. Selon Travail 
Canada, « ces organisations locales de travailleurs consistent en des 
groupes distincts independants ». L'enquete la plus recente indique 
qu'en janvier 1983, le Canada comptait 240 organisations de ce genre 
dont les effectifs globaux etaient de l'ordre de 100 000. Sont incluses 
dans ce groupe, des organisations telles que les associations de pro-
fesseurs d'universite, les associations d'agents de police, les petites 
associations d'employes de bureau et quelques unites de negociation 
dans le secteur prive. En outre, selon la meme enquete, on comptait 
368 sections locales directement affiliees a des federations centrales, 
dont les effectifs globaux etaient de 44 633. 

Federations 

Le Canada compte cinq federations centrales auxquelles sont affilies, 
de rares exceptions pres, tous les syndicats nationaux et internationaux, 
A savoir, le Congres du travail du Canada (cTc), la Confederation des 
syndicats nationaux (csN), la Centrale des syndicats democratiques 
(csD), la Confederation des syndicats canadiens (csc) et la Federation 
canadienne du travail (FcT), qui a ete recemment formee. Ces cinq 
federations representent a peu pres les trois quarts des 3,6 millions de 
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travailleurs syndiques22, le le reste — soit 25 pour cent des effectifs 
syndicaux — etant represents ou bien par des organisations syndicates 
locales, independantes, nationales et internationales qui ne sont affiliees 
a aucune federation centrale, ou bien par des syndicats internationaux 
(par exemple, ('Union internationale des journaliers d'Amerique du 
Nord et la Fraternite unie des charpentiers et menuisiers d'Amerique) 
qui ne sont affilies qu'a la Federation FAT-COI situ& aux Etats-Unis. En 
1983, les deux plus grandes organisations non affiliees etaient la Frater-
nite internationale des camionneurs et le Congres des enseignants du 
Quebec. 

Le Congres du travail du Canada, principale federation centrale des 
syndicats canadiens (appelee parfois « la Centrale syndicale »), a ete 
cite en 1956 par suite de la fusion de deux federations anterieures — le 
Congres des metiers et du travail du Canada et le Congres canadien du 
travail — et d'une fusion analogue, aux Etats-Unis, de la Federation 
americaine du travail (FAT) et du Congres des organisations industrielles 
(col). Le CTC compte parmi ses affilies 51 syndicats internationaux (sur 
un total de 74 en 1983), 27 syndicats nationaux (sur un total de 146), et 
74 syndicats locaux directement affilies, et represente ainsi 2,08 millions 
de syndiques, soit 57,6 pour cent de l'ensemble des effectifs syndicaux 
du Canada23. Il regroupe plus des deux tiers des membres des syndicats 
internationaux et la moitie des effectifs des syndicats nationaux. 

A l'instar des autres federations au Canada, le CTC a pour principale 
mission de servir les interets economiques, politiques et organisation-
nels de ses membres, de fournir l'aide necessaire — moyennant la 
recherche, la formation scolaire et d'autres services — pour ameliorer 
l'efficience de l'organisation syndicale et des negociations collectives et 
« d'encourager activement l'elimination des organisations et des comp& 
tences incompatibles et faisant double emploi, par des ententes, des 
fusions ou d'autres moyens24  ». Le Congres n'intervient pas directe-
ment dans les negociations collectives ou dans l'administration des 
conventions collectives, sauf dans le cas des sections locales a charte 
directe et lorsque les negociations concernent ses propres employes. Par 
ailleurs, it n'intervient dans les negociations collectives touchant a ses 
syndicats affilies, que d'une maniere occasionnelle et lorsque ces der-
nieres demandent son aide dans les negociations difficiles et les conflits 
de travail. Pour realiser ses objectifs, le CTC a etabli un reseau de 
departements et d'organismes de services aux echelles nationale, 
regionale, provinciale et locale. Les departements nationaux fournissent 
des services dans des domaines tell que les relations publiques, la 
recherche et la legislation, l'enseignement, l'organisation et l'education 
civique. Des fonctions analogues de coordination et de services sont 
exercees par les federations provinciales, les conseils syndicaux locaux 
et les comites de travailleurs, qui sont cress par le CTC et ses syndicats 
affilies. Dans l'exercice de ses fonctions et dans l'orientation des activi- 
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tes de ses syndicats affilies, le CTC applique certaines normes de con-
duite enumerees en detail dans sa constitution, a savoir : le Code de 
civisme syndical, le Code de pratique d'organisation, le Code d'ethique 
pour la promotion de la democratie syndicale, la Charte des droits 
syndicaux et les normes d'autonomie canadiennes25. 

Orientation politique 

A l'instar de leurs homologues des Etats-Unis, les syndicats canadiens 
sont principalement des syndicats d'affaires », c'est-à-dire qu'ils se 
preoccupent en premier lieu de l'amelioration des salaires et des condi-
tions de travail — par le biais des negociations collective — plutot que 
de la provocation des changements sociaux par une action politique 
directe. Toutefois, nombre de syndicats et de federations exercent des 
activites d'education civique dans le but d'encourager leurs membres 
participer activement aux affaires politiques et sociales et a provoquer 
les reformes legislatives requises26. Bien qu'il ne soit pas officiellement 
affilie a un parti politique afin de « preserver du controle politique 
l'independance du mouvement syndical 0, le Congres du travail du 
Canada, contrairement a la FAT-COI aux Etats-Unis, a donne son appui 
un parti politique. II soutient le parti neo-democrate, etant persuade que 
ce parti « repond le mieux aux attentes du mouvement ouvrier cana-
dien ». Toutefois, l'important soutien financier et autre soutien que le 
CTC et ses syndicats affilies apportent au NPD27, s'est rarement traduit 
par un important vote de travailleurs28. 

Cadre legislatif 

Les dimensions actuelles du mouvement syndical au Canada ont ete 
fortement influencees par un grand nombre de textes legislatifs et de 
politiques generales29. La legislation des relations du travail determine 
les procedes et les reglements qui regissent l'organisation et l'accredita-
don des syndicats, l'acquisition, le transfert et la resiliation des droits de 
negociation collective, et contient des dispositions touchant a la securite 
syndicate, l'obligation du successeur, la negociation de bonne foi, les 
pratiques deloyales de travail, le champ d'application des conventions 
collectives et les exclusions. Toutefois, la legislation en general n'inter-
vient pas dans les affaires interieures des syndicats. Les relations entre 
le syndicat et ses membres sont regies par l'acte constitutif et les 
reglements du syndicat, a moins que les droits de la personne ne soient 
compromis. Plusieurs juridictions ont egalement donne a leurs Commis-
sions des relations du travail le pouvoir de regler les conflits de compe-
tence intersyndicaux. 

La juridiction constitutionnelle relative aux relations de travail n'etait 
pas prevue d'une maniere specifique dans la Constitution de 1867, mais 
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au fil des annees, les diverses jurisprudences ont confie aux provinces la 
majorite de ces questions. En consequence de cette evolution, la compe-
tence legislative pour la reglementation des relations de travail se trouve 
divisee entre les dix provinces et le gouvernement federal, entendu que 
les relations de travail concernant le transport ferroviaire, le transport 
aerien, le transport maritime, le camionnage, les etablissements ban-
caires, la radiodiffusion, les mines d'uranium, les silos a grains, les 
fonctionnaires federaux et les employes des societes de la Couronne 
relevent de la competence du gouvernement federal. 

Attitudes du public 

Bien qu'elle varie en fonction des modifications a la situation economi-
que, des resultats des negociations collectives et de l'importance dorm& 
par les medias aux activites syndicales, l'attitude du public canadien 
regard des syndicats est generalement favorable. Selon un sondage 
merle par le Canadian Institute of Public Opinion, l'image de marque des 
syndicats et de leurs activites a ete ternie au cours des deux dernieres 
decennies. En novembre 1980, par exemple, 54 pour cent des Canadiens 
estimaient que les syndicats etaient « une bonne chose » pour le Canada, 
et 30 pour cent n'etaient pas de cet avis. En 1956, la meme question a 
provoque une reaction tout a fait differente : 69 pour cent des Canadiens 
etaient pour le mouvement syndical et 12 pour cent seulement etaient 
contre. Ce changement etait manifeste meme parmi les menages des 
syndiques : en 1980, 71 pour cent de ces menages, (en comparaison a 84 
pour cent en 1956), estimaient que les syndicats etaient « une bonne 
chose » pour le Canada. Par ailleurs, les deux tiers environ des Cana-
diens (65 %) pensaient que les syndicats devenaient trop puissants. 
Selon le sondage Gallup de novembre 1980, la majorite des menages des 
syndiques (56 %) confirment ce point de vue et croient egalement que les 
opinions des dirigeants syndicaux ne representent pas toujours celles 
des syndiques ordinaires. 

La frequence relativement forte des greves au cours des dernieres 
annees, dans les deux secteurs public et prive, semble avoir considera-
blement influence l'attitude du public a regard des syndicats. Selon les 
sondages, les Canadiens tolerent de moins en moins les greves, surtout 
dans certains secteurs publics. Le sondage de 1980 indique que 51 pour 
cent des Canadiens sont d'avis que <des greves des employes de certains 
services publics tels que les Postes, les Douanes, etc. » devraient etre 
interdites par la loi, tandis que 41 pour cent estiment que ces employes 
« doivent s'armer du droit de greve ». Ce resultat contraste directement 
avec les opinions exprimees en 1965, a la veille de la decision federale 
d'accorder aux employes de la fonction publique le droit d'entamer des 
negociations collectives, voire de declarer la greve30. A cette epoque, la 
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majorite des Canadiens favorisaient le droit des fonctionnaires a la greve 
et 33 pour cent seulement n'etaient pas de cet avis. D'apres les son-
dages, la majorite des Canadiens, y compris les membres des ménages 
des syndiques, pensent que les greves declardes par les syndicats ne 
profitent meme pas aux syndiques. Les attitudes negatives sont adop-
tees egalement a regard des o gros syndicats d'affaires 0 et des « grandes 
administrations syndicales Selon un sondage d'opinion de 1980, 36 
pour cent des Canadiens considerent <des gros syndicats . comme une 
menace pour le bien-titre futur du Canada. Vingt pour cent des Cana-
diens considerent les « gros syndicats d'affaires « comme une menace, et 
29 pour cent sont d'avis que 0 la grande administration syndicale consti-
tue la menace la plus grave pour I'avenir du Canada 0. 

D'une maniere generale, les syndicats creent chez le public deux 
attitudes : la premiere, negative et associee aux grands mouvements 
syndicaux, part d'un prejuge repandu selon lequel <des syndicats contri-
buent a ('inflation 0, et la seconde, positive et contributive, considere les 
syndicats comme « un moyen efficace d'ameliorer les salaires et les 
conditions de travail31  0. Les etudes effectudes dans ce domaine font 
ressortir egalement l'importance de l'insatisfaction au travail dans la 
creation des attitudes favorables a regard des syndicats32. 

Salaires et conditions de travail des syndiques 

Les donnees comparatives concernant les salaires, les avantages 
sociaux, les conditions de travail et les regles et methodes d'execution 
du travail des ouvriers syndiques et non syndiques sont extremement 
rarer au Canada. Les informations dont on dispose indiquent que, par 
comparaison aux travailleurs non syndiques, les travailleurs syndi-
ques — c'est-h-dire les employes couverts par des conventions collec-
tives — touchent des salaires plus eleves, beneficient d'un meilleur 
regime de conges payes, de vacances, de conges de maladie et d'autres 
absences remunerees et sont couverts par de bons regimes prives de 
prestations sociales et d'allocations. Toutefois, les heures heb-
domadaires de travail sont analogues pour les travailleurs syndiques et 
les travailleurs non syndiques33. En ('absence de recherches perti-
nentes, it est difficile de dire si ces differences sont transitoires ou 
permanentes, ou si elles sont associees a des &arts de productivite. 
L'analyse des principales conventions collectives indique par ailleurs 
que la plupart des entreprises syndiquees ont des procedures et des 
mecanismes officiellement instaures qui regissent le reglement des 
griefs, les decisions relatives au licenciement, au reembauchage, a la 
promotion, a la sous-traitance, etc., et, dans une certaine mesure, 
consultent les travailleurs au sujet de l'introduction des modifications 
technologiques34. 
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Croissance du mouvement syndical au Canada 

Le mouvement syndical au Canada a connu une croissance sans prece-
dent durant les quatre dernieres decennies. Les effectifs syndicaux ont 
plus que quintuple, la proportion des salaries non agricoles affilies aux 
syndicats a presque double et le syndicalisme a pris des dimensions qui 
lui ont permis de couvrir de nombreux et nouveaux domaines et secteurs 
de reconomie. Cette croissance a ete accompagnee de changements 
substantiels dans la structure et l'organisation des syndicats. 

Les pages suivantes fournissent un survol retrospectif de la croissance 
des effectifs syndicaux et des changements structuraux connexes ainsi 
qu'un apercu des facteurs cies qui ont determine cette croissance. On y 
trouve egalement une comparaison entre revolution des effectifs et les 
mesures organisationnelles touchant, par exemple, a raccreditation des 
syndicats et au champ d'application des conventions collectives, ainsi 
qu'un examen des profils et des aspects de la croissance des effectifs, par 
industrie et par province, en reference aux principales organisations 
ouvrieres. Ces memes pages analysent certains changements cies dans 
l'organisation et la structure du mouvement syndical; par exemple, le 
declin de l'importance relative des syndicats internationaux et la con-
centration croissante des affiliations dans les grands syndicats. On y 
trouve enfin une etude comparative des tendances et des aspects de la 
croissance du mouvement syndical au Canada et aux Etats-Unis, dans le 
but d'expliquer les divergences frappantes qui s'observent dans ce 
domaine. 

Retrospective de la croissance du syndicalisme 

La croissance sans precedent du syndicalisme durant les quatre der-
nieres decennies est pass& par quatre &apes distinctes d'activite orga-
nisationnelle. La premiere etape, periode couvrant la fin des annees 30 
et le debut des annees 40, est associee a la poussee du syndicalisme 
industriel dans les industries de la production en serie, A l'accroissement 
de ractivite economique durant la Seconde Guerre mondiale et a 
l'acceptation du syndicalisme par l'Etat, decision qui a donne lieu a la 
promulgation du decret C.P. 1003 qui s'inspirait de la legislation histori-
que americaine — la Wagner Act de 1935. La deuxieme etape, periode 
s'etendant de 1944 a 1954 et couvrant rapres-guerre, a ete marquee par 
un accroissement constant de l'organisation syndicale, par le quasi-
doublement du nombre des effectifs syndicaux et par l'expansion du 
syndicalisme et son instauration dans les secteurs de l'exploitation 
forestiere, des mines, de la construction, du transport et des services 
publics, ainsi que dans le secteur tertiaire. Les dix annees subsequentes, de 
1954 a 1964, ont ete pour le nouveau mouvement syndical une periode de 
faible croissance, voire de stagnation. Parallelement a la quasi-saturation 

120 Kumar 



qui s'observait dans la syndicalisation des cols bleus, le mouvement 
syndical a eprouve des difficultes a syndiquer les secteurs grandissants 
des cols blancs. Durant cette periode, l'influence des syndicats 
commenca a regresser par suite du chomage des cols bleus cite par la 
recession, de l'accroissement rapide de la proportion de cols blancs non 
syndiques et des mesures d'unification qui preoccupaient les dirigeants 
syndicaux apres la creation du CTC en 1956. La croissance du mouve-
ment syndical parvint a une nouvelle etape en 1964, lorsque le droit a la 
negociation collective fut accorde aux employes de la fonction publique 
tout d'abord au Quebec, puis dans les etablissements federaux, et 
ensuite, dans les autres provinces. Cette poussee a atteint son paroxys-
me au debut des annees 70 par suite de la « syndicalisation » des ensei-
gnants, des infirmiers et infirmieres et des grouper des secteurs publics 
connexes35. Le processus de croissance des annees 70 a ete accelere par 
l'intensification des fusions syndicales et des initiatives connexes de 
rationalisation structurale, par l'importance de plus en plus grande 
accord& a la canadianisation et a l'autonomie canadienne et par 
l'accroissement de l'activite organisationnelle decoulant de la coordina-
tion des campagnes de syndicalisation des cols blancs. 

Croissance globale des effectifs syndicaux 

Les donnees historiques permettent de penser que le mouvement syn-
dical au Canada n'a pris reellement racine qu'au cours de la derniere 
decennie du xixe siecle. Les statistiques syndicales officielles n'exis-
tent que depuis 1900, date de creation du ministere federal du Travail, et 
le premier denombrement des effectifs syndicaux n'a ete publie qu'en 
1911. Le tableau 2-1 presente le nombre des sections locales et le total 
des effectifs syndicaux pour la periode de 1900 a 1983. Ces chiffres 
montrent que la croissance generale du mouvement syndical, mesuree 
en fonction du nombre de sections locales ou du volume des effectifs, se 
poursuit de facon soutenue depuis le debut de ce siecle et ne s'est 
ralentie que durant la periode separant les deux guerres. Le syn-
dicalisme s'est developpe a un rythme constant durant les deux pre-
mières decennies et n'a connu qu'un ralentissement mineur en 1914 et 
1915 par suite de la « mobilisation et de la depression ». Ce developpe-
ment s'est arrete durant les annees 20 et 30 par suite des conflits de 
juridiction et des dissensions internes et sous l'effet de la Grande 
Depression36. 

Apres l'instauration du syndicalisme industriel dans les industries de 
production en serie et l'introduction d'une legislation du travail pre-
voyant la negociation collective obligatoire et une meilleure protection 
du droit d'affiliation, l'expansion du syndicalisme a repris durant les 
annees 40 et, a l'exception d'une certaine stagnation au debut des 
annees 60, s'est poursuivie sans repit jusqu'en 1981-1982. Au cours des 
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TABLEAU 2-1 Effectifs syndicaux au Canada, 1900-1983 

Sections 	Effectifs 
Ann& locales syndicaux 

Pourcentage des 
effectifs syndicaux 

par rapport a 
la population 
civile active 

Pourcentage des 
effectifs syndicaux 
par rapport aux 
travailleurs non 

agricoles touchant 
un salaire 

(en milliers) 
1900 
1901 
1902 

650 
800 
960 

1903 1 150 
1904 1 200 
1905 1 200 
1906 1 270 
1907 1 430 
1908 1 540 
1909 1 620 
1910 1 625 
1911 1 741 133 
1912 1 883 160 
1913 2 017 176 
1914 2 003 166 
1915 1 883 143 
1916 1 842 160 
1917 1 974 205 
1918 2 274 249 
1919 2 847 378 
1920 2 918 374 
1921 2 668 313 9,4 18,4 
1922 2 512 277 8,2 15,5 
1923 2 487 278 8,1 14,2 
1924 2 429 261 7,5 14,0 
1925 2 494 271 7,6 14,4 
1926 2 515 275 7,5 13,6 
1927 2 604 290 7,7 13,6 
1928 2 653 301 7,8 13,2 
1929 2 778 319 8,0 13,2 
1930 2 809 322 7,9 13,9 
1931 2 772 311 7,5 15,3 
1932 2 710 283 6,7 15,3 
1933 2 687 286 6,7 16,7 
1934 2 720 281 6,5 14,6 
1935 2 717 281 6,4 14,5 
1936 2 860 323 7,2 16,2 
1937 3 231 383 8,5 18,2 
1938 3 280 382 8,3 18,4 
1939 3 267 359 7,7 17,3 
1940 3 221 362 7,9 16,3 
1941 3 318 462 10,3 18,0 
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TABLEAU 2-1 (suite) 

Ann& 
Sections 
locales 

Effectifs 
syndicaux 

Pourcentage des 
effectifs syndicaux 

par rapport A 
la population 
civile active 

Pourcentage des 
effectifs syndicaux 
par rapport aux 
travailleurs non 

agricoles touchant 
un salaire 

1942 3 426 578 12,7 20,6 
1943 3 735 665 14,6 22,7 
1944 4 123 724 15,9 24,3 
1945 4 329 711 15,7 24,2 
1946 4 635 832 17,1 27,9 
1947 4 956 912 18,4 29,1 
1948 5 114 978 19,4 30,3 
1949 5 268 1006a 19,3 29,5 
1950 _b 

1951 5 458 1 029 19,7 28,4 
1952 6 052 1 146 21,4 30,2 
1953 6 235 1 220 23,4 33,0 
1954 6 425 1 268 24,2 33,8 
1955 6 673 1 268 23,6 33,7 
1956 6 762 1 352 24,5 33,3 
1957 6 758 1 386 24,3 32,4 
1958 6 853 1 454 24,7 34,2 
1959 6 763 1 459 24,0 33,3 
1960 6 805 1 459 23,5 32,3 
1961 6 945 1 447 22,6 31,6 
1962 6 989 1 423 22,2 30,2 
1963 7 073 1 449 22,3 29,8 
1964 7 404 1 493 22,3 29,4 
1965 6 629 1 589 23,2 29,7 
1966 7 676 1 736 24,5 30,7 
1967 8 678 1 921 26,1 32,3 
1968 9 273 2 010 26,6 33,1 
1969 9 310 2 075 26,3 32,5 
1970 9 593 2 173 27,2 33,6 
1971 10 056 2 231 26,8 33,6 
1972 10 462 2 388 27,8 34,6 
1973 10 566 2 591 29,2 36,1 
1974 12 567 2 732 29,4 35,8 
1975 11 523 2 884 29,8 36,9 
1976 11 659 3 042 30,6 37,3 
1977 12 837 3 149 31,0 38,2 
1978 14 714 3 278 31,3 39,0 
1979 n.d. n.d. n.d. n.d. 
1980 14 869 3 397 30,5 37,6 
1981 15 555 3 487 30,6 37,4 
1982 15 412 3 617 31,4 39,0 
1983 15 255 3 563 30,6 40,0 
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TABLEAU 2-1 (suite) 

Sources : Labour Gazette, numero d'anniversaire, 1975 et Repertoire des organisations 
de travailleurs au Canada, annuel. 

Notes : Pour 1921-1930, les taux de syndicalisation sont estimes a partir des donnees de 
recensement relatives aux salaries. 
a Y compris Terre-Neuve, pour Ia premiere fois. 
b Les donnees sur les effectifs syndicaux pour toutes les annees jusqu'en 1949 

inclusivement sont des donnees du 31 decembre. En 1950, la date de base a ete 
report& au ler  janvier 1951. La serie de donnees annuelles se continue donc 
sans interruption, meme si aucun chiffre n'a ete inscrit pour 1950. Les donnees 
sur les effectifs syndicaux pour les annees subsequentes sont egalement des 
donnees au ler  janvier. 

annees 40, notamment durant les annees de guerre, les syndicats 
realisent des progres considerables. La courbe d'accroissement des 
effectifs poursuit sa montee durant les annees 50, mais a un rythme plus 
lent, puis se stabilise vers le milieu des annees 50 par suite d'une 
stabilisation analogue dans le nombre de syndiques et le nombre de 
sections locales. Ce ralentissement s'explique en partie par le fait que les 
syndicats a cette époque venaient de traverser une periode de croissance 
sans precedent qui a epuise dans une large mesure le reservoir des 
affiliations potentielles dans les milieux des cols bleus. Simultanement, 
l'emploi des cols blancs prenait un essor rapide, et les employes de cette 
categorie semblaient plus reticents a se syndiquer que les cols bleus. Par 
ailleurs, le mouvement syndical passait par une periode de regroupe-
ment et les dirigeants syndicaux etaient plus preoccupes par l'unifica-
tion des bases existantes que par la syndicalisation de nouveaux 
secteurs de main-d'oeuvre. 

L' economie de recession qui a marque le debut des annees 60 a ralenti 
plus fortement la progression du mouvement syndical. Le nombre global 
des effectifs a baisse reellement en 1960 et en 1961 et la proportion de 
salaries non agricoles syndiques est pass& de 33 pour cent (1958) a 29 
pour cent (1963). Toutefois, vers la fin des annees 60, l'accroissement des 
effectifs a retrouve une partie de sa force d' impulsion. Cette reprise etait 
due dans une large mesure a l'expansion des droits de negociation 
collective en faveur des employes federaux et des employes du gouver-
nement du Quebec37. 

Les annees 70 representent la plus importante etape d'expansion du 
syndicalisme depuis les annees 40. Entre 1970 et 1982, un million et demi 
environ de travailleurs se sont affilies aux syndicats, et Ia proportion de 
travailleurs syndiques non agricoles est pass& de 33,6 pour cent a 39 
pour cent, ce qui representait le taux d'affiliation le plus eleve de 
l'histoire du syndicalisme au Canada. La poussee de l'activite syndicale 
durant les annees 70 etait due a un certain nombre de developpements 
favorables a l'economie et au marche du travail et a des modifications de 
grande envergure apportees a la politique generate du pays. Malgre une 
croissance economique irreguliere et incertaine, marquee par 
l'accroissement des taux d'inflation et de chomage, la demande de 
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travail durant les annees 70 etait soutenue et, jusqu'en 1977, le pouvoir 
d'achat a continuellement tendu a la hausse. La croissance de l'emploi 
etait particulierement forte dans les secteurs du gouvernement et dans le 
secteur de reducation, de la sante et des services connexes. Dans ce 
contexte, les syndicats ont pu realiser des gains substantiels sur les plans 
economique et organisationnel. La poussee du mouvement syndical a 
ete egalement encouragee par des reformes legislatives et des politiques 
generates nouvelles, aux termes desquelles le droit de negociation a ete 
accords aux fonctionnaires provinciaux, aux infirmieres et infirmiers et 
aux membres du corps enseignant, consecutivement a la legislation 
federate de 1967 qui a accords ce droit aux employes de Ia fonction 
publique federate. Les repercussions de ces reformes legislatives se sont 
traduites par la syndicalisation rapide des employes du secteur public; 
en effet, l'accroissement des effectifs syndicaux durant les annees 70 
etait dii, dans une proportion de plus de 50 pour cent, a l'instauration du 
syndicalisme dans ces nouveaux secteurs38. Parmi les autres modifica-
tions legislatives qui ont contribue a la creation, en faveur des syndicats, 
d'un climat organisationnel plus propice, signalons notam-
ment : l'elargissement de la definition du terme « employe » dans Ia 
legislation des relations de travail; la reduction du niveau minimum du 
soutien des effectifs, aux fins de l'accreditation — ce qui a accelere le 
processus d'accreditation; l'elargissement des pouvoirs des commis-
sions des relations de travail, de maniere a leur permettre d'accorder des 
accreditations automatiques et l'amelioration des dispositions relatives 
a la securite syndicate grace a Ia retenue obligatoire des cotisations 
syndicates. Ces modifications favorables apportees a la conjoncture 
externe etaient egalement renforcees par la rationalisation des struc-
tures syndicates grace aux fusions et aux mesures de reorganisation. 

Nouvelles accreditations 
Considers comme un aspect de la nouvelle organisation syndicate, le 
nombre de nouvelles accreditations consenties par les commissions des 
relations de travail dans les differentes juridictions fournit des renseigne-
ments supplementaires sur la croissance des effectifs syndicaux. Le 
tableau 2-2 donne le nombre total des nouvelles accreditations con-
senties entre 1950 et 1982 au niveau federal et par toutes les juridictions 
provinciales, a l' exception de l'Ile-du-Prince-Edouard et de Terre-
Neuve. On y trouve egalement, pour des fins de comparaison, le nombre 
total des effectifs, la proportion de salaries syndiques non agricoles et la 
proportion de travailleurs couverts par des conventions collectives. (On 
devrait noter que les nombres d'accreditations sont brut — les retraits 
d'accreditations n'etant pas pris en consideration — et ne comprennent 
pas les cas ou les unites de negociation ont ete spontanement reconnues 
par les employeurs sans la presentation d'une demande officielle 
d'accreditations.) Ces chiffres semblent montrer que la nouvelle activite 
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syndicale, mesuree en fonction du nombre d'accreditations, a ete consi-
derablement forte dans la seconde moitie des annees 50, s'est ralentie au 
debut des annees 60, a retrouve sa force d'impulsion vers la fin des 
annees 60 et au debut des annees 70, puis a decline durant les annees plus 
recentes. Cette evolution du nombre de nouvelles accreditations suit de 
pres revolution du taux moyen annuel de changement des effectifs 
globaux. 

Portee des negociations collectives 
On peut obtenir d'autres renseignements sur l'expansion du mouvement 
syndical au Canada en examinant revolution des proportions 
estimatives de travailleurs couverts par les conventions collectives. A 
l'instar de la proportion de travailleurs syndiques non agricoles, le 
pourcentage de travailleurs couverts par les negociations collectives a 
augmente durant les premieres annees qui ont suivi la Seconde Guerre 
mondiale, a decline entre 1959 et 1965, n'a pratiquement pas change 
entre 1966 et 1968, puis a suivi une courbe montante et soutenue durant la 
majeure partie des annees 70. Le tableau montre egalement que le declin 
de la port& des negociations collectives au debut des annees 60 et 
relargissement rapide de cette port& durant les annees 70 ont evalue 
differemment chez les cols bleus et les cols blancs. Cette divergence est 
attribude entre autre a la quasi-saturation de la syndicalisation des cols 
bleus vers la fin des annees 50, au nombre tres reduit des cols blancs 
syndiques jusqu'au milieu des annees 60, a l'extension des droits de 
negociation collective, vers la fin des annees 60 et le debut des annees 70, 
en faveur des employes des organismes publics et semi-publics, ce qui a 
provoque l'accroissement spectaculaire du nombre de travailleurs cou-
verts par les conventions collectives dans ces secteurs et, enfin, aux 
efforts de grande envergure qui ont vise la syndicalisation des cols 
blancs au debut des annees 70. 

Profil de croissance et remaniements structuraux connexes 

Contrairement au profil global de croissance des effectifs syndicaux au 
Canada, qui a evolue d'une maniere soutenue depuis le debut des annees 
40 et n'a connu qu'une breve periode de declin en 1961-1962, les profils 
de croissance par industrie, par region, par type de syndicat et par 
categorie d'effectifs ont presente des divergences manifestes au cours de 
chacune des quatre decennies. Durant les annees 40, periode oil le 
nombre total des effectifs syndicaux a plus que double pour atteindre le 
million, la croissance du mouvement syndical etait nettement con-
centree chez les cols bleus travaillant dans les secteurs de 1 'exploitation 
forestiere, des mines, de l'industrie manufacturiere, de la construction 
et des transports, dans les provinces fortement industrialisees de 1'Ontario 
et du Quebec et en Colombie-Britannique ou predomine l'industrie 
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fond& sur l'exploitation des ressources. A cette époque, le principal 
stimulant du mouvement syndical provenait des syndicats interna-
tionaux, et les gains importants dans ce domaine ont ete realises par le 
Syndicat international des travailleurs unis de ]'automobile, les 
Metallurgistes unis d'Amerique et la Fraternite unie des charpentiers-
menuisiers de l'Amerique39. Vers 1951, la proportion des syndiques par 
rapport a l'ensemble des salaries a atteint 72 pour cent dans l'exploita-
tion forestiere, 68 pour cent dans les mines, 35 pour cent dans l'industrie 
manufacturiere, 33 pour cent dans la construction, 70 pour cent dans les 
transports et communications (79 pour cent dans le transport fer-
roviaire), 23 pour cent dans les services publics, et 15 pour cent dans le 
secteur des services (la majorite etant represent& par les employes des 
gouvernements locaux, les employes des hotels et des restaurants de la 
cote ouest et les postiers)40. Durant cette periode, les effectifs des 
grands syndicats ont egalement augmente a un rythme rapide. En 1941, 
on comptait seulement cinq syndicats de 15 000 membres et plus, 
sachant que ces syndicats representaient un total d'environ 91 000 mem-
bres, soit moins de 20 pour cent de l'ensemble des effectifs syndicaux. 
Par contre, en 1951, sur un total d'environ un million de syndiques, 50 
pour cent environ etaient affilies a 19 syndicats de 15 000 membres et 
plus`". Entre 1941 et 1951, la proportion de salaries syndiques a presque 
double en Ontario (passant de 13 a 24 pour cent) et est pass& de 19 a 25 
pour cent dans les provinces de l'Atlantique, de 16 a 23 pour cent au 
Quebec, de 15 a 25 pour cent dans les Prairies, et de 22 a 38 pour cent en 
Colombie-Britannique42. 

La periode s'etendant de 1951 a 1964 a ete marquee par la lenteur du 
rythme de croissance des effectifs syndicaux et le regroupement des 
organisations syndicales dans les industries de biens. Le nombre total 
des effectifs n'a augmente que de 56 pour cent, par comparaison a une 
augmentation d'un peu moins de 178 pour cent durant les annees 40. Ce 
ralentissement etait &I en grande partie a ]'expansion de l'affiliation, 
durant la premiere moitie des annees 50, dans les secteurs de l'industrie 
manufacturiere, de la construction et des services publics. Durant cette 
periode, la proportion de salaries syndiques non agricoles a baisse dans 
les secteurs de l'exploitation forestiere, des mines et des services, a 
augmente substantiellement dans la construction (d'environ 33 % 
66 %) et les services publics (de 23 % a 48 %), a augmente de facon 
limit& dans l'industrie manufacturiere et le commerce et est rest& 
pratiquement stagnante dans le secteur des transports et des communi-
cations, a ]'exception du chemin defer oa elle est pass& de 73 a 74 pour 
cent (periode de 1952 a 1954) pour atteindre 84 a 86 pour cent au debut 
des annees 6043. Au sein de l'industrie manufacturiere, la proportion de 
salaries syndiques non agricoles a augmente substantiellement dans les 
secteurs des aliments et boissons, des produits en caoutchouc, du 
vetement, des produits en metal, du materiel de transport, des produits 
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electriques, du petrole et du charbon, mais elle est rest& stable ou a 
legerement diminue dans les autres secteurs44. Dans toutes les indus-
tries, l'augmentation de la proportion de salaries syndiques non agri-
coles etait due principalement a l'expansion des affiliations; n'empeche 
que dans certains cas — par exemple, dans les secteurs des produits en 
caoutchouc, du vetement, du materiel de transport et du parole — elle a 
ete renforcee par la stagnation du taux de croissance de l'emploi. D'une 
maniere analogue, dans les industries ou la proportion de salaries syndi-
ques non agricoles est rest& stable ou a diminue, le taux d'accroisse-
ment des effectifs etait soit stagnant soit plus lent que le taux de crois-
sance de l'emploi. 

Le profil de croissance par industrie se reflete dans l'accroissement 
des effectifs des principaux syndicats. Par exemple, parmi les grands 
syndicats industriels, tant nationaux qu'internationaux, le nombre des 
effectifs s'est stabilise ou a decline, durant les annees 50, dans des 
organisations telles que le Syndicat international des travailleurs unis de 
l'automobile, les Mineurs unis d'Amerique, l'Union des ouvriers unis 
du caoutchouc, les Ouvriers unis des textiles d'Amerique et la Frater-
nite canadienne des cheminots, a cause surtout dus declin de l'emploi 
dans les industries ou l'affiliation etait concentree. A la m8me époque, 
les effectifs de syndicats tels que les Metallurgistes unis d'Amerique, 
les Camionneurs, la Fraternite unie des charpentiers-menuisiers de 
l'Amerique, la Fraternite internationale des ouvriers en electricite, l'Union 
internationale des journaliers d'Amerique du Nord, l'Union interna-
tionale des operateurs de machines lourdes, l'Union internationale des 
travailleurs des industries energetiques et chimiques, l'Union interna-
tionale des employes des services et le Syndicat canadien de la fonction 
publique (qui a ete cree en 1963 par suite de la fusion du Syndicat 
national des employes de la fonction publique et du Syndicat national 
des fonctionnaires) ont augmente substantiellement a cause de la crois-
sance du taux d'emploi et de l'expansion du mouvement syndical. 

Les grands syndicats ont continue a gagner du terrain durant les 
annees 1950. En 1961, les syndicats de 15 000 membres ou plus etaient au 
nombre de 29 (19 en 1951) et avaient des effectifs combines d'environ 
800 000 (486 000 en 1951), ce qui representait 59 pour cent environ (52 % 
en 1951) du total des effectifs syndicaux au Canada45. A l'echelle 
regionale, le profil de croissance de l'affiliation syndicale durant les an-
nees 50 n'etait pas tres different par rapport a la decennie anterieure. Le 
taux de croissance en Ontario, au Quebec et en Colombie-Britannique 
a continue de devancer le taux observe dans les autres regions. Le 
pourcentage des effectifs syndicaux par rapport aux travailleurs tou-
chant un salaire est passé de 38 a 45 pour cent en Colombie-Britannique, 
de 24 a 29 pour cent en Ontario, de 23 a 27 pour cent au Quebec, et de 25 
a 27 pour cent dans les provinces de l'Atlantique, mais a diminue 
legerement, passant de 26 a 24 pour cent, dans les Prairies46. 
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Vers le milieu des annees 60, par suite de l'instauration du droit aux 
conventions collectives dans les milieux de la fonction publique, le 
mouvement syndical au Canada est entre dans une nouvelle phase de 
croissance caracterisee par la couverture de nouveaux secteurs de l'eco-
nomie et de la main-d'oeuvre. Ces mesures legislatives ont provoque 
dans une large mesure la montee en fleche des effectifs syndicaux 
globaux qui sont passes de 1 500 000 en 1964 a plus de 2 millions en 1970, 
armee oil les employes de la fonction publique, qui etaient auparavant 
organises en associations professionnelles, ont arbore leur insigne syn-
dical pour faire partie du mouvement syndical47. Le nombre des effectifs 
syndicaux a temoigne d'un accroissement analogue durant la premiere 
moitie des annees 70 lorsque les enseignants et les infirmiers et infir-
mieres ont rejoint les rangs des syndiques48. Les estimations de Travail 
Canada, relatives a la croissance des effectifs syndicaux par industrie et 
concernant uniquement la periode anterieure a l'annee 1977, montrent 
que sur l'accroissement de 1 600 000 observe dans le nombre total des 
syndiques entre 1964 et 1977, plus de 900 000, ou les trois cinquiemes du 
total, etaient dus a la syndicalisation des employes de la fonction publi-
que, des membres du corps enseignant et des employes des services de 
sante49. 

Durant les annees 60, le taux de syndicalisation n'a presque pas 
change dans les secteurs de l'industrie manufacturiere, de la construc-
tion et du commerce, a tendu a la baisse dans le secteur des mines et des 
transports, a augmente dans les secteurs de l'exploitation forestiere et 
des services, et a au moins triple — passant de 26 pour cent a 79 pour 
cent — dans le secteur de l'administration publique50. Durant les 
annees 70, la situation etait analogue : bien que le taux de syndicalisa-
tion dans la plupart des industries n'ait connu que des changements 
mineurs, la proportion de syndiques travaillant dans les industries de 
services a presque double — passant de 19 pour cent en 1970 a 34 pour 
cent en 1981 — par suite surtout de l'introduction du syndicalisme dans 
les secteurs de l'enseignement et de la sante51. 

Le changement impressionnant du profit du syndicalisme durant les 
deux dernieres decennies, autrement dit, son passage d'un mouvement 
predomine par les cols bleus et l'industrie de biens en un mouvement 
soutenu principalement par les cols blancs et les employes du secteur 
public, se reflete dans les estimations de Travail Canada concernant la 
proportion de travailleurs de bureau et hors bureau couverts par des 
negociations collectives dans les principaux groupes d'industries (a 
l'exception de la construction), durant la periode de 1965 a 1981. Les 
estimations montrent qu'en 1965, la proportion de travailleurs hors 
bureau couverts par des negociations collectives etait tres forte (70 % ou 
plus) dans les secteurs de l'exploitation forestiere, des mines, de l'indus-
trie manufacturiere et du transport, et n'atteignait que 33 pour cent dans 
l'industrie de services et 28 pour cent dans l'administration publique. 
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Quand a la proportion de travailleurs de bureau couverts par des con-
ventions collectives, elle etait forte dans le secteur des transports (envi-
ron 50 %), mais dans les autres secteurs elle variait entre 0,5 pour cent et 
18 pour cent. Entre 1965 et 1971, un changement radical s'est produit. En 
1971, la proportion de travailleurs (de bureau et hors bureau) couverts 
par des conventions collectives demeurait pratiquement inchangee dans 
l'industrie de biens, mais dans l'administration publique elle est pass& a 
84 pour cent par rapport aux travailleurs hors bureau et a 74 pour cent 
par rapport aux travailleurs de bureau. En 1981, ces deux proportions 
etaient de l'ordre de 90 pour cent. Une tendance analogue s'est 
observee, durant les annees 70, par rapport aux travailleurs des indus-
tries de services (a l'exclusion des enseignants et des infirmieres). Dans 
ces industries, la proportion de travailleurs (de bureau et hors bureau) 
couverts par des conventions collectives etait quasi constante entre 1965 
et 1971, mais elle a augmente durant la periode de 1971 a 1981, passant de 
19 pour cent a 30 pour cent par rapport aux travailleurs de bureau, et de 
33 a 53 pour cent par rapport aux travailleurs hors bureau (ces propor-
tions seraient meme plus elevees si on comptait les enseignants et les 
infirmieres, ces deux groupes etant syndicalises dans une proportion 
d'environ 100 pour cent). 

L'accroissement rapide, durant les deux dernieres decennies, des 
effectifs des syndicats du secteur public (les syndicats composes 
exclusivement ou en majorite d'employes de la fonction publique) fait 
ressortir la contribution considerable du syndicalisme du secteur public 
A la croissance du nombre total des effectifs syndicaux au Canada. En 
1961, le Repertoire des organisations de travailleurs au Canada ne faisait 
mention que de 15 syndicats du secteur public representant un effectif 
total d'environ 183 000 membres. En 1971, ces syndicats etaient au 
nombre de 27 et representaient un effectif total d'environ 572 000 mem-
bres, et en 1981, ils etaient au nombre de 71 et representaient un effectif 
total d'environ 1 500 000 membres. Ainsi, en 1961, les syndicats du 
secteur public ne representaient qu'un huitieme des effectifs syndicaux 
du Canada, mais 20 ans plus tard, ils representaient 40 pour cent de ces 
effectifs52, et on peut dire que sur l'accroissement de deux millions 
observe dans les effectifs syndicaux globaux du Canada entre 1961 et 
1981, plus de 50 pour cent peuvent etre attribues a la croissance du 
syndicalisme dans le secteur public53. Les profils de croissance d'orga-
nisations de travailleurs telles que le Syndicat canadien de la fonction 
publique (ScFP) ('Alliance de la fonction publique du Canada (AFDC) et 
le Syndicat national de la fonction publique provinciale (sNFPP) temoi-
gnent de ce role unique que les syndicats du secteur public ont joue dans 
la croissance du syndicalisme canadien depuis le milieu des annees 60. 
En effet, les effectifs du SCFP ont triple, passant de 86 000 en 1964, date 
de la creation de ce syndicat, a 267 000 en 1981. Par ailleurs, la base 
syndicale de I'AFPC est passee de 92 000 en 1967 a 155 000 en 1981, et les 
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effectifs du SNFPP ont au moins double, passant de 101 000 en 1977 a 
210 000 en 1981. Cette croissance est le resultat combine de la promotion 
laborieuse du mouvement syndical et de l'expansion acceleree de la 
fonction publique durant les annees 1960 et 1970. 

Independamment de sa contribution a I'accroissement des effectifs 
syndicaux et du taux de syndicalisation, la syndicalisation des employes 
du secteur public au cours des deux dernieres decennies a eu des 
repercussions importantes, directes ou indirectes, sur la nature et les 
caracteristiques du mouvement syndical au Canada. La syndicalisation 
du secteur public s'est traduite par l'expansion geographique du mouve-
ment syndical, par la mise en valeur des syndicats nationaux, par la 
syndicalisation acceleree des cols bleus et des cols blancs et par le 
regroupement des petites organisations syndicates. Par ailleurs, cette 
syndicalisation a permis au mouvement syndical d'elargir sa base orga-
nisationnelle de maniere a ne plus se limiter aux centres industriels du 
Quebec et de l'Ontario eta couvrir d'autres regions du Canada, ce qui lui 
a donne un cachet plus national et une port& A la dimension du pays. Par 
exemple, en 1962, trois provinces — l'Ontario, le Quebec et la Colombie-
Britannique — comptaient plus des trois quarts des effectifs syndicaux 
du Canada, et le taux de syndicalisation par province variait de 15 pour 
cent a 1'Ile-du-Prince-Edouard a 45 pour cent en Colombie-Britannique. 
Vers 1981, l'ecart entre ces deux proportions extremes etait de 18 
pour cent au lieu de 30 pour cent, notamment a cause de l'introduction 
du syndicalisme dans les secteurs de la fonction publique, de l'enseigne-
ment et de la sante. Parallelement a ce changement, le taux de syn-
dicalisation est reste presque constant en Ontario (34 %), a augmente 
legerement en Colombie-Britannique (de 45 % A 46 %) et en Alberta (de 
26 % a 28 %), a augmente fortement au Manitoba (de 31 % A 37 %), en 
Saskatchewan (de 30 % a 39 %), en Nouvelle-Ecosse (de 29 % a 37 %), 
au Nouveau-Brunswick (de 26 % a 42 %) et au Quebec (de 27 % a 39 %), 
et a au moins double a l'Ile-du-Prince-Edouard (de 15 % a 37 %) et a 
Terre-Neuve (de 30 % a 46 %)54. La croissance des effectifs syndicaux 
dans le secteur de la fonction publique permet d'avoir un apercu des 
raisons de la convergence du taux de syndicalisation regional. En effet, 
durant la periode de 1962 a 1981, les effectifs de ces syndicats ont 
augmente de plus de 600 pour cent a Terre-Neuve, d'environ 500 pour 
cent a l'Ile-du-Prince-Edouard et dans les Territoires du Nord-Ouest, 
d'environ 400 pour cent au Quebec, de plus de 300 pour cent en Alberta 
et en Colombie-Britannique et de 250 pour cent en Nouvelle-Ecosse, au 
Nouveau-Brunswick, en Ontario et en Saskatchewan55. 

L'apparition des syndicats du secteur public qui sont pour la plupart 
des syndicats nationaux a ete accompagnee du declin manifeste de 
l'importance numerique relative des syndicats internationaux qui ont 
traditionnellement domine et caracterise le mouvement syndical cana-
dien. Apres 1910 et durant les annees 20, les syndicats internationaux 
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representaient 80 a 90 pour cent du total des effectifs syndicaux cana-
diens56. Cette proportion a fluctue considerablement durant les annees 
30 et 40, s'est situ& autour de 70 pour cent en 1948 et en 1966, puis, au 
cours des deux dernieres decennies, a tendu continuellement a la baisse 
pour atteindre en 1983 son niveau le plus bas, soit 41 pour cent. Cette 
tendance est manifeste dans les taux d'accroissement des effectifs des 
deux categories de syndicats. En effet, le taux moyen annuel 
d'accroissement des effectifs des syndicats nationaux a presque double, 
passant de 4,6 pour cent au cours des annees 50 a environ 9 pour cent 
durant la periode de 1961 a 1981. Par contre, durant cette derniere 
periode, le taux moyen annuel d'accroissement des effectifs des syn-
dicats internationaux etait environ deux fois moins eleve qu'il ne retail 
au cours des annees 50. Le tableau 2-3 fait ressortir cette tendance en 
comparant les taux d'accroissement des effectifs de six principaux 
syndicats industriels internationaux, de 13 syndicats internationaux des 
métiers de la construction et de cinq principaux syndicats du secteur 
public. (Ces trois grouper representaient en 1982 les deux tiers environ 
de l'ensemble des effectifs syndicaux au Canada. En effet, les deux tiers 
des membres de syndicats internationaux appartenaient aux six syn-
dicats industriels internationaux et aux 13 syndicats internationaux des 
métiers de la construction, et les deux tiers des membres de syndicats 
nationaux appartenaient aux cinq syndicats du secteur public.) Durant 
la periode de 1963 a 1982, l'affiliation aux syndicats du secteur public a 
augmente a un taux annuel de 13 pour cent, soit a un taux trois fois au 
moins plus eleve que le taux d'accroissement des effectifs des syndicats 
internationaux. Si l'on utilise, par rapport aux syndicats du secteur 
public, les effectifs qui correspondent a la periode on ces syndicats 
etaient des associations d'employes et ne jouissaient pas du droit de 
negociation collective, on constate que les taux d'accroissement etaient 
encore differents, mais dans une mesure plus reduite. Les analyses plus 
poussees revelent qu'entre la periode de 1951 a 1963 et la periode de 1963 
A 1982, le taux d'accroissement des effectifs a augmente substantielle-
ment dans les syndicats du secteur public, est demeure constant dans les 
six grands syndicats industriels internationaux et a decline dans les 
syndicats internationaux des métiers de la construction. Ainsi, par 
rapport a l'ensemble des effectifs des syndicats nationaux, la proportion 
d'affilies aux syndicats du secteur public est pass& de 33 pour cent en 
1963 a 66 pour cent en 1982. 

L'importance accrue des syndicats nationaux et le declin du role 
relatif des syndicats internationaux se refletent plus manifestement dans 
revolution des rangs respectifs occupes par les 15 plus grands syndicats 
du Canada entre 1963 et 1982, periode marquee par l'expansion rapide du 
syndicalisme dans le secteur public. En 1963, sur les 15 grands syndicats 
du Canada, 12 etaient internationaux et trois seulement etaient 
nationaux — la Fraternite canadienne des cheminots, le Syndicat natio- 
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nal des fonctionnaires et le Syndicat national des employes de la fonction 
publique (ces deux derniers se sont unis par fusion pour former le 
Syndicat canadien de la fonction publique). En 1982, la situation a 
radicalement change : sur les 15 plus grands syndicats, six etaient 
nationaux, et sur ces six, cinq relevaient du secteur public et trois 
comptaient les plus importants effectifs. 

La tendance au syndicalisme national est egalement associde aux 
« dissidences » et a la transformation, surtout au cours de la derniere 
decennie, des sections canadiennes des syndicats internationaux en des 
organisations canadiennes autonomes57. Ces dissidences ne sont pas 
nombreuses , mais certaines d ' entre elles ont eu des repercussions 
importantes, notamment celles qui sont a l'origine des trois principaux 
syndicats nationaux du secteur prive, a savoir : le Syndicat canadien 
des travailleurs du papier, les Travailleurs en communication du Canada 
et l'Union des travailleurs des industries energetiques et chimiques. 
Bien que le denominateur commun de toutes les « dissidences » ait ete le 
desir d'être «maitres chez nous », le motif principal de l'aspiration 
l'autonomie chez les membres canadiens des syndicats internationaux 
variait habituellement d'un cas a I'autre. 

La question de l'autonomie canadienne a occupe une place proemi-
nente des la premiere manifestation du mouvement syndical canadien et 
a atteint son point decisif en 1970, date de la convention du CTC durant 
laquelle on annonca l'adoption des Normes d'autonomie canadiennes. 
Ces normes, qui ont ete elargies en 1974, stipulent que les dirigeants 
canadiens doivent etre elus par les Canadiens, que les politiques rela-
tives aux questions nationales doivent etre determinees par les 
dirigeants canadiens elus ou par les membres ou par les uns et les autres, 
que les representants canadiens elus ont le pouvoir de se prononcer au 
nom du syndicat au Canada, que lorsqu'un syndicat international est 
affilie a un secretariat professionnel international, le secteur canadien de 
ce syndicat doit avoir une affiliation distincte, et que les membres 
canadiens des syndicats internationaux ne doivent pas etre empeches, 
par des exigences constitutionnelles ou des decisions de principe, de 
participer a la vie sociale, culturelle, economique ou politique de la 
collectivite canadienne. 

Le developpement rapide des syndicats du secteur public a contribue 
considerablement a l'acceleration de la syndicalisation des cols bleus et 
des cols blancs non syndiques, grace a un phenomene qu'on appelle 
parfois l'influence du voisinage ». Ce phenomene agit de plusieurs 
fawns. Premierement, les travailleurs non syndiques sont en mesure de 
se comparer, sur le plan des avantages et des coots, a leurs collegues 
syndiques qui se trouvent dans la meme region, frequentent le meme lieu 
de travail ou exercent la meme occupation. Deuxiemement, le secteur 
non syndique a plus de chance d'obtenir le soutien financier et politique 
necessaire a sa syndicalisation s'il se trouve a proximite d'un autre 
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secteur dont les travailleurs sont syndiques et peuvent fournir ce sou-
tien. Troisiemement, la resistance des employeurs a la syndicalisation 
tend a se reduire si d'autres travailleurs appartenant a des secteurs ou 
des groupes d'occupations analogues sont déjà syndiques. 

Il existe de nombreux cas ou l'influence du voisinage a eu des inci-
dences sur la syndicalisation des secteurs publics et semi-publics, 
notamment vers la fin des annees 60 et durant les annees 70. Con-
trairement a leurs homologues federaux et provinciaux, les employes des 
municipalites, dans la plupart des juridictions canadiennes, sont cou-
verts par des conventions analogues a celles dont beneficient les 
employes du secteur prive et jouissent depuis plusieurs decennies du 
droit de s'organiser en syndicats et d'entreprendre des negociations 
collectives58. Toutefois, jusqu'au milieu des annees 60, les employes 
municipaux syndiques etaient concentres dans les grands centres 
urbains et appartenaient en majorite au groupe des cols bleus59. L'exer-
cice du droit de negociation de la part de ces cols bleus et la syndicalisa-
tion rapide des cols blancs des gouvernements federal et provinciaux ont 
probablement facilite la creation d'unites de negociation representant 
les cols blancs municipaux et la syndicalisation de la main-d'oeuvre 
municipale dans les petites agglomerations et les banlieues60. De fawn 
analogue, les tentatives pour syndicaliser les cols bleus des etablisse-
ments scolaires ont ete facilitees par le voisinage des enseignants syndi-
ques. Dans le secteur de la sante, la syndicalisation des infirmieres des 
hopitaux s'est accompagnee de la syndicalisation des infirmieres auxi-
liaires, du personnel paramedical et des cols bleus travaillant dans les 
institutions de soins permanentes et les foyers pour personnes agees. 
Pres du triple des effectifs du SCFP entre 1965 et 1982 temoigne de 
l'efficience de l'influence du voisinage. En effet, la croissance du SCFP 
depuis sa creation en 1963 a ete provoquee principalement par les efforts 
deployes par cette organisation pour la syndicalisation des employes des 
gouvernements locaux et des travailleurs des secteurs de l'enseigne-
ment et de la sante. La croissance de l'Union internationale des 
employes des services constitue un autre exemple : entre 1965 et 1982, 
les effectifs de cette union sont passes de 14 000 a 65 000, sachant que 
ses efforts etaient focalises sur les cols bleus des etablissements de 
sante 

A signaler enfin que l'apparition des grands syndicats du secteur 
public et les fusions de grande envergure qui se sont produites durant les 
deux dernieres decennies ont rendu le mouvement syndical canadien 
moins fragments. Dans le passé, la multiplicite des syndicats etait 
consider& comme l'un des principaux determinants de la faiblesse du 
mouvement syndical canadien, etant donne que les petits syndicats sont 
invariablement incapables de fournir a leurs membres un niveau adequat 
de services ou de negocier effectivement avec les grandes organisations 
patronales. Its ne peuvent pas, par exemple, fournir des services s'pe- 
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cialises tels que la recherche, l'education ouvriere et les relations publi-
ques, et n'ont pas les moyens de financer les efforts organisationnels. 
Les dirigeants syndicaux ont estime que les syndicats dont les effectifs 
ne depassent pas un seuil donne — un minimum de 20 000 selon l'un des 
dirigeants61  — ne peuvent pas fonctionner d'une maniere efficace. Par-
tant de ce principe, les federations centrales de travailleurs, tel le 
Congres du travail du Canada, ont continuellement encourage les 
fusions syndicales62. La formation de grands syndicats, par fusion ou 
remaniement, a ete acceleree dans certains cas par le developpement 
des structures oligopolistiques dans certains marches de produits, par 
exemple, dans le commerce de detail des denrees alimentaires. 

Le regroupement des effectifs syndicaux est mis en evidence par le 
nombre de syndicats actifs, la distribution des effectifs, les taux de 
croissance des grands syndicats par comparaison aux petits syndicats, 
le classement par ordre d'importance des 15 plus grands syndicats entre 
1963 et 1982, et les nombreuses fusions qui ont eu lieu durant les deux 
dernieres decennies. Les statistiques suivantes, pour la periode de 1963 
a 1982, donnent un apercu de cette tendance au regroupement : 

Contrairement aux effectifs qui ont au moms double, le nombre de 
syndicats n'a augmente que de fawn limitee, passant de 161 a 220. 
L'effectif unitaire moyen est passé de 8 587 a 15 320 membres. 
En 1963, on comptait seulement 11 syndicats de 30 000 membres et 
plus, et ce groupe representait les deux cinquiemes du total des 
effectifs syndicaux. En 1982, les syndicats de cette categorie etaient 
au nombre de 28, mais ils representaient un effectif cumuld de 
2 260 000 membres, soit plus de 66 pour cent du total des effectifs 
syndicaux au Canada. 
En 1963, quatre syndicats seulement avaient plus de 50 000 membres. 
En 1982, les syndicats de cette categorie etaient au nombre de 16 (dont 
six comptaient plus de 100 000 membres). 
Les effectifs des syndicats de plus de 30 000 membres ont au moms 
quadruple, passant de 500 000 a 2 260 000. 
La proportion du total des effectifs syndicaux, qui est represent& par 
les quatre plus grands syndicats, est pass& de 18 pour cent a 24 pour 
cent. En 1963, ces quatre «grands» etaient tous des syndicats du 
secteur prive; en 1982, trois d'entre eux etaient des syndicats du 
secteur public. 

Les effectifs syndicaux indiquent en outre que, malgre l'apparition des 
grands syndicats du secteur public, la tendance au regroupement a ete 
plus prononcee dans les syndicats internationaux que dans les syndicats 
nationaux. Par exemple, entre 1963 et 1982, ('effectif moyen unitaire des 
syndicats internationaux a au moms double, passant de 9 400 a 19 900, 
mais ('effectif moyen unitaire des syndicats nationaux est passé de 8 600 
a 13 000 seulement. De fawn analogue, durant cette meme periode, le 
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nombre de syndicats internationaux s'est reduit, passant de 110 a 74, 
mais le nombre de syndicats nationaux a augmente, passant de 51 a 146. 
Cet accroissement est attribuable, dans une grande mesure, a ('augmen-
tation du nombre des petits syndicats par suite des dissidences dans les 
syndicats internationaux ou de la transformation des associations 
d'employes — policiers, pompiers et enseignants — en syndicats. 
Ainsi, parallelement a une tendance au regroupement dans les syndicats 
internationaux, acceleree par la disparition des petits syndicats et 
('accroissement des effectifs des grands syndicats, les effectifs des 
syndicats nationaux deviennent de plus en plus disperses par suite de la 
multiplication des petits syndicats et la concentration croissante des 
affiliations dans un nombre limite de grands syndicats. Par exemple, en 
1982, sur l'ensemble des effectifs syndicaux, 50 pour cent environ 
etaient affilies a six syndicats — dont cinq du secteur public — comp-
tant 50 000 membres ou plus, et 3 pour cent etaient affilies a 54 syndicats 
comptant chacun moins de 2 500 membres et representant un total 
cumuld de 49 000 membres; en 1963, environ 50 pour cent des effectifs 
des syndicats nationaux etaient affilies a 19 syndicats comptant chacun 
entre 5 000 et 20 000 membres63. 

La concentration croissante des effectifs dans les grands syndicats est 
egalement associee a l'intensification des fusions durant les deux der-
nieres decennies, phenomene qui s'est traduit par l'elimination de nom-
breux petits syndicats, par le grossissement des effectifs des grandes 
organisations et, dans certains cas, par la cessation des rivalites au sein 
des juridictions64. La plupart de ces fusions, a l'exception des deux qui 
ont abouti a la formation de l'Alliance de la fonction publique du Canada 
et du SCFP, concernaient des syndicats internationaux. La plus interes-
sante est peut etre la fusion qui a abouti a la formation de l'Union 
internationale des employes de commerce (umc). Cette union est le 
resultat d'une serie de fusions importantes durant une periode de 15 ans. 
En 1968, l'Union des travailleurs des etablissements de conditionne-
ment des aliments, et travailleurs assimiles, s'est jointe aux depeceurs et 
bouchers amalgames de l'Amerique du Nord. Onze ans plus tard, 
l'Union des depeceurs s'est fusionnee au Syndicat international des 
employes de commerce pour former l'UIEC. L'Union internationale des 
employes de commerce a absorbe le Syndicat des travailleurs de la 
chaussure en 1977 et le Syndicat des employes de commerce canadiens 
en 1979. En 1980, l'uIEC a beneficie de l'affiliation d'autres effectifs 
canadiens en se fusionnant au Syndicat international des coiffeurs, 
cosmetologues et assimiles et l'Union des employes de gros et de detail 
de l'Association des manufacturiers canadiens. Ainsi, a l'heure actuelle, 
l'UIEC est la resultante de six fusions qui ont eu lieu entre 1967 et 1981 et 
constitue le principal organisme de negociation qui represente les 
employes des industries de l'alimentation et du commerce de gros 
et de detail. 
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Parmi les principaux evenements qui ont prelude a l'intensification 
des fusions durant les deux dernieres decennies, it faut mentionner 
l'amalgamation, en 1955, de la Federation americaine du travail et du 
Congres des Organisations industrielles aux Etats-Unis, et la fusion, en 
1956, du Congres des métiers et du travail du Canada (cmTc) et du 
Congres canadien du travail (cci') pour former le Congres du travail du 
Canada. Les centrales syndicales, tant aux Etats-Unis qu'au Canada, 
ont tente de reduire la concurrence entre les affiliees d'une meme 
juridiction en fusionnant les effectifs dans chaque industrie de maniere a 
former une organisation sans rivale. Par ailleurs, la pression economique 
axee sur la rationalisation des structures syndicales etait et continue 
d'être considerable. Les principaux facteurs economiques internes qui 
ont encourage les fusions etaient la reduction du wilt unitaire des 
services lorsque ces derniers sont fournis a un grand nombre de syndi-
ques, et la coordination plus efficace des negociations et des activites 
d'organisation au sein d'un m8me syndicat. II faut noter cependant que, 
dans certains cas, les facteurs economiques externes ont probablement 
contribue au rapprochement des deux organisations qui etaient aupara-
vant autonomes et peut-titre rivales. Par exemple, les changements qui 
se sont produits dans la technologie, dans la structure de l'industrie et 
dans la configuration de la main-d'oeuvre ont tous contribue a l'estam-
page des lignes de demarcations traditionnelles entre les secteurs indus-
triels et professionnels, ce qui s'est traduit, dans bien des cas, par la 
fusion des syndicats concernes et, dans d'autres cas, par l'elargissement 
des champs de competence. 

Les succes organisationnels realises par les grands syndicats tiennent 
a plusieurs raisons. Premierement, par comparaison aux petits syn-
dicats, les grands syndicats peuvent affecter plus de ressources au 
recrutement de nouvelles unites de negociation. Grace a ces ressources, 
ils peuvent engager a temps complet des recruteurs hautement qualifies 
et, n'etant pas presses de retirer un « revenu » rapide de leurs 
« placements o en matiere de recrutement, peuvent donner a ces 
recruteurs tout le temps qu'il leur faut pour organiser les unites de 
negociation. Les grands syndicats peuvent egalement utiliser leurs res-
sources pour lancer d'importantes campagnes de recrutement dans 
certains secteurs industriels ou geographiques, et partant, exploiter au 
maximum l'influence du voisinage 0. Deuxiemement, et toujours par 
comparaison aux petits syndicats, les grands syndicats nationaux et 
internationaux peuvent souvent offrir a leurs membres potentiels des 
services dont la qualite est meilleure et le coot est moindre. Ces diffe-
rences sur le plan des avantages et des coots de la syndicalisation ont des 
repercussions favorables a longue &Mance. Troisiemement, les grands 
syndicats tendent a avoir des bases plus &endues qui couvrent dif-
ferentes industries. De cette fawn, ils sont mieux disposes que les 
syndicats qui ne servent qu'une seule industrie a transferer leurs cam- 

Kumar 141 



pagnes de recrutement, d'une industrie ou l'emploi regresse ou manque 
d'essor, aux industries qui sont en expansion. 

Les changements legislatifs et la croissance du syndicalisme 

Les changements apportes a la legislation et a la politique generale ont 
joue un role important, au cours des deux dernieres decennies, dans la 
croissance des effectifs syndicaux. La legislation federale et provinciale 
encourageant les negociations collectives, l'augmentation de la port& 
des lois regissant les relations de travail et les changements dans les 
processus et les reglements d'organisation des syndicats ont permis 
ces derniers de fonctionner dans un contexte juridique plus favorable65. 

La legislation qui dispense les syndicats des accusations pour conspi-
ration criminelle a existe depuis 1872 et a ete suivie d'autres legislations 
qui concernaient l'arbitrage et fournissaient les mecanismes necessaires 
au reglement des conflits. Toutefois, ce n'est qu'en 1944 que les syn-
dicats ont ete legalement reconnus. Cette annee-la, le gouvernement 
federal a promulgue le decret P.C. 1003 qui garantissait le droit des 
employes de former des syndicats ou de s'affilier a des syndicats. Ce 
decret est devenu un statut federal en 1948, et dans la meme periode, la 
plupart des gouvernements provinciaux ont mis sur pied des legislations 
analogues. 

En 1967, le gouvernement federal votait la Loi sur les relations de travail 
dans la fonction publique, qui donnait aux employes de l'administration 
federale les droits de negociation collective. Avant cette date, les seules 
juridictions dans lesquelles les employes de la fonction publique 
jouissaient des droits de negociation etaient la Saskatchewan (depuis 
1944) et le Quebec (depuis 1964). Durant les annees subsequentes, les 
autres gouvernements provinciaux ont adopte des legislations plus ou 
moths semblables, et vers le milieu des annees 70, les fonctionnaires de 
toutes les provinces jouissaient des droits de negociation collective. 

Par ailleurs, un contexte juridique plus favorable a la syndicalisation 
s'est developpe grace a l'extension de la port& des lois concernant les 
relations de travail. Les remaniements des diverses lois sur les relations 
de travail ont elargi la definition du terme « employe 0, ce qui a augmente 
le nombre des travailleurs admissibles a la syndicalisation. Par exemple, 
un certain nombre de groupes professionnels, prealablement exclus, ont 
ete couverts par les dispositions des lois sur les relations de travail ou — 
comme dans le cas des enseignants, des policiers et des pompiers —
sont devenus couverts par une legislation particuliere. D'une maniere 
generale, les seuls autres employes qui ne sont pas couverts par la 
legislation sur les relations de travail sont les cadres de gestion qui 
traitent a titre confidentiel des questions concernant les relations de 
travail, un certain nombre de groupes professionnels (medecins, archi-
tectes) dans certaines juridictions, les domestiques et les travailleurs 
agricoles. 
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Il y a eu egalement des changements dans les processus legislatifs 
et les reglements regissant l'organisation et l'accreditation des syndicats 
et l'acquisition, la cessation ou le transfert des droits de negociation. 
Ces changements, qui ont pris differentes formes, avaient pour objectif 
de hater ou de faciliter le processus d'accreditation, de donner aux 
syndicats plus de liberte et de protection par rapport a l'ingerence 
des employeurs durant le processus de recrutement, et de renforcer 
la position des syndicats une fois qu'ils ont acquis les droits de 
negociation66. 

Voici les principales modifications apportees au processus d'accredi-
tation dans certaines juridictions : 

reduction ou elimination du soutien minimum des effectifs pour qu'un 
syndicat demande son accreditation; 
reduction du soutien minimum requis pour qu'un syndicat recoive 
automatiquement et sans vote son accreditation; 
accreditation automatique meme lorsqu'un syndicat ne beneficie pas 
du support de la majorite, si l'employeur est declare coupable de 
manoeuvres deloyales durant l'organisation du syndicat; et 
accreditation provisoire lorsque l'admissibilite de l'unite de negocia-
tion n'a pas encore ete determinee, mais que le soutien appropfie des 
effectifs est demontre a l'evidence. 

Les interdictions relatives aux manoeuvres deloyales couvrent des 
mesures telles que : 

le &placement de la charge de la preuve de maniere a l'imposer 
l'employeur plutot qu'au syndicat; 
l'autorisation des organisateurs syndicaux a avoir un acces limite aux 
employes qui vivent dans des locaux qui sont la propriete de 
l'employeur ou qui sont controles par ce dernier; 
le gel des salaires ou des conditions de travail durant certaines 
periodes qui coincident avec l'organisation d'un syndicat; et 
la reduction de l'ingerence des employeurs dans la vie syndicale des 
employes de maniere ales empecher de congedier, de suspendre ou de 
muter les employes a cause de leurs activites syndicales ou de prendre 
des mesures discriminatoires a regard des partisans du syndicat. 

Parallelement a cela, les recours contre les manoeuvres deloyales ont ete 
multiplies; ils comprennent notamment l'arbitrage, l'application coer-
citive des conditions des conventions collectives, le dedommagement 
des syndicats, les mises en demeure et les ordonnances d'acces. 

On a egalement etabli de nouveaux reglements concernant le pro-
cessus de resiliation des droits de negociation. Par exemple, on a essaye 
de reduire le delai de presentation des demandes de resiliation et 
d'exiger qu'un scrutin de representation soit organise pour determiner 
les &sirs reels des employes. A signaler enfin, qu'en ce qui concerne les 
obligations du successeur — c'est-a-dire la situation des droits de 
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negociation lorsqu'une entreprise est fermee, vendue ou transferee —
on a adopte une legislation plus rigoureuse ou elargi la port& des 
legislations en vigueur. 

Les remaniements legislatifs dans certaines juridictions ont aide les 
syndicats a renforcer leur position apres l'acquisition des droits de 
negociation. Ces remaniements prevoient notamment la retenue obli-
gatoire des cotisations syndicales de tous les membres de l'unite de 
negociation, qu'ils soient affilies ou non au syndicat; l'application plus 
rigoureuse des clauses concernant la negociation de bonne foi et, dans 
certaines juridictions, l'etablissement obligatoire d'un premier contrat 
moyennant differentes mesures. 

Comparaison internationale de la croissance du syndicalisme 

Par comparaison aux autres pays industrialises, la croissance recente du 
syndicalisme au Canada a pris des dimensions impressionnantes. Le 
tableau 2-4 presente un apercu statistique de l'accroissement des effec-
tifs syndicaux et du taux de syndicalisation dans sept pays industriali-
ses, durant la periode de 1961 a 1981. En comparant sur une echelle 
internationale les profits d'evolution du syndicalisme, on dolt se rap-
peler constamment que les mouvements syndicaux, malgre leur sim-
ilitude, sont a la fois des mouvements economiques et sociaux et sont 
determines par les traditions sociales, politiques, et culturelles, et par 
les contextes economiques et de politique generale. Ce qui rend encore 
les comparaisons internationales plus difficiles, c'est l'absence de defi-
nitions normalisees et l'heterogeneite des methodes de sondage et de 
saisie des donnees. Certains pays incluent les membres des associations 
d'employes dans le denombrement total, alors que d'autres pays n'adop-
tent pas cette formule. Les donnees relatives aux effectifs dans des pays 
tels que la Suede et l'Allemagne sont fournies par les federations cen-
trales de travailleurs, alors que dans d'autres pays, tels que le Canada et 
les Etats-Unis, elles sont recueillies moyennant des sondages effectues 
par le gouvernement. 

Le tableau 2-4 montre que les effectifs syndicaux, les taux 
d'accroissement et les taux de syndicalisation varient considerablement 
dans les sept pays industrialises couverts par l'analyse. La proportion de 
salaries syndiques varie de 24,7 pour cent aux Etats-Unis a 88,8 pour 
cent en Suede. Selon un eminent chercheur, les divergences du taux de 
syndicalisation peuvent etre expliquees par les « variations qui s'obser-
vent dans l'etendue et la profondeur des negociations collectives et dans 
le soutien de la securite syndicale, soit directement de la part des 
employeurs, soit par l'intermediaire des conventions collectives [. . .] 
etant entendu que ces variations sont attribuables a leur tour aux 
attitudes des employeurs envers les syndicats et les negociations collec- 
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tives — sur ce plan, les Etats-Unis et la Suede occupent des places 
extremes diametralement opposees — et aux pressions que I'Etat 
exerce sur les employeurs pour qu'ils reconnaissent les syndicats67  ». 
La rapidite des changements dans la port& et le champ d'application 
des negociations collectives — notamment dans les secteurs public et 
semi-public — et l' amelioration manifeste des lois regissant la securite 
syndicale peuvent egalement etre considerees comme des determinants 
cies de l'accroissement plus rapide des effectifs syndicaux au Canada, 
par comparaison a d'autres pays. Le tableau 2-4 montre que, parmi les 
sept pays examines, le Canada a le taux d'accroissement des effectifs le 
plus eleve. En effet, en 1981, la proportion de travailleurs syndiques au 
Canada depassait celle qui s' observait au Japon et aux Etats-Unis, et en 
1961, par comparaison aux sept pays examines, le Canada avait le plus 
faible pourcentage de travailleurs syndiques touchant un salaire. 

Comparaison entre les Etats-Unis et le Canada 

La comparaison des tendances et des profils de croissance des effectifs 
syndicaux au Canada et aux Etats-Unis permet d'avoir un autre apercu 
valable des raisons probables des divergences du mouvement syndical 
dans des pays qui ont des conjonctures et des structures economiques, 
sociales et politiques analogues. Independamment du fait qu'ils parta-
gent un patrimoine naturel commun, ces deux pays entretiennent des 
relations economiques et institutionnelles tres etroites. En outre, 
comme nous l'avons déjà signal& le mouvement syndical canadien a ete 
fortement marque par la predominance manifeste des syndicats interna-
tionaux dont les sieges sociaux se situent aux Etats-Unis. 

La figure 2-1 compare r evolution des effectifs syndicaux et du taux de 
syndicalisation dans les deux pays durant la periode de 1921 a 1980. Le 
graphique montre que : 

Le profil d'accroissement des effectifs syndicaux a evolue d'une 
maniere analogue dans les deux pays, malgre des divergences occa-
sionnelles par rapport a la port& des changements. 
Exception faite de la breve periode qui a suivi, durant les annees 30, la 
promulgation de la fameuse Wagner Act, le taux d'accroissement des 
effectifs syndicaux au Canada a constamment ete plus eleve qu'aux 
Etats-Unis. 
L'ecart entre les taux d'accroissement des effectifs est devenu plus 
flagrant durant les deux dernieres decennies, periode oil le syn-
dicalisme a poursuivi son expansion au Canada, mais a ete fortement 
ralenti aux Etats-Unis. 
La disparite du taux d'accroissement des effectifs a eu des incidences 
marquees sur le taux de syndicalisation. Apres 1963, armee oh le taux 
de syndicalisation etait presque le meme dans les deux pays, la 

146 Kumar 



Variation en pourcentage 
du nombre de syndiques r. 

Densite syndicate 
40 — 

Densite syndicale, 1921-1980 

---- Canada 
— Etats-Unis 35 

30 

••7  

Croissance du nombre 
de syndiques, 1922-1980 

---- Canada 
— Etats-Unis 

A • 

i 	 I 	 i  

1921 	 1940 	 1960 
Armee 

25 

20 

15 

10 

30 

20 

10 

0 

10 

20 
1980 

proportion des salaries non agricoles affilies a des syndicats est pass& 
au Canada de 30 pour cent a environ 38 pour cent (1980), alors qu'aux 
Etats-Unis elle a regresse jusqu'a moms de 25 pour cent, soit le niveau 
le plus bas dans les 45 dernieres annees. 
L'analyse des effectifs en fonction des industries, des principaux 

groupes d'occupations et des plus importants syndicats permet de com-
prendre plus completement les tendances qui ont marque l'organisation 

FIGURE 2-1 Tendances de la croissance et ,de la densite du nombre de 
syndiques au Canada et aux Etats-Unis 

Sources: Canada, Travail Canada, Directory of Labour Organizations in Canada; 
statistiques du United States Department of Labor, Handbook of Labor 
Statistics, bulletin n° 2070, decembre 1980; Directory of National Unions and 
Employee Associations, 1979, bulletin n° 2079, septembre 1980; et News, 
USDL 81-446, 18 septembre 1981. 
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syndicale aux Etats-Unis. L' analy se revele qu'a l'instar de ce qui 
s'observe au Canada, le,  principal stimulant de l'accroissement des 
effectifs syndicaux aux Etats-Unis durant les dernieres annees a ete 
l'elargissement du mouvement syndical de maniere a atteindre les tra-
vailleurs des secteurs public et semi-public, notamment les employes 
des gouvernements des Etats et des gouvernements locaux. Toutefois, 
contrairement a ce qui s'est produit au Canada, le taux d'accroissement 
des effectifs syndicaux a regresse 'tenement dans des secteurs tradition-
nels de l'organisation syndicale, tels les secteurs des mines, des indus-
tries manufacturieres et du transport. Par ailleurs, la croissance du 
syndicalisme dans les secteurs de la construction et des services n'a pas 
ete aussi robuste et soutenue qu'au Canada. Il s'ensuit qu'au Canada la 
syndicalisation du secteur public a donne une impulsion supplementaire 
au mouvement syndical, tandis qu'aux Etats-Unis, elle a ete l'unique 
source d'expansion de l'affiliation syndicale et a servi a compenser le 
&din du syndicalisme dans d'autres industries. 

La stagnation effective de la syndicalisation des cols bleus aux Etats-
Unis, phenomene peu evident au Canada, se reflete dans les taux 
d'accroissement des principaux syndicats internationaux industriels et 
des métiers de la construction (voir tableau 2-5) durant la periode de 
1958 a 1978, soit la periode la plus recente pour laquelle ces chiffres sont 
disponibles. La table montre que le taux d'accroissement des effectifs, 
durant la periode de 20 ans, des six principaux syndicats industriels et 
des 13 syndicats des métiers de la construction — lesquels representent 
globalement 50 pour cent environ des effectifs syndicaux des Etats-
Unis — a atteint une moyenne de 1 a 1,5 pour cent par an, par corn-
paraison a un taux de 3 a 4 pour cent dans les sections canadiennes de ces 
syndicats. Fait encore plus important, les taux d'accroissement de ces 
deux groupes de syndicats sont tombes fortement au cours de la derniere 
decennie. Au Canada, par contre, la situation a ete differente. En effet, 
les effectifs des syndicats des métiers de la construction ont augmente 
durant la derniere decennie et les effectifs des six syndicats interna-
tionaux ont tendu a la baisse, passant de 3,5 pour cent dans la periode de 
1958 a 1968, a 2,3 pour cent dans la periode de 1968 a 1978. Les effectifs 
d'un certain nombre de syndicats cies, tels que les Metallurgistes unis, 
les Camionneurs, la Fraternite internationale des ouvriers en electricite 
et l'Union internationale des journaliers d'Amerique du Nord, n'ont 
presque pas change aux Etats-Unis durant la periode de 1968 a 1978, 
alors qu'au Canada ils etaient en hausse et ont conserve cette tendance 
malgre le ralentissement qui s'observait dans certains syndicats. 

Contrairement aux groupes susmentionnes, les syndicats du secteur 
public aux Etats-Unis semblent avoir emboite le pas a leurs homologues 
canadiens. Les effectifs des cinq plus grands syndicats du secteur public 
ont augmente selon un taux annuel de 13 pour cent durant la periode de 
20 ans (1958-1978), taux nettement plus eleve que celui qui s'observait 
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dans les syndicats canadiens comparables. Cette expansion a ete parti-
culierement marquee dans l'American Federation of State, County and 
Municipal Employees, qui ressemble au SCFP canadien et dans l'Amer-
ican Federation of Teachers. Toutefois, l'affiliation a l'American Federa-
tion of Government Employees a fait preuve d'un declin absolu durant Ia 
periode de 1968 a 1978, apres un accroissement annuel de 17,3 pour cent 
au cours de Ia decennie anterieure. Au Canada, les deux grands syn-
dicats des employes du gouvernement, l'AFPC et le SNFPP, ont pour-
suivi leur expansion d'une maniere soutenue. 11 importe de noter que, 
contrairement a leurs homologues canadiens, les employes du gouverne-
ment federal et des gouvernements de nombreux Etats des Etats-Unis 
ne jouissent pas de tous les droits de negociation collective. 

Les raisons de la divergence croissante des profils d'evolution du 
syndicalisme au Canada et aux Etats-Unis ont rarement fait l'objet d'une 
recherche systematique. Une etude detainee de ce sujet pourrait fournir 
un apercu important de revolution future du syndicalisme au Canada. 
La divergence peut etre examinee en fonction de rarriere-plan des 
quatre principaux determinants de ('expansion syndicaliste : Ia con-
joncture economique, le contexte politique et social, le cadre juridique 
et les strategies organisationnelles et connexes des syndicats et des 
employeurs. Etant donne qu'elle a ete quasi identique dans les deux 
pays, la conjoncture economique — tant cyclique que structura — n'a 
probablement pas constitue un facteur important dans Ia disparite des 
profils de croissance du syndicalisme, malgre Ia difference qui aurait pu 
exister entre les repercussions de facteurs tels que le salaire reel et Ia 
croissance de l'emploi68. Toutefois, les Etats-Unis et le Canada different 
considerablement par leurs contextes politiques, sociaux et juridiques. 
Par exemple, l'intervention du gouvernement a toujours ete plus pro-
none& au Canada. Par ailleurs, le systeme politique canadien est tres 
different de celui des Etats-Unis, et le mouvement syndical au Canada, 
contrairement a son homologue des Etats-Unis, n'epouse pas « la neu-
tralite politique ». A noter enfin qu'il semble que <des non-partisans du 
syndicalisme sont plus disposes a opter pour l'affiliation syndicale au 
Canada69  ». 

Les differences concernant le cadre juridique et la politique generale 
sont considerees comme le principal determinant de la divergence des 
taux de syndicalisation dans les deux pays70. Aux Etats-Unis et au 
Canada, les relations de travail sont entamees par raccreditation du 
syndicat en tant qu'agent negociateur exclusif, mesure qui oblige 
l'employeur et le syndicat a engager des negociations de bonne foi et 
impose au syndicat le devoir de representer equitablement tous les 
employes dans runite de negociation. Toutefois, Ia legislation cana- 
dienne facilite raccreditation des nouvelles unites de negociation « sans 
une campagne electorale rang& » et prevoit une meilleure securite 
syndicale ainsi que des remedes plus efficaces contre les manoeuvres 
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deloyales, ]'intimidation ou les autres mesures antisyndicales prises par 
les employeurs71. La croissance annuelle du taux de syndicalisation, par 
suite des nouvelles accreditations, est trois fois plus forte au Canada 
(Ontario et Colombie-Britannique) qu'aux Etats-Unis72. Les nouvelles 
initiatives de syndicalisation aux Etats-Unis semblent entravees par une 
longue procedure de representation qui exige un scrutin secret apres des 
elections souvent prolongees, par des lois sur le droit au travail qui 
bannissent les clauses de securite syndicale, par des longs retards dans 
les recours contre les manoeuvres deloyales et par les lacunes que 
presente l'application de Ia loi. Selon certains analystes du mouvement 
syndical, le declin du taux de succes des initiatives de syndicalisation 
aux Etats-Unis peut etre attribue a 0 l'eclipse de ('esprit missionnaire 
chez les organisateurs syndicaux a 0 l'intensification de ('opposition 
des employeurs aux campagnes de syndicalisation » et, dans certains 
cas, a o la disposition de plus en plus manifeste des employeurs a violer 
Ia loi dans leurs reactions antisyndicales73  On pense egalement que 
0 le declin du syndicalisme aux Etats-Unis depuis 1960 est attribuable, 
dans une grande mesure, au fait que les entreprises dont ]'extension s'est 
traduite par la construction de nouvelles installations, ont appliqué, 
dans leurs decisions relatives au choix de l'emplacement, a l'envergure 
des moyens de production et au nombre des employes, des strategies 
propres a minimiser le risque d'introduction du syndicalisme74  Une 
recente etude de la croissance au syndicalisme conclut que : 

Il n'existe pas une approche unique qui permettrait de repondre a toutes les 
questions que l'on se pose en essayant de comprendre revolution des 
effectifs syndicaux [aux Etats-Unis] . . . Les changements dans Ia struc-
ture de l'industrie et de la main-d'oeuvre expliquent une partie des ten-
dances recentes de ces effectifs. Les changements en faveur des regions, 
des industries et des groupes d'occupations ou le taux de syndicalisation est 
traditionnellement faible ont eu des incidences considerables sur la crois-
sance du syndicalisme . . . Il est egalement evident que les facteurs 
sociaux et politiques ont exerce au moins une certaine influence sur le profil 
de croissance du mouvement syndical. L'influence du contexte juridique 
est particulierement evidente. A noter enfin que pour comprendre revolu-
tion du syndicalisme it est utile d 'etudier les tactiques syndicales et 
patronales [. . .1 75  

L'explication de l'accroissement des effectifs syndicaux par 
]'examen des publications 

Les publications relatives aux relations industrielles discutent depuis 
plus d'un demi-siecle sur les o pourquoi » et o comment » de l'essor et du 
declin des syndicats et de leurs effectifs76. La controverse a ete provo- 
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quee surtout par deux courants d'opinion opposes : le premier disant 
que les processus de croissance du syndicalisme sont relies principale-
ment au cycle economique; le second disant que les syndicats sont la 
resultante d'une multitude de contextes politiques, sociaux, economi-
ques et organisationnels interdependants. L'explication fond& sur le 
cycle economique est generalement attribuee a John R. Commons (1918) 
et a ses associes, ainsi qu'aux etudiants de l'Universite de Wisconsin, 
qui dans leur etude des developpements du syndicalisme americain au 
xixe siecle ont constate l'existence d'une relation etroite entre la crois-
sance des syndicats et des indices du cycle economique, tels que les 
prix, les profits, l'emploi et le chomage. L'opinion pluraliste, selon 
laquelle la decision d'adopter le syndicalisme est un processus a mille 
facettes, a pris racine dans les toutes premieres etudes du syndicalisme 
qui n'ont pas reussi a trouver une relation forte et stable entre la 
croissance des syndicats et le cycle economique, mais elle a ete initiale-
ment developpee par Hoxie (1936) qui a pense que « le syndicalisme est 
essentiellement un des phenomenes modernes les plus complexes, les 
plus diffus et les plus mutagenes » et a recommande que « le syn-
dicalisme soit interprets sous une perspective dualiste ou pluraliste et 
non moniste77  ». En 1948, John Dunlop a donne une explication plu-
raliste, plus systematique et plus integree, des causes de la croissance du 
syndicalisme en pretendant que le mouvement syndical derive du con-
texte global oil il se produit78. Cette opinion a ete mise au point par 
Shister (1953) et Bernstein (1954), dans leurs etudes empiriques de 
l'accroissement des effectifs syndicaux des Etats-Unis au debut du 
xxe siecle, et par Rezler (1961) dans sa critique de Dunlop, Shister et 
Bernstein. Rezler a fait une contribution importante : il a analyse rigou-
reusement la nature et l'orientation des differents facteurs a long terme 
et a court terme qui influent sur la croissance des syndicats; il a fait res-
sortir ('importance des « effets de saturation »; a classifie les differents 
facteurs en internes et externes, directs et indirects, secondaires et pri-
maires, et a preconise l'examen sous une perspective dynamique du 
processus de croissance du syndicalisme. Par ailleurs, il a pretendu que 
les determinants de la croissance des syndicats changent constamment 
l'orientation et l'intensite de leurs incidences sur le developpement du 
syndicalisme79. 

Les analystes des recherches anciennes et contemporaines sur la 
croissance du syndicalisme estiment que l'opinion de Dunlop, selon 
laquelle le mouvement syndical derive du contexte global ou il se pro-
duit, fait actuellement l'objet d'un accord unanime, et que l'essor et le 
declin des syndicats ne resultent pas d'un seul facteur, mais plutot des 
actions simultandes, Wilt& convergentes et taut& divergentes, d'un 
grand nombre de facteurs8°. Les facteurs qui determinent les fluctua- 
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tions du taux d'accroissement des syndicats par l'effet qu'ils exercent 
sur le desir et l'occasion de se syndicaliser sont repartis en quatre 
groupes : 

les facteurs de stabilite economique, notamment le taux de fluctuation 
des prix ou des salaires, ou des deux a la fois, et le changement des 
taux d'embauchage et de ch6mage; 

le contexte de la politique generale qui influe sur le syndicalisme par le 
biais des differents textes et des reglements legislatifs et administratifs; 

les facteurs structuraux tels que la port& de ('affiliation syndicale 
actuelle et les modifications au profil demographique, industriel et 
professionnel de la main-d'oeuvre; et 

les facteurs syndicaux internes, tels que ('administration syndicale, les 
organisateurs syndicaux et les strategies et techniques de recrutement. 

La resolution apparente de la controverse entre les theoriciens partisans 
du cycle economique et les defendeurs de la doctrine institutionnelle est 
attribude aux changements profonds dans la methode d'enquete. Les 
premiers chercheurs se limitaient a la description et a l'observation 
occasionnelle des tendances et des profils des effectifs syndicaux, mais 
la recherche effectuee au cours des deux dernieres decennies a favorise 
de plus en plus la modelisation et les tests, utilisant le cadre du compor-
tement qui maximise l'utilite comme « le moyen privilegie d'elargir les 
connaissances8i ». Le nouveau cadre analytique reflete le perfectionne-
ment theorique et empirique des instruments et les procedes de travail, 
la popularite de I'emploi des ordinateurs a grande vitesse dans la recher-
che empirique, la multiplication des chercheurs specialises dans les 
relations industrielles et dilment inities a reconometrie et aux methodes 
quantitatives connexes, et la disponibilite de nouvelles et abondantes 
sources de donnees dans ce domaine. 

Les modeles A/P et B/E 

Parmi les nombreuses etudes de la croissance du syndicalisme, qui ont 
ete accomplies durant les deux dernieres decennies, deux ont eu les 
repercussions les plus profondes sur l'orientation de la recherche dans 
ce domaine : l'analyse de la croissance du syndicalisme americain entre 
1904 et 1960, qui a ete entreprise en 1969 par Ashenfelter et Pencavel (A/P) 
et la monographie publiee en 1976 par Bain et Elsheikh (B/E) sous le 
titre Union Growth and the Business Cycle : An Econometric Analysis, qui 
tente de construire un modele general de la croissance du syndicalisme a 
partir des etudes de revolution globale, au cours de plusieurs decennies, 
des effectifs syndicaux en Australie, en Suede, au Royaume-Uni et aux 
Etats-Unis. Les deux etudes emploient la methode des series chro- 
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nologiques82, utilisent une relation comportementale unique, comptent 
fortement sur des facteurs du cycle economique — tel le taux 
d'accroissement des prix, des salaires, de l'emploi ou du chomage —
pour expliquer la croissance du syndicalisme, ne mentionnent que d'une 
fawn marginale les facteurs non economiques tels que la legislation ou 
l'attitude du public, et excluent les facteurs concernant la modification 
structurale de la main-d'oeuvre (changements professionnels ou indus-
triels , composition de la main-d'oeuvre en fonction du sexe, etc.), ainsi 
que les strategies et les comportements des syndicats et des employeurs, 
facteurs dont l'importance a ete confirm& par les etudes des differents 
&ages de la population active. Les estimations empiriques des deux 
modeles A/P et B/E, qui utilisent l'analyse de la regression ordinaire par 
les moindres canes, appuient remarquablement les hypotheses emises 
et font une description retrospective, relativement precise et concise, de 
la croissance des effectifs syndicaux aux Etats-Unis et dans d'autres 
pays. Toutefois, malgre la solidite des estimations empiriques et leur 
popularite dans les milieux de la recherche universitaire, les deux 
modeles ont ete critiques pour leur analyse simpliste de « la complexite 
des forces qui ont determine l' evolution du syndicalisme dans les 
diverses circonstances >> et pour des raisons associees a la stabilite 
structurelle, a la variabilite des specifications ou interpretations, et a 
l'exclusion de certains determinants des du profil historique de la crois-
sance du syndicalisme (par exemple, la Wagner Act aux Etats-Unis). 
Une des questions les plus fondamentales qui se posent est de savoir « si 
le phenomene de croissance du syndicalisme peut etre cerne au moyen 
d'une seule equation comportementale sans le recours a des explica-
tions ad hoc83  , surtout lorsqu'il est generalement admis que « le &ye-
loppement du syndicalisme a toujours eta jalonne de poussees brusques 
qui n'etaient jamais prevues par les experts84  >>. En &pit de ces critiques 
et des conclusions pessimistes de certains analystes qui estiment qu'« 
l'heure actuelle it n'existe aucun modele satisfaisant de croissance du 
syndicalisme85  », on peut dire que les modeles econometriques 'teem-
ment etablis ont contribue considerablement a relucidation et a la mise 
au point d'un certain nombre de vagues concepts et de relations. 

Etudes canadiennes recentes 

Contrairement a ce qui s'observe dans les autres pays, notamment aux 
Etats-Unis, ou les travaux empiriques relatifs a la croissance du syn-
dicalisme temoignent d'une reprise manifeste, la recherche sur le syn-
dicalisme au Canada semble malheureusement avoir ete, jusqu'a une 
date tres recente, un domaine d'activite neglige. D'une maniere gene-
rale, les etudes internationales, comme celle de Bain-Elsheikh, ne cou-
vrent pas le Canada pour la raison que « ractivite economique et syn-
dicale canadienne est moins fondamentale, en ce sens que dans la 
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majorite des cas elle est transmise des Etats-Unis86  0. Les quatre etudes 
recentes de la croissance du syndicalisme canadien, qui utilisent des 
instruments econometriques, sont une analyse de Swidinsky (1974) et 
les commentaires de cette analyse, par Bain et El sheikh (1976a), Abbott 
(1982) et Kumar et Dow (1983). 

S'inspirant des travaux de Hines et de Ashenfelter-Pencavel, 
Swidinsky etablit un modele empiriquement verifiable de la croissance 
du syndicalisme, dans lequel it attribue le taux moyen annuel de change-
ment des effectifs syndicaux globaux du Canada au taux de fluctuation 
de l'emploi dans les entreprises syndiquees, au taux retarde de l'inflation 
des prix, au taux de changement du nombre de greves refletant les 
attitudes a regard du recrutement syndical, au taux de chomage, au taux 
de syndicalisation retarde et au taux d'accroissement des effectifs syn-
dicaux aux Etats-Unis. Le modele est cense utiliser la regression 
ordinaire par les moindres canes pour Ia periode de 1911 a 1970 et est 
capable d'expliquer 72 pour cent des variations de la croissance du 
syndicalisme durant la periode de reference. L'etude de Swidinsky a ete 
critiquee par Bain et Elsheikh (1976a) pour des raisons d'ordre theori-
que, methodologique et statistique. Ces deux auteurs indiquent que « la 
faiblesse statistique qui caracterise le modele [de Swidinsky] limite 
gravement Ia confiance qu'inspirent les resultats de ce modeler' >>. Dans 
leurs commentaires, Bain et Elsheikh font une nouvelle estimation du 
modele en utilisant un sous-ensemble de variables contenues dans 
r etude de Swidinsky et trouvent que les changements des effectifs 
syndicaux canadiens peuvent etre expliques par les changements des 
effectifs syndicaux aux Etats-Unis, par le taux courant de fluctuation 
des prix et par le taux de chomage. 

Abbott (1982) a entrepris une etude econometrique plus complete de la 
croissance du syndicalisme au Canada en utilisant « un genre de modele 
composite ou hybride », en ce sens que « ses parametres comportent un 
grand nombre des hypotheses qui concernent les determinants observa-
bles de la croissance du syndicalisme et qui sont contenues dans le 
modele de Ashenfelter-Pencavel, le modele de Bain-Elsheikh et le 
modele propose par Swidinsky88  . . . >>. Abbott inclut egalement dans 
son modele un certain nombre de variables cies qu'il a elaborees lui-
meme. Par exemple, it utilise une variable auxiliaire de politique gene-
rale, qui tente de mesurer les effets de Ia promulgation du C.P. 1003 en 
1944. Par ailleurs, it unit cette variable juridique a la variable du taux de 
syndicalisation pour verifier 0 l'hypothese selon laquelle les dispositions 
du C.P. 1003 qui touchent raccreditation des syndicats auraient pu 
modifier les effets exerces par le taux de syndicalisation sur le taux 
courant d'accroissement des effectifs syndicaux ». L'autre innovation 
introduite par Abbott concerne la specification de la variable prix-
inflation. II pretend qu'etant donne 
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le role des syndicats en tant qu'organisations defensives et la relation 
manifeste entre le taux d'inflation des prix et l'avantage salarial moyen et 
relatif que tirent les travailleurs syndiques [. . .] les repercussions ceteris 
paribus [de l'inflation] sur [la croissance des effectifs syndicaux] peut elle-
theme dependre de [l'envergure de l'inflation]. Ainsi, pour ternir compte 
des effets non lineaires que [l'inflation] peut exercer sur [la croissance des 
effectifs syndicaux], les premiers et seconds pouvoirs du [taux de change-
ment des prix a la consommation] sont inclus comme coefficients de regres-
sion dans les equations d'estimation. 

Le modele d'Abbott peut expliquer plus de 90 pour cent de la variation 
de la croissance du syndicalisme durant la periode de 1925 a 1966 et 
contient un grand nombre de variables importantes. Abbott verifie plu-
sieurs types potentiels d'erreurs de specification, qui «ne presentent 
aucune evidence d'erreurs d'auto-regression, de parametres non con-
stants ou d'erreurs moyennes differentes de zero Toutefois, l'analyse 
du rendement previsionnel ex post du modele « met considerablement en 
doute la precision previsionnelle des equations d'estimation par rapport 
a l'epoque posterieure a la periode de reference Bien qu'elle soit, du 
point de vue econometrique, plus rigoureuse que les travaux de 
Swidinsky ou de Bain-Elsheikh concernant le Canada, l'etude d'Abbott 
presente certaines des lacunes statistiques et methodologiques obser-
vees dans ses travaux (par exemple, la methode de calcul du taux de 
changement, l'application de series de valeurs erronees au taux de 
syndicalisation et d'emploi, et l'utilisation des greves comme substitut 
du militantisme syndical). Comme it le signale lui-meme, <des limita-
tions et les lacunes dont temoigne la presente etude demontrent 
('evidence qu'il reste beaucoup a faire avant d'esperer parvenir a un 
accord unanime au sujet de la formulation empirique, de l'interpretation 
et de l'importance des determinants mesurables de la croissance du 
syndicalisme canadien89  ». 

Dans une etude plus recente, Kumar et Dow (1983) associent la 
croissance des effectifs syndicaux au Canada, durant la periode de 1935 a 
1981, aux facteurs cies du cycle economique, aux changements du con-
texte juridique et aux modifications de la structure demographique et 
industrielle de l'emploi. Partant des analyses de Ashenfelter-Pencavel et 
de Bain-Elsheikh, ainsi que des resultats des etudes transversales effec-
tuees aux Etats-Unis, ils etablissent un modele dans lequel le taux de 
changement de l'ensemble des effectifs syndicaux depend des fluctua-
tions lineaires et non lineaires des prix a la consommation, du ralentisse-
ment de la croissance de l'emploi, du changement de la valeur procen-
tuelle des salaires reels, du changement du taux de chomage durant les 
phases de recession et de reprise du cycle economique, de l'inverse du 
taux de syndicalisation avec retard d'un an, du taux de changement des 
effectifs syndicaux aux Etats-Unis, indexe sur le rapport entre les effec- 
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tifs des syndicats internationaux et les effectifs des syndicats nationaux 
au Canada, des changements legislatifs qui ont suivi la promulgation du 
C.P. 1003 en 1944, et l'octroi, depuis 1963, des droits de negociation 
collective aux employes du secteur public et des fluctuations du taux 
d'emploi dans les industries de services et les industries de biens et du 
taux d'emploi des femmes et des hommes. Comme le modele de Abbott, 
leur specification inclut un terme d'interaction — produit du taux de 
syndicalisation et de Ia variable legislative auxiliaire — pour verifier 
l'hypothese selon laquelle le taux de syndicalisation qui correspond au 
point de saturation est determine par les politiques generales en vigueur. 

Le modele est cense utiliser la regression ordinaire par les moindres 
canes. Dans le cadre d'une analyse comparative, les auteurs ont egale-
ment verifie les specifications modifides de Ashenfelter-Pencavel et de 
Bain-Elsheikh par rapport au Canada. Le modele de Kumar et Dow 
explique dans une proportion d'environ 90 pour cent Ia croissance de 
l'ensemble des effectifs syndicaux au Canada durant la periode de 1935 a 
1981. Tous les coefficients de regression ont le signe prevu et, exception 
faite de l'une des variables de changement du taux de chomage, sont 
statistiquement significatifs au seuil de probabilite de 95 pour cent et 
appuient fortement les hypotheses avancees. Les estimations empiri-
ques des auteurs donnent a entendre que, parmi les facteurs de stabilite 
economique, l'accroissement du salaire reel et la stagnation de l'emploi 
exercent la plus forte influence sur les effectifs syndicaux, que l'inflation 
des prix et des salaires a des incidences distinctes sur la croissance du 
syndicalisme, et que les fluctuations du taux de chomage durant les deux 
phases du cycle economique exercent une influence asymetrique sur le 
mouvement syndical [. . .] Autrement dit, le changement du taux de 
chomage, durant la phase de recession, n'exerce qu'une influence negli-
geable sur la croissance du syndicalisme mais, durant la phase de reprise 
du cycle economique, it a des repercussions importantes sur les effectifs 
syndicaux. 

Par ailleurs, l'etude de Kumar et Dow soutient l'hypothese selon 
laquelle les changements dans l'industrie et le taux de representation des 
deux sexes sur le marche de l'emploi ont generalement exerce une 
influence inhibitrice sur Ia croissance des effectifs syndicaux. Elle mon-
tre en outre que, durant la periode de 1935 a 1981, la croissance du 
syndicalisme a subi les consequences de trois regimes legislatifs (coin-
cidant avec trois periodes : avant 1944, 1944-1963, et 1964-1981). Selon 
les resultats de cette etude, les reformes legislatives ont eu un double 
effet : elles ont cite un contexte encourageant pour le developpement du 
syndicalisme et ont joue un role determinant dans la moderation des 
effets de saturation associes au taux de syndicalisation existant. 

L'etude de Kumar et Dow constitue un progres important par rapport 
aux etudes anterieures de la croissance du syndicalisme au Canada; 
n'empeche qu'on y trouve bien des lacunes qui caracterisent les etudes 
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economiques analogues qui utilisent une seule equation comportemen-
tale et adoptent la methode des series chronologiques. Parmi les cri-
tiques visant particulierement r etude de Kumar et Dow, certaines font 
reference, d'une part, a la modelisation inappropriee des principales 
reformes legislatives9° par rapport aux travailleurs du secteur public et, 
d'autre part, a la construction de la variable de chomage d'une maniere 
qui ne fait pas la distinction entre les poussees du taux de chomage dues 
respectivement au &din du marche du travail, aux changements struc-
turaux eta l'accroissement de la main-d'oeuvre. On reproche egalement 
aux auteurs de cette etude d'avoir explique superficiellement pourquoi 
its croient que les changements du taux de participation des femmes et 
des hommes au marche du travail doivent etre inclus en tant que variable 
independante et dans quelle mesure cette variable denote une influence a 
long terme, une influence cyclique, ou toute autre influence particuliere. 

A l'instar de bien d'autres etudes similaires, la presente analyse des 
recherches sur la croissance du syndicalisme demontre qu'il reste beau-
coup a faire pour comprendre entierement le mouvement syndical et le 
processus de croissance des effectifs syndicaux. Pour mieux compren-
dre « pourquoi » et « comment » les syndicats se developpent, it faut 
proceder a d'autres recherches fondees sur les differentes mesures de 

activite syndicate (accreditation et retrait d'accreditation des unites de 
negociation, degre d'organisation syndicale, etc.) et analyser plus mi-
nutieusement les facteurs conjoncturels externes et internes de la crois-
sance du syndicalisme. On a entrepris d'importantes recherches sur les 
relations entre la croissance du syndicalisme et les changements du 
contexte externe economique, social, institutionnel et juridique, mais 
on n'a pas entierement mesure l'importance de facteurs difficilement 
quantifiables tels que ('administration syndicale, la structure des organi-
sations de travailleurs et la pertinence des ressources et des procedes 
d'organisation des syndicats. On pourrait mieux comprendre les fac-
teurs conjoncturels, externes et internes, de la croissance du syn-
dicalisme en multipliant les recherches interdisciplinaires et au micro-
niveau, a savoir : r etude de ractivite et de la croissance de certains 
syndicats; l'analyse des motifs de l'affiliation aux syndicats et de ce que 
les membres attendent de leurs syndicats et dirigeants syndicaux; 
('exploration du profit de revolution syndicale dans certains secteurs 
industriels et revaluation des facteurs de succes ou d'echec des nou-
velles organisations. 

La croissance du syndicalisme : perspectives d'avenir 

Apres quatre decennies caracterisees par l'accroissement quasi perma-
nent des effectifs et relargissement du champ d'application des negocia-
tions collectives, le mouvement syndical semble etre a la croisee des 
chemins et faire face a une conjoncture difficile, interne et externe. Les 
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effectifs des grands syndicats, notamment des syndicats internationaux, 
sont en declin depuis quelques annees et le rythme des nouvelles activi-
tes de recrutement s'est considerablement ralenti. Les pertes de coti-
sants ont ete particulierement severes dans les industries de biens et 
dans les rangs des cols bleus, base traditionnelle de la puissance syn-
dicate, ce qui s'est traduit, dans un grand nombre de syndicats, par la 
reduction des recruteurs et d'autres membres du personnel. Selon toute 
probabilite, ces pertes risquent de ne pas etre entierement compensees, 
etant donne que de nombreuses industries ayant un taux de syndicalisa-
tion eleve font face a une faible demande interieure et exterieure, a une 
forte concurrence internationale et a une nouvelle vague de change-
ments technologiques. Dans le secteur public — une autre citadelle du 
syndicalisme — la croissance de l'emploi est egalement entravee par les 
graves deficits gouvernementaux et les pressions de plus en plus fortes 
pour que les gouvernements reduisent leurs depenses. La conjoncture 
juridique et publique qui, au cours des deux dernieres decennies, repre-
sentait le principal stimulant de la croissance du syndicalisme, devient 
aussi plus difficile par suite des restrictions de plus en plus importantes 
qui sont imposees aux negociations collectives, notamment dans le 
secteur public et les services connexes. La syndicalisation des cols 
blancs du secteur prive — dernier principal debouche du mouvement 
syndical, dans lequel les syndicats ont toujours eu de la difficulte a faire 
d'importantes percees9' — rencontre egalement de graves obstacles 
provenant d'une multitude de sources. Ceci etant, on tend de plus en 
plus a croire que le syndicalisme au Canada a atteint un plateau. Simul-
tanement, le climat d'insecurite cite par la persistance des taux eleves 
de chamage et des faibles chances de reembauchage, la crainte d'être 
&place et &passe par les changements technologiques, l'insatisfaction 
et la frustration croissantes des travailleurs et la rarete des possibilites 
d'avancement constituent un terrain fertile pour l'expansion du syn-
dicalisme. Apres ce survol de la situation, la presente section se penche 
sur le recent declin du syndicalisme, afin de determiner s'il s'agit d'un 
phenomene cyclique ou d'une tendance nouvelle, examine les domaines 
de croissance potentiels et la conjoncture changeante et presente des 
scenarios de croissance susceptibles d'etre realises. 

Le recent declin du syndicalisme 

L'evolution future des syndicats au Canada derive de deux facteurs cies 
interdependants : le taux d'accroissement des effectifs syndicaux et le 
nombre des nouvelles organisations accreditees par les commissions 
federates et provinciales des relations de travail, ce dernier facteur etant 
un indicateur des nouvelles activites syndicates. Si l'on en juge par 
revolution recente de ces deux facteurs, le rythme de croissance du 
syndicalisme est fortement ralenti. 
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Selon le Repertoire des organisations de travailleurs au Canada, qui est 
publie annuellement par Travail Canada, les effectifs syndicaux globaux 
au Canada ont ete reduits en 1982 d'environ 55 000 ou 1,5 pour cent. Ce 
&din etait le premier depuis 1961 et le plus important, sur le plan 
numerique, depuis environ six decennies, le dernier &din d'une telle 
envergure s'etant produit en 1920-192192. L'analyse comparative des 
effectifs des syndicats internationaux et nationaux en 1982 et 1983 indi-
que que le declin brut de l'ensemble des effectifs representait trois fois 
environ le &din net et etait fortement concentre dans les syndicats 
internationaux qui representent 80 pour cent des syndiques dans 
l'exploitation forestiere, les mines, l'industrie manufacturiere et la cons-
truction, secteurs gravement touches par la recente recession93. Selon 
cette meme analyse, le &din brut etait chi, dans une proportion d'envi-
ron 66 pour cent, a la reduction substantielle des effectifs des syndicats 
de 50 000 membres ou plus, et les deux syndicats les plus fortement 
touches etaient les Metallurgistes unis d'Amerique (MUA), avec une 
perte declaree d'environ 50 000 cotisants, et le Syndicat international 
des travailleurs unis de l'automobile (TuA), dont les effectifs sont passes 
de 122 000 en janvier 1982 a 98 000 en janvier 1983. Parmi les autres 
principaux syndicats qui ont subi de grosses pertes (2 000 membres ou 
plus), on comptait notamment la Fraternite unie des charpentiers-
menuisiers de l'Amerique, les Travailleurs unis d'Amerique de l'electricite, 
de la radio et de la machine, l'Union internationale des ouvriers du 
vetement pour dames, l'Union internationale des travailleurs de 
l'imprimerie et des communications graphiques, la Fraternite des wa-
gonniers de chemins de fer, l'Union des ouvriers unis du caoutchouc 
d'Amerique, le Syndicat international des travailleurs du bois d'Ameri-
que, la Federation des travailleurs de la metallurgie, des mines et des 
produits chimiques du Quebec, le Syndicat canadien des travailleurs du 
papier, la section du Quebec de la Federation canadienne des travail-
leurs des pates et papiers et de la foret, et le Syndicat des employes 
du gouvernement du Quebec. Sur les 203 syndicats internationaux 
et nationaux couverts par l'analyse, quatre-vingts (48 nationaux et 
32 internationaux) ont declare des pertes reeks d'effectifs, soixante-
quatorze (55 nationaux et 19 internationaux) ont declare que leurs effec-
tifs ont augment& et quarante-neuf (32 nationaux et 17 internationaux) 
n'ont declare aucune modification a leurs effectifs. En ce qui concerne 
les syndicats dont les effectifs etaient reduits, le total des pertes etait 
legerement superieur a 154 000 (115 000 dans les syndicats interna-
tionaux) et 50 pour cent environ de ces pertes etaient subies par les MUA 
et TUA. En ce qui concerne les syndicats dont les effectifs ont augment& 
l'accroissement total etait de 85 000 (56 000 dans les syndicats 
nationaux, dont 66 pour cent environ dans les trois principaux syndicats 
du secteur public, a savoir le SCFP, le SNFPP et l'AFPc). 

Le profil des pertes permet de penser que le declin des effectifs 
syndicaux etait surtout cyclique et cause par les pertes d'emploi asso- 
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cities a la recession". Par exemple, les &dins importants des effectifs 
des MUA et TUA peuvent etre attribues aux grosses pertes d'emplois 
dans les industries de fabrication du materiel de transport et des 
machines agricoles, ou les effectifs du TUA sont concentres, et dans les 
industries des mines metalliques et de premiere transformation des 
metaux, qui constituent le principal reservoir des effectifs MUA. D'une 
maniere analogue, la reduction des effectifs du Syndicat international 
des travailleurs du bois d'Amerique, du Syndicat canadien des travail-
leurs du papier, de la Fraternite unie des charpentiers-menuisiers de 
l'Amerique, de l'Union internationale des ouvriers du vetement pour 
dames et de l'Union des ouvriers du textile d'Amerique peut etre 
attribude aux pertes d'emplois dans les industries de la construction, de 
l'exploitation forestiere, des produits du bois, des textiles et du vete-
ment, etc., oh ces syndicats sont les principaux representants de la 
main-d'oeuvre. La raison pour laquelle les pertes d'effectifs ne se sont 
pas produites dans les syndicats du secteur public tient egalement au fait 
que l'emploi dans ce secteur etait suffisamment protégé contre les 
retombees de la recession. 

Bien que les pertes de 1982 semblent pour la plupart cycliques, le 
declin continu, depuis 1977, des effectifs des syndicats industriels par 
suite de la reduction graduelle des emplois de cols bleus dans les 
secteurs de l'exploitation forestiere, des mines et de la fabrication du 
materiel lourd — indique que ces pertes peuvent egalement etre par-
tiellement structurales ou etre provoquees par le declin a long terme du 
rythme de croissance de l'emploi dans les industries de base95. Par 
exemple, les effectifs TUA ont decline depuis 1977 selon un taux annuel 
moyen de 5 pour cent, apres un taux d'accroissement annuel de 3,1 pour 
cent entre 1966 et 1970, et de 1,4 pour cent entre 1971 et 1975, et ce declin 
peut etre relic a la regression de l'emploi dans les industries de fabrica-
tion du materiel de transport et des machines agricoles. De meme, les 
effectifs MUA ont decline depuis 1977 selon un taux moyen annuel de 4,4 
pour cent, et ce declin peut etre attribue a la regression constante de 
I'emploi des cols bleus dans les industries des mines metalliques, de 
premiere transformation des metaux, et des produits non metalliques. 
Les syndicats des secteurs du textile et du vetement ont fait face a la 
meme situation. Le ralentissement marque du rythme de croissance des 
effectifs de la Fraternite des charpentiers-menuisiers de l'Amerique, de 
la Fraternite internationale des ouvriers en electricite, de l'Union inter-
nationale des journaliers d'Amerique du Nord et de l'Association inter-
nationale des platriers et des finisseurs de ciment est egalement attribue 
a la depression dans le secteur de la construction. Le declin des effectifs 
de syndicats tels que la Fraternite canadienne des cheminots, employes 
des transports et autres ouvriers est aussi associe au declin constant de 
I'emploi dans l'industrie du chemin de fer. 
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Le ralentissement du rythme de croissance du syndicalisme est egale-
ment demontre par le &din continu du nombre d'organisations nou-
vellement accreditees par les commissions federales et provinciales des 
relations de travail. Apres avoir etc a son plus fort au debut des annees 70 
(un total annuel de 3 500 environ), ce nombre a decline sans cesse pour 
se situer en dega de 3 000 par an durant la periode de 1975 a 1979, et ce 
declin s'est generalement poursuivi malgre une legere reprise, en 
1980-1981, provoquee surtout par une poussee passagere des activites 
d'accreditation au Quebec. Par exemple, le nombre moyen des nouvelles 
accreditations en Ontario est tombe a un minimum de 500 en 1982 — le 
niveau le plus bas depuis 1961 — et la meme tendance s'observe claire-
ment en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba et dans le secteur 
federal. Les deux seules provinces qui font exception sont le Quebec et 
la Colombie-Britannique, ois.i les nouvelles accreditations sont encore 
nombreuses et representent environ 50 pour cent du total national. 

Le ralentissement du rythme d'emission des nouvelles accreditations 
est egalement demontre par le nombre d'unites de cols blancs 
accreditees en Ontario. Ce nombre a etc calcule et public par le Centre 
des relations industrielles de l'Universite Queen's dans son rapport 
annuel intitule The Current Industrial Relations Scene in Canada. Cette 
publication montre non seulement que le nombre total des nouvelles 
unites de negociation des cols blancs a decline au cours des deux 
dernieres annees, mail encore que le declin a etc particulierement 
marque dans l'industrie manufacturiere et le commerce de detail, les 
deux principales sources potentielles de l'expansion future du 
syndicalisme. 

Domaines potentiels de croissance 

Le taux de syndicalisation par industrie et par groupe professionnel 
permet egalement d'avoir un apergu de revolution potentielle du syn-
dicalisme. Plus des deux cinquiemes des travailleurs non agricoles 
touchant un salaire au Canada sont actuellement syndiques. Pour avoir 
une idee plus complete de la port& du mouvement syndical et des 
negociations collectives, disons que 58 pour cent environ de tous les 
travailleurs des entreprises de 20 employes et plus sont couverts par des 
conventions collectives. Ce taux de couverture est encore plus eleve 
dans les grosses entreprises et chez les travailleurs hors bureau (cols 
bleus) de la plupart des industries du secteur prive, les employes de la 
functions publique, les infirmieres et le personnel technique des hopi-
taux, les enseignants, les policiers et les pompiers. 

Consideres en fonction des secteurs industriels, les syndicats sem-
blent avoir realise tout leur potentiel d'expansion dans ('administration 
publique, l'enseignement et les services de sante, le transport, les 
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communications et les services publics, les principaux secteurs des 
industries manufacturieres et des mines (caoutchouc, papier, premiere 
transformation des metaux, materiel de transport, mines metalliques et 
non metalliques, etc.), la construction et l'exploitation forestiere. 
Toutefois, bien des employes de bureau, des techniciens et des profes-
sionnels des industries de biens et l'immense majorite des employes des 
etablissements bancaires, des compagnies d'assurances et des entre-
prises de commerce sont encore non syndiques. 11 s'ensuit que cette 
population de cols blancs est la plus importante source de croissance 
potentielle du syndicalisme. Cette categorie de main-d'oeuvre non syn-
diquee comprend notamment les femmes, les jeunes et les travailleurs a 
temps partiel — trois importants groupes actifs dont la syndicalisation a 
toujours ete difficile. En effet, selon une recente enquete sur la popula-
tion active, seulement 29 pour cent des femmes employees a temps 
complet, 19 pour cent des jeunes (15 a 24 ans) et 15 pour cent des 
travailleurs a temps partiel etaient affilies a un syndicat en 1982. Parmi 
les principales entreprises a grands effectifs, dont les employes de 
bureau et hors bureau pourraient etre syndiques, les plus importantes 
sont les banques, les societes de fiducie, les compagnies d'assurances et 
les grands magasins, etablissements oti les initiatives anterieures de 
syndicalisation n'ont pas donne des resultats tres satisfaisants. Les 
autres entreprises oil le syndicalisme a des dimensions reduites corn-
prennent entre autres les entreprises de commerce de gros, les hotels qui 
emploient moins de 200 personnes, les entreprises de vente au detail des 
vehicules a moteur, les entreprises de produits pharmaceutiques, les 
maisons d'edition et de publication, les usines de medicaments et de 
produits de beaute, les usines de fabrication de machines de bureau et de 
magasins, les maisons de confection pour femmes et enfants, et les 
fabriques de chaussures. Dans la plupart de ces entreprises, la taille 
reduite des effectifs a ete le principal obstacle a la syndicalisation. 

Dans les secteurs des cols blancs et des services, les deux groupes qui 
offrent le plus grand potentiel de syndicalisation sont les commis et les 
travailleurs non specialises (concierges, proposes a l'entretien, agents 
de securite, etc.). Ces deux groupes comptent un total d'environ quatre 
millions de travailleurs, dont plus d'un million sont engages a temps 
partiel et les deux tiers au moins sont des femmes. La proportion de 
syndiques est de moins de 33 pour cent chez les employes de bureau a 
temps complet et de moins de 12,5 pour cent chez les employes de 
bureau a temps partiel. Elle est encore moindre chez les proposes a 
l'entretien, tant a temps complet qu'a temps partiel. 

Mesure en fonction du champ d'application des conventions collec-
tives, le taux de syndicalisation des cols blancs est suffisamment eleve 
(entre 50 et 75 pour cent) dans les secteurs des mines de charbon, du 
chemin de fer, du telephone, de l'electricite, de la distribution du gaz et 
de l'eau, des magasins d'alimentation (notamment le personnel de 
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vente), de l'enseignement, de la sante et de ''administration publique. 
Ce taux varie entre 20 et 40 pour cent dans les secteurs de ('exploitation 
forestiere, des pates et papiers, de la fabrication du papier journal, de la 
publication des journaux quotidiens, de la construction et de la repara-
tion des navires, du materiel de communication et du materiel electrique 
industriel, de la construction, du transport aerien, maritime et par 
autocar, du transport urbain, des silos a cereales, de la radiodiffusion et 
de la telediffusion. Dans les secteurs restants, la syndicalisation des cols 
blancs est pratiquement inexistante ou couvre moins de 20 pour cent des 
employes de bureau. 

Les principaux obstacles a la croissance du syndicalisme dans les 
milieux des cols blancs semblent etre l'ecart faible et parfois insignifiant 
entre les salaires et les conditions de travail des syndiques et des non-
syndiques96, la forte resistance des employeurs, 'Indifference du tra-
vailleur et son devouement a son employeur et, dans le cas de certains 
groupes professionnels, la perception d'un conflit potentiel entre la 
syndicalisation et les obligations professionnelles, les techniques de 
recrutement inappropriees et l'organisation inadequate des cadres de 
soutien et, enfin, l'absence de politiques syndicales formelles par rap-
port aux questions touchant aux femmes, aux professionnels et a 
d'autres groupes d'interet. 

La conjoncture de la croissance du syndicalisme 

Depuis le debut des annees 80, les syndicats au Canada font face a une 
conjoncture interne et externe, difficile et fondamentalement modifiee. 
Les principaux facteurs qui risquent d'entraver la croissance future du 
syndicalisme sont la stagnation prevue par rapport a la croissance 
economique, a l'emploi et au salaire reel; la persistance des taux eleves 
de chomage (plus de 10 pour cent); le vieillissement de la population et 
de la main-d'oeuvre; l'accroissement de la proportion de femmes, de 
travailleurs a temps partiel et de professionnels, dans la population 
active; la croissance de la concurrence internationale dans les industries 
nouvelles et traditionnelles, et l'expansion rapide des microprocesseurs 
et des technologies connexes, qui risquent d'avoir des incidences 
defavorables sur la demande de travail; le desequilibre des forces 
engagees dans la negociation collective, en faveur du patronat; les 
restrictions croissantes imposees par l'interet public sur le plan des 
negociations collectives et l'epuisement des ressources organisation-
nelles et financieres des syndicats. 

Les projections economiques sont frequemment remaniees et varient 
considerablement en fonction de leurs auteurs; n'empeche qu'elles 
semblent de plus en plus d'accord pour dire qu'A moyen terme, au moins 
jusqu'a la fin des annees 1980, le rythme de croissance economique sera 
lent, en delta du niveau potentiel, et bien moindre que le rythme observe 
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au cours des annees 1950 et 1960. On s'attend a ce que le taux d'inflation 
se situe autour de 5 a 6 pour cent, mais le taux de chomage demeurera 
probablement eleve (plus de 10 pour cent). Malgre Ia croissance de la 
productivite parallelement a la reprise economique, le taux de crois-
sance a long terme ne sera probablement pas comparable au taux qui a 
marque Ia periode anterieure a 1974. Par consequent, on devrait s'atten-
dre a ce que le taux d'accroissement du salaire reel soit faible, de l'ordre 
de 1 pour cent par an, ce qui represente moins de la moitie du taux moyen 
observe durant les annees 1960 et la premiere moitie des annees 197097. 

La lenteur du rythme global de croissance economique signifie que la 
croissance de l'emploi sera faible durant le reste de la presente decennie 
et que les taux de croissance observes au cours des deux dernieres 
decennies risquent de ne plus reapparaitre. Les perspectives d'emploi 
pourraient egalement 'etre reduites par suite d'un certain nombre de 
changements structurels et de developpements connexes. Tout d'abord, 
l'application de la technologie des puces et de la robotique peut provo-
quer, du moins dans l'immediat, le &placement des travailleurs dans un 
grand nombre de secteurs. Les plus fortes repercussions de la nouvelle 
technologic seront probablement ressenties par les employes de bureau 
et les cols blancs. L'introduction du traitement electronique des textes 
et des donnees a permis de combiner dans le cadre d'une operation 
unique differents types de travail de bureau (le traitement, le stockage et 
la mise en forme des donnees, la correspondance entre les bureaux, 
etc.). Les systemes integres reduiront probablement, dans une grande 
mesure, les offres d'emploi. La nouvelle technologie rendra desuetes 
certaines professions mais, parallelement a cela, elle creera des perspec-
tives d'emploi pour un grand nombre de nouvelles competences. 

Dans les industries de biens, on s'attend A ce que le taux de croissance 
de l'emploi tende a la baisse par suite de l'application de la robotique et 
de procedes et equipements nouveaux, modernes et a forte densite de 
capital. Dans le secteur manufacturier, bien des industries fondamen-
tales, telles que les industries de ('automobile, du vetement, des textiles, 
des chaussures, des appareils electriques, du papier et de l'impression, 
sont aux prises avec de graves problemes d'adaptation provoques par 
une concurrence etrangere croissante et par d'autres tendances econo-
miques et demographiques. Des mises a pied et des licenciements 
massifs ont eu lieu dans ces industries au cours de ces dernieres annees. 
De nombreux analystes estiment que le reembauchage qui suivra l'affer-
missement de la reprise economique ne touchera pas plus de Ia moitie 
des employes mis a pied, etant donne que les industries concernees sont 
en train de reconstruire et de moderniser leurs installations et investis-
sent a cette fin de gros capitaux. Les mines et l'exploitation forestiere 
subissent egalement des changements structuraux provoques par la 
baisse de Ia demande et de prix de leurs produits et par une forte 
concurrence internationale. Dans le secteur de Ia construction, Ia pro- 
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duction et l'emploi ont fortement decline sous l'effet de Ia recente 
recession et la reprise complete ne se produira probablement que vers Ia 
fin des annees 80. 

La croissance de l'emploi dans les secteurs de l'administration publi-
que, de la sante et de l'enseignement a ete entravee par les pressions 
axees sur la reduction des depenses pour combler des deficits bud-
getaires qui ont atteint un niveau record. Le ralentissement du rythme de 
croissance demographique et la tendance vers la reduction graduelle des 
effectifs de l'administration gouvernementale auront probablement des 
incidences defavorables sur la croissance future de l'emploi dans le 
secteur public. 

Ces nouveaux changements dans la configuration industrielle et pro-
fessionnelle du marche du travail pourraient avoir des repercussions 
diverses sur l'organisation et la croissance du mouvement syndical. 
Les craintes de plus en plus vives assocides a l'insecurite de l'emploi et 
provoquees par le ralentissement probable de la croissance de l'emploi, 
par les taux eleves de chomage et par le &placement des travailleurs, 
breve &Mance, sous l'influence des changements technologiques et, 
parallelement a ces craintes, l'insatisfaction de plus en plus profonde des 
travailleurs devant la reduction des possibilites de promotion, pour-
raient creer un climat plus favorable a la syndicalisation. Sous cette 
perspective, l'affiliation aux syndicats pourrait prendre des dimensions 
particulierement importantes, notamment parmi les femmes qui sont 
susceptibles d'être plus gravement touchees par la stagnation du marche 
de l'emploi et par les changements technologiques. Simultanement, les 
changements structurels associes a l'application de la nouvelle techno-
logie et A la modernisation des biens d'equipement pourraient reduire les 
taux d'emploi des cols bleus, et partant, empecher les syndicats indus-
triels de compenser leurs recentes et grosses pertes en matiere d'effec-
tifs. La croissance du mouvement syndical pourrait egalement etre 
entravee par l'accroissement probable des debouches offerts aux 
cols blancs — notamment aux professionnels, aux techniciens et 
aux employes des services — a moins que les syndicats n'intensifient 
leurs initiatives de recrutement pour admettre ces travailleurs dans 
leurs rangs. 

Les syndicats ont egalement a s'accommoder d'un nouveau contexte 
demographique. La population et la main-d'oeuvre canadiennes vieillis-
sent, tandis que le taux naturel de croissance demographique decline 
considerablement98. Etant donne que le taux de croissance de la main-
d'oeuvre tend A la baisse, des changements importants sont susceptibles 
de se produire dans la distribution par age et par sexe de la population 
active; par exemple, on s'attend au declin de la proportion de jeunes, a 
l'accroissement de la proportion des travailleurs dans la force de rage 
(25 a 44 ans) et a l'augmentation possible des proportions de femmes et 
de travailleurs a temps partiel. Dans ce contexte, la proportion crois- 
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sante des travailleurs dans la force de l'age pourrait favoriser la crois-
sance du syndicalisme. Le syndicalisme a toujours compte principale-
ment sur ce groupe de travailleurs, et les recentes enquetes sur la 
population active indiquent que le taux de syndicalisation s'eleve avec 
rage. De plus, l'accroissement prevu du groupe des travailleurs dans la 
force de l'age, au point de representer, vers le milieu des annees 1980, 
plus de la moitie de la population active, creera probablement une 
concurrence ardente sur le plan des emplois et des promotions, et 
pourrait intensifier l'insatisfaction et la frustration, et partant, favoriser 
plus fortement l'expansion du syndicalisme. Toutefois, l'accroissement 
de la proportion de femmes et de travailleurs a temps partiel pourrait 
retarder la croissance globale du syndicalisme, etant donne la faiblesse 
de la syndicalisation dans ces groupes. 

La croissance future du syndicalisme et des effectifs syndicaux pour-
rait egalement etre influencee par la versatilite des politiques generales 
et de l'opinion publique a regard des syndicats et des negociations 
collectives. Selon les recents sondages, les Canadiens tolerent de moins 
en moins les conflits industriels, notamment dans le secteur public et les 
services connexes. Certaines juridictions ont tente de restreindre le droit 
de greve accorde aux employes du secteur public; le gouvernement 
federal et un certain nombre de gouvernements provinciaux ont inclus 
dans leurs recents programmes de contraintes en matiere de remunera-
tion des restrictions sans precedent par rapport a la negociation collec-
tive99. Il semble par ailleurs que les employeurs sont de moins en moins 
disposes a approuver les activites de syndicalisation. 

Les syndicats doivent resoudre un certain nombre de problemes 
difficiles concernant leur organisation interne et leur structure. Pre-
mierement, le mouvement syndical continue d'être divise par des con-
flits ideologiques et organisationnels. Un recent exemple de ces 
schismes permanents est la decision, en 1982, des syndicats des métiers 
de la construction de former une nouvelle federation centrale, la Federa-
tion canadienne du travailm. Les conflits intersyndicaux continuent de 
se produire entre certains syndicats nationaux et internationaux, entre 
les dirigeants syndicaux favorisant le renforcement des liens politiques 
avec le NPD et leurs homologues qui preconisent le « neutralisme 
politique adopte par la FAT-COI, et entre les syndicats du secteur public 
et les syndicats du secteur prive au sujet de la representation « appro-
pride » dans les centres de decision du CTC. Deuxiemement, la question 
de l'autonomie canadienne est une source de conflits croissants dans 
certains grands syndicats internationaux (par exemple, le TUA et les 
MUA) et se traduit par la divergence des attitudes des dirigeants syn-
dicaux americains et de leurs collegues canadiens a l'egard de la 
« negociation de concession » et d'autres problemes connexes. 
Troisiemement, a l'instar de ce qui s'observe dans toute organisation de 
grande envergure, un sentiment d'isolement et de mecontentement se 
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repand dans les bases d'un grand nombre de grands syndicats. Enfin, la 
recession courante a eu des repercussions devastatrices sur les finances 
d'un certain nombre de syndicats industriels, au point de les obliger a 
reduire le nombre de leurs chercheurs professionnels et de leurs 
recruteurs. Ces reductions auront probablement des retombees sur 
l'aptitude des syndicats concerns a maintenir a un niveau approprie les 
services offerts aux membres et a organiser de nouvelles unites de 
negociation. 

Scenarios de croissance du syndicalisme 

Le contexte mutagene, externe et interne, dont les syndicats doivent 
s'accommoder durant la seconde moitie des annees 80, pourrait avoir 
sur ('organisation et la croissance des syndicats des incidences varides 
dont Ia port& depend de la nature et de la promptitude de l'ajustement 
des politiques et pratiques syndicales et patronales. La croissance du 
syndicalisme pourrait etre entravee si les grands syndicats — tels le 
TUA, les MUA, Ia Fraternite unie des charpentiers menuisiers de 
I'Amerique et le Syndicat international des travailleurs du boil d'Amerique 
— ne sont pas en mesure de compenser leurs recentes pertes en 
matiere d'effectifs a cause de la lenteur de la reprise economique dans 
des industries fondamentales telles que l'exploitation forestiere, les 
mines, la fabrication de biens durables et la construction. Cette crois-
sance pourrait egalement etre retard& si l'emploi dans le secteur public 
etait limite par la restriction rigoureuse des depenses gouverne-
mentales — ce qui se repercute sur les effectifs syndicaux de ce sec-
teur — et si les nouvelles initiatives de syndicalisation, mesurees en 
fonction des nouvelles accreditations, etaient entravees par des res-
sources organisationnelles inapproprides, par la resistance des 
employeurs, par l'indifference des travailleurs, par l'inaptitude des tra-
vailleurs syndiques a realiser des gains economiques importants, ou par 
l'inaptitude des syndicats a se focaliser sur des questions cies con-
cernant les femmes, les travailleurs a temps partiel et les professionnels. 
Ce scenario n'est pas outré, si I'on prend en consideration les graves 
problemes d'ajustement et d'adaptation qui se posent dans de nombreux 
secteurs cies de l'economie, les pressions de plus en plus fortes exercees 
sur les gouvernements en vue de combler leurs enormes deficits en 
restreignant les depenses et en reduisant graduellement les effectifs de la 
fonction publique, et les nombreux obstacles d'envergure, internes et 
externes, que rencontrent les syndicats dans leurs tentatives pour aug-
menter le nombre des adherents. 

Dans un autre scenario, le rythme de croissance du syndicalisme 
pourrait se stabiliser, voire augmenter, si la croissance economique est 
stimulde durant la seconde moitie des annees 80, par l'acceleration de la 
reprise dans les secteurs fondamentaux de l'economie, notamment les 
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secteurs fortement syndiques, si l'emploi dans le secteur public ne fait 
pas ('objet de restrictions importantes, si les nouvelles initiatives de 
syndicalisation retrouvent leur force d'impulsion et parviennent a creer 
des unites de negociation dans des secteurs, tels que le commerce et les 
finances, qui pourraient stimuler la syndicalisation d'autres secteurs, et 
si I'insatisfaction des employes s'accroit sous l'influence de facteurs tels 
que l'insecurite de l'emploi, le retard des promotions, la repartition 
injuste des gains economiques ou les changements technologiques, de 
maniere a creer un climat plus favorable au syndicalisme. Les elements 
de ce scenario, notamment ceux qui concernent l'expansion des nou-
velles initiatives syndicales, ne sont pas improbables etant donne 
l'accroissement des problemes de frustration eprouves par les employes 
par suite des mesures d'adaptation ou de « survie a court terme » prises a 
leur egard dans un grand nombre d'organisations "'I, et parce que les 
syndicats devront, pour survivre, intensifier leurs efforts en vue de la 
syndicalisation des cols blancs aussi bien dans les industries existantes 
que dans les nouvelles industries engendrees par la haute technologie. 
Toutefois, pour pouvoir elargir leurs bases et proteger leur puissance de 
negociation, les syndicats devront prendre les mesures susceptibles de 
consolider leurs efforts organisationnels, elaborer des techniques, des 
approches et des politiques de recrutement inedites, ameliorer leur 
image de marque moyennant des relations publiques et des campagnes 
de pression plus efficaces et declarer formellement qu'ils appuient des 
initiatives sociales telles que les programmes d'action positive et ram& 
lioration de la protection legislative et negociee des travailleurs a temps 
partiel. 

Tout porte a croire que la syndicalisation des importants groupes de 
cols blancs, tels que les groupes des femmes et des professionnels, 
beneficiera d'un contexte plus favorable. Les remaniements de la main-
d'oeuvre durant la recente recession ont cite un sentiment d'insecurite 
et d'insatisfaction chez les employes d'un grand nombre d'organisa-
tions. Ces sentiments ont ete avives par les faibles possibilites de reem-
bauchage et les &placements susceptibles d'etre cites par le change-
ment technologique. L'application de la nouvelle technologie et plus 
particulierement l'usage repandu des machines de traitement de textes 
modifient egalement le contexte des emplois de bureau. Par exemple, la 
tendance a centraliser les services de bureau depuis l'instauration des 
systemes d'information integres provoque I'insatisfaction et ('alienation 
croissantes des employes dont le milieu de travail est devenu monotone 
et isole et dont les Caches deviennent repetitives. Par ailleurs, la nouvelle 
vague de changement technologique estampe les lignes de demarcation 
professionnelles, creant ainsi une collectivite plus homogene. Ces nou-
velles tendances favorisent l'expansion de la syndicalisation des cols 
blancs, si les syndicats sont incapables de faire face aux taches com-
plexes de reorganisation et de reorientation, de maniere a aplanir les 
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nombreux obstacles et a soutenir les defis futurs. Pour citer un eminent 
chercheur des Etats-Unis 1°2  : 

La transformation doit etre aussi radicale que celle des annees trente, 
periode ou la predominance des anciens corps de métier, partisans de 
« l'aristocratie ouvriere >>, a ete emportee dans le tourbillon du syndicalisme 
industriel. Les anciens syndicats ont survecu et, qui plus est, plusieurs 
d'entre eux se sont developpes au point de prendre des dimensions aux-
quelles Hs n'auraient jamais reve, mais cette transformation les rendait 
meconnaissables pour leurs fondateurs. Bon gre mal gre, ils se sont adaptes 
a l'inevitable des qu'il devenait manifeste. 

Résumé et conclusions 

Au cours des quatre dernieres decennies, le mouvement syndical cana-
dien a connu des changements sans precedent dans sa portee, son 
organisation et sa structure. Les effectifs syndicaux globaux ont au 
moins quintuple, le taux de syndicalisation et le champ d'application des 
conventions collectives ont presque double. Dans son expansion, le 
mouvement syndical a atteint un grand nombre de nouveaux segments et 
secteurs de l'economie — notamment les services publics et quasi 
publics, les groupes de cols blancs, les femmes et les professionnels —
et, sur la meme lancee, a pris les dimensions et l'aspect d'un mouvement 
veritablement national representant les travailleurs dans toutes les pro-
vinces et les industries et dans presque toutes les couches de la popula-
tion. En ce qui concerne le taux actuel de syndicalisation, le Canada est 
largement distance par des pays tels que le Royaume-Uni, la Suede et 
l'Australie — ou sur l'ensemble des salaries, 50 a 80 pour cent sont 
syndiques — mais it devance nettement les Etats-Unis et le Japon et se 
trouve presque au meme rang que la Republique federale d'Allemagne. 

Soutenue par un contexte economique, social et juridique favorable, 
la croissance impressionnante du role et de l'importance du syn-
dicalisme au Canada a eu des repercussions de grande envergure sur les 
structures des syndicats, sur les politiques et les pratiques des 
employeurs relativement a l'administration des ressources humaines et 
sur les affaires economiques et publiques en general. Par exemple, les 
syndicats internationaux — qui ont traditionnellement constitue la 
force vive et la caracteristique unique du mouvement ouvrier cana-
dien — ont cede devant les syndicats nationaux, lesquels representent 
actuellement un mouvement majeur et s'adjugent plus de la moitie de 
l'ensemble des effectifs syndicaux. Par ailleurs, on observe une concen-
tration croissante des effectifs dans les grands syndicats et une autono-
mie canadienne plus prononcee au sein des syndicats internationaux. A 
signaler enfin que le statut et la port& des fonctions relatives a l'adminis-
tration du personnel ou aux relations du travail dans les secteurs public 
et prive se sont ameliores substantiellement1°3  et que le rendement 
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macro-economique et les ajustements structurels interagissent plus for-
tement avec les procedes et les resultats de la negociation collective. 

Apres quatre decennies de croissance ininterrompue, le mouvement 
ouvrier au Canada semble se trouver a une croisee de chemins, aux 
prises avec de gros problemes d'adaptation et de changement, provo-
ques par des conjonctures internes et externes entierement modifiees. 
La lenteur et l'incertitude de la croissance economique, Ia concurrence 
internationale de plus en plus ardente dans de nombreuses industries 
fondamentales, notamment dans les citadelles traditionnelles du syn-
dicalisme, et Ia recession recente ont provoque le &din des effectifs, 
surtout par rapport aux syndicate internationaux, et un certain ralen-
tissement dans les nouvelles activites de syndicalisation. Les pertes ne 
semblent pas integralement compensees, a cause de la lenteur de Ia 
reprise economique et des changements structuraux imminents 
qu'envisagent les industries susmentionnees et qui sont provoques par 
('application de la nouvelle technologie et les changements de la 
demande sur les marches interieurs et internationaux. Le secteur 
public — une autre citadelle du syndicalisme — fait face egalement a 
une conjoncture difficile ere& par les gros deficits budgetaires du gou-
vernement et les nouvelles tendances economiques et demographiques. 
Ces developpements, auxquels s'ajoutent le desequilibre des pouvoirs 
de negociation en faveur du patronat, les restrictions croissantes 
imposees par l'administration publique dans un certain nombre de 
juridictions, dans le domaine des negociations collectives et de l'organi-
sation syndicale, et le changement de la demande de travail en faveur des 
femmes, des travailleurs a temps partiel et des cols blancs — groupes oil 
le taux de syndicalisation a toujours ete faible — laissent de plus en plus 
entendre que la courbe de croissance du syndicalisme au Canada a 
atteint un plateau. On pretend qu'ayant atteint un point de quasi-satura-
tion dans les milieux des cols bleus et dans le secteur public, le mouve-
ment ouvrier ne peut s'accroitre et conserver sa puissance de negocia-
tion que s'il oriente ses energies et ses ressources vers les autres grandes 
sources potentielles de recrutement, a savoir les groupes des cols blancs 
du secteur prive et la main-d'oeuvre des etablissements bancaires et 
commerciaux. 

Partant de cet arriere-plan, la presente etude a decrit dans leurs 
grandes lignes deux scenarios de croissance du syndicalisme. Dans le 
premier scenario, Ia croissance du mouvement syndical pourrait etre 
entravee par Ia faiblesse de la reprise economique et la reduction du 
nombre de cols bleus dans les secteurs de l'economie traditionnellement 
syndiques, par la restriction de l'emploi dans la fonction publique sous 
l'influence des pressions visant la reduction des depenses gouverne-
mentales et par l'echec des nouvelles initiatives de syndicalisation. Dans 
le second scenario, qui suppose que ces tendances prennent une direc- 
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tion opposee, la croissance du mouvement syndical pourrait etre main-
tenue grace a l'intensification des initiatives de syndicalisation dans les 
milieux des cols blancs et dans le secteur des services. Cela ne peut 
s'accomplir que si le mouvement syndical prend des mesures adapta-
tives importantes par rapport aux techniques et methodes de recrute-
ment, aux structures des syndicats et aux politiques et aux procedures 
de negociation collective, et s'efforce d'ameliorer son image de marque 
et de confirmer son engagement a soutenir les initiatives sociales telles 
que les programmes d'action positive. 

Que feront les syndicats canadiens? Seront-ils en mesure de relever le 
defi de l'adaptation et du changement et de prendre des dimensions 
nouvelles en syndiquant les non-syndiques, ou declineront-ils numeri-
quement et par rapport a l'ensemble de la population active, a l'exemple 
de leurs homologues des Etats-Unis? La presente etude a estime que 
revolution du mouvement syndical dependra de retat de reconomie, de 
l'orientation future des politiques gouvernementales regissant le syn-
dicalisme et la negociation collective, des strategies et des reactions 
patronales en matiere de ressources humaines et, dans une grande 
mesure, des politiques et des approches des syndicats eux-memes. Par 
exemple, si la politique gouvernementale est modifiee conformement 
aux recentes mesures legislatives instaurees en Colombie-Britannique, 
au point de dresser plus d'obstacles devant les syndicats qui demandent 
de nouvelles accreditations et d'encourager les employeurs a resister 
plus agressivement a la syndicalisation, revolution du syndicalisme sera 
certainement lente, voire regressive. Va-t-on suivre ou non l'exemple de 
la Colombie-Britannique? Cela reste a voir; n'empeche qu'on doit souli-
gner qu'il est plus facile d'accorder que de retirer les droits de negocia-
tion collective et que si le patronat adopte, sur le plan des ressources 
humaines, des politiques novatrices et progressistes, les syndicats 
auraient de la difficulte a grossir leurs rangs, surtout dans un contexte 
caracterise par des taux eleves de chomage et par l'incertitude des 
avantages economiques de la syndicalisation. Simultanement, si les 
strategies de gestion des ressources humaines continuent d'etre axees 
sur « la survie a court terme », formule qui provoque la frustration et le 
mecontentement des employes, le syndicalisme pourrait devenir 
attrayant dans des secteurs ou it rencontrerait des obstacles tels que 
l' indifference du travailleur, la loyaute envers l'employeur ou le respect 
des obligations professionnelles. Toutefois, le principal facteur determi-
nant reside dans les politiques, les techniques et les methodes de 
recrutement des syndicats. Si les syndicats se reorientent et se reorgani-
sent et que la politique gouvernementale et patronale ne subit pas des 
changements radicaux, it est peu probable que le role et l'importance du 
syndicalisme au Canada declinent d'une fawn marquee. 
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Notes 
La presente etude a ete terminee en decembre 1984. Traduction de l'anglais. 

L'auteur tient a exprimer sa gratitude pour les commentaires et suggestions particu-
lierement utiles qu'il a regus d'un arbitre anonyme, de W. Donald Wood, Thomas A. 
Kochan et Craig Riddell et d'autres membres du groupe consultatif de la commission, au 
sujet des recherches sur le marche du travail et les relations de travail, ainsi que pour l'aide 
precieuse du chercheur David Arrowsmith. 

Voir Wood (1984), et Wood et Kumar (1984), p. 321-322. 
On entend par salaries non agricoles «legalement admissibles . a la syndicalisat." 
tous les travailleurs touchant un salaire, a l'exception de ceux qui exercent des 
occupations agricoles, de gestion, administratives et religieuses. Dans la plupart des 
juridictions canadiennes, ces travailleurs exclus ne sont pas legalement autorises a 
s'affilier a un syndicat. Pour les criteres d'admissibilite et d'exclusion en vertu des 
differentes lois sur les relations du travail au Canada, voir Wood et Kumar (1983). 
Cette estimation globale du taux d'application des conventions collectives, qui est 
fond& sur le rapport annuel de Travail Canada, Conditions de travail dans l'industrie 
canadienne, peut etre exageree a cause du biais de l'enquete en faveur des grands 
etablissements, des industries de biens et de l'administration publique — secteurs 
fortement syndiques (voir Adams, 1984). Selon Adams qui s'est base sur les clauses de 
securite syndicale et de retenue des cotisations, telles qu'elles figurent dans les 
conventions collectives, sur l'ensemble des employes couverts par les conventions 
collectives en 1977, environ 86 pour cent etaient syndiques. Si l'on applique les 
estimations de Adams a Farm& 1983, on constate que 4,14 millions de travailleurs 
(3,56 millions divises par 0,86) etaient couverts par des conventions collectives en 
1983. Partant de ce chiffre, le taux de couverture des negociations collectives pour 
l'ensemble des secteurs de l'economie — c'est-a-dire, la proportion de travailleurs 
couverts par des conventions collectives par rapport a l'ensemble de la main-
d'oeuvre non agricole admissible a la syndicalisation — est de l'ordre de 52 pour 
cent, autrement dit, elle &passe de 7 a 8 pour cent le taux de syndicalisation. 

En l'absence de donnees fiables, it est malheureusement difficile d'evaluer avec 
plus de precision le taux de couverture des negociations collectives. On ne dispose 
pas de chiffres officiels concernant la proportion d'employes non syndiques, mais 
couverts par des conventions collectives. II n'existe pas non plus de donnees con-
cernant le taux de couverture des negociations collectives dans les etablissements de 
20 employes ou moins. Wine dans la publication annuelle du Repertoire des organi-
sations de travailleurs au Canada par le ministere du Travail, les donnees relatives 
aux effectifs syndicaux ne sont pas completes. Selon Adams (1984), un total d'environ 
100 000 syndiques affilies a des organisations autonomes locales (associations de 
professeurs d'universite, associations de policiers, etc.) ne sont pas mentionnes dans 
le Repertoire. 
Les deux principales sources de donnees relatives aux effectifs syndicaux au Canada 
sont: le rapport annuel (partie II: Syndicats ouvriers) presente sous ]'empire de la Loi 
sur les declarations des corporations et des syndicats ouvriers (CALURA), et 
le Repertoire annuel publie par Travail Canada (voir Kumar, 1979). Le rapport 
CALURA couvre tous les syndicats de 100 membres ou plus et fournit des renseigne-
ments sur le nombre des syndicats et de leurs sections locales, sur les effectifs 
syndicaux par syndicat, sexe, industrie, province et region metropolitaine, sur les 
tutelles syndicales et sur le nombre de conventions collectives par syndicat. On 
trouve egalement dans ce rapport un etat recapitulatif des statistiques financieres des 
syndicats, notamment des cotisations et des contributions syndicales speciales. Le 
rapport ne couvre pas les organisations de travailleurs qui comptent moms de 100 
membres, les syndicats locaux independants et un grand nombre d'associations 
importantes d'enseignants et d'infirmieres. 

Le Repertoire de travail Canada contient une liste de tous les syndicats nationaux 
et internationaux, avec indication du nombre de leurs sections locales, de leurs 
effectifs, du nombre de leurs syndicats affilies et du nombre de leurs dirigeants. On y 
trouve egalement des listes des organisations locales independantes comptant 50 
membres ou plus, ainsi que des donnees statistiques sur les effectifs syndicaux 
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globaux et sur le taux de syndicalisation dans le present et le passe. Les renseigne-
ments contenus dans le Repertoire sont bases sur des declarations spontandes faites 
dans le cadre d'un sondage aupres de toutes les organisations de travailleurs affiliees 
une centrale syndicale ou assujetties a la legislation concernant les negociations 
collectives et aupres de tous les syndicats independants ayant 50 membres ou plus. 
(Les effectifs syndicaux par industrie, province, ville et zone du marche du travail 
sont egalement mentionnees jusqu'en 1977 par suite d'une enquete distincte.) 

La principale source de renseignements sur le taux de couverture des negociations 
collectives est le rapport annuel de Travail Canada, Conditions de travail dans 
l'industrie canadienne. Le rapport couvre les etablissements de 20 employes ou plus 
et exclut les secteurs de ('agriculture, de la peche et de la construction. Toutefois, la 
couverture de ce rapport est incomplete et biaisee. En effet, it ne couvre pas les 
etablissements de moins de 20 employes et, par consequent, sous-estime le taux de 
couverture dans le secteur du commerce et des services. Par ailleurs, le rapport 
exclut le secteur de la construction et les enseignants. Le taux de reponse a l'enquete 
qui donne lieu a ce rapport est d'environ 67 pour cent et change d'annee en armee. 
Rapport annuel du ministre des Approvisionnements et Services Canada presente 
sous l'empire de la Loi sur les declarations des corporations et des syndicats 
ouvriers, partie II: Syndicats ouvriers, tableau XI, p. 33. 
Canada, ministere du Travail, Repertoire des organisations de travailleurs au Canada 
(1983), tableau 5 et p. 16-17. 
Rapport CALURA pour 1981, tableau 38, et supplement, tableau 1. 
Ibid. 
Statistique Canada (1983), et tables inedites. 
Ces taux sont bases sur les effectifs syndicaux mentionnes dans le rapport CALURA 
pour 1981 et stir les chiffres concernant les employes non agricoles et publies par 
Statistique Canada (decembre 1981c). 
Voir Canada, ministere du Travail, Conditions de travail dans l'industrie canadienne 
(1982). 
Rapport CALURA pour 1981, tableau 44. 
Calcul fait d'apres les donnees du CALURA et de Statistique Canada, Emploi, gains 
et duree de travail. 
Voir Canada, ministere du Travail, Conditions de travail dans l'industrie canadienne 
(1982). 
Ibid. 
Canada, ministere du Travail, Repertoire des organisations de travailleurs au Canada 
(1983), tableau 3. 
Ibid., tableau 5. 
Ibid., tableau 3. 
Rapport CALURA pour 1981, tableau 43. 
Ibid., tableau 25. 
Canada, ministere du Travail, Repertoire des organisations de travailleurs au Canada 
(1983), tableau 5. Voir aussi Chaison et Rose (1981), et Rose (1983). 
Ibid., tableau 2. 
Ibid., tableau 3. 
Ces objectifs sont enumeres dans les statuts du Congres du Travail du Canada (edition 
revisee, juin 1984), article II: « Objectifs », p. 6-8, et le « Code de civisme syndical », 
p. 40-42. 
Voir Congres du Travail du Canada (1984), p. 40-49. 
Voir Miller et Isbester (1971), p. 204-239. 
Par exemple, en 1980, 745 sections locales relevant de differents syndicats affilies au 
CTC et ayant des effectifs totaux d'environ 300 000, etaient egalement affiliees au 
NPD. Les dirigeants d'un certain nombre de grands syndicats sont egalement des 
membres executifs du conseil federal du NPD. Voir Congres du Travail du Canada, 
1980. 
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Voir Miller et Isbester (1971), p. 231 et Gallup Poll Report (16 juin 1979). Depuis 1963, la 
proportion de syndiques qui ont vote pour le NPD dans les differentes elections 
federates s'est situ& entre 21 et 28 pour cent. Cette proportion etait de 38 a 46 pour 
cent pour les liberaux et de 21 a 33 pour cent pour les progressistes conservateurs. 
Pour des details, voir Weiler (1985), Arthurs et al. (1981), et Lyon (1977). 
Voir Canada, ministere du Travail (1980), March (1968), et Johnston (1985). 
Voir Krahn et Lowe (1984), et Kochan (1979). Krahn et Lowe trouvent que, par 
comparaison aux Etats-Unis, «il semble qu'il existe au Canada un niveau plus eleve 
de syndicalisme latent, si l'on en juge par la disposition des non-syndiques a accepter 
Ia syndicalisation 0. Il avance comme hypothese que « le taux de syndicalisation 
relativement eleve au Canada cite un climat qui encourage les travailleurs a conside-
rer les negociations collectives comme une option viable » (p. 161). 
Krahn et Lowe (1984), p. 160. 
Voir Statistique Canada (1978); et Canada, ministere du Travail, Taux de salaire, 
traitements et heures de travail (annees diverses). Pour une analyse recapitulative des 
repercussions du syndicalisme sur les salaires, voir Gunderson (1982) et Swan (1982). 
Une analyse plus recente des repercussions du syndicalisme sur les salaires est 
fournie par Robinson et Tomes (1984), et Kumar et Stengos (1984). Voir aussi Statisti-
que Canada (1983) pour un profit des differences entre les salaires des syndiques et 
des non-syndiques, d'apres les resultats de l'enquete de 1981 sur les antecedents 
professionnels. 
Wood et Kumar (1983, p. 351-391) et Canada, ministere du Travail (1982). 
La plupart de ces groupes d'employes du secteur public (employes des gouverne-
ments federal et provinciaux, enseignants et infirmieres) etaient organises en associa-
tions pour « la protection des interets de leurs membres ou de leurs professions 0; 
toutefois, si l'on excepte la Saskatchewan, aucun des groupes d'employes ne jouissait 
du droit de negociation collective avant le milieu des annees 60. Pour une etude de 
revolution historique et de la situation actuelle de la negociation collective et du 
syndicalisme dans le secteur public, voir Goldenberg (1979) et Rose (1983). Pour une 
etude des effectifs des groupes d'associations d'employes du secteur public durant la 
periode de 1957 a 1970, voir Canada, ministere du Travail (1976). 
Voir Logan (1948, p. 77). Pour un apercu historique de la croissance des effectifs 
syndicaux au Canada, voir egalement Eaton (1975), Montague (1950), et Canada, 
ministere du Travail (1970 et 1976). 
Entre 1965 et 1969, les effectifs syndicaux globaux ont augmente d'environ 500 000. 
Plus du tiers de cette augmentation etait du a la formation des deux syndicats 
d'employes du gouvernement federal (l'Alliance de la fonction publique du Canada et 
l'Institut professionnel du service public du Canada) et du syndicat des fonction-
naires provinciaux du Quebec. Voir Canada, ministere du Travail, Repertoire des 
organisations de travailleurs au Canada, 1965 a 1969. 
Rose (1983, tableau 3). Les effectifs syndicaux globaux ont augmente de 1,26 million 
entre 1971 et 1981, sachant que 62 pour cent de cette augmentation etaient dus a la 
croissance des syndicats du secteur public. En effet, vers 1975, la quasi-totalite des 
employes des gouvernements provinciaux, des enseignants et des infirmieres etaient 
syndiques. 
Entre 1941 et 1951, les effectifs du Syndicat international des travailleurs unis de 
('automobile ont au moins quadruple, passant de 13 561a 60 000, Ia base syndicate des 
Metallurgistes d'Amerique a au moins triple, passant 15 448 a 55 000, et les effectifs 
de la Fraternite unie des charpentiers-menuisiers de l'Amerique sont passes de 11 166 
a 38 278. Voir Canada, ministere du Travail, Repertoire des organisations de travail-
leurs au Canada, 1941 et 1951, et Canada, ministere du Travail (1970, tableau 12). 
Canada, ministere du Travail (1970, tableau 8 A). 
Canada, ministere du Travail, Repertoire des organisations de travailleurs au Canada 
(1941, p. 30-33, et 1951, p. 13). 
Canada, ministere du Travail (1970, tableau 7 A). 
Ibid., tableau 8 A. 
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Ibid., tableau 8 C. 
Ibid., tableau 11 A. 
Ibid., tableau 12 A. 
Voir note 37 et Canada, ministere du Rattail, Repertoire des organisations de travail-
leurs au Canada (1970, p. vii). Le Repertoire dit : 

Au cours des cinq dernieres annees, les effectifs syndicaux globaux ont aug-
mente de plus de 33 pour cent, passant du total declare de 1 589 000 en 1965 au 
total actuel de 2 197 000. L'un des plus importants facteurs qui ont provoque cet 
accroissement a ete l'affiliation d'un plus grand nombre d'employes de la fonc-
tion publique. La tendance recente des employes de la fonction publique 
utiliser la negociation collective comme un moyen de determiner les conditions 
de remuneration et de travail et, d'autre part, l'assouplissement et l'extension de 
la legislation qui leur permet de prendre ces initiatives ont contribue considera-
blement a l'augmentation rapide du nombre de travailleurs syndiques. A ces 
facteurs, it faut ajouter evidemment les activites des syndicats qui oeuvraient 
deja dans d'autres secteurs. 

Ibid., 1975, p. 9. Voir aussi la note 38 et Rose (1983). 
Voir Canada, ministere du Travail, Industrial and Geographic Distribution of Union 
Membership in Canada, 1964 et 1977. Voir aussi Canada, ministere du Travail (1980, 
tableau 19). 
Canada, ministere du Travail (1976, p. 53). 
Ces taux ont ete calcules par l'auteur a partir des rapports CALURA et des estima-
tions des effectifs des syndicats des enseignants et des infirmieres, qui sont fournis 
par Canada, rninistere du Travail, Repertoire des organisations de travailleurs au 
Canada. Voir aussi Canada, ministere du Travail (1980, tableau 19). 
Rose (1983, tableaux 1 et 3). 
Rose (1983, tableau 3). 
Taux calcules a partir des estimations CALURA des effectifs syndicaux en 1971 et 
1981 et des estimations du nombre de salaries non agricoles, publiees dans Statistique 
Canada, Estimations du nombre de salaries (mensuel). 
Voir le rapport CALURA pour 1981, tableaux 13-16. 
Anderson et Gunderson (1982), p. 157, et Canada, ministere du Travail (1970, tableau 9B). 
Wood et Kumar (1983, p. 279-280). 
Voir Rose (1983, p. 21). 
Ibid., p. 22-23. 
Ibid., p. 24-25. Selon Rose, il est plus ou moins evident que l'atelier syndical a egalement ete 
une importante source de croissance des effectifs des syndicats municipaux. 
Mahoney (1965, p. 26-28). 
Les statuts du Congres du Travail du Canada disent explicitement : « 11 incombe aux 
dirigeants et aux groupes affilies et a charte du Congres d'encourager activement 
!'elimination des organisations et des competences incompatibles et faisant double 
emploi, par des ententes, des fusions ou d'autres moyens ». (article 11 : section 9). 
La taille reduite des effectifs est plus un trait caracteristique des syndicats nationaux 
du secteur prive que des syndicats du secteur public et des syndicats internationaux. 
Par exemple, en 1982, les syndicats du secteur public et les syndicats internationaux 
avaient un effectif moyen de 20 000 membres, tandis que les effectifs moyens des 
syndicats du secteur prive ne depassaient pas 7 000. Voir, par exemple, Chaison et 
Rose (1981), et le rapport CALURA pour 1981. Le grand nombre des petits syndicats 
nationaux peut annoncer une periode d'intensification des activites de fusion et de 
realignement, a mesure que ces groupes s'evertuent a former des organisations de 
travailleurs plus efficaces. 
Pour une etude chronologique des activites de fusion, voir Wood et Kumar (1983, 
p. 269-278). 
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Voir Weiler (1985) pour une etude de revolution du cadre juridique regissant la 
negociation collective depuis le debut du XXe siecle. 
Les incidences que les changements des dispositions juridiques regissant r accredita-
tion ont eues sur la syndicalisation n'ont fait ]'objet d'aucune recherche empirique; 
toutefois, les donnees administratives concernant le traitement des demandes 
d'accreditation en Ontario laissent entendre que les taux de succes des initiatives 
d'accreditation syndicale sont restes constants durant les deux dernieres decennies 
et que les syndicats obtiennent actuellement plus de succes qu'auparavant sur le plan 
des votes de representation. Par exemple, durant la periode quinquennale de 1960 a 
1965, la Commission des relations du travail de l'Ontario a examine un total d'environ 
4 200 demandes d'accreditation. Sur l'ensemble de ces demandes, 69 pour cent ont 
ete approuvees (dans 59 pour cent des cas, sans vote, et dans 10 pour cent des cas, 
apres un vote); 12 pour cent environ ont ete rejetees sans vote et 9 pour cent, apres un 
vote; et le reste a ete retire. Durant la periode quinquennale de 1975 a 1980, la 
commission a traite 5 200 demandes. Sur l'ensemble de ces demandes, 69 pour cent 
ont ete approuvees (dans 60 pour cent des cas, sans vote, et dans 9 pour cent des cas, 
apres un vote). Durant cette meme periode, 18 pour cent des demandes d'accredita-
tion ont ete rejetees (dans 11 pour cent des cas, sans vote, et dans 7 pour cent, apres un 
vote). 

En ce qui concerne les scrutins de representation en vue de r accreditation, le taux 
de succes des syndicats en Ontario &ail de 52 pour cent dans la periode de 1960 a 1964 
et de 56 pour cent dans la periode de 1975 a 1980 (60 pour cent dans la periode de 1978 a 
1980). Voir les rapports annuels du ministere du Travail de l'Ontario et les rapports 
mensuels (Reports) de la Commission des relations du travail de l'Ontario. Pour 
connaitre les opinions relatives aux initiatives de reforme, voir Adell (1984). 
Clegg (1976, p. 27-28). Pour un apergu international sur le syndicalisme, voir aussi 
Smith (1981). 
Selon les estimations econometriques de la croissance de reconomie au Canada et 
aux Etats-Unis, les repercussions des taux de changements dans l'emploi et les 
salaires reels peuvent etre plus elevees au Canada qu'aux Etats-Unis. Voir aussi 
Sheflin, Troy et Koeller (1981) et Kumar et Dow (1983). 
Krahn et Lowe (1984, p. 161). 
Voir Meltz (1983) et Weiler (1983). 
Weiler (1983, p. 1819). Selon Weiler, «la similitude globale des systemes de relations 
industrielles du Canada et des Etats-Unis rend particulierement frappante les diffe-
rences entre les resultats des deux modeles d'accreditation. 
Ibid., p. 1817. 
Voir Stern et Dennis (1981), Berenbeim (1978), Kistler (1977), Swan (1980), Farber 
(1983), Freeman (1983), et Dickens et Leonard (1983). 
Commentaire de Thomas A. Kochan au sujet de r ebauche preliminaire de la presente 
etude. Pour une discussion du role des politiques et des strategies du patronat, voir 
Kochan, McKersie et Cappelli (1984). 
Voir Oswalt et Krashevski (1981). 
Pour une recapitulation de ces publications, voir Blum (1968), Perlman (1958), Fiorito 
et Greer (1982), et Roomkin et Juris (1982). 
Hoxie (1936, p. 87). 
Dunlop (1948, p. 176). Dunlop a pretendu que la croissance des syndicats avec le 
temps peut etre analysee par ]'examen de quatre ensembles de facteurs relies entre 
eux : la technologie; les structures du marche et le caractere de la competition; les 
institutions communautaires de controle; les idees et les croyances. Dans son etude 
du developpement des organisations de travailleurs aux Etats-Unis, dans laquelle it 
distingue entre les tendances a long terme et les variations a court terme par rapport a 
la tendance seculaire, Dunlop a dit que « revolution des institutions sociales ne se fait 
pas a des rythmes uniformes [. . .]. Le processus ressemble pint& a des vagues qui 
rongent la base d'une falaise au point d'en provoquer reboulement » (p. 177). 
Rezler (1961, p. 20). 
Blum (1968, p. 48) et Block et Premark (1983, p. 64-66). 
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Roomkin et Juris (1982, p. 311) et Block et Premark (1983, p. 47-48). Block et 
Premark, par exemple, declarent que « l'examen de ces publications donne !Impres-
sion globale que le but principal des chercheurs qui ont fonds leurs travaux sur les 
series chronologiques est de modeliser la croissance des syndicats plutot que de 
l'expliquer » (p. 47). Une conclusion analogue est tiree par Steping et Fiorito (1984) 
qui constatent avec regret que « la construction de modeles semble manquer de 
progression cumulative [. . .] et que [les chercheurs modernes] semblent trop 
soucieux de regrouper un ensemble attrayant de resultats regressifs bases sur une 
etroite marge de focalisation .. 
Lorsqu'on utilise la methode des series chronologiques, it est difficile de faire la 
distinction entre la decision d'un travailleur d'accepter un emploi et la decision de ce 
mettle travailleur de s'affilier a un syndicat, etant donne que 0 dans bien des cas, les 
membres des syndicats n'ont pas choisi explicitement de s'affilier a leur syndicat et 
qu'ils ont pint& accepts un emploi dans une entreprise qui etait déjà syndiquee .. 
Voir Block et Premark (1983, p. 44-45). 
Sheflin, Troy et Koeller (1981, p. 126) et Dunlop et Galenson (1978, p. 33). Selon 
Dunlop, « la simple relation entre la croissance du syndicalisme et les fluctuations 
economiques, les prix, ou le chomage, ne semble pas utile pour la comprehension des 
principaux flux et reflux du mouvement syndical . (p. 16). 
Voir Dunlop (1980, p. 400). 
Fiorito et Greer (1982, p. 126); et Steping et Fiorito (1984). 
Bain et Elsheikh (19766, p. 3). 
Bain et Elsheikh (1976a, p. 489). 
Abbott (1982, p. 2). 
Ibid., p. 83. 
Voir Gregory et McAleer (1978). 
L'exemple qui illustre pertinemment cette situation est l'incapacite des syndicats a 
realiser des succes importants dans le domaine de la syndicalisation des employes de 
banque. Ce phenomene a ete documents par Ponak et Moore (1981). 
Voir Canada, ministere du IlAvail (1970, tableau 1). 
Pour une analyse des repercussions de la recession de 1981-1982, voir Wood et Kumar 
(1983) et Canada, ministere des Finances (1984). 
Durant la recession de 1981-1982 (de juin 1981 a decembre 1982), les pertes d'emplois 
etaient graves dans les secteurs de la fabrication des biens durables (24 %) et de la 
construction (22 %). Par exemple, l'emploi a decline dans des proportions de 27 pour 
cent dans l'industrie du materiel de transport, de 44 pour cent dans l'industrie des 
machines agricoles, de 39 pour cent dans les mines metalliques, de 38 pour cent dans 
l' exploitation forestiere, de 22 pour cent dans la construction, de 31 pour cent dans les 
produits du bois, de 22 pour cent dans le secteur des textiles et du vetement, et de 16 
pour cent dans les chemins de fer. Voir Statistique Canada, Emploi, gains et duree de 
travail, annees diverses. 
Pour une analyse des changements structuraux du marche de l'emploi, voir Conseil 
economique du Canada (1984, p. 72-82), et Magun (1984). Voir aussi Smith (1984). 
Pour les differences entre les salaires, les avantages sociaux et les conditions de 
travail des syndiques et des non-syndiques, par groupes professionnels, voir Statisti-
que Canada (1978); Canada, ministere du Travail, Taux de salaire, traitements et 
heures de travail, et Conditions de travail dans l'industrie canadienne (annees 
diverses). 
Voir Conseil economique du Canada (1984, p. 1-12); Canada, ministeredes Finances 
(1984), et le Conference Board du Canada (1984). 
Voir Statistique Canada (1981a). 
Voir Carter et Kumar (1984), et Wood et Kumar (1984, P. 94-96 et p. 418-422). Outre 
les restrictions relatives A la negociation collective, par l'intermediaire de la reduction 
des indemnites, certains gouvernements ont promulgue des lois qui peuvent avoir des 
repercussions defavorables sur l'activite syndicale. Par exemple, les amendements 
de 1984 du Code du travail de la Colombie-Britannique elimine l'accreditation auto- 
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matique, exige un scrutin secret pour chaque demande d'accreditation (article 43), et 
autorise le retrait automatique de raccreditation lorsque les employes, dans une 
proportion minimale de 45 pour cent, demandent ce retrait (article 52(2)). 
Pour une etude de revolution historique et des repercussions de cette situation, voir 
Rose (1983) et Ryan (1984). 
Voir Luce (1983a et 19836); pour un examen recent des procedes de planification et de 
gestion des ressources humaines, voir Nininger (1982) et Srinivas (1984). Ilsemble que 
les specialistes sont unamimes a penser que les politiques et pratiques de gestion des 
ressources humaines au Canada sont mediocres, tres retardees par rapport a celles 
des Etats-Unis et reflCtent generalement la gestion de crise. 
Barking (1961, p. 67). 
L'importante croissance de ces fonctions se reflete dans l'accroissement rapide du 
nombre des specialistes du personnel ou des relations industrielles et du niveau de 
leurs salaires. Le nombre de ces professionnels est passé du simple au double entre 
1971 et 1981 (voir Statistique Canada, 1981b). Au cours des 10 dernieres annees, les 
augmentations relatives de salaires consenties au cadre de gestion dans ces disci-
plines ont &passe de loin les augmentations accordees aux autres cadres. Voir le 
rapport annuel de Sobeco Chapman. 
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3 

L'activite de grove au Canada 

ROBERT LACROIX 

L'objet de la presente etude n'est pas de decrire de fawn detainee 
l'activite de grove au Canada et de faire des comparaisons systematiques 
avec d'autres pays. Ce travail a déjà ete bien fait ailleurs (Jamieson, 1979; 
Loewen et Stewart, 1980; Malles, 1979). Nous voulons plutot tenter de 
comprendre et d'expliquer la situation canadienne. Nous pensons 
qu'avant d'imaginer un ensemble de modifications plus ou moins pro-
fondes aux institutions et au cadre juridique regissant les relations de 
travail au Canada, it faut bien identifier les facteurs explicatifs de l'acti-
vite de grove. 

C'est pourquoi, dans la premiere partie, nous ferons un examen 
critique des principales theories qui cherchent a expliquer l'activite de 
grove. Nous montrerons en quoi et comment certaines de ces approches 
theoriques sont inacceptables, voire meme susceptibles de conduire a 
des interpretations erronees de la situation canadienne et, con-
sequemment, a la mise en place de mesures correctives inapproprides. 
Cet examen critique est d'autant plus important que ces theories guident 
encore les reflexions et les actes d'un bon nombre de decideurs. Nous 
terminerons cette premiere partie par une synthese des contributions les 
plus recentes a l' explication de l'activite de grove dans un monde 
d'information imparfaite ou asymetrique. 

C'est a l'aide de cette nouvelle approche que nous analyserons, dans 
la deuxieme partie, la situation au Canada. Nous expliquerons d'abord 
pourquoi ii existe des differences intertemporelles et interindustrielles 
dans l'activite de grove. Ensuite, nous etudierons les disparites interna-
tionales dans l'activite de grove et la position relative du Canada parmi 
un ensemble de pays industrialises. Nous terminerons cette deuxieme 
partie par l'examen des differences interregionales dans l'activite de 
grove au Canada. 
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En conclusion, nous nous demanderons, dans la troisieme et derniere 
partie, s'il serait possible et avantageux de reduire ractivite de greve au 
Canada. 

Les explications de l'activite de greve 

La presente section comprend trois parties. Nous examinons d'abord 
les theories de la greve fondees sur revolution des pouvoirs de negocia-
tion. Ensuite, nous presentons les modeles d'Ashenfelter-Johnson et 
d'Eaton, qui ont domine durant les annees 1970, avant de terminer par 
une presentation sommaire des « modeles informationnels » de greve. 

La greve et le pouvoir de negociation 

On peut dire que, jusqu'a la fin des annees 1960, l'explication de racti-
vite de greve repose essentiellement sur la notion de rapport de force 
entre les syndicate et les patrons. 

Bien stir, dans les premieres recherches empiriques sur ractivite de 
greve (Hansen, 1921; Heller, 1928; Griffin, 1939), les auteurs s'attachent 
davantage a decrire une certaine correspondance entre ractivite de 
greve et les cycles economiques qu'a formuler une theorie explicative 
des fluctuations dans ractivite de greve. 11 n'en demeure pas moins 
qu'ils attribuent implicitement ou explicitement la croissance de racti-
vite de greve a celle de la prosperite generale et plus particulierement 
aux profits considerables et au niveau d'emploi eleve. Leur raisonne-
ment veut que les entreprises soient plus vulnerables aux greves en 
periode de forte activite economique parce que c'est a ce moment du 
cycle que les pertes de profits peuvent etre les plus considerables, que 
les briseurs de greve sont le moins disponibles et que les travailleurs en 
greve peuvent le plus facilement trouver un emploi temporaire. Les 
travailleurs qui veulent profiter de cette plus grande vulnerabilite tempo-
raire des entreprises pour obtenir de meilleures conditions de travail 
utilisent davantage la greve comme instrument de negociation. 

Jusqu'au debut des annees 1950, on s'attacha surtout a verifier de 
fawn plus precise la concordance des cycles economiques et des varia-
tions dans l' activite de grove sans vraiment raffiner les theories exis-
tantes explicatives de ractivite de greve (Yoder, 1940; Jurkat et Jurkat, 
1949; Knowles, 1952). 

Nous devons a A. Rees (1952) d'avoir precise l'explication du pheno-
mene de la greve que l'on attribuait a des modifications dans le pouvoir 
de negociation des parties. II a d'abord considerablement raffine retude 
de la concordance des cycles de greve et des cycles economiques a l'aide 
du cycle de reference du National Bureau of Economic Research. Il a 
trouve, d'une part, une forte correspondance entre les cycles de greve et 
les cycles economiques pour la periode 1915-1938 et, d'autre part, une 
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tendance voulant que l'activite de greve soit en avance au point supe-
rieur de retournement du cycle economique et en retard au point 
inferieur de retournement. 11 a ensuite consolide l'approche explicative 
des variations temporelles dans l'activite de greve. 

Ce dernier point est important puisque beaucoup d'auteurs (par exem-
ple, O'Brien, 1965; Weintraub, 1966; Knight, 1972; Bean et Peel, 1976; 
Walsh, 1975; Kaufman, 1982; etc.) se sont par la suite referes a cette 
approche precis& par Rees pour justifier la prise en consideration de 
diverses variables economiques dans l'explication des variations tern-
porelles de l'activite de greve. 

Voyons d'abord l'explication generale avant d'aborder la question des 
decalages entre les deux cycles. 

Selon Rees et les auteurs qui ont accepte son approche, l'activite de 
greve est d'autant plus importante que le pouvoir relatif du syndicat est 
eleve. Ce pouvoir est generalement vu comme une fonction croissante 
du rapport entre le coat de la greve pour l'employeur et le coot de la 
greve pour le syndicat. 11 suffit ensuite de supposer que le coat relatif de 
la greve est une fonction determinee de l'une ou l'autre des variables 
macro-economiques observables pour conclure que l'activite de greve 
est une fonction determinee de ces memes variables. 

Le schema suivant synthetise les relations causales sous-jacentes 
cette explication de l'activite de greve. 

A 
	

C 	 D 

Augmentation 
de l'activite 
economique 

Augmentation relative 
des emits de la greve 

pour l'entrepri se 

Augmentation 
relative du pou- 
voir du syndicat 

Augmentation 
de la 

frequence des 
greves 

Une des contributions de Rees a ete de bien expliquer en quoi et 
comment les variations dans l'activite economique occasionnaient des 
changements dans le cart relatif de la greve et comment ces derniers 
expliquaient des changements de pouvoir relatif des parties a la 
negociationl. 

Le probleme majeur de cette approche theorique est le passage de Ca 
D. Pourquoi une augmentation du pouvoir relatif des syndicats impli-
querait-elle necessairement une augmentation de la frequence des 
greves? Si ces changements de pouvoir relatif des syndicats sont connus 
des employeurs — et rien ne nous permet de penser le contraire selon 
l'approche theorique en question — la reponse des entreprises a ces 
changements de pouvoir relatif devrait etre une reponse salariale qui 
permette d'eviter la greve2. 
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Comme nous l'avons souligne anterieurement, Rees s'est aussi inter-
roge sur les raisons des decalages entre le cycle des greves et le cycle de 
reference. 

II explique le fait que le sommet du cycle des greves precede generale-
ment celui du cycle economique par les divergences pouvant exister 
entre les anticipations des syndicats et celles des employeurs. En effet, 
pour etablir leurs revendications, les syndicats concentreraient leur 
attention sur des indicateurs comme l'emploi, les augmentations de 
salaire anterieures et les augmentations du colits de la vie tandis que les 
employeurs se fieraient davantage aux contrats passes, a l'importance 
des carnets de commande, aux intentions d'investir. Comme les pre-
miers indicateurs retardent sur le cycle economique alors que ceux des 
entreprises le precedent, c'est au point superieur de retournement 
que les divergences entre les attentes des syndicats et celles des 
employeurs seraient a leur maximum et que les conflits seraient les 
plus considerables. 

Quant au fait que le cycle des greves retarderait sur le cycle economi-
que, Rees l'explique par l'attitude d'attente des syndicats a la veille 
d'une reprise. Its voudraient s'assurer que cette reprise est bien amorcee 
avant d'utiliser leur moyen de pression, soit la greve. En fait, ils veulent 
etre certains que les rapports de force ont bien evolue en leur faveur 
avant d'exploiter la situation. 

Cette explication de la greve par une divergence entre les anticipations 
des parties en negociation aurait pu constituer une piste interessante si 
Rees n'en avait limite l'explication a l'application des decalages entre les 
cycles de greve et le cycle economique et si la divergence des anticipa-
tions n'avait pas ete imputable a la prise en consideration d'indicateurs 
differents par les parties. En effet, it n'est pas question, dans la theorie 
de Rees et des auteurs qui ont adopte cette approche, d'imperfection de 
l'information ou d'asymetrie d'information entre les syndicats et les 
employeurs pour expliquer les divergences d'anticipations. On parle 
simplement de prise en consideration par les parties d'indicateurs dif-
ferents pour retablissement de leur position de negociation. 

Comment peut-on concevoir qu'un syndicat et un employeur qui ont 
negocier ensemble un nouveau contrat de travail tous les deux ou trois 
ans persisteront a prendre des indicateurs differents pour evaluer leur 
rapport de force et la capacite de payer de l'entreprise? Pourquoi le 
syndicat n'arriverait-il pas a comprendre que revolution des contrats, 
des commandes en carnet et des intentions d'investir constituent de 
meilleurs indicateurs de revolution future de ractivite economique que 
ne l'est revolution pass& des salaires et de l'emploi? 

Cette explication de la greve par la divergence des anticipations, qui 
decoule de la prise en consideration d'indicateurs differents par les 
parties, nous paralt donc inacceptable lorsqu'il y a recurrence des 
negociations entre le syndicat et l'employeur. On verra plus loin, 
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toutefois, que la divergence des anticipations provenant de l'imperfec-
tion ou de l'asymetrie d'information est la base sur laquelle reposent les 
nouvelles approches explicatives de la greve. 

Au total, on realise donc que cette explication de l'activite de greve 
par des changements de pouvoir de negociation est essentiellement une 
theorie de determination des salaires et non pas une theorie explicative 
de l'activite de greve. 

Cette approche theorique ne doit donc plus, d'apres nous, etre 
employee ni pour expliquer les variations intertemporelles, intersec-
torielles ou internationales dans l'activite de greve, ni pour imaginer des 
modifications institutionnelles ou juridiques susceptibles de reduire 
l'activite de greve. 

Les modeles d'Ashenfelter-Johnson et d'Eaton 

En 1969, Orley Ashenfelter et George Johnson publiaient un article 
devenu classique qui presentait une nouvelle explication de l'activite de 
greve. Plusieurs auteurs (Pencavel, 1970; Smith, 1972; Ghali, 1977; 
Farber, 1978; etc.) adopterent par la suite leur approche comme support 
theorique de leur etude empirique de l'activite de greve. 

Ashenfelter et Johnson avancent l' idee qu'il n'y a pas deux parties A la 
negociation mais bien trois : l'entreprise, les dirigeants syndicaux et les 
syndiques eux-memes. 

Les dirigeants syndicaux cherchent a faire croitre leur syndicat, mais 
surtout a conserver le poste qu'ils occupent. Pour ce faire, ils doivent 
chercher a satisfaire les attentes de leurs commettants. Toutefois, si les 
syndiques s'attendent a des augmentations de salaires superieures a 
celles auxquelles l'employeur est pret a consentir, les dirigeants syn-
dicaux font face au dilemme suivant : tenter de convaincre les syndiques 
de se satisfaire de moins ou encore, si l'ecart est trop considerable, 
declencher une greve qui durera jusqu'a ce que leurs membres revisent 
suffisamment a la baisse leurs attentes. 

La greve est donc vue comme un moyen d'assurer la conciliation des 
anticipations des membres syndiques et de celles de l'employeur. Dans 
certains cas, elle ne pourrait etre tent& par les leaders syndicaux qu'au 
risque de s'aliener leur appui syndical. Cette conciliation s'opere plutot 
par la greve par l'entremise d'une reduction du salaire demande par le 
syndicat que l'employeur avait, au contraire des syndiques, parfaite-
ment anticipee. En fait, l'employeur connait parfaitement la fonction de 
concession du syndicat, c'est-A-dire qu'il connait le taux de salaire qui 
serait accepte par le syndicat a la suite de greves de diverses durees. Il 
peut donc maximiser la valeur actualisee du flux de ses profits en tenant 
compte de cette fonction de concession. Ce faisant, it determinera une 
duree de greve optimale. 
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On realise immediatement que, selon ce modele, tout ce qui relevera 
les anticipations des travailleurs a un point tel que le salaire exige excede 
le salaire maximum que l'employeur est pret a payer pour eviter la grove 
accroit l'activite de grove. 

Il suffit alors de relier les anticipations des travailleurs a un certain 
nombre de variables macro-economiques pour arriver a une relation 
entre l'activite economique et l'activite de grove. 

Il faut reconnaitre d'emblee que, par rapport au modele de pouvoir de 
negociation, le modele theorique d'Ashenfelter-Johnson a l'avantage 
enorme d'être logiquement coherent. 

Cette coherence logique ne le rend cependant pas, a notre avis, plus 
utile pour la comprehension de l'activite de grove et pour ('elaboration 
de politiques susceptibles de reduire cette derniere, et cela pour les 
raisons qui suivent3. 

D'abord, l'hypothese sur la detention de l'information nous parait 
pour le moins discutable. En effet, selon ce modele, seule l'entreprise 
possede l'information utile pour prendre une decision sur la grove. C'est 
suite a un choix optimal de l'entreprise, accepts par les dirigeants 
syndicaux, que les syndiques de la base se retrouvent en grove. Ces 
derniers sont en quelque sorte passifs puisque, contrairement a 
ce que l'entreprise soit a leur sujet, ils ne connaissent pas, eux , 
la fonction de concession de I 'entreprise. Its n'ont donc pas un 
comportement strategique. 

Ensuite, Ashenfelter et Johnson ne reussissent a etablir une relation 
determines entre les variables economiques et ractivite de grove qu'en 
ignorant, sauf pour les profits, l'impact de ces variables sur le taux de 
salaire maximum que I'employeur est pret a payer pour eviter la grove. 
C'est ainsi qu'ils introduisent dans leur equation de determination de 
ractivite de grove, outre les profits, les variations du salaire reel et le 
taux de chomage, dont l'incidence sur l'activite de grove serait negative. 

L'incidence negative du chomage sur ractivite de grove est justifiee 
par l'effet negatif du chomage sur les anticipations des travailleurs et sur 
leurs demandes salariales. Ashenfelter et Johnson n'expliquent cepen-
dant pas pourquoi le chomage n'a pas d'effet negatif sur les anticipations 
de l'employeur et donc sur le salaire maximum que I'employeur est pret a 
payer pour eviter la grove. L'impact du chomage sur ractivite de grove 
serait alors indetermine. 

De memo, ces auteurs affirment que les travailleurs nourrissent des 
anticipations quant a revolution a long terme de leur salaire reel et 
qu'une chute de ce salaire reel, en elargissant r &art entre le salaire reel 
realise et le salaire reel objectif, accroit les demandes salariales syn-
dicates. Pourquoi cette chute du salaire reel ne pourrait-elle provoquer 
une revision A la baisse des anticipations des travailleurs quant a revolu-
tion de leur salaire reel? Si c'etait le cas, l'impact des variations du 
salaire reel sur l'activite de grove serait indetermine. 
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Si l'on peut imaginer un modele oil l'employeur, connaissant la fonc-
tion de concession des travailleurs, maximise une fonction de profit sous 
contrainte de cette fonction de concession pour trouver un taux de 
salaire et une duree de greve optimaux, on peut tout aussi bien imaginer 
un modele ou le syndicat joue un role semblable. C'est precisement ce 
que C. Eaton (1972) a fait. Son modele est en fait la contrepartie du 
modele d'Ashenfelter-Johnson, en ce sens qu'il suppose que le travail-
leur syndique, pour decider de voter pour ou contre une greve ou sa 
poursuite, maximisera une fonction de benefice net de la greve sous 
contrainte de la fonction de concession de l'entreprise et deduira ainsi 
un taux de salaire et une duree de greve. Contrairement a Ashenfelter et 
Johnson, Eaton ne s'est pas servi de ce modele pour elaborer une 
equation de greve et deriver des attentes a priori sur le signe de dif-
ferentes variables macro-economiques mais plutot pour evaluer empiri-
quement la rentabilite de la greve pour les travailleurs. 

De fawn generale, on peut adresser les memes critiques au modele 
theorique d'Eaton que celles que nous avons resumees dans le cas du 
modele d'Ashenfelter-Johnson. D'ailleurs, l'auteur en etait bien con-
scient lorsqu'il a ecrit : 

Ce modele est, de toute evidence, incomplet : it ne tient pas compte du 
rapport inverse entre les demandes du syndicat et la duree de la greve. On ne 
le mentionne ici qu'a titre de chainon manquant ou d'illustration du traite-
ment plutot cynique de la greve par Orley Ashenfelter et George Johnson. 

L'information, les coins de la greve et l'activite de greve 

Dans un recent article, B. Hayes (1984) presente un modele oil la greve 
s'explique par une strategie optimale du syndicat faisant face a une 
situation d'information asymetrique. L'avantage principal de ce modele 
par rapport a celui d'Ashenfelter-Johnson (1969), c'est que la fonction de 
concession du syndicat n'est plus totalement arbitraire mais resulte d'un 
comportement rationnel et maximisant de la part du syndicat. 

Dans une situation oil l'entreprise a plus d'information que le syndicat 
sur sa capacite de payer, par exemple (cette derniere pouvant dependre 
des profits escomptes), le syndicat pourrait utiliser la greve pour soutirer 
davantage d'information a l'entreprise. En fait, le syndicat offrira des 
combinaisons de salaires et de durees de greve telles que l'entreprise 
aura tout inter& a accepter de verser des salaires eleves lorsque sa 
capacite de payer le lui permet et des salaires plus bas autrement. Elle 
revelera donc implicitement l'information qu'elle &tient. 

Les anticipations du syndicat sur l'importance de la capacite de payer 
de l'entreprise vont influencer ses demandes salariales. S'il existe une 
forte probabilite d'avenement d'une capacite de payer elevee, les 
demandes salariales initiales du syndicat seront plus elevees, et les 
greves possibles plus longues si la situation anticipee par le syndicat ne 
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se concretise pas. De male, si la probabilite d'avenement d'une faible 
capacite de payer de l'entreprise s'accroit, les demandes salariales 
initiales du syndicat diminueront et les greves potentielles seront plus 
courtes. 

Les demandes salariales du syndicat dependront aussi du coat qu'il 
devra supporter durant la greve. Un syndicat riche, qui dispose d'un bon 
fonds de greve, sera davantage pret a faire des demandes salariales 
initiales elevees. Pour ce syndicat, le risque de greve sera accru. 

Ce modele peut expliquer pourquoi l'activite de greve varie dans le 
temps de fawn procyclique. En effet, en periode de haute conjoncture, 
le syndicat, observant que les conditions economiques generales sont 
bonnes, en deduit que la capacite de payer de l'entreprise devrait etre 
elevee. Or, si l'entreprise avec laquelle it negocie a une performance 
inferieure a la moyenne, la greve pourra resulter de demandes salariales 
trop elevees. Par ailleurs, si la position financiere et les fonds de greve 
des syndicats s'ameliorent avec la conjoncture economique, on aura un 
autre facteur expliquant, dans le cadre de ce modele, le caractere pro-
cyclique de l'activite de greve. 

Les variations interindustrielles dans l'activite de greve peuvent aussi 
etre expliquees a l'aide du modele de Hayes soit par des disparites 
interindustrielles dans la richesse des syndicats soit par des degres 
differents d'aversion pour le risque de la part des syndicats. 

Si interessant que soit ce modele, nous pensons que son pouvoir 
d'explication de la realite n'est pas general. En effet, on ne trouve peut-
etre pas toujours une asymetrie d'information suffisamment importante 
pour que le syndicat utilise la greve comme moyen de soutirer des 
informations a l'entreprise. D'abord, dans la mesure oa les entreprises 
sont cotees en bourse, un grand nombre de renseignements sur leur 
production, leurs ventes, leur situation financiere, leurs profits, etc., 
sont regulierement rendus publics. Beaucoup d'entreprises qui n'ont pas 
cette obligation de divulguer le font quand meme. Dans ces conditions, 
quel motif une entreprise aurait-elle de cacher une information a son 
syndicat durant la negociation d'un contrat de travail en sachant qu'elle 
devra la divulguer publiquement plus tard. 

Si le contrat de travail passé entre le syndicat et l'entreprise etait 
unique, on comprendrait inter& de l'entreprise a cacher ]'information 
(c'est la l'hypothese qu'enonce B. Hayes). Ce n'est generalement pas le 
cas. Le meme syndicat et la meme entreprise renouvellent tous les deux 
ou trois ans leur convention collective. Si le syndicat, compte tenu des 
informations rendues publiques par l'entreprise, realise que cette der-
niere a triche, deux consequences s'ensuivront. D'abord, le syndicat 
demandera une compensation retroactive. Ensuite, la relation de con-
fiance entre le syndicat et l'entreprise sera grandement affectee. Or, un 
minimum de confiance mutuelle est essentiel a la bonne marche de 
l'entreprise et au maintien de son image publique. 
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On ne voit donc pas, dans ces conditions, l'interet qu'aurait une 
entreprise a cacher deliberement et temporairement une information 
utile aux parties pour conclure une convention collective. 

La situation est fort differente pour les fres nombreuses entreprises 
(souvent petites, familiales et quelquefois etrangeres) qui n'ont aucune 
obligation juridique ou morale de devoiler leurs etats financiers. Dans ce 
cas, le modele de B. Hayes s'avere certainement pertinent puisque 
l'asymetrie d'information est plus importante et plus persistante. 

Enfin, soulignons que meme dans les cas ou it n'y aurait pas 
d'asymetrie d'information sur le passé ou la situation presente, une 
importante asymetrie d'information pourra exister quant a l'avenir. Le 
probleme d'asymetrie d'information peut donc se reveler fort important. 

II n'existe malheureusement pas encore de verifications empiriques 
des implications du modele precedent quant aux variations temporelles 
et interindustrielles dans l'activite de greve. 

Trois articles recents ont propose et verifie empiriquement deux autres 
nouvelles approches de l'explication de l'activite de greve. Siebert et 
Addison (1981), et Cousineau et Lacroix (1983) ont propose et verifie 
empiriquement une theorie de la greve vue comme un accident de 
parcours durant la negociation d'un contrat de travail. De leur cote, 
Reder et Neuman (1980) ont tente d'expliquer les differences interin-
dustrielles dans l'activite de greve par l'interet qu'avaient les entreprises 
et les travailleurs de certaines industries a &Laborer des mecanismes de 
negociation plus eprouves contre la greve. Cet inter& plus grand 
provient essentiellement des coats plus eleves des greves dans ces 
industries. Nous allons maintenant presenter une version synthetique et 
integree de ces deux approches. 

Le premier principe du modele de Siebert et Addison veut que les 
parties aient inter& a negocier. La negociation est, en effet, un processus 
d'echange d'informations sur les rapports de force et les capacites de 
payer des parties en cause. Les negociations, en augmentant l'informa-
tion disponible aux deux parties, reduisent la probabilite d'erreurs, 
c'est-h-dire d'interpretations erronees des rapports de force et des capa-
cites de payer. Or, ce sont precisement ces erreurs d'interpretation qui 
conduisent a la greve. C'est un retour a ce que Hicks (1957) avait déjà 
constate en 1932: « la majorite des greves qui ont effectivement lieu 
sont sans doute le fait d'erreurs de negociation ». 

S'il n'existait pas de limite au temps consacre aux negociations, la 
probabilite de greve tendrait a la limite vers zero. Malheureusement, un 
certain nombre de facteurs imposent une limite a la duree des 
negociations. 

D'abord, les informations necessaires a l'etablissement des salaires et 
des autres conditions de travail qui prevaudront durant la prochaine 
convention collective (c.-a-d. au  cours des deux ou trois prochaines 
annees) deviennent perimees tellement rapidement que les negociations 
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sur les points importants du nouveau contrat de travail ne peuvent 
commencer qu'a quelques mois au plus de l'expiration du contrat de 
travail en vigueur. 

Ensuite, les negociations peuvent difficilement s'eterniser apres 
l'echeance d'une convention collective. En effet, lorsqu'une convention 
collective est echue, les conditions salariales et autres des travailleurs 
sont « gelees », c'est-à-dire qu'elles n'evoluent plus au meme rythme 
que le coot de la vie. Il y a donc un coat d'attente pour les travailleurs qui 
sera aussi fonction du taux d'inflation. De plus, lorsqu'une convention 
collective s'acheve ou est echue, l'incertitude face aux futures condi-
tions de travail et l'eventualite d'un arret de travail empechent les 
travailleurs de prendre un ensemble de decisions de consommation et 
d'investissement. Il s'agit aussi d'un coot du temps passé a negocier. II 
existe enfin un ensemble de coats directs de la negociation comprenant 
surtout des frais salariaux et autres encourus par l'equipe de negociation 
syndicale. 

A peu de choses pres, les memes facteurs servent a expliquer pour-
quoi l'employeur ne peut lui non plus se permettre une negociation de 
longue duree. Il subit lui aussi un ensemble de coots directs et indirects 
relies a la negociation d'un nouveau contrat de travail et qui delimitent 
l'horizon temporel des negociations. 

Bref, les parties ont interet a negocier, d'une part parce que les 
negociations sont un moyen efficace d'eviter une greve coateuse et, 
d'autre part parce qu'elles permettent aux travailleurs d'obtenir des 
conditions de travail superieures aux offres initiales de l'employeur. 
Celui-ci, pour sa part, signera une convention collective moins onereuse 
que celle qu'auraient donne les demandes initiales des travailleurs. Tous 
gagnent donc a negocier. 

Cependant, compte tenu des coins de la negociation dont nous avons 
traite ci-dessus, les parties doivent choisir une duree optimale de 
negociation. Cette duree sera celle qui egalisera les benefices marginaux 
de la negociation a ses coats marginaux4. 

Cette duree optimale de negociation impliquera dans la plupart des 
cas que les parties, en limitant la duree des negociations, acceptent une 
probabilite de greve non nulle. Il s'agit d'une decision semblable a celle 
que prend I'individu lorsqu'il decide du temps qu'il mettra pour effec-
tuer un voyage en auto. En effet, compte tenu de la valeur de son temps, 
I'individu decide de rouler a une certaine vitesse. A cette vitesse, etant 
donne la distance a parcourir, it sait qu'il choisit implicitement une 
probabilite d'accident qui sera fonction de la vitesse retenue, toutes 
autres choses &ant d'ailleurs egales. L'accident, s'il se produit, sera 
toujours le resultat d'une erreur de sa part ou de celle des autres 
conducteurs. 

La situation est semblable en cas de greve. Si elle se produit, c'est par 
erreur. II s'agit d'un accident de negociation. Les parties n'ont pas choisi 
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la greve au depart, mais ont accepts une certaine probabilite de greve en 
choisissant un temps de negociation qui en maximisait le benefice net. 

Un ensemble de facteurs peuvent affecter autant la localisation de la 
relation d'arbitrage entre le temps de negociation et la probabilite de 
greve que le choix de la duree optimale de negociation. Et ce sont les 
variations dans ces facteurs qui expliqueront les variations temporelles, 
interindustrielles et internationales (interregionales) dans l'activite 
de greve. 

La relation d'arbitrage entre le temps de negociation et la probabilite 
de greve variera dans le temps, d'une industrie a l'autre (ou meme d'un 
etablissement a l'autre) et d'un pays (region) a l'autre. 

Pour toute negociation, cette relation d'arbitrage pourra varier d'une 
periode a l'autre s'il advient que la qualite des informations necessaires 
aux negociations n'est pas constante. Or, c'est effectivement ce qui se 
produit. En effet, l'ensemble des indicateurs sur lesquels s'appuient les 
negociateurs — qu'il s'agisse des profits, du chomage, des inventaires, 
des prix de vente, etc. — n'ont pas toujours la meme valeur prospective. 
Pendant certaines periodes de perturbations economiques, la variance 
de ces indicateurs peut devenir tellement grande que les interpretations 
qu'en tirent les parties des rapports de force et de la capacite de payer de 
l'entreprise pourront etre completement differentes. En fait, la concilia-
tion des interpretations necessitera dans ces cas, un temps de negocia-
tion plus long. En d'autres mots, pour chaque temps de negociation, la 
probabilite de greve sera superieure. Comme la periode de negociation 
n'est pas parfaitement flexible a cause des contraintes et des coats 
dont it a ete question precedemment les periodes de perturbations 
economiques seront aussi des periodes ou l'activite de greve sera 
plus considerable. 

La relation d'arbitrage entre la probabilite de greve et la duree des 
negociations variera aussi d'une industrie a l'autre. D'abord, dans cer-
taines industries, la quantite d'informations necessaires aux negocia-
tions sera nettement plus considerable que dans d'autres. Ce pourrait 
etre le cas, par exemple, des industries fortement exposees a la con-
currence internationale. 

Pour ces industries, en effet, de nombreuses informations (souvent 
difficiles a traiter) sur l'etat et les perspectives des marches strangers, 
les taux de change, les concurrents strangers, les coats de transport, 
etc., sont requires pour que les parties puissent evaluer les rapports de 
force et les capacites de payer. On pourra aussi avoir affaire a des 
industries plus instables, c'est-A-dire plus sensibles aux perturbations 
economiques. Dans un cas comme dans l'autre, a chaque temps de 
negociation correspondra une probabilite de greve plus elevee puisque la 
conciliation des interpretations sera plus difficile. On peut donc s'atten-
dre que l'activite de greve soit plus considerable dans les industries plus 
exposees a la concurrence internationale et dans celles qui sont plus 
instables, c'est-A-dire plus sensibles aux perturbations economiques. 
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Le coot d'une greve peut varier d'une industrie a l'autre parce que la 
fonction de production particuliere d'une industrie ou les caracteristi-
ques de ses produits (ou les deux) facilitent a certaines industries la 
variation de leur production et de leurs stocks d'une periode a l'autre. 
Les coats de la greve que supporteront les deux parties seront moins 
eleves dans ces industries parce que la greve entraine surtout une 
modification de la sequence temporelle de production et non une impor-
tante perte definitive de production pour l'entreprise et de revenu pour 
les travailleurs. Dans ces conditions, le temps optimal de negociation 
choisi par les parties sera plus court et la probabilite de greve plus 
grande. 

Par ailleurs, dans les industries ou le coat de la greve est vraiment 
eleve, les parties auront tout interet a elaborer des protocoles de 
negociation susceptibles de reduire la probabilite de greve pour chacun 
des temps de negociation (Reder et Neuman, 1980). Ces protocoles 
visent a reduire l'incertitude face a un certain nombre d'elements de 
negociation en etablissant des regles pour son deroulement, en restreig-
nant les elements des contrats de travail renegociables et en integrant au 
contrat certaines formules, telles l'indexation ou clause de reouverture, 
ce qui minimisera les consequences d'une interpretation divergente des 
memes indicateurs economiques. En somme, ces protocoles deplacent 
la relation d'arbitrage entre le temps de negociation et la probabilite de 
greve : pour chaque temps de negociation, la probabilite de greve est 
plus faible. Ainsi, comme l'ont constate Reder et Neuman, ractivite de 
greve sera plus faible dans les industries ou les coats de la greve sont 
plus elevess. 

On realise donc qu'il est possible d'expliquer des variations intertem-
porelles ou interindustrielles dans ractivite de greve sans faire appel a 
une plus grande agressivite patronale ou syndicale. Cette meme 
approche, fond& sur l'imperfection ou I'asymetrie d'information (ou les 
deux) nous permettra aussi de &gager les facteurs explicatifs des diffe-
rences internationale et interregionale dans ractivite de greve et de 
mieux comprendre ainsi la situation relative du Canada. Le modele de 
Siebert et Addison, comme celui de Hayes n'est pas sans debuts. Il 
demeure toutefois qu'ils nous semblent presentement les plus aptes 
expliquer une partie importante des greves et des variations intertem-
porelles, interindustrielles et internationales dans ractivite de greve. 

Notre recension des ecrits serait incomplete si nous passions sous 
silence les theories qui tentent d'expliquer les greves par ridee d'inves-
tissement pour l'avenir. C'est ce que l'on appelle les «greves de reputa-
tion », ou le syndicat veut demontrer clairement qu'il est un negociateur 
intransigeant et que l'entreprise doit en tenir compte dans revaluation 
des coots qu'entrainerait une rupture des negociations. II serait difficile 
a un syndicat d'etablir sa reputation s'il ne mettait jamais a execution sa 
menace de greve. Donc, pour que la menace soit digne de foi, l'instru-
ment qu'est la greve doit etre utilise occasionnellement. 
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Ce type de greves existe sfirement. Nous pensons, toutefois, qu'elles 
representent un faible pourcentage du total des greves. De plus, it est 
difficile d'imaginer comment un tel modele de greve pourrait expliquer 
les variations considerables de l'activite de greve d'une periode a l'autre 
et d'une industrie a l'autre. 

L'examen de la situation canadienne 

La presente section porte sur differents aspects de l'activite de greve au 
Canada. Nous nous interesserons evidemment aux variations intertem-
porelles et interindustrielles dans l'activite de greve au Canada. La 
position internationale du Canada en ce qui a trait a l'activite de greve 
sera aussi etudiee. Comme nous I'avons souligne dans l'introduction, 
nous ne pourrons mesurer l'impact des divers facteurs qui pourraient 
expliquer les disparites internationales dans l'activite de greve. A notre 
connaissance, seules quelques etudes essentiellement descriptives ont 
traite de ce sujet6. Nous devrons donc nous limiter a &gager, a l'aide de 
notre approche theorique, les principaux facteurs explicatifs des diffe-
rences internationales dans l'activite de greve et a donner des exemples 
a l'appui. 

L'approche qui nous a servi a expliquer les differences internationales 
dans l'activite de greve se prete parfaitement a l'explication des dis-
parites interregionales dans cette activite de greve. C'est pourquoi nous 
examinerons la situation interregionale au Canada apres avoir etudie la 
situation internationale. 

Avant de presenter des donnees sur l'activite de greve au Canada et 
dans divers pays industrialises, it nous faut faire une digression sur les 
differentes mesures de l'activite de greve. La premiere partie de la 
presente section sera donc consacree A la mesure des conflits industriels. 

Les mesures de l'activite de greve et les comparaisons 
internationales, interindustrielles et intertemporelles 

Tous les pays semblent accepter la definition de la greve dorm& par le 
Bureau international du travail a savoir : 

Un arret temporaire de travail effectue a dessein par un groupe de travail-
leurs ou par un ou plusieurs employeurs, dans le but d'appuyer une 
demande. (Fisher, 1973, p. 56) 

Il demeure toutefois que la plupart des pays ont une facon particuliere 
de comptabiliserl'activite de greve; cette facon peut differer d'un pays a 
l'autre sur plusieurs points'. Nous allons nous en tenir aux principales 
differences. 

Le tableau 3-1 presente les conditions auxquelles une greve sera 
comptabilisee dans les 11 pays que nous avons retenus. On constate que 
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dans quatre pays (Etats-Unis, Italie, Pays-Bas et Suede) ces conditions 
sont clairement moins restrictives qu'au Canada. Dans tous les autres 
cas, on ne peut se prononcer a cause de la multiplicite des conditions 
retenues dans chaque pays ou des secteurs exclus8. 

On realise aussi que si les conditions sous lesquelles une greve sera 
comptabilisee dans les divers pays rend fragile le nombre de groves 
comme indicateur de differences internationales dans l' activite de greve, 
ces memes conditions n'affecteront pas autant les deux autres indi-
cateurs a savoir les jours-personnes perdus et les travailleurs en cause. 

Dans la mesure ott les conditions d'inclusion n'ont pas ete modifiees 
dans le temps, les indicateurs de greve peuvent tres bien refleter revolu-
tion comparative de ractivite de greve dans les divers pays. 

Par ailleurs, dans certains pays, les groves « politiques » ne sont pas 
comptabilisees tandis que dans d'autres, les groves des secteurs public 
et parapublic ne sont pas incluses dans le nombre de greves9. 

Le traitement des groves tournantes differe aussi d'un pays a 
l'autre : les uns comptent au nombre des groves chacun des arrets de 
travail de la greve tournante, les autres ne comptent qu'une seule greve 
pour l'ensemble des divers arrets de travail de la greve tournante. 

Enfin, pour le nombre de travailleurs participant a des arras de 
travail, certains pays ne comptent que les travailleurs en greve tandis 
que d'autres ajoutent les travailleurs indirectement touches par les 
groves. 

TABLEAU 3-1 La statistique de greve dans divers pays 

Pays 	 Conditions d'inclusion 

Allemagne federale 	Une journee ou plus de 6 travailleurs ou plus ou 
100 jours-personnes perdus 

Belgique 	 Une journee ou plus 
Danemark 	 100 jours perdus ou plus 
Etats-Unis 	 6 travailleurs ou plus ou une journee ou un quart 

de travail 
France 	 Aucune restriction, les administrations publiques 

sont exclues 
Italie 	 Aucune restriction 
Norvege 	 Une journee ou plus 
Pays-Bas 	 Aucune restriction 
Royaume-Uni 	 10 travailleurs et une journee ou toute greve avec 

plus de 100 jours-personnes perdus 
Suede 	 Une heure 
Canada 	 Plus d'une demi-journee et 10 jours-personnel 

perdus ou plus 

Sources : S.W. Creigh, N.M.C. Donaldson et E. Hawthorn, «Differences in Strike 
Activity Between Countries », International Journal of Manpower, vol. 3, n.4, 
1982, p. 15-23. 
Kenneth Walsh, Strikes in Europe and the United States, Londres, Francis 
Pinter, 1983. 
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C'est pour l'ensemble de ces raisons que Shalev (1980, p. 124), apres 
un examen exhaustif de la fawn de comptabiliser l'activite de greve dans 
onze pays, conclut qu'il faut se mefier des chiffres absolus sur le nombre 
de greves quoique les evolutions comparatives dans le temps ne soient 
generalement pas faussees par les particularites nationales des defini-
tions operationnelles d'une greve. 

Fisher (1973, p. 98), apres avoir examine la situation dans les prin-
cipaux pays de l'Organisation de cooperation et de developpement 
economique (0cDE), invite les chercheurs a la plus grande prudence 
dans l'interpretation des donnees internationales sur Factivite de greve. 

La question des differences dans le potentiel de greve constitue un 
autre aspect du probleme de l'utilisation des donnees existantes sur 
l'activite de greve a des fins de comparaisons soit internationales, soit 
interindustrielles ou intertemporelles. 

D'abord, les greves ne se produisent, a toutes fins utiles, que dans le 
secteur syndique de l'economie. Des Tors, les differences interna-
tionales, interindustrielles ou intertemporelles dans les taux de syn-
dicalisation impliqueront des potentiels de greve plus eleves dans cer-
tains pays, certaines industries ou a certaines époques et, toutes choses 
etant d'ailleurs egales, une activite de greve differenciee. 

Par ailleurs, les greves se produisent en grande partie au moment des 
negociations pour le renouvellement des conventions collectives. Or, 
ceteris paribus, l'activite de greve a un moment donne dans un pays, une 
region ou une industrie, dependra du nombre et de l'importance des 
conventions collectives qui y viennent a &Mance (Cousineau et 
Lacroix, 1976; Kelly, 1976)10. Idealement donc, les donnees qui 
devraient etre utilisees dans les comparaisons internationales (inter-
regionales), interindustrielles ou intertemporelles sur l'activite de greve 
sont les taux de greve (c.-à-d. les conventions collectives signees apres 
une greve en pourcentage du total des conventions collectives signees 
durant la periode), les taux de travailleurs participant a des greves(c.-à-d. 
les travailleurs touches par des greves en pourcentage du nombre total 
de travailleurs qui ont sign une convention collective durant la periode) 
et, enfin, du taux de jours-personnes perdus en arras de travail (c.-à-d. 
le nombre de jours-personnes perdus en arrets de travail en pourcentage 
du nombre de jours-personnes qui auraient pu etre perdus durant la 
periode par les travailleurs qui ont sign un contrat de travail). 

Souvent, l'une ou l'autre des donnees necessaires a l'etablissement de 
tels taux d'activite de greve n'est pas disponible, limitant donc la port& 
des comparaisons possibles. 

Evidemment, la juste mesure de l'activite de greve depend de ce que 
l'on cherche a mesurer et de l'utilisation que l'on vent faire des donnees. 
Il est clair que si l'on tente d'evaluer le coat total des greves dans une 
economie, l'ajustement pour la densite syndicale n'est pas requis et un 
indicateur comme le nombre de jours-personnes perdus sera adequat. 
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Cependant, si l'objectif est de comprendre les causes des greves et 
d'etablir des comparaisons dans le temps, entre les industries et d'un 
pays a l'autre, une correction pour la densite syndicale s'impose et le 
nombre de negociations en cours devient important. 

II faut souligner ici que les greves qui surviennent lors du renouvelle-
ment d'un contrat de travail ne sont pas les seules possibles. En effet, 
des greves se produisent aussi durant le cours d'une convention collec-
tive. Ainsi, en 1981, ce dernier type de greves representait 16,5 % des 
greves et 20,0 % des travailleurs en cause. Cependant, ces memes 
greves ne representaient que 2,3 % des jours-personnes perdus. Selon 
l'indicateur d'activite de greve adopte, ces dernieres greves peuvent 'etre 
jugees importantes ou non. Par contre, les modeles economiques de 
greve tentent d'expliquer les causes des greves survenant lors de la 
negociation d'un contrat de travail. En ce sens, toutes les etudes qui 
tentent d'expliquer a partir des modeles de greve existants les variations 
interindustrielles, temporelles et internationales dans l'activite de greve 
devraient se limiter aux donnees sur les greves se produisant lors de la 
negociation d'un contrat de travail. Malheureusement, cette division 
des greves selon les causes n'est pas toujours possible dans le cas des 
comparaisons internationales. 

Le probleme n'est peut-etre pas aussi important qu'on pourrait le 
croire a priori s'il s'avere que les facteurs economiques explicatifs des 
greves lors de la negociation d'un contrat ont un effet analogue sur les 
greves durant les conventions. Or, il semble que ce soit effectivement le 
cas (Fisher et Percy, 1983). 

C'est en tenant sans cesse compte de ces reserves qu'il nous faudra 
examiner les diverses donnees disponibles sur l'activite de greve. 

Les differences intertemporelles et interindustrielles 
dans l'activite de greve au Canada 

LES VARIATIONS DANS LE TEMPS 

Peu importe l'indice retenu, l'activite de greve au Canada est tres 
variable dans le temps. C'est ce que nous revelent les chiffres presentes 
au tableau 3-2. Qu 'il s'agisse du nombre de greves, de leur duree 
moyenne ou du volume de l'activite de greve, les variations d'une armee 
A l'autre sont toujours importantes. 

Le fait que le nombre de greves se soit considerablement accru dans le 
temps peut evidemment provenir d'une deterioration graduelle des rela-
tions de travail. Mais avant d'en arriver a cette conclusion, il faudrait 
voir comment a evolue le potentiel de greve dans le temps. En effet, si la 
densite syndicale s'est grandement accrue au cours de la meme periode 
et que la duree des contrats de travail a diminue, il se pourrait que 
toutes proportions gardees, l' etat des relations de travail n'ait pas 
tellement change. 
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Des donnees sur le nombre de syndiques (tableau 3-8) indiquent que 
la densite syndicale se serait accrue de quelque 18 % entre 1960 et 1980. 
Par ailleurs, la duree des conventions collectives s'est grandement rac-
courcie, depuis le debut des annees 1970, augmentant par le fait meme le 
nombre de contrats en negociation a tout moment donne. Ainsi, alors 
qu'entre 1967 et 1972, seulement 17 % en moyenne des contrats avaient 
une duree de 1 a 17 mois, entre 1973 et 1978, 44 % des contrats avaient la 
meme duree. De ce fait, la proportion des contrats de 18 a 29 mois passa 
de 52 a 41 % alors que la proportion des contrats de 30 mois et plus passa 
de 31 a 15 	d'une periode a l'autre H. 

Il nous faudra examiner la situation plus en detail avant de conclure 
que le climat des relations de travail s'est gravement deteriore depuis les 

TABLEAU 3-2 Diverses mesures de l'activite de greve au Canada 
1960-1981 

Ann& Nombrea IMO Dureec 

Volume 

En fours- 
personnes 
perdusd 

En pourcen- 
tage du temps 

travaille 

1960 274 180 15,0 738 700 0,06 
1961 287 341 13,6 1 335 080 0,11 
1962 311 239 19,1 1 417 900 0,11 
1963 332 251 11,0 917 140 0,07 
1964 343 293 15,7 1 580 550 0,11 
1965 501 343 13,7 2 349 270 0,17 
1966 617 667 12,6 5 178 170 0,34 
1967 522 483 15,8 3 974 760 0,25 
1968 582 384 22,7 5 082 732 0,32 
1969 595 516 25,3 7 751 880 0,46 
1970 542 483 25,0 6 539 760 0,39 
1971 569 421 12,0 2 866 590 0,16 
1972 598 1 181 11,0 7 753 530 0,43 
1973 724 481 16,6 5 776 080 0,30 
1974 1 218 477 15,9 9 221 890 0,46 
1975 1 171 432 21,5 10 908 810 0,53 
1976 1 039 1 512 7,4 11 609 890 0,55 
1977 803 271 15,2 3 307 880 0,15 
1978 1 058 380 18,4 7 392 820 0,34 
1979 1 050 440 16,9 7 834 230 0,34 
1980 1 028 429 20,3 8 975 390 0,38 
1981 1 048 323 26,2 8 878 490 0,37 
Source : Travail Canada, Graves et lock-out, Ottawa, diverses annees. 
Notes : a Nombre de greves en cours durant une armee, qu'elles aient debute ou non au 

cours de l'annee. 
b Nombre moyen de travailleurs participant a une greve, c.-A-d. le nombre de 

travailleurs participant a des greves divise par le nombre de greves. 
c Nombre moyen de jours perdus par travailleur en greve, c.-A-d. le nombre total 

de jours-personnes perdus divise par le nombre de travailleurs en greve. 
d Produit du nombre de greves par la taille par la duree. 
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annees 1960 au Canada. D'ailleurs, des donnees plus precises sur le taux 
de greve, tirees de la banque de donnees de Travail Canada sur les 
conventions collectives touchant 200 employes et plus, nous invitent 
une certaine prudence (voir le tableau 3-3). 

On constate d'abord que le taux de greve dans l'ensemble de ces 
grandes conventions collectives a considerablement diminue entre 1967 
et 1981. En effet, si l'on subdivise cette periode en sous-periodes de cinq 
ans, on voit que d'un taux de greve moyen de 17,1 % pour les cinq 
premieres annees, on est passé a un taux de greve moyen de 11,5 % pour 
les cinq annees suivantes et a un taux de 7,6 % pour la periode 
1977-1981. 

Cette diminution tits considerable du taux de greve est partiellement 
imputable a l'importance croissante des conventions collectives des 
secteurs public et parapublic dans le total des conventions. Le 
tableau 3-4 montre, en effet, que le nombre de grandes conventions 
dans les secteurs public et parapublic a regulierement augmente au point 
de systematiquement &passer, a partir de 1974, le nombre de grandes 
conventions signees dans le secteur prive. 

TABLEAU 3-4 Nombre des grandes conventions collectives signees 
dans les secteurs public et prive au Canada, 1967-1981 

Ann& 

Secteur prive Secteur publics 

Total 
sans 
greve 

avec 
greve Total 

sans 
greve 

avec 
greve 

1967 332 267 65 — — — 

1968 606 472 134 7 7 0 
1969 590 497 93 92 91 1 

1970 907 762 145 135 133 2 

1971 785 598 187 436 424 12 

1972 317 266 51 348 323 25 

1973 422 340 82 324 313 11 

1974 345 275 70 396 395 1 

1975 353 292 61 505 467 38 

1976 546 428 118 559 541 18 

1977 457 421 36 686 683 3 

1978 600 548 52 772 766 6 

1979 446 385 61 559 541 18 

1980 380 329 51 517 477 40 

1981 413 310 103 610 588 22 
Source : Calculs par les auteurs a partir de la banque de donnees de Travail Canada. 
Note : a Le secteur public se limite aux administrations federale, provinciale, et munici-

pale de meme qu'aux secteurs de l'education, de la sante et du bien-titre. 

Lacroix 203 



Comme la propension a la greve des travailleurs des secteurs public et 
parapublic est nettement inferieure a celle des travailleurs du secteur 
prive, la croissance de leur importance dans le total reduit automatique-
ment le taux de greve general. 

L'augmentation de l'importance du secteur public est, cependant, 
loin d'expliquer toute la decroissance des taux de greve. En effet, le 
meme tableau nous revele que le taux de greve dans le secteur prive a 
considerablement diminue au cours de la meme periode. Alors qu'il etait 
en moyenne de 19,5 % pour les annees 1967-1971, it passe a 13,7 % pour 
les annees 1977-1981. 

Si donc on se limitait au taux de greve dans les grandes conventions 
collectives comme indicateur de revolution des relations de travail au 
Canada, it faudrait conclure que la situation s' est grandement amelioree 
depuis 1967. 

Pour en savoir davantage sur cette question et pour deceler 1 'impact 
de la syndicalisation des secteurs public et parapublic sur les differents 
indicateurs de ractivite de greve au Canada, nous avons distingue ces 
deux grands secteurs pour la periode 1962-1981 en nous servant des 
donnees portant sur l'ensemble des greves. 

Au tableau 3-5, nous trouvons une moyenne annuelle du nombre total 
de greves pour cinq sous-periodes de la periode 1962-1981. Nous con-
statons l'importance croissante des greves du secteur public dans le total 
des greves. La proportion passe, en effet, de 2,4 % en 1962-1965 a 
17,8 % en 1978-1981. Il demeure, toutefois, que la croissance des greves 
dans le secteur public est loin d'expliquer toute la croissance du nombre 
total des greves. 

On constate que le nombre annuel moyen de greves dans le secteur 
prive a augmente considerablement entre 1962-1965 et 1978-1981. En 
fait, s'il n'y avait eu aucune greve dans le secteur public sur la periode en 

TABLEAU 3-5 Nombre de greves dans les secteurs prive et public, 
1962-1981 

Ann& 

Secteur public Secteur prive 

Nombre 
moyen % du total 

Nombre 
moyen % du total 

1962-1965 9 2,4 362 97,6 

1966-1969 33 5,7 546 94,3 

1970-1973 54 8,9 554 91,1 

1974-1977 154 14,6 902 85,4 

1978-1981 186 17,8 859 82,2 

Source : Travail Canada, Greves et lock-out, Ottawa, diverses annees. 
Note : Le secteur public comprend les administrations publiques, les services d'educa-

tion, les services de sante et bien-titre. Notons que cette definition du secteur 
public est plus restrictive que celle adopt& par Travail Canada lorsque cet orga-
nisme fournit des chiffres sur les secteurs public et prive. 
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cause, le nombre annuel moyen de greves aurait quand meme augmente 
de 137 % entre 1962-1965 et 1978-1981. Les greves du secteur public font 
passer ce dernier pourcentage d'augmentation de 137 % a 182 % pendant 
la meme periode. 

Le tableau 3-6, portant sur le nombre de jours-ouvriers perdus dans 
les secteurs public et prive, nous confirme que la syndicalisation du 
secteur public est loin d'expliquer toute la croissance dans l'activite de 
greve au Canada depuis le debut des annees 1960. 

Pour verifier si l'augmentation de l'activite de greve au Canada etait 
surtout imputable a une croissance de la densite syndicale, nous avons 
calcule, pour la periode 1955-1981, les jours-ouvriers perdus par travail-
leur syndique au Canada. Cet indicateur (tableau 3-7) nous revele une 
deterioration importante de la situation. Il semble, en plus, y avoir une 
brisure au milieu des annees 1960. Enfin, si nous etablissons le rapport 
entre les jours-ouvriers perdus dans le secteur prive et l'ensemble des 
travailleurs syndiques, nous constatons que la deterioration observee 
n'est que partiellement imputable A la syndicalisation du secteur public. 

Comment expliquer cette forte croissance de l'activite de greve au 
cours de la decennie 1966-1976 et les quelques annees qui suivent? Nous 
pensons que deux facteurs principaux ont joue. 

En premier lieu, cette periode a ete marquee par une poussee de 
syndicalisation remarquablement forte et longue, comme nous le revele 
le tableau 3-8. Le nombre de syndiques a augmente de 25,3 % au cours 
de la periode 1955-1965 tandis qu'il a erg de 75,2 % dans la decennie 
suivante (1966-1976). En moyenne, durant la premiere periode, Ia den-
site syndicale a diminue puisque le nombre de travailleurs remuneres 
s'est accru de 41,8 %. Avec une augmentation relativement semblable du 
nombre de travailleurs remuneres durant la seconde periode (44,2 %), la 
densite syndicale s'est fortement intensifiee. Cette augmentation de la 
densite syndicale n'est pas seulement imputable a la syndicalisation du 

TABLEAU 3-6 Nombre de jours-ouvriers perdus dans les secteurs 
public et prive, 1962-1981 

Annee 

Secteur public Secteur prive 

Nombre 
moyen % du total 

Nombre 
moyen % du total 

1962-1965 17 882 1,1 1 548 482 98,9 

1966-1969 342 850 6,2 5 154 035 93,8 

1970-1973 765 265 16,1 3 974 940 83,9 

1974-1977 741 572 8,8 7 646 120 91,2 

1978-1981 1 373 260 19,9 6 883 290 80,1 

Source : Travail Canada, Greves et lock-out, Ottawa, diverses alludes. Pour la definition 
du secteur public, voir le tableau 3-5. 
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secteur public, mais aussi a l'augmentation du nombre de syndiques 
dans le secteur prive (Canada, Travail Canada, 1983, p. 17). 

Au cours de cette periode, le secteur prive a connu non seulement une 
augmentation du nombre de syndiques, mais aussi une certaine modifi-
cation de leur repartition industrielle. Les secteurs a densite syndicale 
traditionnellement elevee sont demeures relativement stables ou ont 
decline alors que la syndicalisation est apparue ou a progresse dans de 
nouveaux secteurs tels certaines industries de pointe du secteur manu-
facturier, les services, le commerce, les finances et certaines industries 
des transports, des communications et autres entreprises de service 
public, etc. 

En somme, cette decennie 1966-1976 a ete marquee par l'entree d'un 
grand nombre de nouveaux acteurs sur la scene des relations de travail et 

TABLEAU 3-7 Jours-ouvriers perdus par travailleur syndique, 
Canada, 1955-1981 

Ann& 	 Total 	 Secteur privea 

1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 

1,48 
0,92 
1,06 
1,94 
1,53 
0,50 

- 
- 

1961 0,92 0,92 
1962 0,98 0,98 
1963 0,63 0,62 
1964 1,06 1,04 
1965 1,48 1,47 
1966 2,98 2,59 
1967 2,06 1,82 
1968 2,52 2,49 
1969 3,73 3,68 
1970 3,01 2,91 
1971 1,28 1,16 
1972 3,25 2,27 
1973 2,23 2,13 
1974 3,37 3,26 
1975 3,78 3,42 
1976 3,81 2,92 
1977 1,05 0,93 
1978 2,25 2,06 
1979 2,37 1,96 
1980 2,64 1,93 
1981 2,55 2,22 

Sources : Calculs a partir des donnees de Travail Canada, Greves et lock-out, Ottawa, 
diverses annees, et Repertoire des organisations de travailleurs au Canada, 
Ottawa, diverses annees. 

Note : a 11 s'agit de jours-ouvriers perdus dans le secteur prive divises par le total des 
travailleurs syndiques. L'isolation du secteur prive n'etait possible qu'a partir de 
1961. 
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En second lieu, une partie de cette periode de 1966 a nos jours a donne 
lieu a des chocs economiques importants (tels, par exemple, les deux 
chocs petroliers) ainsi qu'a une volatilite exceptionnelle des prix des 
matieres premieres qui ont considerablement brouille l'information 
generalement utilisee dans les negociations de contrats de travail. Nous 
ne serions pas surpris que cette deterioration de la qualite de l'informa-
tion ait joue un role dans la deterioration des indicateurs de l'activite de 
greve au Canada. D'abord, parce qu' elle accroissait la probabilite 
d'erreur dans l'evaluation des rapports de force et de la capacite de 
payer des entreprises; ensuite, parce que cette incertitude a entraine, 
comme nous l'avons déjà souligne, une reduction considerable de la 
duree moyenne des contrats de travail et donc une augmentation du 
nombre moyen de contrats en renegociation a chaque moment. 

Bien que nous ne puissions, dans le cadre de la presente etude, 
departager l'influence respective des differents facteurs sur la croissance 
de l'activite de greve au Canada a compter du milieu des annees 1960, 
nous sommes portes a penser que tous ont joue un certain role et que 
leurs effets se sont mutuellement renforces. 

Si nous nous en tenons maintenant aux variations a court terme, le 
tableau 3-3 nous indique bien qu'il y a non seulement variation de 
l'activite de greve a court terme, mais aussi variation du taux de greve. 
En d'autres mots, on ne peut expliquer totalement les variations dans 
l'activite de greve en se limitant aux variations dans le nombre de 
contrats negocies d'une periode a l'autre. En effet, les variations du taux 
de greve nous indiquent qu'il y a d'autres facteurs explicatifs de varia-
tions intertemporelles dans l'activite de greve. Nous reviendrons sur ces 
facteurs explicatifs et leur importance respective au Canada apres avoir 
presente quelques donnees sur les differences interindustrielles dans 
l'activite de greve. 

LES VARIATIONS INTERINDUSTRIELLES 

L'activite de greve vane considerablement d'un secteur industriel a 
l'autre, comme nous l'indiquent les donnees du tableau 3-9. Les sec-
teurs des mines et de la construction ainsi que le secteur manufacturier 
sont des secteurs a forte activite de greve par rapport aux autres 
secteurs industriels. 

Ces variations interindustrielles ne sont pas independantes, evidem-
ment, du potentiel de greve dans chacun des secteurs, c'est-A-dire de la 
densite syndicale. Le secteur manufacturier et ceux des mines et de la 
construction sont hautement syndiques, si on les compare aux secteurs 
commerce et services. La densite syndicale plus forte impliquant un 
plus grand nombre de negociations collectives, on peut s'attendre qu'il 
en resulte une plus forte activite de greve. 
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TABLEAU 3-8  Main-d'oeuvre et syndicalisation au Canada, 1955-1981  

Ann& 
Effectifs syndicaux 

(en milliers) 

Travailleurs non 
agricoles remuneres 

(en millers) 

% des effectifs 
syndicaux par 
rapport aux 

travailleurs non 
agricoles 

1955 1 268 3 767 33,7 
1956 1 352 4 058 33,3 
1957 1 386 4 282 32,4 
1958 1 454 4 250 34,2 
1959 1 459 4 375 33,3 
1960 1 459 4 522 32,3 
1961 1 447 4 578 31,6 
1962 1 423 4 705 30,2 
1963 1 449 4 867 29,8 
1964 1 493 5 074 29,4 
1965 1 589 5 343 29,7 
1966 1 736 5 658 30,7 
1967 1 921 5 953 32,3 
1968 2 010 6 068 33,1 
1969 2 075 6 380 32,5 
1970 2 173 6 465 33,6 
1971 2 231 6 637 33,6 
1972 2 388 6 893 34,6 
1973 2 591 7 181 36,1 
1974 2 732 7 637 35,8 
1975 2 884 7 817 36,9 
1976 3 042 8 158 37,3 
1977 3 149 8 243 38,2 
1978 3 278 8 413 39,0 
1979 — — — 
1980 3 397 9 027 37,6 
1981 3 487 9 330 37,4 

Source : Travail Canada, Repertoire des organisations de travailleurs au Canada, 
Ottawa, 1984. 

Cela dit, les donnees sur les conventions collectives regroupant 200 
employes et plus nous revelent non seulement que l'activite de greve est 
plus forte dans certains secteurs, mais que le taux de greve est aussi plus 
eleve. Les tableaux 3-10 et 3-11 nous presentent respectivement les taux 
de greve moyens des grands secteurs industriels et des groupes majeurs 
du secteur manufacturier pour la periode 1968-1981. On constate, par 
exemple, qu'alors que le taux de greve moyen ne fut que de 9,5 % dans 
les services prives, it s'eleva a 29,4 % dans le secteur des mines. On 
realise aussi qu'a l'interieur du secteur manufacturier, it existe des 
groupes majeurs ayant des taux de greve aussi faibles que 3,3 % (tabac) 
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et aussi eleves que 39,4 % (equipement de transport). En somme, la 
variance autour de la moyenne de 20,9 % est tres elevee. 

Il y a donc des caracteristiques particulieres a certaines industries 
qui doivent expliquer ces differences interindustrielles dans les taux 
de greve. 

TABLEAU 3-9 Jours perdus par employe sous forme d'arrets de travail 
selon certains secteurs industriels, Canada, 1966-1979 

Secteurs 

Jours perdus par employe 

1966-1970 1971-1975 1976-1979 

Forets 0,289 1,194 0,797 
Mines 4,261 3,593 6,140 
Manufacturier 1,505 1,795 1,497 
Construction 2,074 2,089 2,145 
Transports et autres 0,938 1,305 0,982 
Commerce 0,100 0,109 0,130 
Services 0,112 0,265 0,282 
Administration publique 0,140 0,510 0,370 

Sources : Colonne 1 et 2 : L. Lowen et J. Stewart, Perspective des relations industrielles 
au Canada : indicateurs et statistiques descriptives, Ottawa, Travail Canada, 
1980, p. 15, tableau 5. 

Colonne 3 : J. Anderson et M. Gunderson (edit.), Union-Management Rela-
tions in Canada, Toronto, Addison-Wesley, 1982, p. 227, tableau 3. 

TABLEAU 3-10 Taux de greve moyen dans les grands secteurs 
industriels, Canada, 1968-1981 

Conventions collectives signees 
apres une greve, en % du total des 

Secteurs 	 conventions collectives signees 

Forets 6,4' 
Mines 29,4 
Manufacturier 20,9 
Transports et autres 9,6 
Services prives 9,5 

Source : Calculs de l'auteur a partir de la banque de donnees de Travail Canada. 

Les etudes econometriques sur Pactivite de greve 

Comme nous l'avons déjà ecrit ailleurs (Lacroix et Dussault, 1979), 
jusqu'a tout recemment les differents modeles theoriques de l'activite de 
greve ont conduit, avec des justifications plus ou moths differentes selon 
le modele theorique sous-jacent, a une meme equation de greve. Dans sa 
forme la plus generale, cette equation de greve serait la suivante : 
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Activite de greve du groupe i = ao  + at  (activite economique) 
+ a2  (inflation) + a3  (variation du salaire nominal i) 
+ a4  (variation du salaire reel i) + a5  (niveau ou variation du profit 

ou de la productivite) 
a2  = a3  = 0 quand a4  * 0. 

Evidemment, au gre des etudes, l'activite de greve pouvait etre definie 
soit par le nombre de greves, soit par la duree des greves ou encore par le 
nombre de jours-personnes perdus en greve. La mesure la plus couram-
ment utilisee est celle du nombre de greves. Peu d'auteurs justifient le 
choix qu'ils font de leur mesure particuliere de l'activite de greve, 
comme si elles s'equivalaient. Les auteurs qui ont choisi, de preference 
au nombre de greves, une mesure plus synthetique du phenomene de la 
greve justifient generalement leur choix en affirmant que le nombre de 
greves, si on ne tient compte ni de la duree moyenne des greves ni de leur 
taille moyenne, refletent mal le coat de la greve et son impact (Bean et 
Peel, 1974; Vanderkamp, 1970; Farber, 1978). Or, dans la mesure on les 

TABLEAU 3-11 Taux de greve moyen dans l'industrie manufacturiere, 
Canada, 1968-1981 

Secteur industriel 

Conventions collectives signees 
apres une greve, en % du total des 

conventions collectives signees 

Aliments et boissons 10,2 
Tabac 3,3 
Caoutchouc et plastique 21,0 
Cuir 14,3 
Textile 9,0 
Bonneterie 0,0 
Vetement 4,4 
Bois 24,2 
Meubles 35,7 
Papier 28,6 
Imprimerie et edition 8,7 
Metaux primaires 22,1 
Produits metalliques 20,5 
Machinerie 23,4 
Equipement de transport 39,4 
Produits electriques 19,6 
Mineraux non metalliques 21,8 
Parole et charbon 20,0 
Chimie 20,7 
Industries manufacturieres diverses 13,2 

Total manufacturier 20,9 

Source : Compile par l'auteur a partir de la banque de donnees de Ravail Canada sur les 
conventions collectives regroupant 200 employes et plus. 
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auteurs cherchent a expliquer le comportement des agents, it y a 
avantage a decomposer la mesure en ces diverses dimensions, ce qui 
permet notamment d'etablir si telle ou telle dimension de la greve releve 
ou non d'une decision des agents. Les quelques etudes qui ont utilise 
diverses mesures de ractivite de greve plutot qu'une mesure unique, 
laissent voir des differences marquees non seulement dans leur sen-
sibilite aux variables independantes, mais aussi dans le pourcentage 
explique de leur variance (Walsh, 1975; Skeels, 1974; Cousineau et 
Lacroix, 1976). Il demeure que le nombre de greves, considers 
comme une variable de decision par tous les auteurs, est la variable 
la mieux expliquee. 

Dans la majorite des etudes12  (canadiennes, americaines ou britanni-
ques) portant sur les donnees agregees en series chronologiques, on 
trouve que ractivite economique (mesuree par le taux de chomage, 
revolution du PNB, la deviation du PNB par rapport au trend, etc.) a une 
incidence positive sur le nombre de greves. La relation entre ractivite 
economique et ractivite de greve est beaucoup moins stable d'une etude 
a l'autre lorsque d'autres indicateurs que le nombre de greves sont pris 
comme variables dependantes. 

Dans ces memes etudes, l'inflation, lorsque prise comme variable 
independante, a generalement un effet positif et significatif sur la greve. 

Toutes les autres variables explicatives (salaire nominal, salaire reel, 
salaire relatif, profit et productivite, etc.) presentent des effets tres 
instables d'une etude a l'autre, passant du positif au negatif, voire au non 
significatif. Ainsi, sur dix etudes que nous avons recensees et qui tien-
nent compte de l'effet du salaire nominal sur ractivite de greve, cinq 
donnent un effet negatif, trois un effet positif et deux des resultats non 
significatifs. De meme, sur huit etudes incluant le salaire reel comme 
variable explicative de l' activite de greve, cinq aboutissent a des 
resultats negatifs et trois a des resultats positifs. On retrouve les memes 
genres de fluctuations pour les profits ou la productivite13. 

Enfin, deux etudes canadiennes recentes utilisant des micro-donnees 
pour tenter d'estimer l'effet de variables economiques ou autres sur la 
probabilite de greves arrivent a des resultats plus nuances quant 
l'impact des variables economiques traditionnellement utilisees dans les 
equations de greve. 

Dussault et Lacroix (1980) ont etudie l'incidence des facteurs econo-
miques traditionnellement retenus sur la probabilite de greve a l'aide de 
1 552 conventions collectives signees dans le secteur prive de recono-
mie canadienne entre 1964 et 1975. Pour l'ensemble du secteur prive, ils 
concluent que la variable retenue pour refleter activite economique ale 
signe prevu en plus d'être statistiquement significative. Pour les sous-
secteurs du secteur prive, la meme variable ne donne pas des resultats 
aussi clairs puisqu'elle n'est en aucun cas statistiquement significative, 
le t de Student le plus eleve etant de 1,76 pour le secteur manufacturier. 
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Swidinsky et Vanderkamp (1982) n'ont pas trouve d'effets consistants 
des variables economiques apres avoir tente d'expliquer le stade de 
reglement de 1 641 conventions collectives signees dans le secteur 
manufacturier entre 1967 et 1975. 

En s'appuyant sur la nouvelle approche theorique que nous avons 
presentee a la section sur l'information et l'activite de grove, Cousineau 
et Lacroix (1983) ont specifie et estime pour le Canada une equation de 
grove voulant simultanement expliquer les variations intertemporelles et 
interindustrielles dans l'activite de grove. 

Rappelons que selon le modele theorique presente precedemment, les 
variations temporelles dans l'activite de grove proviendraient essen-
tiellement des modifications dans la qualite de l'information sur les 
indicateurs dont se servent les parties pour evaluer les rapports de force 
et les capacites de payer, des changements dans les coats de la negocia-
tion et de l'avenement de programmes de controle des salaires. 

Trois indicateurs ont ete retenus par les auteurs : le taux d'utilisation 
de la capacite, l'indice des prix de vente et l'indice des postes vacants. 
Pour refleter la qualite de l'information fournie par ces indicateurs a 
divers moments, leur coefficient de variation a ete pris comme variable 
explicative de la probabilite de grove. 

Quant aux coats des negociations, le modele theorique les relie, entre 
autres au taux d'inflation prevalant au moment des negociations. Cette 
variable a ete retenue comme variable explicative de la probabilite 
de grove. 

Enfin, un variable dichotomique identifiant les conventions collec-
tives signees durant la periode de controle des salaires au Canada a ete 
inclue dans l' equation de grove. 

Selon la meme approche theorique, les variations interindustrielles 
dans l'activite de grove proviendraient de deux ensembles de facteurs. 
Ceux qui influencent la quantite d'informations necessaires aux negocia-
tions ou la facilite de diffusion de l'information (ou les deux) et ceux qui 
affectent le coat de la grove pour les deux parties. Dans la premiere 
categorie, on a classe des variables comme le caractere exposé ou abrite 
de l'industrie, le nombre de travailleurs dans l'unite de negociation et la 
duree de la convention anterieure. La seconde categoric de facteurs 
regroupe le coefficient de variation du rapport des inventaires aux ventes 
et le degre de concentration des vendeurs et des acheteurs. 

Une equation de grove faisant de la probabilite de grove une fonction 
de l'ensemble des variables precitees a ete estimee a l'aide de l'ensemble 
des conventions collectives signees dans le secteur manufacturier de 
l'economie canadienne entre 1964 et 1981. 

A l'exception d'un seul facteur (le coefficient de variation des inven-
taires aux ventes), les coefficients de toutes les variables explicatives ont 
montre le signe attendu et sont statistiquement significatives. 
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Pour avoir une idee de l'impact des variables, les auteurs ont estime 
pour chacune d'elles la variation dans la probabilite de greve qui 
resulterait du passage de la valeur moyenne de la variable a la valeur la 
plus elevee qu'elle a prise durant la periode d'echantillonage. 

Voyons d'abord les resultats pour les variables explicatives des varia-
tions de l'activite de greve dans le temps. 

Les coefficients de variation du taux d'utilisation de la capacite et de 
l'indice des prix de vente se sont averes les facteurs a l'impact le plus 
considerable sur l'activite de greve. Ainsi, le remplacement de la valeur 
moyenne du coefficient de variation du taux d'utilisation de la capacite 
par sa valeur la plus elevee entraine une augmentation de quelque 23 
points de pourcentage dans la probabilite de greve. Un meme calcul fait 
pour le coefficient de variation de l'indice des prix de vente nous donne 
une variation de quelque 19 points dans la probabilite de greve. 

L'effet du coefficient de variation de l'indice des poster vacants sur la 
probabilite de greve est moins considerable puisqu'un meme calcul 
donne une variation de la probabilite de greve de quelque 9 points de 
pourcentage. Par ailleurs, un taux d'inflation, au moment des negocia-
tions, de 12,7 % au lieu de 8,7 % occasionne une augmentation de 
quelque 10 points de pourcentage dans la probabilite de greve. 

Enfin, les controles des salaires de la periode 1975-1978 auraient 
reduit la probabilite de greve de quelque 4 points de pourcentage. On 
voit donc que l'on peut tres bien expliquer la variation de l'activite de 
greve dans le temps par l'incertitude entourant les indicateurs de rapport 
de force et de capacite de payer, par le taux d'inflation au moment des 
negociations et par les politiques de revenu. Grace a cette approche, les 
variables economiques, qui ne semblaient plus expliquer l'activite de 
greve au Canada lorsque des donnees individuelles etaient utilisees, 
reprennent une importance considerable. 

Les resultats sont aussi encourageants en ce qui a trait aux variations 
interindustrielles. Ainsi, la probabilite de greve serait reduite de quelque 
11 points de pourcentage lorsque la convention collective est negociee 
dans un secteur industriel protégé contre la concurrence internationale. 

Si la convention anterieure a celle en negociation avait une duree de 36 
mois au lieu de 12 mois, la probabilite de greve s'accroitrait de 10 points 
de pourcentage. 

De meme, si l'unite de negociation regroupe 10 000 travailleurs au lieu 
de 200, la probabilite de greve sera plus elevee de quelque 12 points de 
pourcentage. 

Enfin, lorsque le degre de concentration des vendeurs et des acheteurs 
passe de sa valeur moyenne a sa valeur la plus elevee dans l'echantillon, 
la probabilite de greve s'accroit de 7 points de pourcentage. 

On a donc maintenant un debut de reponse a la question de savoir 
pourquoi l'activite de greve est differente d'un secteur industriel a 
l'autre. Il y a des disparites intersectorielles dans l'activite de greve 
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parce que tous les secteurs ne sont pas aussi exposés a la concurrence 
internationale, parce que le degre de concentration est different d'un 
secteur industriel a l'autre, parce que la taille des etablissements est plus 
considerable dans certains secteurs industriels, etc. 

L'activite de greve au Canada : 
une perspective internationale 

QUELQUES FAITS 

Rappelons d'abord la fragilite des donnees internationales sur l'activite 
de greve. Sans revenir sur le sujet que nous avons longuement traite 
anterieurement, qu'il nous suffise de dire qu'une certaine prudence est 
necessaire. Malgre tout, les donnees internationales peuvent quand 
meme nous fournir une idee de la position canadienne parmi un ensem-
ble de pays industrialises. 

Nous avons decide de limiter la comparaison a 11 pays, soit le Canada, 
les Etats-Unis et les neuf pays les plus industrialises de l'Europe de 
l'Ouest. Le choix est evidemment arbitraire, mais nous pensons couvrir 
ainsi les pays avec lesquels, sous divers rapports, le Canada se compare 
le plus frequemment. 

Le tableau 3-12 nous donne un indice pondere de la frequence des 
graves dans les pays retenus. En etablissant une moyenne sur un certain 
nombre d'annees, on evite les cas particuliers resultant d'une armee de 
nombreux renouvellements de conventions collectives ou de perturba-
tions particulieres a un pays. 

Idealement, ce sont les taux de greve que l'on devrait comparer, c'est-
a-dire le nombre de graves divise par le nombre de conventions collec-
tives signees sur une periode donnee. Ces informations n'etant pas 
disponibles a l'echelle internationale, une certaine ponderation a ate 
faite par le nombre de travailleurs. Si imparfait soit-il, cet indicateur 
nous donne une certaine idee de l'etat des relations de travail dans les 
pays retenus. 

Si l'on se fie a cet indicateur, le Canada serait un pays ou la frequence 
des graves est moyennement elevee. En fait, des dix pays pour lesquels 
nous avons des donnees, le Canada se classerait septieme. On constate 
qu'il existe trois categories de pays : la categorie regroupant les pays oil 
la frequence des graves est tres faible (Norvege, Pays-Bas, Suede); celle 
ou la frequence des graves est tres elevee (Italie et France); et celle 
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TABLEAU 3-12 Nombre de groves par milliers de travailleurs, divers 
pays, 1970-1981 

Pays 1970-1975 1976-1981 1970-1981 

Allemagne - - - 
Belgique 52,5 56,,  54,1" 
Danemark 45,5 87,8 66,6 
Etats-Unis 65,0 46,8 55,9 
France 174,9 146,7 160,8 
Italie 237,9 123,4 180,6 
Norvege 9,1 11,3 10,9 
Pays-Bas 6,2 6,3 6,2 
Royaume-Uni 114,1 81,6 97,8 
Suede 19,4 27,7 23,5 
Canada 93,4 98,8 96,1 
Rang du Canada 7/1 0 8/10 7/10 

Source : Bureau international du travail, Annuaire des statistiques de travail, Geneve, 
diverses annees. 

Notes : a 1976-1980 
b 1970-1980 

regroupant les pays oil la frequence des groves est moyennement 
elevee. Le Canada est, avec le Royaume-Uni, en tete de liste de ce 
dernier groupe. 

Le tableau 3-13 nous fournit un ensemble d'indicateurs d'activite de 
grove pour diverses periodes. Chaque indicateur reflete un aspect de 
l'activite de grove. Ainsi, le pourcentage des travailleurs touches nous 
donne une idee de la diffusion de l'activite de grove au sein des travail-
leurs. Les jours perdus par travailleur sont souvent vus, pour leur part, 
comme un indice des coats de la grove. Enfin, les jours perdus par 
travailleur touché nous donnent la duree moyenne des groves. 

Nous pouvons tirer les conclusions suivantes des donnees du 
tableau 13 : 

l'activite de grove est tres variable d'un pays a l'autre; 
pendant la periode 1948-1981, la position hierarchique des pays quant 
a l'activite de grove est demeuree relativement stable; 
de facon generale, l'activite de grove au Canada a regulierement ete 
parmi les plus elevees des pays industriels retenus et s'est toujours 
distinguee par une duree moyenne des groves relativement longue; 
pour le pourcentage des travailleurs touches par des groves et pour les 
jours perdus par travailleur en raison de groves, it s'est produit une 
hausse considerable au milieu des annees 1960. C'est probablement 
cette hausse, qui s'est maintenue dans les annees 1970, qui a amene 
bon nombre de particuliers et d'organismes a pousser un cri d'alarme 
concernant les relations de travail au Canada. 
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Apres avoir sommairement presente l'etat des disparites internationales 
dans l'activite de greve, nous allons maintenant tenter de l'expliquer. En 
somme, nous voulons repondre aux questions suivantes : 

Comment expliquer les differences internationales dans l'activite de 
greve? 
Comment expliquer la position relative du Canada et la deterioration 
de cette position depuis le milieu des annees 1960? 

UNE ANALYSE DES FAITS 

Notons immediatement qu' il ne sera pas possible, dans le cadre de cette 
breve recherche, d'analyser le cas de chaque pays et d'expliquer son 
evolution dans le temps. Heureusement, la situation de la plupart des 
pays a ete relativement stable depuis la fin des annees 1950 et, comme 
nous l'avons affirme precedemment, la position hierarchique des pays 
ne s'est pratiquement pas modifide. Dans ces conditions, le fait que nous 
limitions notre analyse a l'etat des disparites internationales dans l'acti-
vite de greve ne restreint pas autant qu'on pourrait le penser et a priori 
notre connaissance de la realite. 

Dans ce qui suit, nous degagerons d'abord, a l'aide de l'approche 
theorique que nous avons presentee a la section sur l'information et 
l'activite de greve, les grands facteurs d'explication des differences 
internationales dans l'activite de greve et nous verrons en quoi et 
comment ces facteurs peuvent expliquer la position relative du Canada. 

Ensuite, nous reviendrons sur la question de l'augmentation impor-
tante de l'activite de greve survenue au Canada depuis le milieu des 
annees 1960 qui a entraine la deterioration de la position relative du 
Canada a l'echelle internationale. 

Pour expliquer les differences internationales dans l'activite de greve, 
quatre types de facteurs, dont l'influence chevauche souvent sur l'acti-
vite de greve, doivent etre retenus : les facteurs qui influencent la qualite 
et la disponibilite moyenne de l'information; ceux qui affectent la quan-
tite moyenne d'information requise dans les negociations; les modalites 
de negociation; et enfin les coots de la greve. Notons immediatemetit 
que nous etudierons ces facteurs l'un apres l'autre pour situer le Canada 
par rapport a chacun d'entre eux, toutes autres chosen etant d'ailleurs 
egales. Il est evident que la situation de certains pays ayant une activite 
de greve plus faible que celle du Canada pourra etre semblable a celle du 
Canada par rapport a certains de ces facteurs. Il ne faudra pas, cepen-
dant , tirer de conclusion d'ensemble a partir de l'un ou l'autre facteur. 
On devra, en effet, situer le Canada par rapport a l' ensemble des facteurs 
explicatifs des disparites internationales dans l'activite de greve. 

La qualite et la disponibilite de l'information 

Nous avons d'abord tous les facteurs qui, en moyenne, affectent la 
qualite des informations necessaires aux parties pour evaluer les rap- 
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ports de force et les capacites de payer. Ces facteurs, s'ils jouent dif-
feremment selon les pays, pourront expliquer une activite de greve plus 
&Levee, dans certains pays oil la qualite de l'information se deteriorerait 
plus frequemment et plus fortement qu'ailleurs, entrainant une augmen-
tation de la probabilite d'erreurs d' interpretation des rapports de force et 
des capacites de payer, source importante de l'activite de greve. 

A quoi pourrait-on attribuer ces variations plus frequentes et plus 
grandes de la qualite de l'information dans certains pays? Nous pensons 
qu'elles dependent des perturbations economiques plus frequentes et 
importantes dans ces pays. Ce phenomene proviendrait essentiellement 
des differences internationales dans la composition industrielle et dans 
la gestion macro-economique. 

Si une economie est majoritairement composee d'industries forte-
ment instables cycliquement (matieres premieres, biens semi-ouvres, 
metaux primaires, pulpe et papier, etc.) et ouverte au commerce interna-
tional, elle connaitra des periodes de perturbations economiques 
d'autant plus nombreuses et graves; la quake de l'information dont les 
parties disposent pour negocier se deteriorera plus souvent et plus 
fortement dans ce type d'economie. Toutes choses egales d'ailleurs, 
l'activite de greve devrait y etre plus considerable. 

Par rapport a l'economie des pays industrialises d'Europe, ou l'acti-
vite de greve semble plus faible, l'economie canadienne est particuliere-
ment sensible aux perturbations economiques. En effet, notre economie 
est non seulement tres ouverte mais, qui plus est, les industries cyclique-
ment instables dominent sa composition industrielle. S.M. Jamieson 
(1979), dans un contexte theorique different, avance, lui aussi, que l'un 
des facteurs d'explication de la plus forte activite de greve au Canada 
qu'ailleurs est le suivant : 

Le profil d'instabilite de l'economie canadienne, specialisee comme elle 
l'est dans ('exportation de certaines matieres premieres et de produits semi-
transformes dont la mise en valeur et la production exigent des activites 
capitalistiques et d'importants investissements qui exercent un 0 effet mul-
tiplicateur » destabilisateur sur l'ensemble de l'economie. 

La composition industrielle de l'economie canadienne et sa grande 
ouverture au commerce international sont donc des facteurs possibles 
d'explication d'une activite de greve qui, toutes choses egales, pourrait 
etre plus grande que dans d'autres pays industrialises. 

La gestion macro-economique et les interventions gouvernementales 
dans l'economie, differentes d'un pays a l'autre, peuvent entrainer une 
stabilisation economique plus efficace dans certains pays que dans 
d'autres. Il pourrait donc se produire une attenuation plus considerable 
des perturbations economiques dans certains pays et, consequemment, 
une plus grande stabilite dans la qualite des informations utilisees par les 
parties lors de la negociation des conventions collectives. Il s'ensuivrait 
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alors une activite de greve moins forte, en moyenne, dans les pays aux 
politiques de stabilisation les plus efficaces. 

Il n'est pas question, dans le cadre de la presente etude, de faire une 
evaluation comparative des politiques de stabilisation des pays indus-
trialises. Nous pensons toutefois que, dans une etude plus poussee, un 
tel facteur devrait retenir l'attention. 

Par contre, on sait que dans la majorite des pays industrialises 
d'Europe de l'Ouest les gouvernements sont regulierement intervenus 
dans les mecanismes de determination des salaires soit par des politi-
ques de revenu, soit par des politiques de controle des salaires ou encore 
par la mise en place de balises aux augmentations de salaire. Ces 
programmes et interventions, en reduisant les marges de manoeuvre 
dans les negociations salariales et en limitant souvent le droit de greve 
durant leurs periodes d'application, ont certainement eu une incidence 
sur l'activite de greve dans ces pays depuis le milieu des annees 1950 
(Ulman et Flanagan, 1971; Flanagan et al., 1983). 

L'economie canadienne n'a pas ete aussi regulierement soumise a ce 
genre de programmes et d'interventions. II demeure que. les etudes 
recentes sur l'activite de greve au Canada (Cousineau, 1980; Cousineau 
et Lacroix, 1983) nous portent a croire que le programme recent de 
contrOle des salaires a reduit l'activite de greve durant son application. 

S'il advient que la disponibilite de l'information sur les conditions 
financieres des entreprises vane d'un pays a l'autre, it faudra en tenir 
compte dans l'explication des disparites internationales de l'activite de 
greve. En effet, si dans certains pays les entreprises doivent divulguer 
aux syndicats les informations disponibles sur leurs conditions finan-
cieres, l'asymetrie d'information n'y sera pas une cause de greve. Seuls 
les accidents de negociation occasionnes par l'imperfection de l'infor-
mation expliqueraient les greves. 

A cet egard, le cas de l'Allemagne federale ou, comme nous l'avons 
vu, l'activite de greve est tits faible, est extremement interessant. En 
effet, deux lois ont ete adoptees dans ce pays, au debut des annees 1950, 
obligeant les entreprises a avoir des representants des travailleurs au 
sein de leur conseil d'administration. La loi de la codetermination 
(Codetermination Act) de 1951 accorda aux employes des industries du 
charbon, du fer et de l'acier une representation paritaire (50 %) aux 
conseils d'administration de leurs entreprises. Par ailleurs, le Works 
Constitution Act de 1952 donna aux employes de toutes les industries, 
sauf celles des transports par eau et par air, une representation de 33 % 
aux conseils d'administration de leurs entreprises14. 

On comprendra que, dans ces conditions, l'asymetrie d'information 
entre l'employeur et les employes est reduite au minimum, sinon inexis-
tante. Des lors, le recours a la greve pour obtenir les informations que 
&tient l'employeur et qui sont pertinentes aux negociations d'un con-
trat de travail n'a plus sa raison d'etre. 
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Le Canada est dans une situation bien differente de celle de 
l'Allemagne federate et de beaucoup d'autres pays industrialises. En 
effet, non seulement rien n'oblige les entreprises a ouvrir leur conseil 
d'administration aux employes mais, en plus, les entreprises etrangeres, 
tres nombreuses au Canada, peuvent tres facilement, de par leur statut 
d'entreprise sous controle &ranger, ne divulguer aucune information qui 
serait utile dans la negociation des contrats de travail. Le probleme de 
l'asymetrie d'information et des greves susceptibles d'en resulter est 
donc probablement plus important au Canada que dans la majorite des 
autres pays industrialises retenus dans notre analyse. 

La quantite d'information 

Un deuxieme ensemble de facteurs susceptibles de modifier la position 
de la relation d'arbitrage moyenne des pays, entre la probabilite de greve 
et la duree des negociations, porte sur la quantite d'information requise 
en moyenne dans l'ensemble des negociations collectives s'effectuant 
dans un pays. 

La composition industrielle d'un pays jouera un role important quant 
A la quantite d'information requise pour les negociations. On sait que les 
previsions des capacites de payer dans des industries tres ouvertes au 
commerce international requerront un nombre beaucoup plus conside-
rable d'informations que celles des industries a l'abri de toute con-
currence internationale's. On doit donc s'attendre que, toutes chores 
egales, les economies composees davantage d'industries exposees a la 
concurrence internationale auront une activite de greve plus intense16. 

Le contenu des contrats de travail est un autre facteur de differencia-
tion internationale dans la quantite moyenne d'informations requises 
dans les negociations collectives. Ce contenu peut, en effet, varier 
enormement d'un pays a l'autre. Dans certains pays, une grande partie 
des conditions de travail, qu'il s'agisse de vacances, de fonds de pen-
sion, d'assurance-vie, d'assurance-maladie, d'assurance-salaire , de 
conditions de mise a pied, etc., seront principalement regies par des lois 
generates et des programmes gouvernementaux. 

Les donnees du tableau 3-14 sont assez interessantes a cet egard 
puisque ces depenses publiques en matiere de securite sociale couvrent 
les elements suivants : soins medicaux, protection du revenu contre la 
maladie, assurance-chomage, pension de vieillesse , accidents de 
travail, allocations familiales, allocations de maternite, assurance-
invalidite, assurance-vie. 

On realise les differences internationales enormes dans ce que l'on 
peut appeler l'importance du « salaire social 0 dans le revenu total des 
particuliers. Ainsi, dans les pays oh les depenses de securite sociale sont 
elevees, le contenu negociable des contrats de travail sera nettement 
moindre qu'ailleurs et un meme temps de negociation impliquera des 
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TABLEAU 3-14 Depenses de securite sociale en pourcentage du produit 
interieur brut, 1973-1974 

Pays Pourcentage Pays Pourcentage 

Suede 23,9 France 19,1 

Pays-Bas 23,9 Autriche 17,4 

Danemark 20,5 Norvege 17,2 

Italie 19,7 Royaume-Uni 13,6 

Belgique 19,4 Canada 13,5 

Allemagne federale 19,4 Etats-Unis 11,7 
Source : Adams, Roy J., q Industrial-Relations Systems in Europe and North-America 0 

dans Anderson, John et Gunderson, Morley (edit.), Union-Management Rela-
tions in Canada, Toronto, Addison-Wesley, 1982. 

probabilites de greve plus faibles. En fait, dans ces pays, les 
sources de conflits lors de negociations de contrats de travail sont 
moins abondantes'7. 

Au Canada, on s'entend pour reconnaitre l'etendue considerable des 
conventions collectives par rapport a ce que l'on trouve dans les pays 
europeens avec lesquels nous nous comparons souvent en ce qui con-
cerne l'activite de greve (Adams, 1982). C'est un autre facteur qui peut 
expliquer que l'activite de greve soit plus elevee au Canada qu'ailleurs. 

Les modalites de negociation des contrats de travail 

Au Canada, plus des deux tiers des contrats de travail sont signes entre 
une entreprise et une unite syndicale. Ce contrat est complet en lui-
meme : it couvre tous les aspects des conditions et des relations de 
travail et aura, selon les epoques, une duree plus ou moins longue (la 
duree moyenne des conventions collectives oscille entre 18 et 36 mois). A 
l'echeance d'un contrat de travail, toutes ses clauses sont en principe 
&hues et donc negociables. Typiquement donc, au Canada, le contrat 
de travail se negocie au niveau de l'etablissement : les tensions se vivent 
ace niveau et les conflits se produisent aussi a ce niveau. Les travailleurs 
syndiques exercent donc une influence considerable au niveau de 
l'entreprise individuelle. C'est un systeme de relations de travail et de 
negociations collectives typiquement nord-americain. 

Dans les pays europeens auxquels nous nous comparons generale-
ment, les modalites de negociation des contrats de travail sont fort 
differentes. Ce n'est generalement pas au niveau de l'entreprise indivi-
duelle que la partie se joue, mais plutot au niveau sectoriel et meme 
national pour certaines conditions de travail. L'influence du syndicat 
l'echelon de l'entreprise individuelle est generalement reduite. 

Pour illustrer la situation, prenons le cas de l'Allemagne de l'Ouest'8. 
Dans ce pays 80 % des travailleurs syndiques appartiennent a un 
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syndicat affilie a la Federation allemande des syndicats (DGD). Cette 
federation est tits bien structuree, pourvue de ressources financieres et 
humaines considerables et munie d'un comite d'experts reconnus. 

En Allemagne, les interets des employeurs sont representes par la 
Federation allemande des employeurs (DBA). Cette federation se com-
pose essentiellement d'associations sectorielles d'employeurs. Pres de 
80 % des entreprises, employant 90 % de la main-d'oeuvre allemande, 
font partie de cette federation d'employeurs. 

C'est entre ces deux federations et pour des secteurs complets de 
l'economie que se negocient les contrats de travail19. 

Les ententes sectorielles determinent les niveaux minimums applica-
bles dans chaque entreprise du secteur. L'employeur et le comite des 
travailleurs peuvent negocier des bonifications a cette entente sec-
torielle. Juridiquement, toutefois, le comite de travailleurs n'est pas un 
organisme syndical et it doit representer tous les travailleurs de l'entre-
prise. De plus, le comite de travailleurs n'a pas le droit de greve, ce qui 
implique qu'on ne peut legalement faire la greve pour obtenir des 
amenagements locaux de contrats de travail sectoriels. 

Par rapport a la situation canadienne, on peut maintenant se demander 
en quoi et comment l'approche europeenne des negociations collectives 
modifiera l'activite de greve. Cette approche europeenne affectera l'acti-
vite de greve de deux fawns : a) en modifiant la frequence des greves; 
b) en influencant la duree des conflits. 

On peut supposer que la qualite et la quantite des informations 
recueillies pour preparer les dossiers de negociation dependront, toutes 
choses egales d'ailleurs, de l'efficacite et des ressources des organisa-
tions syndicales et des associations patronales. De meme, la qualite et 
l'experience des negociateurs autant patronaux que syndicaux dependra 
elle aussi de l'importance des organisations. A cet egard, le regroupe-
ment des talents et des ressources que l'on trouve dans un systeme de 
relations industrielles tel que le systeme allemand est avantageux, en ce 
sens qu'il reduit la probabilite d'erreurs dans l'interpretation des rap-
ports de force et des capacites de payer. Ce faisant, et toutes choses 
egales, it devrait y avoir une reduction dans la frequence des greves. 

Par ailleurs, it faut souligner que les donnees requises pour les 
negociations sont souvent plus disponibles et dignes de foi au niveau 
d'un secteur industriel qu'au niveau de chacune des entreprises. De ce 
fait, la qualite de l'information accessible aux negociateurs syndicaux 
reduira la probabilite d'erreurs et donc la frequence des greves. 

La centralisation des negociations peut aussi avoir une incidence sur 
la duree des greves. Nous avons vu que la longue duree des greves est un 
trait caracteristique de l'activite de greve au Canada. Or, les greves ont 
peu de chances de s'eterniser lorsque les negociations sont sectorielles 
et que les conflits paralysent des secteurs entiers de l'economie. En 
effet, dans la mesure ou les syndicats donnent aux travailleurs une 
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certaine indemnisation de greve, tout fonds de greve s' epuise tits 
rapidement si un secteur entier de l'economie est en greve. Le syndicat 
ne peut donc pas aider (financierement) tits longtemps les travailleurs 
en greve. Par ailleurs, le wilt de la greve pour ces derniers peut etre plus 
eleve dans le cas de greves sectorielles, dans la mesure ou les emplois de 
rechange et les emplois temporaires que les travailleurs en greve peuvent 
generalement se trouver surtout dans le meme secteur d'activite. Il 
semble donc que les travailleurs seront beaucoup moths en mesure de 
supporter une greve de longue duree dans le cas de greves couvrant de 
grands secteurs economiques que dans le cas d'une greve dans un 
etablissement particulier d'une industrie. 

Par ailleurs, dans la mesure ou la greve couvre un secteur industriel 
complet, le coat de la greve pour l'entreprise particuliere sera reduit 
puisque ses concurrents ne pourront profiter de cette greve pour 
accaparer une part plus grande du marche. 

On peut donc s'attendre que, dans le cas de negociations sectorielles, 
les travailleurs auront beaucoup moths recours a la greve, surtout la 
greve de longue duree pour obtenir de l'information et seront davantage 
incites a eviler les accidents de negociation resultant de l'imperfection 
de l'information. 

D'autre part, les gouvernements, souvent pousses par une opinion 
publique &favorable A la greve, ne tolerent generalement pas que durent 
des greves qui mettent en danger la sante de l'economie nationale. Its 
interviennent donc generalement tres rapidement pour arreter ce genre 
de conflits. D'ailleurs, pour eviter cette intervention gouvernementale, 
les parties regleront souvent leurs differends apres une greve tits courte. 

Somme toute, la structure et les modalites de negociation auront une 
incidence considerable non seulement sur le nombre de greves mais 
aussi sur la duree des conflits et donc sur l'activite de greve en genera120. 

Les coats d'une greve 

Les reglementations gouvernementales concernant les relations de tra-
vail et en particulier le droit de greve sont fort differentes d'un pays a 
l'autre. Par exemple, aux Pays-Bas, la greve etait, a toutes fins utiles, 
illegale jusqu'en 1958; elle est tits fortement reglementee depuis lors21. 
Ces reglementations, differentes d'un pays a l'autre, font fluctuer le coat 
de la greve en rendant illegales dans certains pays des greves qui seraient 
legates dans d'autres. On pourra ainsi partiellement expliquer les diffe-
rences internationales dans l'activite de greve. 

De plus, les systemes institutionnels de relations industrielles, dif-
ferents d'un pays a l'autre, peuvent influer sur le coat relatif de la greve 
comme moyen d' arriver a des ententes entre les syndicats et les 
employeurs. En effet, si dans certains pays un ensemble de moyens 
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efficaces autres que la grove (mediation, conciliation, arbitrage, etc.) 
sont a la disposition des parties aux negociations pour sortir d'une 
impasse (en augmentant l'information), on y aura sarement recours 
avant la grove. Des lors, on peut s'attendre que les pays qui disposent 
d'un systeme institutionnel de relations industrielles important et 
efficace auront, toutes chosen egales d'ailleurs, un niveau plus bas 
d'activite de grove. 

Enfin, comme nous l'avons souligne anterieurement, certaines indus-
tries, a cause de leur fonction de production particuliere ou des caracte-
ristiques de leurs produits (ou les deux) peuvent plus facilement que 
d'autres varier leur production et leurs inventaires d'une periode 
l'autre. Dans ces industries, le coOt de la grove pour les deux parties sera 
plus faible qu'ailleurs puisque la grove entraine plutot un reamenage-
ment dans le temps des plans de production qu'une perte definitive de 
production pour l'entreprise et de revenu pour les travailleurs. Lorsque 
le coOt de la grove pour les deux parties est plus faible, on peut s'attendre 
que l'activite de grove soit plus considerable (Reder et Neumann, 1980). 

Ainsi, la composition industrielle des pays, de par son incidence sur le 
coat moyen de la grove dans ces pays, pourra partiellement expliquer les 
differences internationales dans l'activite de grove. 

On realise que pour vraiment expliquer la position relative du Canada 
au niveau international, eu egard a l'activite de grove, it faudrait, a toutes 
fins utiles, comparer la situation canadienne a celle de chacun des pays 
et cela par rapport aux differents facteurs explicatifs enonces precedem-
ment. L'objectif de la presente etude etait d'expliciter, a partir d'une 
approche theorique acceptable, les facteurs susceptibles d'expliquer la 
situation canadienne. La mesure de l'impact de chacun de ces facteurs 
sur les differences internationales dans l'activite de grove devra faire 
l'objet d'autres recherches. 

Dans l'ensemble, on peut penser que le Canada est probablement 
defavorise, en matiere d'activite de grove, si on le compare a certains 
pays industriels : par le degre d'ouverture de son economie, par sa 
composition industrielle, par la structure et les modalites de negociation 
et par l'asymetrie d'information entre les employes et les employeurs. 

Revenons maintenant a l'augmentation importante de l'activite de 
grove qui s'est produite au Canada au milieu des annees 1960 et qui s'est 
maintenue durant les annees 1970. Nous avons déjà constate que cette 
hausse de l'activite de grove avait modifie la position relative du Canada 
parmi les pays industrialises. 

Nous avons explique precedemment que cette forte croissance dans 
l'activite de grove au Canada provenait surtout, d'une part, de l'augmen-
tation considerable de la main-d'oeuvre et de la syndicalisation 
compter du milieu des annees 1960 et, d'autre part, des chocs economi-
ques exceptionnels qui se sont produits au cours de cette periode et qui 
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ont entraine une deterioration importante dans la qualite de l'informa-
tion a la disposition des agents economiques. 

La question est maintenant de savoir si ces memes facteurs peuvent 
expliquer la deterioration de la position relative du Canada parmi les 
pays industriels retenus. 

Nous pensons que oui et nous allons illustrer notre reponse a l'aide 
d'une comparaison Canada—Etats-Unis22. 

Entre 1960 et 1978, it y a eu, au Canada, augmentation de 86 % de la 
main-d'oeuvre remuneree non agricole et augmentation de 125 % du 
nombre de syndiques. De ce fait, le taux de syndicalisation est passé de 
32,3 % en 1960 a 39 % en 1978, Le tableau 3-15 nous montre ce qui s'est 
passé aux Etats-Unis au cours de la meme periode. Entre 1960 et 1978, la 
main-d'oeuvre remuneree non agricole a augmente de 60 % aux Etats- 
Unis, mais le nombre de syndiques n'a cru que de 18,7 %. 11 s'est donc 
produit une baisse du taux de syndicalisation de 31,1 % a 23,1 %, au 
cours de cette periode. Cette baisse de la densite syndicale est essen- 
tiellement due a la stagnation du nombre de syndiques dans le secteur 
prive. En effet, entre 1960 et 1978, le nombre de syndiques dans le 
secteur prive n'augmentait que de 3,9 % alors que la main-d'oeuvre 
remuneree non agricole de ce secteur croissait de 54,9 %. Le taux de 
syndicalisation dans le secteur prive est alors passé de 34,5 % en 1960 a 
23,1 % en 1978. 

Par contre, dans le secteur public, alors que la main-d'oeuvre augmen-
tait de 88,6 % de 1960 a 1978, le nombre de syndiques croissait de 
238,9 % et le taux de syndicalisation passait de 12,8 % a 23,1 %. 

On realise que n'efit ete la poussee de syndicalisation du secteur 
public aux Etats-Unis, le taux de syndicalisation total serait passé de 
31,1 % a 20,2 %, au lieu de 23,1 %, entre 1960 et 1978. Cette poussee de la 
syndicalisation du secteur public aux Etats-Unis n'a toutefois pas la 
meme signification qu'au Canada puisque dans ce premier pays les 
travailleurs syndiques du secteur public n'ont pas le droit de greve. Dans 
ces conditions, ce qui importe pour r evolution du potentiel de greve aux 
Etats-Unis, c'est la baisse remarquable de la densite syndicale dans le 
secteur prive. 

Avec une evolution aussi divergente du potentiel de greve dans les 
deux pays, on ne doit pas se surprendre que la situation relative du 
Canada quant ractivite de greve se soit nettement deterioree par 
rapport a celle des Etats-Unis. 

Quoiqu'il ne soit pas facile d'obtenir des donnees comparables sur Ia 
syndicalisation pour l'ensemble des pays europeens que nous avons 
retenus23, nous sommes pones a croire que la croissance de Ia main-
d'oeuvre et de la syndicalisation n'a pas ete aussi forte dans l'ensemble 
de ces pays qu'au Canada. Mais, meme si tel etait le cas, les con-
sequences pour ractivite de greve ne sont pas les memes dans les pays 
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ou. les negociations collectives sont centralisees. En effet, dans ces pays, 
la croissance du nombre d'unites syndicales ou d'entreprises syndi-
quees aura beaucoup moms d'impact sur l'activite de greve que dans des 
pays comme le Canada et les Etats-Unis, ou les negociations collectives 
se font au niveau des unites syndicales elles-memes. 

Au total donc, nous pensons que la forte croissance de la syndicalisa-
tion au Canada a compter du milieu des annees 1960, conjuguee a une 
structure de negociation tres decentralisee, est un facteur important 
d'explication de la deterioration de la position relative du Canada eu 
egard a l'activite de greve. 

En ce qui concerne l'impact de la deterioration de la qualite de 
l'information depuis le debut des annees 1970, it se peut que le Canada, 
compte tenu de sa structure industrielle et de la concentration de ses 
exportations dans les produits de base, ait ete plus affecte que les autres 
pays industrialises par la tres grande volatilite des prix des matieres 
premieres depuis le debut des annees 197024. 

L'activite de greve au Canada : les disparites regionales 

Si nous avons decide d'etudier les disparites regionales dans l'activite de 
greve apres avoir examine la situation internationale, c' est que 
l'approche adopt& dans l'analyse de la situation internationale est tout 
a fait transposable au niveau regional. 

Dans la mesure ou l'on peut se fier aux taux de greve dans les 
conventions collectives regroupant 200 employes et plus comme indi-
cateur de l'activite de greve, le tableau 3-16 nous donne une image de ce 
qui se passe dans les cinq grandes regions du Canada. On constate 
d'abord que l'activite de greve dans son ensemble est tits differente 
d'une region a l'autre. Elle est tres faible dans les Prairies et tres forte au 
Quebec. Toutefois, une bonne partie de la situation particuliere du 
Quebec semble provenir du taux de greve nettement plus eleve dans le 
secteur public au Quebec que dans les autres regions du Canada. Le cas 
particulier du secteur public quebecois est bien connu et nous ne 
reviendrons pas sur le sujet dans la presente etude. 

Meme si l'on s'en tient a l'activite de greve dans le secteur prive, les 
donnees du tableau 3-16 nous revelent que celle-ci est tres variable 
d'une region a l'autre. 

Comment peut-on expliquer ces differences interregionales? 
Si l'on reprend le schema explicatif que nous avons elabore, on trouve 

que seule la composition industrielle, differente d'une region a l'autre, 
peut expliquer ces disparites regionales. En effet, dans le secteur prive, 
meme si la structure et les modalites de negociation peuvent varier d'une 
region a l'autre, nous ne pensons pas que ces differences puissent etre 
suffisamment importantes pour expliquer des &arts interregionaux dans 
l'activite de greve. Par ailleurs, la gestion macro-economique etant en 
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grande partie de responsabilite federale, elle touche de la meme fawn 
toutes les regions. 

Nous pensons que ce sont surtout les differences interregionales dans 
la composition industrielle qui expliqueraient les disparites inter-
regionales dans l'activite de greve. Des industries plus instables, plus 
ouvertes au commerce international et (ou) ayant un coot de greve plus 
faible dans certaines regions y occasionneront une plus forte activite de 
greve25. 

Cette conclusion n'est pas contredite par trois etudes econometriques 
recentes sur l'activite de greve au Canada (Cousineau, 1980; Dussault et 
Lacroix, 1980; Swidinsky et Vanderkamp, 1982). Dans ces etudes, parmi 
('ensemble des facteurs explicatifs de l'activite de greve, se trouvaient la 
composition industrielle et les cinq grandes regions du Canada. Or, ces 
trois etudes montrent que lorsqu'on tient compte de la composition 
industrielle, en plus des autres facteurs explicatifs de l'activite de greve, 
les variables regionales ne sont pas statistiquement significatives. En 
d'autres mots, au Canada, contrairement a ce que l'on pense generale-
ment, it n'y aurait pas, dans le secteur prive, d'effet regional particulier 
sur l'activite de greve. 

Conclusion 
Les possibilites de reduction de l'activite de greve au Canada 

Lorsqu'on pense que les conflits industriels resultent essentiellement 
d'une utilisation abusive par l'une ou l'autre des parties (ou les deux) de 
son pouvoir de negociation, on imagine un ensemble de moyens suscep-
tibles de reduire ces abus. C'est a ce type de recommandations que 
l'approche explicative traditionnelle de l'activite de greve conduirait. 

On peut se demander, compte tenu de l'approche que nous avons 
adoptee, si la situation canadienne est ameliorable et si les benefices en 
valent les coots. 

Notre analyse nous a fait realiser que la situation canadienne au 
chapitre de l'activite de greve n'etait probablement pas anormale. 
Compte tenu des caracteristiques de l'economie canadienne ainsi que 
des modalites et des structures de negociation, on peut s'attendre a une 
activite de greve plus forte au Canada que dans la plupart des autres 
grands pays industrialises. De plus, la croissance importante dans l'acti-
vite de greve qui a debute au milieu des annees 1960 ne proviendrait pas 
necessairement d'une augmentation de l'agressivite syndicale, mais 
plutot d'une forte hausse de la syndicalisation, survenue par surcroit 
dans une periode oil la qualite de ]'information se deteriorait grande-
ment. Etant donne le caractere decentralise des negociations collectives 
au Canada, on peut penser que les evenements precites ont entraine une 
augmentation dans l'activite de greve. 
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Cela dit, comment pourrait-on ameliorer la situation? Les ameliora-
tions ne sont possibles que dans la mesure ou les facteurs qui ont un 
impact sur l'activite de grove sont maitrisables. Or, tous ne le sont pas. 

La composition industrielle de l'economie canadienne et sa grande 
ouverture au commerce international, qui joue un certain role dans 
l'explication de la situation particuliere du Canada au chapitre de l'acti-
vite de grove, constituent des donnees structurelles sur lesquelles on ne 
peut pratiquement pas avoir d'influence a court et a moyen termes. 
Quant aux politiques industrielles susceptibles de modifier, a long terme, 
la structure industrielle du Canada, elles visent ou viseront generale-
ment des objectifs tout autres que celui de reduire l'activite de grove au 
Canada. Il faut donc accepter que, dans un avenir previsible, le Canada 
sera beaucoup plus vulnerable aux groves que beaucoup d'autres pays 
industrialises, et ce a cause de sa composition industrielle et de son 
degre d'ouverture au commerce international. 

Les modalites et la structure des negociations collectives sont un 
autre facteur que nous avons identifie comme susceptible de favoriser 
l'activite de grove au Canada. Les pays oil l'activite de grove est faible 
ont generalement un mode de negociations sectorielles et meme natio-
nales pour certaines conditions de travail. C'est un facteur sur lequel les 
gouvernements peuvent avoir une influence. D'ailleurs, au Quebec, 
certaines centrales syndicales demandent au gouvernement, entre 
autres choses, etablissement d'un regime de negociations sectorielles 
en plus de certaines dispositions permettant I'accroissement du taux de 
syndicalisation dans ('ensemble des secteurs de l'economie. 

L'introduction d'un regime de negociations sectorielles diminuerait-
elle l'activite de grave au Canada? Pas necessairement. En effet, dans les 
pays oil un regime de negociations sectorielles semble avoir conduit a 
une faible activite de grove, le pouvoir syndical, au niveau des entre-
prises individuelles, est nettement plus faible qu'au Canada. Or, dans les 
pays ofi la base syndicate, au niveau des entreprises, a commence a 
mettre en question le peu de pouvoir syndical au niveau des entreprises 
individuelles (Italie, France, etc.), l'activite de grove s'est considerable-
ment accrue malgre des regimes de negociations sectorielles. 

Au Canada, le pouvoir syndical se trouve essentiellement au niveau 
des entreprises et meme au niveau des etablissements. Une structure de 
negociations sectorielles ne changerait pas, a notre avis, ce fait histori-
que fondamental. Dans ces conditions, nous pensons que ('introduction 
d'un regime de negociations sectorielles au Canada accroitrait probable-
ment le pouvoir syndical sans pour autant reduire l'activite de grove. 
Nous craignons donc que cette modification institutionnelle exercerait 
surtout des effets sur les salaires plutot que sur les relations de travail26. 

Le contenu des conventions collectives est generalement beaucoup 
plus volumineux au Canada que dans la majorite des pays ou nous avons 
trouve une activite de grove plus faible. Evidemment, lorsque le nombre 
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d'elements negocies dans une convention collective s'accroit, les occa-
sions de desaccord augmentent : it pourra en resulter une activite de 
greve plus considerable. 

Le contenu des conventions collectives peut etre reduit a la condition 
que des lois imposent a tous les employeurs certaines dispositions que 
l'on trouve dans certaines conventions collectives et que des pro-
grammes sociaux augmentent l'importance du « salaire social » dans le 
revenu des travailleurs. C'est un choix politique, et a la limite un choix 
de societe, dont l'objectif premier ne peut etre de reduire l'activite de 
greve. D'ailleurs, dans les pays oil ces choix de societe ont ete faits 
historiquement, l'objectif n'etait pas de reduire l'activite de greve, mais 
bien plutat de modifier la repartition du revenu. 

Il existe, a notre avis, trois autres fawns de diminuer l'activite de 
greve au Canada : 

D'abord, toutes les mesures et dispositions favorisant une plus grande 
disponibilite et une meilleure diffusion de toutes les informations 
pertinentes aux negociations collectives ne pourront qu'etre favora-
bles a une reduction de l'activite de greve. A cet egard, nous pensons 
que la mesure qui pourrait avoir ('impact le plus considerable sur 
l'activite de greve au Canada est celle qui reduirait l'asymetrie d'infor-
mation entre les employeurs et les employes, la oil elle existe. 
L'Allemagne a atteint indirectement cet objectif en obligeant les 
entreprises a ouvrir leur conseil d'administration aux employes. On 
pourrait imaginer au Canada une mesure qui favoriserait la divulgation 
par les entreprises de l'information pertinente aux negociations des 
contrats de travail. Toutefois, it faudrait proceder a une analyse 
avantages-coots de toute mesure du genre avant son adoption. II 
demeure que c'est la seule voie qui nous parait ouverte pour reduire de 
fawn significative l'activite de greve au Canada. 
Ensuite, tout programme d'aide a la formation et a l'information des 
negociateurs syndicaux et patronaux aurait un effet benefique sur 
l'etat des relations de travail au Canada. 
Enfin, une meilleure gestion macro-economique qui stabiliserait 
davantage l'economie aurait, comme effet secondaire et indirect, une 
incidence favorable a la reduction de l'activite de greve. 

En somme, compte tenu des caracteristiques de l'economie cana-
dienne, it n'est pas facile de reduire l'activite de greve au Canada. Par 
ailleurs, comme nous le faisait remarquer Jamieson (1979), les coots 
economiques de l'activite de greve, pour peu que nous puissions les 
estimer, semblent peu eleves au Canada. De toute fawn, ils sont incom-
parablement moins eleves que ceux du chomage, de l'absenteisme et 
meme des accidents de travail27. 

Nous ne voyons donc pas pourquoi le Canada s'embarquerait dans 
une profonde reforme des mecanismes institutionnels et du cadre juridi- 
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que regissant les relations de travail. Toutefois, tout ce qui pourrait 
augmenter la qualite et la disponibilite de l'information pour les parties a 
la negociation pourrait diminuer de fawn importante l'activite de greve 
dans ce pays. 
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Notes 
Je tiens a remercier Denise Doiron, Marie-Claude Cote et Jocelyn Jacob qui ont travaille 
comme assistants de recherche dans le cadre de ce projet. Pour les nombreux commen-
taires qu'ils ont faits sur une premiere version de ce texte, je remercie Clarence L. Barber, 
J.-M. Cousineau, R. Davies, M. Gunderson, C. Riddell, E Vaillancourt, J. Vanderkamp et 
P. Weiler. Je n'ai malheureusement pas pu tenir compte de tous ces commentaires dans le 
cadre de la presente etude et c' est pourquoi je demeure le seul re sponsable de son contenu. 
Traduction de l'anglais. 

Les auteurs qui soutiennent qu'il existe une relation definie et positive entre le pouvoir 
relatif du syndicat et l'activite economique insistent sur le fait que les pertes de revenu 
causees a l'employeur par la greve sont fonction du niveau de l'activite economique, 
tandis que les pertes des travailleurs en greve sont d'autant plus faibles que les 
conditions economiques sont bonnes; celles-ci se traduisent, en effet, par des possibi-
Ines d'emploi accrues tant pour les travailleurs en greve que pour les membres de leur 
famille. Certains auteurs ont conteste cette relation positive definie (Vanderkamp, 
1970; Sapsford, 1975; Shorey, 1977). Ces derniers reconnaissent le comportement 
procyclique des pertes de revenu de l'entreprise et contracyclique de celles des 
travailleurs. Mais, ils ajoutent que les pertes de capital que l'entreprise subit au cours 
d'une greve, et plus precisement les pertes de marche, pourraient bien avoir un 
comportement contracyclique suffisamment important pour donner aux pertes de 
revenu et de capital de l'entreprise au cours d'une greve un comportement, en somme, 
contracyclique. Its expliquent ce comportement contracyclique des pertes de marche 
par la difficulte que les clients de l'entreprise en greve peuvent avoir pour trouver un 
autre fournisseur a un moment oil l'ensemble des entreprises sont confrontees a une 
forte demande et ott leurs stocks sont a un faible niveau. 
II faut remarquer que I'approche de Rees est une simple transposition a l'explication 
de la greve de la theorie de la determination des salaires dans un monde syndicalise 
que Hicks (1957) avait developpe en 1932 dans son livre classique The Theory of 
Wages. En effet, ce demier a tres bien explique comment les niveaux d'activite 
economique et d'emploi, en modifiant les fonctions de concession de l'entreprise et de 
resistance du syndicat, changent le niveau de salaire minimum que les parties sont 
pretes a accepter pour eviter la greve. Hicks n' a, toutefois, jamais etabli de liens entre 
l'activite de greve et l' activite economique, et I'emploi. 
On trouvera une critique detainee du modele d'Ashenfelter et Johnson dans Siebert et 
Bertrand (1981). 
Nous aurons la meme duree optimale pour les deux parties puisque s'il advient qu'une 
des parties a interet a negocier plus Iongtemps que l'autre, elle pourra toujours inciter 
l'autre partie a continuer la negociation en concedant une partie des avantages qu' elle 
escompte d'une negociation plus longue. Ce faisant, le temps de negociation optimal 
sera raccourci pour la partie qui concede et alone pour celle qui beneficie de la 
concession. On tendra ainsi a un temps identique pour les deux parties. 
On peut se demander pourquoi ces protocoles ne sont pas generalises. C' est qu'ils ont 
un cotit souvent considerable et que ce n'est que par comparaison aux cats 
escomptes de la greve que leur mise en place peut devenir rentable. 
Soulignons les efforts d'analyse interessants de D.A. Hibbs (1976, 1978) et Michael 
Shalev (1980). 
Dans beaucoup de pays, on ne fait pas de distinction entre greve et lock-out dans la 
compilation des donnees sur les arras de travail. Au Canada, depuis 1976, on peut 
trouver des donnees sur les arrets de travail qui distinguent entre les greves et les lock-
out. Ces donnees ne sont disponibles qu'au niveau de l'ensemble des arrets de travail. 
Pour une presentation exhaustive des differences intemationales dans la mesure de 
Pactivite de greve, voir Fisher (1973), Shalev (1980) et K. Walsh (1983). 
Au Canada, les greves politiques sont recensees lorsqu'elles ont pour but d'influencer 
les directives gouvernementales qui ont trait aux salaires et aux conditions de travail. 
De meme, les travailleurs indirectement touches, par exemple ceux qui sont mis a pied 
par suite d'un arret de travail, ne sont pas compris dans les donnees concernant les 
travailleurs en cause. 
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Notons ici que le cas du Royaume-Uni est particulier. Dans ce pays, les activites 
patronales-ouvrieres n'ont virtuellement aucun statut juridique et les parties sont 
libres de prendre des actions industrielles en tout temps. Dans ces conditions, le lien 
entre la fin des contrats de travail et les decisions de greve est beaucoup moins &mit 
que dans la majorite des autres pays industrialises (Walsh, 1983). 
Pour plus de details, voir Loewen et Stewart (1980), p. 30. 
On trouvera a l'annexe, un tableau descriptif complet des resultats empiriques d'un 
grand nombre d'etudes sur la greve. Par ailleurs, Anderson et Gunderson (1982) ont 
fait une revue complete des etudes canadiennes sur la greve. 
Voir l'annexe. 
Pour plus de details, voir Ftirstenberg (1969 et 1977). 
Dans le premier cas, it faudra prevoir les evolutions de la demande nationale et 
etrangere, les evolutions des prix relatifs, des taux de change, des cants de 
transport, etc. 
Cousineau et Lacroix (1983) ont verifie empiriquement, pour le Canada, que la 
probabilite de greve etait plus faible dans les industries abritees de concurrence 
internationale. 
Notons, toutefois, que les pressions sont souvent reportees au niveau politique dans 
ces pays, ce qui entraine des problemes d'un tout autre ordre. 
On trouve des situations relativement semblables dans d'autres pays d'Europe tels la 
Belgique, les Pays-Bas, la France, etc. Pour une description detainee des differents 
systemes de relations industrielles en Europe, voir les articles publies dans Crough, 
Colin et Pizzorno (1978). 
Notons que dans le cas de l'Allemagne, trois grands types de contrats sont 
negocies : les contrats sur les taux de salaire qui sont negocies tous les ans; les 
contrats sur la hierarchie des salaires; et les contrats generaux (heures de travail, 
temps supplementaire, etc.). Ces deux derniers types de contrats ont des durees 
variables, allant jusqu'a cinq ans. 
Notons que dans les pays europeens oil les negociations se font au niveau sectoriel 
entre une federation de syndicats et une association patronale, le pouvoir syndical au 
niveau des entreprises individuelles est generalement faible sinon inexistant. Evidem-
ment, si l'on combine un systeme de negociations sectorielles avec un pouvoir 
syndical tres fort au niveau de l'entreprise individuelle, on aboutit a une situation fort 
differente et susceptible d'accroitre considerablement le pouvoir syndical et peut-titre 
l'activite de greve. 
Voir Adams (1982); Akkermans et Grootings (1979). 
On comprendra qu'il n'est pas possible, dans le cadre de la presente etude, d'examiner 
la situation du Canada par rapport a chacun des dix autres pays retenus. 
Voir a ce sujet Bain et Price (1980). 
Cette hypothese m'a ete suggeree par Clarence L. Barber. 
C'est en gros le diagnostic que S.M. Jamieson (1979) posait lui aussi dans son etude 
realisee pour le Conseil economique du Canada. 
L'etude de Y. Rabeau (1980) sur l'industrie de la construction au Canada appuie, 
notre avis, cette conclusion. 
En limitant aux accidents de travail entrainant une incapacite plus ou moins longue, 
c'est-a-dire une perte de temps de travail en sus du jour de ]'accident, Travail Canada a 
estime une perte totale de 11,7 millions de jours-personnes en 1977. Le nombre de jours 
perdus, non indemnises, demeure inconnu (Loewen et Stewart, 1980). Or, en 1977, le 
nombre de jours-personnes perdus a cause des greves s'elevait a 3,3 millions et environ 
7,5 millions par armee pour les quatre annees suivantes. Par ailleurs, un certain 
nombre d'etudes montrent que le temps non travaille pour diverses causes d'absen-
teisme representerait entre 3,2 et 4,0 % du temps de travail total (Travail Canada, 
1983). Or, le temps non travaille pour raison de greve n'a que tits rarement &passe 
0,4 % du temps de travail total au cours des vingt dernieres annees (voir tableau 3-2). 
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4 

La structure de la negociation collective 
au Canada 

ROBERT J. DAVIES 

Les technocrates sont de plus en plus sensibilises au role critique que 
peut jouer la structure de negociation collective dans la restructuration 
de la performance economique. On en est aussi venu a associer cette 
sensibilisation a la croyance tits repandue que la structure de negocia-
tion du Canada est trop fragment& pour pouvoir fonctionner efficace-
ment. On croit que la decentralisation, associee a une resistance relative 
de l'accroissement des salaires, a imparti une tendance inflationniste 
notre systeme de negociation des salaires, et qu'elle empeche ces 
salaires de s'adapter aux modifications des conditions du marche de la 
main-d'oeuvre. On a aussi suggere que la decentralisation pouvait etre la 
cause de notre dossier peu enviable cote greves et qu'elle pouvait avoir 
motive notre resistance au changement technologique. En depit de ces 
affirmations, le role précis joue par la structure de negociation demeure 
mal compris. Ce n'est que recemment qu'on a tente d'examiner ses 
determinantes de facon systematique, ou d'evaluer son impact sur les 
resultats des negociations. Beaucoup de travail reste a faire, surtout au 
Canada, oil Pinter& demontre envers la restructuration de notre sys-
teme de negociation collective semble avoir devance nos connaissances 
des consequences futures de cette reforme. 

Il faudrait repondre a de nombreuses questions avant qu'une reforme 
de la structure ne puisse faire l'objet d'une politique. Certaines de ces 
questions demandent si la decentralisation est vraiment la source des 
pressions inflationnistes sur l'economie; s'il etait possible de diminuer le 
nombre des greves ou de les rendre moins nuisibles, a l'aide de 
meilleures conditions de negociation centralisee; et quelles con-
sequences, si consequences it y a, decouleront d'une plus grande cen-
tralisation des autres aspects de notre systeme de relations industrielles, 
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telle que la representation des travailleurs. Question finale a conside-
rer : un changement significatif peut-il etre realise par une politique 
publique, male souhaitable, etant donne la division, entre une juridic-
tion federale et dix juridictions provinciales, de l'autorite legislative sur 
les relations industrielles. 

La presente etude vise a traiter de ces questions dans son approche de 
l'etat actuel des connaissances de la negociation collective au Canada. 
La premiere partie trace les grandes lignes de diverses definitions de la 
structure de negociation. La deuxieme donne un profil statistique de la 
structure actuelle de la negociation collective au Canada, par industrie et 
par region, de meme que pour l'agregat. Elle passe aussi en revue les 
changements survenus depuis les annees 1960. La troisieme partie est 
axee sur l'identification des determinantes theoriques et empiriques de 
la structure de negociation. La quatrieme partie examine les con-
sequences de divers types de structures de negociation sur les regle-
ments des salaires, les greves, la negociation et le processus de represen-
tation, et la performance macro-economique. La derniere partie, 
en plus d'un sommaire, resumera les implications de la politique sur 
la restructuration. 

Definition de la structure de negociation 

Selon Kochan (1980), on peut definir la structure de negociation comme 
« la nature des employes couverts ou touches par la convention collec-
tive ». L'utilisation des termes 0 couverts 0 et « touches 0 attire l'atten-
tion sur le fait que des groupes de travailleurs en dehors de ceux 
formellement compris dans l'unite de negociation qui negocie cette 
convention, peuvent etre influences par ces termes. La meme idee se 
retrouve dans la distinction faite par Weber (1967) entre « l'unite de 
negociation » et « l'unite d'impact direct ». Ainsi, l'unite de negociation 
est l'unite formelle a l'interieur de laquelle la negociation collective a 
reellement lieu. L'unite d'impact direct, en comparaison, comprend les 
liens informels, tels que la recherche de parite des salaires et la negocia-
tion type, qui elargissent l'envergure de la convention au-dela de ses 
limites formelles. Les reglements syndicaux peuvent donc s'etendre a 
l'interieur des entreprises ou entre elles, et meme s'appliquer dans des 
entreprises dont les salaries ne sont pas syndiques. L'industrie de 
l'automobile presente un exemple classique de negociation type dans le 
secteur prive : ici, les negociations ont toujours ete basees sur la 
negociation des travailleurs unis de l'automobile avec un seul des trois 
geants de l'automobile, puis exigeant les memes conditions des deux 
autres (Levinson, 1964). 

La recherche de parite n'est evidemment pas limit& au secteur prive. 
On s'inquiete beaucoup au Canada sur la possibilite que des reglements 
eleves dans le secteur public aient deborde dans le secteur prive, avec 
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des consequences inflationnistes. L'evidence, cependant, presente des 
contradictions (Cousineau et Lacroix, 1977; Wilton, 1985). La recherche 
de parite a aussi ete reliee au secteur public, surtout lors de negociations 
municipales. L'Union canadienne des employes publics, par exemple, 
negocie en elaborant un ensemble d'objectifs nationaux de negociation, 
qu'elle tente alors de realiser lors de negociations locales (Anderson, 
1982). Cette sorte de strategie type represente un substitut informel de 
negociation plus centralisee. 

II est extremement difficile de quantifier precisement toute la port& 
de ces structures informelles de negociation, mais leur impact n'en est 
pas moins reel. De plus, leur existence temoigne du besoin d'exercer un 
soin considerable dans ('interpretation des donnees sur la structure 
formelle de negociation au Canada, de meme que des donnees statisti-
ques a l'appui. 

Structure de la negociation collective au Canada 

Cette partie presente un résumé statistique de la structure de la negocia-
tion collective au Canada. Les donnees sont basees sur un sommaire de 
('analyse plus &twill& de Psutka (1983)1 . Ces donnees montrent que, 
bien qu'elle varie d'une industrie et d'une region a l'autre, la structure de 
negociation est tres decentralisee au Canada. Par exemple, les recentes 
donnees (CALURA) de Statistique Canada indiquent qu'en moyenne, 
une convention collective est sign& pour chaque 143 des trois millions 
de syndiques canadiens. En d'autres mots, il existe quelque 20 487 
conventions differentes. On evalue a plus de 194 000 ces conventions 
aux Etats-Unis, un nombre a peu pres comparable etant donne sa plus 
grande main-d'oeuvre. 

Le tableau 4-1 illustre de fawn plus systematique le type de structure 
de negociation au Canada. Les donnees sur les conventions collectives 
de Travail Canada y sont divisees en six groupes de negociation patron-
syndicat, bases sur deux caracteristiques syndicales (syndicat unique et 
syndicats multiples) et trois caracteristiques patronales (un employeur/ 
un etablissement; un employeudetablissements multiples; et 
employeurs multiples). Les chiffres absolus et les pourcentages sont 
compris au tableau, afin d'illustrer de quelle fawn les 1 850 unites de 
negociation de l'echantillon et les 2,4 millions de travailleurs compris 
dans ces unites sont repartis parmi les six categories de structure de 
negociation. 

Lors de l'interpretation des donnees du tableau 4-1, il faut d'abord se 
rappeler que ces chiffres excluent l'industrie de la construction, ce qui 
amene une sous-representation des structures syndicat unique/ 
employeurs multiples geographiquement decentralisees qui sont les plus 
caracteristiques de cette industrie2. Ensuite, it faut se rappeler que 
l'utilisation de donnees sur les conventions collectives, plutot que sur 
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TABLEAU 4-1 Structure de negociation canadienne : conventions 
relatives a un minimum de 200 travailleurs, 1982 

Structure de negociation 
En pourcentage En valeur absolue 

Unites Travailleurs Unites Travailleurs 
Employeur unique 

Etablissement unique 
Syndicat unique 46,2 18,3 855 445 123 
Syndicats multiples 0,9 0,4 16 8 630 

Etablissements multiples 
Syndicat unique 39,1 51,1 724 1 241 083 
Syndicats multiples 5,2 5,3 97 127 715 

Employeurs multiples 
Syndicat unique 7,5 14,1 138 341 995 
Syndicats multiples 1,1 10,9 20 265 710 

Sous-totaux 
Employeurs multiples 8,6 25,0 158 607 705 
Syndicats multiples 7,2 16,6 133 402 055 

Total 100,0 100,0 1 850 2 430 256 
Source : S. Psutka, The Structure of Bargaining Units: Issues, Patterns and Implications, 

Ottawa, Travail Canada, 1983, document polycopie. 
Note : Fon& sur les donnees de Travail Canada concernant les conventions collectives. 

les unites de negociation, a tendance a surevaluer &endue de la 
decentralisation. Par exemple, plusieurs conventions peuvent surgir 
d'un seul ensemble de negotiations coordonnees. Chaque fois qu'il est 
possible, on fait une allocation pour ces donnees en categorisant cer-
taines conventions sous la rubrique « negociation paritaire » et en les 
incluant comme une seule unite3. Puis, I'emphase sur les conventions 
couvrant 200 salaries ou plus exclut de toute evidence plusieurs millers 
de plus petites unites de negociation qui sont surtout a un seul syndicat 
au niveau d'un seul etablissement4. Etant donne la petite taille de ces 
unites de negociation, cependant, la proportion des travailleurs exclus 
est relativement faible. Ainsi, bien que les donnees du tableau 4-1 ne 
soient basees que sur 1 850 unites, elles couvrent environ 2,4 millions de 
travailleurs representant environ le quart de la main-d'oeuvre active, ou 
environ les deux tiers de la main-d'oeuvre syndiquee. 

Le nombre d'unites de negociation demeure cependant l'etalon des 
conventions collectives a negocier, a signer et a administrer, et celui des 
possibilites de greves. Mame lorsqu'on a reconnu qu'il existe une con-
solidation a la suite des liens informels entre les unites, it demeure quand 
mane une image de decentralisation. Environ 85 pour cent des unites du 
tableau 4-1, representant 69 pour cent des travailleurs de l'echantillon, 
negocient selon la structure un employeur/un syndicat. Le fait qu'envi-
ron 40 pour cent des unites de negociation et 51 pour cent des travailleurs 
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montres dans le tableau soient couverts par des unites a etablissements 
multiples demontre une certaine consolidation, mais elle est minimale 
lorsqu'on la compare aux structures de negociation en Scandinavie et 
sur le continent europeen. Dans ces pays, les structures sont plutot a 
employeurs multiples. Au Canada, ces structures sont rares : seulement 
environ 8 pour cent de ces unites, representant 25 pour cent des travail-
leurs de rechantillon, negocient selon les structures a employeurs multi-
ples. De plus, une importante partie de ces unites est d'envergure locale. 
Encore une fois, cela fait contraste avec le type scandinave et continen-
tal europeen, ou la negociation de toute l'industrie a l'echelle regionale 
ou nationale est habituelle. Seuls les Etats-Unis et le Royaume-Uni 
montrent des degres comparables de decentralisation. 

Structure de negociation par industrie 

Les types de negociation varient considerablement a l'interieur des 
industries, de meme que d'une industrie a l'autre. Voir le tableau 4-2 qui 
detaille les donnees du tableau 4-1 par industrie. Seules les pecheries 
montrent des structures de negociation a employeurs multiples. Dans 
cette industrie, la consolidation entre les employeurs represente la reac-
tion naturelle defensive de la part de petits armateurs independants face 
aux syndicats. Ailleurs, les structures un employeur/un syndicat pre-
dominent. En exploitation forestiere5, dans l'industrie miniere et la 
fabrication, les unites de negociation sont surtout fondees sur un seul 
etablissement. Dans les secteurs tels que les transports et les communi-
cations, le commerce et les finances, l'administration et les services 
publics, les unites sont aussi un employeur/une unite, mais comprennent 
typiquement plus d'une urine ou d'un etablissement de l'employeur. 

Une variation considerable dans la structure de l'unite de negociation 
a l'interieur des industries est aussi apparente. Bien que la negociation a 
un seul employeur soit clairement la regle, des secteurs tels que la 
fabrication, les transports et les communications, le commerce et les 
finances, et les services, contiennent tous des elements significatifs de 
negociation a employeurs multiples. Dans le secteur fabrication, par 
exemple, environ 22 pour cent de la main-d'oeuvre beneficient de con-
ventions a employeurs multiples. Ces conventions sont plus habituelles 
dans des sous-secteurs tels que les pates et papiers et les produits 
forestiers (surtout sur la cote ouest), de meme que les textiles et 
I'imprimerie. Dans ces derniers cas, comme pour les pecheries, de petits 
employeurs d'une industrie concurrentielle ont choisi de joindre leurs 
forces pour contrebalancer le pouvoir des syndicats. Une proportion 
significative (37 pour cent, environ 270 000 travailleurs) de la main-
d'oeuvre du secteur services est aussi couverte par des structures de 
negociation a employeurs multiples. Ce chiffre represente largement les 
associations formees dans les commissions scolaires et les hopitaux 
pour des besoins administratifs. 
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Comme l'indiquent les trois dernieres ranges du tableau 4-2, Ia 
negociation a plusieurs syndicats est beaucoup moins courante que celle 
a plusieurs employeurs. Les syndicats, en d'autres mots, ont eu moins 
tendance a former des comites de negociation que les employeurs n'en 
ont eu a former des associations. Lorsqu'il y a eu consolidation de 
syndicats, par exemple, une telle consolidation reflete largement Ia 
negociation syndicale avec les commissions scolaires et les hopitaux. En 
effet presque 18 pour cent des travailleurs du secteur services couverts 
par la negociation multipartite oeuvrent dans le secteur de la sante au 
Quebec. Dans le secteur transports et communications, ou environ 22 
pour cent des travailleurs sont couverts par des negociations a syndicats 
multiples, l'explication est la negociation par le biais de conseils multi-
métiers de l'industrie ferroviaire. 

Structure de negociation par region 

Comme le demontrent clairement les donnees detaillees du tableau 4-3, 
les structures de negociation plus larges sont plus courantes en Colom-
bie-Britannique et au Quebec. En Colombie-Britannique, par exemple, 
la moitie des travailleurs en unites de 200 membres ou plus sont couverts 
par des conventions multisyndicales. La loi en Colombie-Britannique 
appuie la formation a la fois des associations patronales (accreditation) 
et des conseils syndicaux dans les métiers comme moyen de rationalisa-
tion de la structure de negociation. Cependant, les traditions de negocia-
tion plus large dans la province sont venues avant la loi, ce qui suggere 
que la loi sur la main-d'oeuvre aura facilite la Cache plutet qu'elle ne 
('aura amorcee. 

Au Quebec, environ le tiers des travailleurs des unites de negociation 
de 200 membres ou plus sont couverts par des structures a employeurs 
multiples, une proportion semblable s'appliquant aux structures 
multisyndicales. Les negociations dans les milieux scolaires et 
hospitaliers a l'echelle de la province entre employeurs et syndicats, 
fonctionnant avec l'appui de la loi, forment la plus grande partie de 
cette centralisation. 

Negociation paritaire 

Nous avons déjà mentionne l'existence de negociation type informelle. 
On pourra trouver cependant des negociations types formelles. Une 
convention collective peut comprendre des dispositions de reglement 
un taux associe au resultat d'une negociation preconcue, telle que les 
negociations des sapeurs de la Colombie-Britannique, lesquelles sont 
rattachees aux conditions de l'entente accept& a Vancouver. De tels 
arrangements servent de toute evidence a etablir la port& d'une con-
vention au-dela de l'unite de negociation formelle. 
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Un autre exemple est la negociation paritaire ou plusieurs conventions 
collectives surgis sent, basees sur un seul ensemble de negociations. Les 
avantages de cette pratique resident dans sa possibilite de fournir des 
economies d'echelle dans la negociation sans l'imposition de liens 
juridiques formels. Bien que le nombre d'unites engages dans la 
negociation paritaire soit peu eleve, de tels arrangements couvrent 
neanmoins environ 25 pour cent des employes en unites de 200 ou plus 
(Psutka, 1983, p. 52). 

La negociation paritaire semble assez equitablement repartie dans les 
industries, mais on peut noter quelques variantes regionales. Le 
Quebec, par exemple, possede la plus forte incidence. Environ 40 pour 
cent de ses travailleurs en unites de 200 membres ou plus sont couverts 
par des negociations paritaires. Ce taux represente le double de celui de 
l'Ontario et de la Colombie-Britannique, les provinces dont l'incidence 
se rapproche le plus de celle du Quebec. La negociation paritaire est 
aussi courante en unites interprovinciales, ou environ 35 pour cent des 
travailleurs sont couverts. 

Modifications dans la structure de negociation de Pagregat 

Le tableau 4-4 montre les modifications dans la structure de negociation 
de l'agregat entre 1965 et 1982, pour les unites de 500 travailleurs ou plus. 
(Les chiffres pour les unites de 200 ou plus ne sont pas disponibles pour 
la periode plus reculee.) Ce tableau montre clairement que l'importance 
relative de la negociation a etablissements multiples a augmente depuis 
le milieu des annees 1960. Cette tendance est evidente, a la fois en termes 
de nombre d'unites de negociation et de travailleurs couverts. Au cours 
de la meme periode, la proportion d'unites de negociation a un seul 
etablissement a diminue de moitie et celle des travailleurs couverts, des 
deux tiers. 

La reference aux chiffres absolus d'unites de negociation (les chiffres 
entre parentheses dans le tableau) montre que le changement dans les 
proportions decoule du quintuple des unites a etablissements multiples 
au cours de la periode, comparativement a une augmentation de 7 pour 
cent seulement des unites a un seul etablissement. Une grande partie de 
cet accroissement des unites a etablissements multiples a sans doute ete 
causee par l'elargissement des droits de negociation collective aux 
secteurs public et parapublic, tels que l'education et la sante. Comme le 
montre le detail des industries au tableau 4-2, ces secteurs contiennent 
une forte proportion d'unites a etablissements multiples. 

Du cote syndical, la norme demeure les conventions a un seul syn-
dicat. Des 432 unites de 500 travailleurs ou plus ajoutees a l'echantillon 
au cours de la periode de 1965 a 1982,360 unites, ou 83 pour cent, etaient 
a un seul syndicat. La proportion des structures multisyndicales a 
cependant augmente legerement a la suite d'une augmentation du 

Davies 253 



O 

E te 
bL 
O 
CC 

.07  
co 

T
A

B
L

E
A

U
  4

-4
 C

ha
ng

em
en

t  d
a

ns
  la

  s
tr

uc
tu

re
  d

e  
n

eg
oc

ia
ti

on
,  1

96
5-

19
82

 :
  5

00
 t

ra
va

ill
eu

rs
  o

u
  p

lu
s  

00 
00 

CO 

0  

E
m

pl
oy

eu
r  

un
iq

ue
  

S
tr

uc
tu

re
  d

e  
n

eg
oc

.  

kr) N- 	X00 	CC.. '—'.. 	C' .—... 
... (-4 — 

	

v1 en 	COs  
N 	en 	 .--. 
I I 	+ ± 	I I 	1 + 

R 
+ 1 	+ + 

75, 
kr) en 	00 71- 

I 	I 1 + 	+ 1 

DON 
	 N kr) 

NO 
	

tr.; (-4 	0000 

,—, 
tr) 
	 ON kr) 	0 0 

sO 	f•I 
	

Cr'N 

© 	VD N N Ni O 4 
M 

rn Cts 	NCO 	n  
N 	 kr;'  

N 

00 

N 

s 

M_ 00 
ON 

00 00 

a) 
Cl)a) c4 4-• 	o .0. 

,=. E 04=c — Cr 	E — 
.5cE 	-EqE 	E rn 

<A E 
E 	E 	*C't >, 
(1)00 	QC) 	 0 

y 
c 	 0)  0 	j Ile. 

ci ,0 	
° C)‘ 	vi W Cf) 	C.51 C4 C4 

,L4 	
W 	v1 

254 Davies 



nombre d'unites multipartites. Bien que ces structures soient relative-
ment peu courantes dans l'administration publique a l'exterieur du 
Quebec, elles se trouvent, la ou elles existent, dans les sous-secteurs 
sante et education. 

Modifications dans la structure de negociation industrielle 

Le tableau 4-5 se base sur le detail des industries employe par Christy 
(1969) et compare la structure de negociation de 1982 avec la moyenne 
pour la periode 1953-1968. Les donnees, qui montrent le pourcentage 
d'employes couverts par differents types de structures de negociation 
patronale, visent les unites de 500 salaries ou plus. Le &placement 
general vers les unites a etablissements multiples se volt facilement. En 
termes d'industries particulieres, le changement le plus prononce s'est 
produit dans le secteur commercial. L'accroissement des negociations a 
l'echelle de la societe au niveau urbain et, dans certains cas, au niveau 
provincial par les travailleurs des supermarches et d'autres magasins de 
detail, a ete un important facteur de contribution. Des changements 
importants se sont egalement produits dans le transport, ou un &place-
ment de la negociation a employeurs multiples vers la negociation a 
l'echelle de la compagnie a reflete un declin dans l'utilisation des che-
mins de fer et un accroissement du transport par avion. Des change-
ments majeurs sont aussi survenus dans les services communautaires, 
orientes vers une proportion plus elevee de negociation a employeurs 
multiples. Ceci se fondait largement sur les developpements survenus 
dans les secteurs hospitalisation et education au Quebec. Dans les 
services personnels, les augmentations significatives de l'importance de 
la negociation multipartite se retrouvent en partie dans l'accroissement 
de la negociation collective dans les hotels (surtout en Colombie-Britan-
nique), les theatres, et chez les gardiens de securite. Enfin, on peut 
retrouver le developpement de la negociation a employeurs multiples 
dans une relation precise impliquant la negociation paritaire de B.C. 
Telephone et Canada Telephone Supplies. 

Sommaire 

Les liens informels fondes sur la coordination entre les employeurs, la 
negociation type et l'etablissement d'objectifs regionaux ou nationaux 
de negociation par les syndicats, suggerent que la structure de negocia-
tion collective du Canada est moins fragment& qu'on ne le suppose 
souvent. Cependant, notre systeme est considers comme hautement 
decentralise, selon les normes internationales. La negociation collective 
officielle est ordinairement confinee aux limites d'un seul syndicat, d'un 
seul employeur, et de port& locale. Depuis le milieu des annees 1960, 
cependant, la negociation a etablissements multiples a acquis de 
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!Importance comparativement a la negociation a un seul etablissement 
parmi les unites de 500 travailleurs ou plus. Un element important de ce 
developpement a ete I'elargissement des droits de negociation collective 
aux travailleurs des secteurs public et quasi-public. En d'autres mots, 
l'importance relative accrue des unites a etablissements multiples a 
beaucoup plus &could de l'adjonction de nouvelles unites possedant ce 
type de structure de negociation que de la consolidation d'unites déjà 
existantes. En fait, it semble que, des qu'une structure de negociation 
est etablie, elle tend a demeurer stationnaire pour de longues periodes. 
En plus de decrire l'experience des annees 1970, cette conclusion rejoint 
celle de Christy (1969) apres consideration des donnees de la periode de 
15 ans couvrant les annees 1953 a 1968. 

Il ne faut pas conclure, cependant, que parce que les structures de 
negociation possedent des antecedents relativement _stables, elles doi-
vent demeurer ainsi. On a constate recemment aux Etats-Unis que les 
effets combines de la recession, de la dereglementation et de la con-
currence, a la fois des sources internes non syndiquees et des sources 
internationales, ont eu un impact important sur la structure de negocia-
tion de ce pays, l'incitant a une plus grande decentralisation. Des 
initiatives des employeurs dans des industries teller que la construction, 
les produits alimentaires, et les compagnies d'aviation et de camionnage 
ont cite des pressions orientees vers une plus grande decentralisation, 
afin de negocier des conventions qui repondent mieux aux conditions 
des fluctuations du marche. Au Canada, des pressions semblables sem-
blent emerger, en Colombie-Britannique, dans l'industrie de la construc-
tion et dans celle des produits forestiers. Dans la construction, en 
particulier, un facteur important de motivation a ete la concurrence 
accrue d'entreprises non syndiquees, laquelle a mine la capacite des 
syndicats de la construction, dans cette province, pour rendre les 
salaires non competitifs. 

Structure de negociation : role theorique 
et determinantes empiriques 
Une structure de negociation est une variable d'intervention dans le 
systeme de negociation collective. Ceci est demontre dans la figure 4-1, 
laquelle montre cette structure comme fonction de quatre aspects de 
l'environnement exterieur. Ces aspects comprennent les contextes legis-
latif ou de politique publique, economique ou de marche, technologique, 
et celui du pouvoir (ce dernier comprenant les contraintes politiques qui 
peuvent jouer a l'interieur des syndicats et des entreprises en relation 
avec la structure de negociation en vigueur). Du cote droit de la figure, la 
structure de negociation est relide a cinq secteurs des en correlation et 
consideres dans l'etablissement des politiques. Ce sont la negociation 
ou le processus de negociation, les resultats des negociations au sujet 
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des questions salariales et non salariales, la relation salariale-patronale 
(y compris le degre de participation des travailleurs et la nature du 
processus d'administration des contrats de travail et de l'arbitrage des 
griefs), les conflits industriels et la performance macro-economique. 

L'incidence de la structure de negociation sur ces cinq importants 
secteurs prouve sa raison d'être comme outil possible de politique 
publique. Malheureusement, la forte interdependance de cette politique 
empeche d' assurer que l'effet d'un changement dans la structure de 
negociation ne soit confine a un seul de ces secteurs de politique. Ainsi, 
l'effet desire sur un secteur ne pourra se faire qu'au prix de con-
sequences non intentionnees et peut-titre indesirables pour les autres 
secteurs. De plus, comme la structure de negociation depend elle-meme 
des contextes economiques et technologiques et de celui du pouvoir, de 
meme que du contexte legislatif ou de politique publique, les choix de 
politiques sont egalement restreints par le besoin de faire correspondre 
la structure de negociation .a son environnement global (Kochan, 1980). 

Comme le montre la figure 4-1, la marge de manoeuvre est davantage 
limit& par le fait que la structure de negociation est etroitement liee aux 
caracteristiques organisationnelles des syndicats et de la direction. La 
oil la structure de negociation est decentralisee, comme elle l'est au 
Canada, elle agira sur les structures d'organisation et de prise de deci-
sion des parties aux negociations collectives (et en montrera les effets). 
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FIGURE 4-1 La structure de negociation et le systeme de negociation 
collective 
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La modification de la structure de negociation aura des repercussions 
importantes sur ces structures organisationnelles. Si l'on tente de pro-
mouvoir une negociation plus centralisee dans un systeme ou le mouve-
ment syndical est decentralise ou fragmente par metiers, par exemple, 
l'organisation subira des tensions qui augmenteront le conflit inter-
organisationnel ou intra-organisationnel. 

Ces questions sont traitees plus en detail dans les sections qui suivent. 
L'objectif, a ce stade, est seulement de souligner que toute tentative de 
modification de la structure de negociation par des politiques publiques 
exigera « l'utilisation delicate d'un instrument contondant » (Strand, 
1984). 

Les diterminantes de la structure de negociation 

Selon la juridiction, la decision finale relative a l'unite de negociation est 
prise soit par la commission federale des relations de travail, soit par 
l'une des dix commissions provinciales. En verite, donc, la structure de 
negociation est determine en premier lieu par une decision juridique 
(Arthurs, 1981). Cette decision, de meme que les contraintes imposees 
par le cadre de base de la loi canadienne sur la main-d'oeuvre, constitue 
le point de depart essentiel de toute analyse des determinantes de la 
structure de negociation collective au Canada. 

Contexte legislatif 

Le cadre de base de la loi canadienne sur la main-d'oeuvre presume que 
la relation de negociation collective s'etablit surtout entre un seul syn-
dicat et un seul employeur (Weiler, 1980). De plus, l'administration de 
cette loi est repartie parmi onze juridictions. Ces deux facteurs repre-
sentent une barriere evidente a la formation de structures de negociation 
plus centralisees. Seulement sous la juridiction federale, par exemple, 
laquelle couvre environ 10 pour cent de la main-d'oeuvre active, est-il 
possible d ' etablir des unites de negociation qui soient d' envergure 
nationale? 

Met.= sans ces contraintes, cependant, it est peu probable qu'une 
unite plus centralisee, qui recoupe la negociation a employeurs multiples 
par exemple, n'emerge comme structure de negociation initiale. Ceci 
provient de la tension fondamentale qui existe dans la determination de 
l'unite appropriee — la tension entre son role en tant que district de 
representation oh le syndicat acquiert son accreditation et son role en 
tant qu'unite de negociation qui regit les limites formelles de la negocia-
tion collective. Une insistance trop grande de la part des commissions de 
travail sur ce qui pourrait etre la structure la plus rationnelle a la longue 
ne pourra que brimer l'etablissement de quelque relation de negociation 
collective que ce soit. 

Davies 259 



Les commissions de travail ont recu tits peu de directives sur la facon 
de resoudre ce dilemme, et elles ont eu par consequent a formuler leurs 
propres criteres. Meme si les preferences des patrons et des salaries 
seront toujours importantes, it existe d'autres considerations, telles que 
l'interet commun parmi ceux qui desirent l'accreditation; leur proximite 
geographique; les antecedents de l'usine ou de l'industrie sans la 
negociation, y compris tout arrangement informel preexistant; et le 
degre de coherence fonctionnelle et d'interdependance des secteurs de 
travail couverts par l'unite propos& (Arthurs, 1981). Cependant, etant 
donne que le but des politiques publiques dans toutes les juridictions est 
de faciliter aux employes le choix de s'engager dans la negociation 
collective s'ils le desirent, et etant donne que les syndicats trouvent 
habituellement moins onereux de mettre sur pied de petits groupes de 
cohesion travaillant au meme endroit, le resultat pratique a ete une 
tendance a la creation de structures a un seul etablissement, un seul 
employeur. Un exemple particulierement probant de cette situation 
apparait dans la decision de la Commission des relations de travail du 
Canada a l'effet qu'une division individuelle constitue une unite 
admissible a l'accreditation, en depit des consequences possibles a long 
terme sur la structure de negociation. 

Le probleme que presente par cette insistance sur le droit de 
l'employeur de s'organiser est que lorsque le modele est etabli, it tend a 
exercer une forte puissante d'inertie, un fait bien illustre par les donnees 
sur les modifications a la structure de negociation presentees plus tot. 
On a donc arguments, souvent a bon escient, que le processus de 
determination de l'unite de negociation a ete, en pratique, « l'influence 
primordiale qui a donne sa forme a la structure de negociation collective 
au Canada » (Arthurs, 1981, p. 449). 

La legislation canadienne fournit deux approches permettant de 
briser cette inertie et de promouvoir une negociation plus consolidee. 
Ces approches sont tres distinctes. La premiere, adopt& par le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse dans le contexte de la loi dite «Loi 
Michelin », est d'exiger que les syndicats demandent l'accreditation 
pour les unites de negociation qui englobent toutes les usines apparte-
nant aux entreprises a etablissements multiples a l'interieur de la pro-
vince. Ceci reduit la fragmentation associde a la negociation de con-
ventions separees pour chaque usine ou etablissement, mais rend aussi 
plus onereuse, pour les syndicats, la tache d'obtenir l'accreditation 
initiale. De plus, comme la loi ne s'applique qu'aux nouvelles unites, 
elle ne fait rien pour s'attaquer a la fragmentation parmi celles qui 
existent deja. 

La deuxieme approche, que suit la Colombie-Britannique, est 
d'accorder a la commission des relations de travail le pouvoir de creer 
des conseils syndicaux si la commission croit que de tels conseils 
serviront la stabilite des relations industrielles. La Colombie-Britanni- 
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que est la seule juridiction en Amerique du Nord qui possede un tel 
mecanisme de modification de la structure de negociation en tant que loi 
de politique publique (Strand, 1984). La loi provinciale facilite egalement 
la consolidation du cote de l'employeur, en permettant a des groupes 
d'employeurs d'une industrie d'obtenir accreditation comme agents de 
negociation, fournissant ainsi un fondement legal pour la creation de 
structures de negociation a employeurs multiples si les employeurs les 
considerent comme souhaitables. Bien que la negociation a employeurs 
multiples en Colombie-Britannique soit de toute evidence arrivee avant 
cette loi, it est neanmoins interessant de noter que cette province pos-
sede de loin l'incidence la plus elevee de ce type de structure de negocia-
tion. De plus, un certain nombre d'employeurs ont tire avantage de la loi 
depuis son introduction, l'exemple le plus notable etant les brasseurs de 
biere dans cette province. Bien que d'autres juridictions possedent aussi 
des lois sur l'accreditation, leur port& en a typiquement ete limitee 
l'industrie de la construction. 

L' approche de la Colombie-Britannique presente deux avantages 
importants. D'abord elle permet a la commission des relations de travail 
de souligner les exigences de la representation lorsqu'elle se rapporte 
l'unite, en sachant qu'un ajustement ulterieur est possible. Ensuite, 
l'intervention pour en arriver a une rationalisation desirable de la struc-
ture de negociation n'est pas restreinte aux unites nouvellement 
accreditees. L'intervention peut donc etre utilisee pour s'attaquer a la 
fragmentation historique, telle que celle causee par les divisions de 
métiers traditionnelles mais desuetes. 

Contexte economique et technique 

Rappelons brievement l'argument de la section precedente : on peut 
retrouver un degre significatif de l'evidente decentralisation dans les 
structures de negociation canadiennes dans le contexte legal de racer& 
ditation initiale. Les mouvements vers des structures plus centralisees 
employeurs multiples, qui sont assujettis aux limites evidentes imposees 
par notre systeme de federalisme, pourraient etre realises si l'une et 
l'autre des parties a la negociation avaient toutes deux le &sir et la 
capacite d'effectuer le changement6. 

En termes economiques, le desk de changement, exprime par exem-
ple par la preference de la negociation a etablissements multiples ou 
employeurs multiples au lieu de la negociation a un seul etablissement, 
devrait refleter une estimation des coats et des avantages relatifs de ces 
structures rivales. Si l'on exprime cette idee de facon encore plus 
formelle, it est possible de concevoir des demandes syndicales et 
patronales pour divers types d'unites de negociation. Cette demande 
dependrait de facteurs tels que les « prix » prevus des differentes unites 
tels qu'ils sont mesures par la difference de salaires entre elles; le niveau 
prevu des coats de negociation et d'administration des conventions; le 
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degre d'incertitude des prix et des salaires; et la prevention des risques. 
Ces deux derniers elements ont ete inclus, selon Hendricks et Kahn 
(1984), afin de refleter l'inquietude des syndicats et des entreprises 
devant l'optimisation des services au sujet de la variabilite, de meme que 
sur le niveau de leurs salaires et profits. Dans ce cadre, les entreprises 
prefereront evidemment les structures a employeurs multiples si elles 
sont associees a de plus faibles niveaux de salaires, a une incertitude 
moindre quant aux prix et aux salaires, et a des coats plus bas de 
politique, de negociation et d'administration des conventions. Les syn-
dicats seront aussi probablement attires vers les unites a employeurs 
multiples a cause de leurs faibles coats de negociation et d'administra-
tion et par des degres moindres d'incertitude quant aux salaires; cepen-
dant, la possibilite de salaires plus bas selon ces structures agirait 
evidemment comme facteur de &motivation. 

Malheureusement, la determination a priori de l'effet net des diverses 
structures de negociations sur les salaires, les coats de negociation et 
l'incertitude des prix et des salaires, s'avere problematique. II n'est pas 
clair, par exemple, si le niveau des salaires sera plus haut ou plus bas lors 
de la negociation a employeurs multiples. D'une part, les unites a un seul 
employeur pourraient permettre aux syndicats de surencherir7  les 
employeurs individuels, donnant lieu ainsi a des salaires plus eleves que 
dans les structures a employeurs multiples. D'autre part, en elargissant 
les conditions d'une convention a une plus grande proportion de l'indus-
trie en cause, les unites a employeurs multiples pourraient reduire 
l'elasticite effective de la demande de main-d'oeuvre et signifier ainsi un 
pouvoir syndical plus grand et des salaires plus eleves que dans les 
structures a un seul employeur. 

Une ambiguIte semblable apparait dans le cas des coats de negocia-
tion. Bien que les structures a employeurs multiples economisent poten-
tiellement sur les coots des conventions en eliminant le besoin de 
negocier des conventions separees pour chaque entreprise, elles impo-
sent par ailleurs des frais supplementaires a l'employeur en creant le 
besoin d'une negociation interorganisationnelle. En outre, bien que la 
negociation a employeurs multiples puisse diminuer une partie de 
l'incertitude quant aux coats et aux prix en imposant les memes regle-
ments de salaires et les memes regles de travail a tous les concurrents, 
l'incertitude demeurera quant au niveau reel de reglement des salaires. 
En effet, l'incertitude quant aux salaires peut en realite etre plus grande 
dans cette structure que dans la negociation a un seul etablissement, 
cause du besoin d'une entente entre plusieurs parties d'un cote et de 
I'autre de la table de negociation. 

La figure 4-2 illustre les sources d'ambiguite dans l'interpretation des 
differents elements de la demande de l'etablissement pour la negociation 
a employeurs multiples. 11 reunit aussi les nombreux facteurs avances 
afin d'expliquer la structure de negociation a la fois dans les etudes de 
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Legend,: 

Les in et a signifient la negociation a employeur multiple et simple. 
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simple: 
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A employeur simple; 
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Cadre juridique : Politique du Conseil : Federalisme : Organisation : Politiques 

cas et les analyses statistiques a plusieurs variantes, et les presente dans 
le contexte d'un modele de la demande d'unites a employeurs multiples 
de la part d'un etablissement. 

La demande de l'entreprise est mise plus en valeur que celle du 
syndicat, parce que le syndicat trouvera plus facile de realiser une 
coordination informelle (par le biais de la negociation type) s'il desire 
une plus grande consolidation. La raison en est simplement que, pour le 
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FIGURE 4-2 Modele des facteurs determinants de la structure de 
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syndicat, la realisation d'une negociation informelle a employeurs multi-
ples n'implique que la coordination intraorganisationnelle, tandis que 
pour l'employeur, elle met en jeu aussi la coordination interorganisation-
nelle. Il existe cependant quelques exceptions. Les camionneurs, par 
exemple, sont prets a conceder leur marge de manoeuvre contre les 
entreprises individuelles de camionnage, pour la commodite administra-
tive d'une seule convention centrale (Weiler, 1980, p. 163). En regle 
generale, cependant, chaque fois que la loi l'a rendu possible, les 
employeurs ont demontre une plus grande volonte de poursuivre la 
consolidation par l'accreditation que ne l'ont fait les syndicats par la 
formation de conseils. 

La figure 4-2 illustre les influences multiples et souvent conflictuelles 
sur les differents elements de la demande de l'entreprise. La difference 
des salaires entre la negociation a un seul et celle a plusieurs 
employeurs, par exemple, depend finalement du pouvoir de negociation 
de l'entreprise selon ces differentes structures. Comme la colonne de 
l'extreme gauche du tableau 4-2 I'indique, ce pouvoir depend, a son 
tour, de facteurs tels que le degre de concurrence sur le marche des 
produits; l'importance des coats de main-d'oeuvre dans la valeur totale 
ajoutee; les degres de syndicalisation de l'industrie et de sa fragmenta-
tion en syndicats rivaux; le degre d'interdependance de la production 
parmi les usines; la taille de l'entreprise et de ses etablissements, et si 
elles appartiennent ou non a des strangers. Plus particulierement, lors-
que les marches des produits sont hautement concurrentiels et que les 
coats de main-d'oeuvre representent un element important du coat 
total, les entreprises individuelles seront vulnerables aux baisses signifi-
catives de profit si elles perdent le contrOle de leurs salaires corn-
parativement a ceux de leurs competiteurs. Ceci se produira surtout si 
les entreprises ont a faire face a des syndicats puissants. Ces facteurs 
combines augmenteront donc probablement la demande pour une 
negociation a employeurs multiples. Au Canada, par exemple, les effets 
combines de la concurrence et de la puissance des syndicats aident a 
expliquer la formation d'associations d'employeurs a la fois dans 
l'industrie de la construction et dans celle du vetement. 

La demande pour des unites a employeurs multiples augmentera aussi 
probablement si les usines d'une entreprise sont hautement integrees, 
puisqu'une greve dans l'une ou l'autre des usines peut amener la fer-
meture de tous les etablissements. Si, cependant, l'entreprise possede 
des etablissements qui fabriquent des produits standardises, elle pos-
sede un plus grand pouvoir de negociation au niveau usine qu'elle n'en 
aurait avec des installations plus consolidees. Au cours d'une greve, une 
entreprise qui negocie usine par usine a le choix de transferer la produc-
tion aux usines qui ne sont pas touchees par la greve. En effet, pour ces 
entreprises canadiennes qui ont des usines dans d'autres provinces, it 
existe I'avantage supplementaire que ces usines seront aussi epargnees 
par le piquetage secondaire. 
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La demande pour la negociation a employeurs multiples decroftra 
probablement si l'entreprise est importante ou si elle appartient a des 
strangers. Ces entreprises possedent habituellement des ressources 
suffisantes pour soutenir les pressions d'une greve sans recourir au 
soutien d'autres employeurs. Les multinationales, en particulier, sont en 
mesure de pourvoir le marche touché a partir de leurs usines d'outremer. 
La rivalite entre les syndicats tend aussi a reduire la demande pour des 
structures a multi-employeurs, puisqu'elle contribue a fragmenter la 
force du syndicat. L'industrie miniere canadienne, en negociant sur une 
base a predominance d'un seul syndicat, d'un seul etablissement, donne 
un bon exemple de cette rivalite. Les travailleurs de l'industrie sont 
representes par des syndicats qui sont parfois d'implacables con-
currents. Une source importante de cette concurrence est l'existence de 
profondes differences ideologiques entre les syndicats nationaux et 
internationaux (Weiler, 1980). 

Le deuxieme element de la demande de l'entreprise pour la negocia-
tion a employeurs multiples est la difference prevue dans les coats de 
negociation comparativement a la negociation a un seul employeur. Tel 
que le montre la figure 4-2, un degre &eve de concentration du marche 
des produits, une forte concentration geographique des entreprises, 
l'absence d'appartenance etrangere, la standardisation des produits et 
de la technologie, ainsi que la centralisation et la consolidation des 
structures syndicales, sont autant de facteurs probables de reduction du 
coot de negociation d'une convention avec des employeurs multiples 
(Deaton et Beaumont, 1980). Les coots administratifs d'une convention 
avec des employeurs multiples seront aussi probablement plus bas lors-
que la structure syndicate est centralisee. Tout facteur creant le besoin 
de souplesse locale tendra, par contraste, a augmenter a la fois les coins 
d'administration et de negociation, et a reduire la demande pour la 
negociation a employeurs multiples. Ces facteurs comprennent un sys-
teme local de « salaire d'apres rendement » et une proportion elevee de 
travailleurs a métiers distincts. 

En ce qui concerne l'incertitude des prix et des salaires et la preven-
tion des risques (les deux derniers elements de la demande), on a 
pretendu que la reduction du niveau d'incertitude quant aux profits 
occasionnes par la standardisation des coats de main-d'oeuvre lors de 
negociations a employeurs multiples, constitue une importante source 
de la demande, pour de telles structures, par les entreprises (Weber, 
1967). Ce type de consideration s'applique probablement beaucoup plus 
aux petites entreprises qu'aux grandes, cependant. Tel que Hendricks et 
Kahn (1984) I'ont montre, l'ecart plus faible entre les prix et les salaires 
observe parmi les grandes entreprises (partiellement en raison de leur 
plus grande visibilite), combine a un degre generalement plus faible de 
prevention des risques, rendent ces entreprises moins interessees que 
les petites entreprises dans les structures de negociation a employeurs 
multiples. On a associe un haut degre de concentration dans le marche 
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des produits a un &art plus faible des prix et des salaires et, etant donne 
son association habituelle avec la puissance du marche et des profits plus 
eleves, it a aussi ete rattache a un taux plus faible de prevention des 
risques. Une concentration elevee du marche des produits reduira donc 
probablement la demande pour des structures de negociation 
employeurs multiples. 

Deux sources distinctes fournissent la preuve empirique necessaire a 
la mice a l'essai des diverses hypotheses decrites ci-dessus : les etudes 
de cas et les analyses a plusieurs variables. 

Etudes de cas 

Les etudes de cas souffrent habituellement du manque de generalite des 
analyses statistiques plus vastes. Elles servent, cependant, a souligner 
l'importance des forces historiques, de l'inertie institutionnelle, et de la 
creation des interets acquis dans Ia determination de la structure de 
negociation (Deaton et Beaumont, 1980). La difficulte d'exprimer de tels 
facteurs dans une equation de regression impose a son tour une limite 
evidente au pouvoir d'explication d'une analyse purement quantitative. 

Les etudes de cas ont confirme l'importance des marches de produits 
hautement concurrentiels, la forte pression syndicate sur le marche de la 
main-d'oeuvre et la proportion elevee de colas de main-d'oeuvre en 
valeur ajoutee comme facteurs de promotion de negociation 
employeurs multiples (Pierson, 1960). On a aussi constate qu'une con-
centration geographique elevee du marche des produits a eu une 
influence positive sur la formation d'associations locales d'employeurs 
(Greenberg, 1966). Toutes ces decouvertes concordent avec les struc-
tures predominantes d'associations a un seul syndicat, un seul entrepre-
neur qu'on retrouve dans l'industrie canadienne de Ia construction. 

Dans un contexte international, Ingham (1974) a pretendu qu' un degre 
eleve de standardisation des produits et de la technologie a joue un role 
important dans la promotion de la formation de structures de negocia-
tion a employeurs multiples de reconomie scandinave. Ingham avance 
deux raisons a l'appui de cet argument. D'abord, les fabricants de 
produits standardises sont plus vulnerables a la surenchere de la part de 
syndicats puissants, puisqu'ils risquent de perdre une importante pro-
portion de leur part du marche s' ils sont soumis a une greve. Ensuite, les 
entreprises dont les technologies et les structures de coats sont les 
memes, auront aussi probablement une forte similitude d' interets , ce qui 
contribuera a reduire les frais de negociation parmi les entreprises. 

La these d'Ingham semble egalement applicable au Canada. Par 
exemple, une association de relations de travail des brasseurs de biere a 
ete form& en Colombie-Britannique en 1978 en reponse aux tactiques de 
surenchere des syndicats. De meme, l'existence d'associations 
d'employeurs et de negociation a etablissements multiples dans les 
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industries de produits forestiers et de pates et papiers au Canada semble 
soutenir cet argument. La these d'Ingham a ete critiquee, cependant, 
pour son manque de consideration appropriee du role de l'etat et de la 
nature du cadre legislatif. Comme l'ont montre Jackson et Sisson (1976), 
lorsque les employeurs peuvent se fier a l'etat pour des lois anti-syn-
dicales comme moyen de combattre le pouvoir syndical, ils ne sont plus 
obliges d'abandonner leur autonomie en formant une association 
d'employeurs pour chercher une compensation. 

Etudes a plusieurs variables 

Les etudes a plusieurs variables fournissent les preuves les plus sys-
tematiques pour contrOler la validite des hypotheses decrites a la 
figure 4-2. Avant de considerer ces preuves, cependant, il faut souligner 
certaines faiblesses du modele illustre ici. D'abord, meme si elles sont 
liees a un cadre global de comportement rationnel d'optimisation, la 
plupart des determinantes presumees des elements de la demande ont 
ete neanmoins etablies pour la circonstance. En effet, elles derivent 
dans plusieurs cas de l'evidence contenue dans des etudes de cas 
anterieures. Ensuite, les signes de toutes les variables de la demande 
sont ambigus a priori, un fait qui rend hautement problematique leur 
interpretation a la lumiere des preuves empiriques. Puis, lors de I'essai 
du modele, it faut inevitablement se fier de fawn considerable aux 
procurations, dont une grande partie ne sont que des mesures impar-
faites qu'elles doivent representer. De plus, tel que l'indique la figure 
4-2, on a recours a ces procurations pour plusieurs roles, ce qui rend 
difficile a interpreter leur signification empirique precise. Ensuite, plu-
sieurs des variables identifiees dans le modele n'auront probablement un 
effet prononce sur la demande de negociation a employeurs multiples 
que lorsqu'elles seront combinees a d'autres elements du modele; mal-
gre tout, il n'a ete accorde, dans le travail empirique, aucune allocation 
pour les effets d'une telle interaction. Enfin, aucune des analyses a 
plusieurs variables de la structure actuelle de negociation n'accorde une 
allocation suffisante pour les contraintes legales en place, pour les 
facteurs organisationnels et politiques, ou pour l'importance cruciale 
des facteurs historiques. Dans le contexte de la demande des syndicats 
pour une negociation a employeurs multiples, en particulier, on recon-
nait tres peu les contraintes politiques imposees aux syndicats, parce 
qu'ils sont des organismes de representation dont les choix sont finale-
ment assujettis a la ratification des effectifs, ou a la possibilite d'une 
divergence a court terme entre les dirigeants et les membres. 

Trois etudes a plusieurs variables fournissent les preuves relatives aux 
determinantes des structures de negociation (Deaton et Beaumont, 
1980; Hendricks et Kahn, 1982 et 1984). Bien qu'aucune de ces etudes 
n'utilise des donnees canadiennes, leurs deductions sont toutefois int& 
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ressantes. Leurs decouvertes les plus significatives ont ete resumees au 
tableau 4-6. 

Dans leur etude de donnees sur l'industrie manufacturiere anglaise, 
Deaton et Beaumont (DB) rapportent qu'une importante taille d'usine, la 
propriete etrangere, une concentration elevee de l'industrie, et la pre-
sence sur place de specialistes en relations industrielles (une indication 
de structure de gestion) sont tous des facteurs associes a la negociation a 
un seul employeur. Un syndicat tits comptact, une concentration spa-
tiale et un plurisyndicalisme sont associes aux structures a employeurs 
multiples. A l'exception de l'impact du plurisyndicalisme, toutes ces 
deductions sembleraient consequentes avec les donnees canadiennes 
presentees a la section sur la structure de la negociation collective au 
Canada. Les resultats contrastants quant au plurisyndicalisme, cepen-
dant, soulignent les dangers de la generalisation au-dela des frontieres 
nationales. Au Canada, par exemple, la presence de plus d'un syndicat 
est souvent associee A la faiblesse eta la fragmentation des syndicats, et 
diminue donc d'interet quant aux structures a employeurs multiples. En 
Grande-Bretange, par contre, le plurisyndicalisme est souvent signe 
de force syndicale et agit donc comme stimulant a la creation de 
telles structures. 

Les conclusions de Deaton et Beaumont, utilisant les donnees 
anglaises, sont largement confirmees dans une etude de donnees sur des 
conventions collectives americaines par Hendricks et Kahn (1982). Ces 
conclusions (HK) suggerent qu'une haute concentration industrielle, 
une importante taille d'usine, une densite syndicale moyenne, et la 
dispersion spatiale augmentent de fagon significative la probabilite de la 
convention a une seule entreprise. Encore une fois, ces conclusions 
semblent conformes aux donnees canadiennes. La difference principale 
entre les etudes americaine et anglaise se rapporte a leurs conclusions 
sur l'effet du plurisyndicalisme et d'une forte densite syndicale. En 
Angleterre, ces variables sont associees a la negociation a employeurs 
multiples, tandis qu'aux Etats-Unis, elles sont associees a la negociation 
au niveau de l'etablissement. L'explication de ce contraste dans les 
conclusions est que la fragmentation et la rivalite liees au plurisyn-
dicalisme, aux Etats-Unis, ont mine le pouvoir de negociation habituel-
lement associe a une forte densite syndicale; ceci aurait, a son tour, 
diminue la demande pour des structures de negociation a employeurs 
multiples. Cette situation, en fait, (Writ globalement celle qui prevaut 
dans l'industrie miniere canadienne, ou une forte densite syndicale et 
une rivalite ideologique entre les syndicats sont associees a la negocia-
tion a un seul etablissement. Ce qui souligne clairement l'importance de 
considerer les effets de l'interaction parmi les variables. Hendricks et 
Kahn expliquent ce paradoxe apparent dans les conclusions demontrant 
l'existence d'erreurs systematiques dans l'echantillon. Cette admission 
de leur part attire l'attention sur le fait que les deux etudes a plusieurs 
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variables contiennent de serieuses erreurs quantitatives. Elle insiste 
aussi sur le besoin d'une interpretation prudente des resultats. 

L'etude ulterieure (1984) de Hendricks et Kahn sur la structure de 
negociation est basee sur le modele de demande de negociation a 
employeurs multiples (Writ a la figure 4-2. La premiere etape de leur 
travail empirique concerne l'estimation de la valeur prevue de la diffe-
rence des salaires entre les unites a un seul employeur et celles 
employeurs multiples pour les concierges et les manoeuvres, a l'aide des 
donnees americaines sur la remuneration horaire. Apres avoir verifie la 
possibilite d'erreurs systematiques dans leurs donnees, ils rapportent 
une difference positive dans les salaires, d'environ 12 pour cent en faveur 
des unites a employeurs multiples. Une estimation subsequente des 
demander des entreprises et des syndicats indique, comme prevu, que 
cette difference a un effet negatif sur la demande des entreprises et un 
effet positif sur la demande des syndicats pour les unites a employeurs 
multiples. Ces resultats confirment aussi les conclusions anterieures sur 
la structure de negociation en suggerant qu'une entreprise de grande 
taille ou une concentration elevee ou moderee du marche reduisent la 
demande des entreprises pour des unites a employeurs multiples. Les 
marches de produits loeaux et regionaux, d'un autre cote, semblent 
engendrer une demande plus elevee pour des unites a employeurs multi-
ples. Comme on le remarquait ci-dessus, cela est conforme A la structure 
observee dans l'industrie canadienne de la construction, et avec la 
formation relativement recenZe d'une association d'employeurs dans 
l'industrie provinciale de la biere en Colombie-Britannique. 

En ce qui concerne la demande des syndicats, la consolidation de 
leurs effectifs (c.-A-d., un fort pourcentage de leurs membres dans le 
plus important syndicat) semble accroitre la demande pour des unites a 
multi-etablissements. Le plurisyndicalisme et la syndicalisation elevee 
et moderee sont associes a une demande syndicale plus faible pour les 
unites a employeurs multiples. 

Bien que toutes les conclusions rapportees soient plausibles, appor-
tant ainsi leur appui a l'utilite de l'approche dans l'elargissement de nos 
connaissances d'un phenomene complexe et mal compris, les auteurs 
ont reconnu ouvertement les serieuses faiblesses quantitatives des 
resultats rapportes. De tels problemes sont communs a toutes les etudes 
A plusieurs variables entreprises jusqu'a maintenant. 

Ce qui ressort le plus de cette derniere analyse est l'extreme complex-
ite de tousles facteurs — juridique, organisationnel, politique et econo-
mique — qui sont en correlation avec la determination de la structure de 
negociation. Bien que les conclusions empiriques soient loin d'être 
concluantes, it est evident que la structure de negociation est restreinte 
de fawn prononcee par une variete de facteurs environnementaux. II 
faut que les technocrates soient clairement sensibilises au sujet de ces 
contraintes avant toute tentative de reforme importante. 
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Consequences des structures de negociation 
de remplacement 

La discussion sur les consequences des structures de remplacement 
dans la negociation est caracterisee plus par l'affirmation que par l'evi-
dence systematique. Ce n'est frequemment qu'une liste des avantages et 
des inconvenients d'une plus grande centralisation du point de vue des 
diverses parties. Peu d'indications sont donnees sur la probabilite d'une 
consequence dorm& ou sur son ampleur relative. Cela reflete largement 
l'extreme lacune de donnees sur le sujet. 

Cette section vise a regrouper toute l'evidence disponible sur les 
consequences des diverses structures de negociation, afin d'evaluer 
certains des arguments habituellement avances sur cette question. La 
discussion est regroup& sous quatre rubriques : le processus de 
negociation, le conflit industriel, les resultats salariaux et non salariaux 
et l'ajustement macro-economique. Evidemment, cette division est 
quelque peu arbitraire; cependant, elle reflete une division semblable 
dans la documentation empirique, laquelle a eu tendance a traiter les 
consequences des differentes structures de negociation comme des 
evenements independants et isoles, plutOt que comme des evenements 
intimement relies. Cela est une serieuse faiblesse. Toute consequence 
nefaste sur la qualite du processus de representation et de negociation 
provenant d'une modification a la structure de negociation se refletera 
probablement au niveau des greves. Ces dernieres, a leur tour, sont les 
outils principaux des syndicats dans l'imposition des coots aux 
employeurs, afin d'obtenir de meilleurs avantages Tors des reglements 
des salaires. Ces reglements auront alors d'importantes implications 
dans le processus d'ajustement macro-economique. Neanmoins, 
aucune des etudes econometriques revues dans cette section ne fait 
assez bien ressortir ces correlations. 

En considerant l' evidence, le lecteur doit aussi se rappeler que la 
structure de negociation n'est qu'une des nombreuses determinantes 
des divers resultats consideres. Elle est souvent, en outre, loin d'être la 
plus importante. De plus, les procurations utilisees pour exprimer sa 
signification en travail econometrique — habituellement de simples 
variables factices — sont souvent insuffisantes. Pour ces raisons, les 
etudes de cas detaillees offrent frequemment des donnees plus fiables et 
plus exhaustives. 

Processus de negociation 

On percoit souvent la centralisation comme ayant surtout des con-
sequences negatives sur le processus de representation et de negocia-
tion. Ces consequences comprennent une reduction de l'autonomie et 
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de la souplesse locale a la fois de la direction et des travailleurs, et une 
restriction de r &endue de la participation des travailleurs. Par con-
sequent, les travailleurs pourront devenir frustres et donc moins produc-
tifs et plus enclins a prendre des mesures de grove officielles et non 
officielles. Le conflit interorganisationnel est un autre resultat probable, 
rendant les negotiations plus longues et plus couteuses. Moins il y a de 
rondes separees de negociation, moms il y a d'occasions de faire la 
grove. Isleanmoins, lorsque les groves surviennent, elles sont plus repan-
dues et plus nuisibles. Cela, a son tour, sollicite l'intervention du gouver-
nement, ce qui menace la liberte de la negociation collective et introduit 
un puissant element politique dans les procedures. 

L'evidence limit& produite par les etudes de cas appuie globalement 
ce pronostic negatif. En se basant sur leurs investigations des services 
publics en Saskatchewan, Wetzel et Gallagher (1979, 1980) ont conclu 
que la centralisation ralentit habituellement le processus de negociation, 
en produisant de plus longues &marches, en partie a cause du besoin de 
consultation aupres d'un plus grand nombre de personnes, et en partie a 
cause de la plus grande visibilite des reglements et du peu d'empresse-
ment a signer une convention avant les autres groupes. Les problemes 
de negociation intraorganisationnelle ont aussi ete intensifies. De plus, 
bien que les competences negociatrices et le professionnalisme aient 
augmente a la table de negociation, il etait evident que les negociateurs 
n'etaient pas sensibilises aux problemes quotidiens des travailleurs sur 
les lieux de travail. Par exemple, selon certaines conventions cen-
tralisees, la direction locale a perdu une certaine souplesse pour traiter 
les griefs provenant des travailleurs, ce qui a cause des problemes au 
niveau des relations patronales-syndicales. Ces problemes ont semble 
amplifies du fait que la direction locale semblait distante du processus de 
negociation collective et, par consequent, qu'elle possedait un enjeu 
personnel moindre dans l'administration efficace de la convention col-
lective. Dans leur etude de 1979, Wetzel et Gallagher ont aussi rapporte 
que la centralisation semblait retrecir la nature possible des questions 
discutees a la table de negociation. 

Perry et Angle (1981) ont rapporte, en se fondant sur leur etude d'un 
echantillon d'organismes de transport public collectif aux Etats-Unis, 
que la centralisation avait des consequences negatives similaires sur la 
participation des travailleurs. Les auteurs ont decouvert que revalua-
tion que les membres faisaient de leur syndicat, tout comme la fawn 
dont ils en percevaient l'influence, etait reduite par une negociation plus 
centralisee. Les activites de grove egalement etaient toutefois reduites, 
ce qui sous-entend que le manque d'influence des membres ne se tra-
duisait pas apparemment en conflit ouvert. En interpretant leurs 
resultats, cependant, Perry et Angle oat ajoute que trop de variables 
intervenaient entre la structure de runite de negociation et les resultats 
individuels et organisationnels pour que les relations soient concues 
simplement. 
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Conflit industriel 

Un des avantages les plus souvent cites sur la fagon d'organiser une 
negociation centralisee est son efficacite presumee a diminuer les activi-
tes de greve. On peut trouver bon nombre de justifications a cet effet 
dans la documentation. Comme proposition purement logique, le plus 
petit nombre de negociations associees a la negociation consolidee 
suppose une reduction du nombre des possibilites de greve. Neanmoins, 
beaucoup plus important est le fait que les coats communs de la greve 
seront plus eleves, dissuadant ainsi a la fois la direction et le syndicat 
d'utiliser la greve comme arme. La consolidation diminue aussi le risque 
d'escalade des reglements de salaires et des groves sequentielles qui 
peuvent paralyser une industrie tout entiere pour de longues periodes — 
surtout les industries integrees telles que le transport aerien, les Che-
mins de fer, le transport des cereales, le transport maritime et la cons-
truction des edifices. Il peut aussi en resulter une baisse du niveau des 
conflits a la suite du professionnalisme accru souvent associe a la 
consolidation, a la specialisation et a la recherche qui en decoulent. 

Des analyses comparatives des activites de greve internationales ont 
aussi soutenu l'opinion que la negociation centralisee reduit l'activite de 
greve. Comme le montre le tableau 4-7, on peut mesurer l'activite de 
greve de plusieurs fagons. Les jours de travail perdus par milliers de 
travailleurs sont la mesure la plus detainee et la plus complete, et celle 
que l'on cite le plus souvent dans les comparaisons internationales, 
parce qu'elle reflete les &arts dans les trois dimensions de l'activite de 
greve : la frequence, la duree et l'ampleur. Les pays of l'on trouve le 
moins de jours de travail perdus, tels que l'Autriche, la Suede, 
l'Allemagne, les Pays-Bas et a un degre moindre, la Norvege, ont ete 
cites comme tirant avantage directement ou indirectement de structures 
de negociation centralisees. Comme le montre le tableau, une basse 
incidence de groves est une caracteristique distinctive importante des 
pays possedant des structures de negociation centralisees ou hautement 
centralisees. Lorsqu'une greve se produit sous ces systemes, cepen-
dant, elle dure parfois longtemps et elle est tres &endue. Les activites de 
greve peuvent donc infliger des dommages serieux a ces economies8. 

Au Canada, les groves sont de frequence et d'ampleur moyennes, 
mais elles sont typiquement plus longues que dans les autres pays. Le 
tableau montre aussi que, en termes de jours de travail perdus, le Canada 
a subi une plus forte deterioration entre 1951-1968 et 1969-1976 que la 
plupart des autres pays. Ce changement reflete des augmentations signi-
ficatives a la fois dans la frequence et dans l'ampleur des groves. Une 
analyse detainee des raisons de cette deterioration &passe la port& de 
ce document; cependant, un des facteurs contribuant a l'accroissement 
de l'ampleur des groves a sans doute ete l'importance croissante de la 
negociation collective du secteur public. Comme l'indique la section sur 
la structure actuelle de negociation au Canada, ce secteur de 
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l'economie possede une incidence relativement elevee de negociation 
plus centralisee. 

Avant de tirer quelque conclusion que ce soit de l'experience etran-
Ore , it faut souligner que les economies dont la frequence des greves est 
faible, possedent un certain nombre de caracteristiques distinctives 
autres que la negociation centralisee, dont un systeme d'aide sociale 
autrement developpe, des niveaux eleves et stables d'affiliation syn- 
dicale, l'acceptation repandue des syndicats par les employeurs, et des 
syndicats ayant une influence politique prononcee. On peut soutenir que 
ces facteurs ont aussi contribue au faible taux d'incidence des greves. 
Un des arguments tres influents avance par Hibbs (1978) soutient qu'une 
combinaison de facteurs — densite syndicale elevee, liens etroits entre 
la main-d'oeuvre et le gouvernement, et pouvoir de decision centralisee 
a l'interieur des syndicats — ont diminue les niveaux de grove en trans- 
&rant le conflit sur la repartition des revenus de l'arene industrielle a 
l'arene politique. Comme plusieurs auteurs l'ont souligne, ces facteurs 
doivent etre consideres comme un seul element dans une configuration 
globale plutot que comme variables independantes ayant leur propre 
impact (Ross et Hartman, 1960). Une centralisation formelle du niveau 
de negociation a sens unique ne peut etre une condition necessaire, ni 
suffisante pour les faibles niveaux d'activites de grove. 

En utilisant l'evidence locale concernant les greves et la structure de 
negociation, Swidinsky et Vanderkamp (1982) ont analyse la propension 
aux greves des unites de negociation individuelles de plus de 200 travail- 
leurs dans le secteur manufacturier canadien. Leur analyse couvre la 
periode de 1965 a 1975. A l'encontre des etudes americaines anterieures, 
les resultats de Swidinsky et Vanderkamp indiquent une propension 
considerablement plus faible aux greves dans les unites a un seul etablis-
sement, et une propension beaucoup plus elevee dans les unites a 
etablissements multiples et a un seul employeur, relativement a la 
negociation a l'echelle de l'industrie des associations d'employeurs. Il 
appert, a partir de l'evidence canadienne, qu'une propension plus faible 
A la grove dans les negociations a un seul etablissement sert a con-
trecarrer l'effet du plus grand nombre de possibilites de grove associees a 
cette structure. Un des inconvenients majeurs de ce type d'etude 
plusieurs variables, cependant, est qu'elle ne fournit aucun indice sur les 
raisons qui motivent cette situation. 

Si l'on ne considere que l'evidence sur la relation entre les greves et la 
structure des unites de negociation, it semble qu'un mouvement, soit 
vers la negociation au niveau de l'etablissement, soit vers la negociation 
au niveau d'associations d'employeurs, amenerait une diminution dans 
la propension a la grove. Les auteurs rapportent aussi, cependant, que 
les unites de negociation plus importantes sont aussi plus enclines a la 
grove. Cette conclusion a aussi ete confirm& dans une recente etude de 
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Gunderson, Kervin et Reid (1984) sur les unites de negociation de 1 000 
salaries ou plus. 

En se fondant sur ces resultats, Swidinsky et Vanderkamp (1982) 
concluent que si l'objectif est de minimiser la propension a la greve, 
alors « on doit inciter les commissions de travail a favoriser de petites 
unites plus decentralisees » (p. 465). Comme nous l'avons deja note, 
c'est ce que font massivement les commissions de travail, bien que ce ne 
soit pas pour les motifs avances par Swidinsky et Vanderkamp. II n'est 
pas clair, cependant, que la minimisation de l'activite de greve doive 
necessairement representer l'objectif principal. Il faut souligner encore 
une fois que les greves ne sont qu'un des nombreux resultats influences 
par la structure de negociation, et que tous les resultats sont en correla-
tion. L'intervention d'une politique amen inevitablement des echanges 
parmi eux. Ainsi un niveau plus eleve d'activite de greve peut devenir un 
resultat acceptable s'il met en jeu, disons, des reglements plus accepta-
bles concernant les salaires et un ajustement macro-economique 
plus souple. 

Une approche partielle similaire a l'analyse des resultats des negocia-
lions est evidente dans les recommandations de Gunderson, Kervin et 
Reid (1984) sur les politiques. Bien que cette opinion ne soit pas 
exprimee en termes aussi francs, les auteurs partagent une opinion 
negative semblable sur la valeur de la negociation plus &endue, du 
moins en ce qui concerne les greves. Bien qu'ils reconnaissent que la 
consolidation qui unit les unites de negociation a l'interieur des etablis-
sements puisse etre avantageuse, surtout lorsqu'il existe une interde-
pendance poussee dans la production, ces auteurs, comme Swidinski et 
Vanderkamp, sont sceptiques quant a la valeur de l'unification entre les 
etablissements ou les entreprises. Ceci est fonde sur l'avis qu'une 
propension plus elevee aux greves dans les unites plus importantes ferait 
plus que contrebalancer l'effet de la diminution des possibilites de greve, 
amenant une augmentation nette du nombre de jours de travail perdus. 

II est evidemment possible que le nombre de jours de travail perdus 
puisse diminuer meme si la propension a la greve augmente. Cela se 
produirait si la centralisation amenait une reduction significative dans la 
duree des arrets de travail. Etant donne les calls communs plus &eves 
associes aux greves sous la negociation centralisee, ceci represente une 
possibilite distincte. Bien qu'aucun test ne semble avoir ete effectue sur 
la relation entre la structure de negociation et la duree de la greve, une 
relation negative marquee a ete etablie entre la taille de l'unite de 
negociation et la duree de la greve (Gunderson, Kervin et Reid, 1984). Il 
est donc possible que la fragmentation de la structure de negociation au 
Canada ait contribue a la longue duree de nos greves. 

Se fondant sur ('evidence de l'etude de cas, Rose (1980) a conclu de 
son analyse de l'industrie de la construction que meme si la frequence 
des conflits a diminue au cours des annees 1970 a la suite de la consolida-
tion, le volume de greve (c.-à-d. les jours de travail perdus) a augmente 
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de fawn tres poussee. Bien que les annees 1970 aient represents une 
decennie d'activites de greve generalement plus repandues, ces activites 
ont ete notamment pires dans l'industrie de la construction : son volume 
de greve a ete trois fois celui de la moyenne de toute l'industrie. De plus, 
cette pietre performance a ete etroitement lide a l'expansion des unites 
de negociation, le nombre de travailleurs par greve quadruplant au cours 
de cette meme decennie. La centralisation a donc occasionne une 
augmentation plutot qu'une diminution du temps de travail perdu. Selon 
Rose, les provinces ob le changement de structure a ete le plus impor-
tant, c'est-A-dire le Quebec et la Colombie-Britannique, ont aussi mon-
tre la pire performance de greve dans le secteur de la construction. 

L'evidence presentee dans deux autres etudes recentes suggere, 
cependant, qu'une plus grande stabilite est revenue dans l'industrie de la 
construction de ces provinces, a mesure que s'accentuait l'acceptation 
d'une negociation plus globale. Dans une etude independante sur les 
mega-projets, demand& par ('Association canadienne de la construc-
tion (1981), Weiler (p. 593) soumet qu'apres l'agitation des annees 1970,1a 
maturation des systemes a aide a la generation d'une stabilite relative au 
cours des dernieres annees en Colombie-Britannique et au Quebec. 
Strand (1984) en est arrive a des conclusions semblables dans son 
analyse de l'effet des conseils syndicaux multi-métiers sur les relations 
de travail dans l'industrie de la construction en Colombie-Britannique. 

Une evaluation beaucoup plus negative de la centralisation ressort 
d'une recente etude de la negociation du secteur public au Quebec 
(Hebert, 1982). D'un cote, la negociation au niveau provincial entre un 
front commun et l' administration a elimine la fragmentation possible de 
negociations separees par douze syndicats, cinq centrales et au moins 
cinq organismes administratifs separes. D'un autre cote, « Phypercen-
tralisation » du systeme actuel n'a pas elimine ('action fragment& sous 
forme de greves sauvages. Des conflits intraorganisationnels sont sur-
venus des deux cotes, et la distance entre les travailleurs, les administra-
teurs locaux et le processus de negociation collective s'est accrue. La 
negociation collective est aussi devenue un important evenement politi-
que. De plus, les greves de toutes les rondes de negociation depuis le 
debut des annees 1970 (totalisant six millions de jours non travailles) ont 
merle a des discussions sur les restrictions du droit a la greve. 

Enfin, Stern et Anderson (1978), dans leur analyse de la greve des 
postes en 1975, rapportent que la centralisation a eu des consequences 
peu souhaitables. Its observent que les conflits internes apparaissent 
comme un probleme a la fois durant les negociations et durant la greve, 
provoquant une action fragment& par certaines sections locales qui 
refusaient de retourner au travail meme apres qu'on en soit arrive a un 
reglement officiel. 

Les resultats des analyses quantitatives relatives a l'effet de la struc-
ture de negociation sur les greves ne semblent pas tres solides 
(Swidinsky et Vanderkamp, 1982, p. 464); pourtant, lorsqu'on les ajoute 
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a l'evidence de l' etude de cas, Ole s peignent un tableau moins 
qu'optimiste de l'effet general de la centralisation sur le temps de travail 
perdu. Neanmoins, une certaine experience des politiques publiques, 
notamment en Colombie-Britannique, impartit une certaine valeur a la 
consolidation dans des secteurs particuliers. L'experience de la consol-
idation par la formation d'accreditations « polypartites » pour les multi-
ples syndicats des chantiers maritimes de Vancouver en 1966, et par la 
suite, par la creation d'un conseil syndical par la commission des rela-
tions de travail de la Colombie-Britannique pour le B.C. Railroad en 
1976, semble plus favorable (Strand, 1984; Weiler, 1980). En ce qui 
concerne le B.C. Railroad, Strand conclut que l'etablissement d'un 
conseil syndical a ete le facteur le plus important menant a la diminution 
de la frequence et de la duree des arrets de travail, de meme qu'a leur 
resolution. Neanmoins, it ajoute que la creation du conseil n'a pas 
ete en elle-meme une condition suffisante, parce qu'il a aussi fallu 
resoudre un certain nombre de questions de salaires et d'indemnites 
(Strand, 1984, p. 116). 

En conclusion, les chemins de fer, les chantiers maritimes et la cons-
truction representent, de toute evidence, des secteurs interdependants 
sujets a la greve qui ont ete historiquement caracterises par la fragmen-
tation par métiers. Dans ces secteurs, une greve de la part d'un groupe 
ou de l'autre peut provoquer un arret total. Ces cas sembleraient donc les 
secteurs les plus propices a l'intervention selective. En tant qu'objectif 
general de politique publique, cependant, la centralisation ne devrait en 
aucune facon etre consider& comme une panacee. En effet, elle peut en 
realite etre prejudiciable a la paix industrielle. 

Resultats des negociations salariales et non salariales 

Il n'existe malheureusement aucune etude canadienne qui evalue 
l'influence de la structure de negociation sur les niveaux de salaire. 
Mais, d'apres certains faits recueillis aux Etats-Unis et au Royaume-
Uni, les taux de salaire obtenus par la negociation a l'echelle de l'etablis-
sement et de l'entreprise sont superieurs a ceux qu'offriraient les struc-
tures de negociation multipartites (plusieurs employeurs) plus cen-
tralisees. Dans une etude de 1977 sur les donnees britanniques, Metcalf a 
confirme les resultats de certaines recherches anterieures en relevant 
une difference de salaire superieure entre les etablissements syndiques 
et non syndiques dans les industries oil la negociation &aft 
decentralisee. En d'autres termes, le pouvoir de negociation des syn-
dicats serait superieur lorsqu'ils s'entendent sur une base decentralisee. 
Cette these est con-oboree par Thompson, Mulvey et Farbman (1977), 
qui relevent des gains relatifs superieurs dans les industries oil la 
negociation est decentralisee. 
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Des taux de salaire superieurs obtenus aux Etats-Unis a la suite de 
negociations decentralisees, sont egalement rapportes par Hendricks 
(1975)9. Cet auteur note cependant que les unites locales multipartites 
obtiennent des taux de salaire superieurs a ceux d'autres groupements, 
tant au niveau de l'etablissement que de l'entreprise ou de l'industrie. La 
cause en est, selon une explication, la puissance acquise par les syn-
dicate en organisant des unites regionales en un groupement unique, 
comme it arrive souvent dans la construction. Peut-titre est-ce vrai pour 
les Etats-Unis, mais cette explication ne parait pas s'appliquer 
('ensemble du Canada. Chez nous, en effet, ce sont generalement les 
employeurs qui veulent etre accredites pour constituer des unites multi-
partites. En d'autres termes, les employeurs canadiens semblent croire 
que les structures locales multipartites augmentent leur pouvoir, au lieu 
de le reduire. 

En fait, une etude americaine ulterieure conteste les conclusions de 
Hendricks concernant l'influence de la negociation multipartite sur les 
salaires. Une analyse plus large, due a Kochan et Block (1977), des 
resultats de negociations dans certaines industries a deux chiffres note 
('existence d'un rapport positif etroit entre des resultats favorables au 
syndicat et le pourcentage de contrats passes dans les unites de negocia-
tion particulieres d'entreprise et d'etablissement. Les resultats favora-
bles au syndicat comprenaient des supplements de salaire, des 
avantages sociaux et des actions. 

En revanche, on a constate des resultats moins favorables, du point de 
vue syndical, dans les industries caracterisees par un pourcentage assez 
eleve de contrats negocies au sein d'associations patronales au niveau 
local ou industriel. 

Depuis peu, on conteste l'opinion generale selon laquelle les salaires 
sont plus eleves a la suite d'une negociation particuliere (etablissement 
ou employeur unique) que d'une negociation plus centralisee. Dans une 
etude sur les donnees concernant des contrats negocies aux Etats-Unis, 
Feuille, Hendricks et Kahn (1981) ont essaye d'evaluer les facteurs qui 
determinent les resultats des negociations salariales et non salariales, et 
les compensations reciproques de ces deux formes de remuneration. 
Selon ces auteurs, les accords multipartites procurent, en fait, des 
salaires tres superieurs a ceux qui resultent d'accords particuliers au 
niveau de l'etablissement ou de l'entreprise. En outre, les resultats des 
accords multipartites sont beaucoup moins favorables en cas de litige 
portant sur des questions non monetaires; probablement a cause des 
compensations mentionnees. Ainsi, on a probablement consenti des 
salaires superieurs, en echange d'une meilleure souplesse et pour eviter 
des regles restrictives dans l'execution du travail. Mais cette conclusion 
n'est qu'une hypothese. Les faits les plus recents concernant l'influence 
de la structure de negociation sur les salaires sont &eras dans l'analyse 
de Hendricks et Kahn (1984) des facteurs economiques qui determinent 
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les structures de negociation. Le dernier chapitre comporte une discus-
sion de cette analyse, mais dans un contexte different. La meme etude 
contredit egalement certaines conclusions anterieures, car elle etablit un 
lien entre la negociation multipartite et les salaires superieurs. 

L'influence de la structure de negociation sur les taux de salaire n'a 
fait ('objet d'aucune etude canadienne. 11 existe neanmoins un document 
consacre aux effets de la structure de negociation collective sur les 
negociations salariales (Swidinsky, 1981)10. Les conclusions de Swin-
dinsky sont basees sur des accords collectifs concernant des unites de 
negociation d'au moms 200 travailleurs. D'apres ces resultats, les 
salaires negocies par des unites multi-etablissements et par des groupe-
ments locaux multipartites sont inferieurs d'environ un pour cent aux 
accords negocies par des unites particulieres et des associations 
patronales. Cette etude ne concernait ni les accords intervenus dans 
l'industrie de Ia construction ni l'indemnite de vie chere. 

Dans une etude de cas detaillee consacree a l'effet de Ia centralisation 
des negociations collectives sur l'industrie de la construction, Rose 
presente d'autres faits propres au Canada (1980). Son ouvrage ne se 
borne pas a un exposé des consequences salariales et non salariales, 
mais se distingue par un essai d'exploration systematique de toutes les 
interactions decoulant de la centralisation croissante de notre industrie. 

Comme le signale Rose, le profil historique de Ia negociation dans 
l'industrie de la construction est tres morcele, car la plupart des con-
ventions collectives etaient negociees par des syndicats de métier 
unique et des employeurs isoles. Pour determiner ('unite de negociation, 
les criteres utilises etaient normalement les ententes historiques, la 
juridiction syndicale et les &sirs des employes; or, tous ces facteurs 
favorisaient les unites etroites. Les negociations multipartites, lorsqu'iI 
y en avait, manquaient souvent de stabilite. Pour resoudre les difficultes 
de l'industrie, refletees par l'escalade du conflit et par des accords 
salariaux inflationnaires, plusieurs provinces ont adopte des mesures 
d'accreditation vers la fin des annees 1960, afin de faciliter la creation 
d'une force d'equilibre du cote des employeurs. A la suite de ce 
regroupement, les salaires de la construction, comme ceux d'autres 
industries, ont augmente plus rapidement au cours des annees 1970 
qu'au milieu et vers la fin des annees 1960. Neanmoins, selon Rose, les 
salaires de Ia construction recoupaient mieux qu'auparavant ceux 
d'autres industries, probablement parce que I'elargissement de Ia base 
de negociation moderait quelque peu les augmentations de salaires, 
meme si les demandes etaient tres exigeantes. Toujours selon Rose, la 
negociation centralisee a engendre, dans cette industrie, des structures 
salariales plus stables et des accords salariaux generaux et uniformes qui 
ont visiblement reduit les manoeuvres de depassement parmi les divers 
métiers de la construction. 

Resumons brievement cette discordance : encore recemment, on 
croyait que Ia negociation multipartite entrainait des taux de salaire 
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inferieurs a ceux qu'on obtenait par la negociation particuliere (un seul 
employeur) ou au niveau de retablissement. A I 'origine, les faits 
etayaient largement cette hypothese, mais elle est aujourd'hui contest& 
par deux etudes recentes des donnees americaines. Comme it est 
extremement difficile de distinguer en pratique l'effet de la structure de 
negociation des autres influences exercees sur les salaires, on hesite a 
formuler des conclusions generales et definitives d'apres une seule des 
deux series de faits; d'autant plus que ces deux etudes font abstraction 
des donnees canadiennes. Les etudes de cas sont egalement des sources 
importantes, mais leurs conclusions ont une port& plus restreinte. Au 
Canada, les etudes de cas semblent confirmer que le groupement des 
employeurs — meme strictement local — en structures de negociation 
plus centralisees a un effet restrictif sur les salaires. 

L'adaptation a revolution technologique constitue un autre aspect 
des rapports de negociation collective qui depend de la structure de 
negociation. On admet generalement que le morcellement des negocia-
tions gene cette evolution, surtout s'il est base sur des unites de negocia-
tion professionnelles bien delimitees. Les problemes d'adaptation ont 
particulierement eprouve l'industrie ferroviaire, l'imprimerie, et la cons-
truction. Dans ces domaines, le morcellement professionnel extreme, 
sanctionne par l'histoire, n'a guere favorise l'harmonie entre la structure 
syndicate, les structures de negociation et revolution technologique. 
Les nouvelles techniques franchissent souvent les demarcations eta-
blies entre les professions. Mais la difficulte ne tient pas seulement a la 
decentralisation. Les unites etroitement centralisees posent egalement 
de graves problemes d'adaptation. En outre, elles sacrifient les interets 
des communautes locales et negligent les problemes plus particuliers. 

Les rapports de negociation bases sur le syndicalisme industriel con-
tribuent a resoudre un grand nombre des problemes poses par le mor-
cellement, meme si ces rapports sont decentralises. Cependant, sur le 
plan de revolution technologique, la meilleure structure semble etre la 
negociation d'entreprise basee sur le syndicalisme d'entreprise, comme 
au Japon. L'un des grands avantages de cette structure, c'est 
d'engendrer, parmi les syndiques, une identification syndicate pas tres 
peu distincte de ('identification a l'entreprise. 

Adaptation macro-economique 

Certains technocrates s'interessent a une reforme de structure de la 
negociation collective, afin de favoriser les objectifs d'une politique de 
stabilisation. Dans le systeme actuel, caracterise par la negociation 
decentralisee et le chevauchement des contrats a long terme, le pro-
cessus de negociation salariale est largement paralyse par l'inertie infla-
tionnaire, d'oti l'augmentation sensible du coat en termes de chi:image, 
d'une politique monetaire restrictive. 
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L'existence d'accords salariaux a long terme signifie que les salaires 
actuels refletent des conditions economiques anterieures, et non pas Ia 
situation presente. Ainsi, un choc inflationnaire exterieur pent mettre 
plus de temps a se repercuter dans le systeme de negociation collective, 
mais aussi plus longtemps pour se dissiper. Le probleme devient encore 
plus complexe si les conventions se chevauchent. La question des 
salaires relatifs poussera les syndicats a exiger des accords bases sur 
ceux qu'obtenaient auparavant leurs groupes de reference habituels, et 
non pas sur les conditions dominantes du marche du travail, les previ-
sions en matiere d'inflation et notre politique economique. Enfin, si les 
decisions salariales sont decentralisees et ne sont pas coordonnees, les 
negociateurs craindront, a juste titre, une baisse des echelles salariales 
reelles et relatives s'ils acceptent un accord restreint, puisqu'ils n'ont 
aucune assurance que les autres unites observeront la meme modera-
tion. Par suite de Ia combinaison de ces facteurs, ]'adaptation au pro-
gramme d'austerite pese, de fawn disproportionnee, sur le rendement et 
l'emploi, et ne contribue guere, dans l'immediat, a reduire l'inflation. 

La solution consiste a trouver un moyen de coordonner les decisions 
particulieres de negociation salariale, tout en les rendant plus sensibles 
aux conditions economiques en vigueur. L'une des solutions reside dans 
une reforme de structure favorable a une ronde de negotiations annuelle 
plus centralisee et mieux synchronisee. En principe, on obtiendrait ainsi 
un cadre institutionnel plus propice a la souplesse des salaires que le 
systeme actuel; et les negociateurs mesureraient plus facilement leur 
influence sur la macro-economie. Autre possibilite : l'adoption d'une 
forme de politique des revenus. Certes, it n'y a pas forcement d'incom-
patibilite pratique entre ces diverses solutions. Selon une opinion tres 
repandue, les accords de negociation centralises debouchent sur le type 
de consultations tripartites qui forme, en principe, la base d'une politi-
que des revenus (Conseil economique du Canada). 

Afin de juger si cette these est valable pour le Canada, it faut examiner 
deux questions. Premierement : notre systeme de negociation collec-
tive revele-t-il vraiment une profonde inertie salariale? Deuxieme-
ment : peut-on reduire cette inertie en reformant simplement la struc-
ture de negociation collective? 

Plusieurs auteurs se sont penches sur l'inertie nominale des salaires 
(Sachs, 1979; Branson et Rotembourg, 1980; Taylor, 1980; Gordon, 1982). 
Its concluent generalement que cette inertie est plus profonde en Ameri-
que du Nord que dans certains pays comme le Japon oil les conventions 
salariales sont breves et synchronisees, ou en Grande-Bretagne, ou elles 
sont de courte duree et ne sont pas synchronisees.,  Cependant, les 
marques d'inertie profonde sont plus evidentes aux Etats-Unis qu'au 
Canada. A propos des donnees americaines, par exemple, Sachs (1979) 
constate que le decalage des salaires influe largement sur l'inflation 
actuelle des salaires nominaux. Parallelement, les conditions du marche 
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du travail ont peu d'influence, et le terme de prevision des prix est 
sensiblement inferieur a l'unite. Au Canada, cependant, le terme de 
decalage des salaires nominaux et le chomage sont insignifiants, alors 
que le coefficient applicable au terme de prevision des prix est important 
et voisin de l'unite. Ainsi, nos salaires nominaux revelent une inertie 
plus profonde que dans certains pays comme la Grande-Bretagne et le 
Japon, mais ils se revelent plus sensibles aux previsions inflationnistes 
que les salaires nominaux des Etats-Unis. 

Le tableau 4-8, base sur les travaux de Gordon (1982) et de Riddell 
(1983) donne une vue d'ensemble de ('experience canadienne. Dans la 
premiere rangee, la variabilite des changements de gains horaires est 
sensiblement plus grande au Canada qu'aux Etats-Unis, mais elle est 
beaucoup plus faible qu'en Grande-Bretagne ou au Japon. II faut cepen-
dant interpreter ces chiffres avec prudence; car, durant une partie de la 
periode couverte par le tableau, la fixation des salaires nominaux en 
Grande-Bretagne, aux Etats-Unis et au Canada etait influencee par une 
certaine forme de controle des salaires. En Grande-Bretagne, ce type 
d'intervention a eu des consequences particulierement graves. La crois-
sance des gains hebdomadaires moyens est tomb& de 23,4 pour cent en 
1975 a 8,6 pour cent en 1977, avant de remonter a 20,7 pour cent en 1980 
apres la faillite de cette politique. Les consequences de notre pro-
gramme de controle etaient loin d'etre aussi graves, mais it est probable 
que les chiffres du tableau 4-8 surestiment la souplesse descendante 

naturelle » du systeme. 

TABLEAU 4-8 Variabilite des changements en pourcentage des salaires 
horaires, des heures et de l'emploi dans l'industrie 
manufacturiere 

Canada Etats-Unis Royaume-Uni Japon 

Salaires horaires (s) 3,40 1,69 5,29 4,84 
Heures par semaine (h) 1,16 1,09 1,74 1,98 
Emploi (e) 3,11 4,05 2,18 2,03 
Feuille de paie 
(s+h+e) 3,57 3,82 4,35 4,97 
Rapport (s/e) 1,09 0,42 2,43 2,38 
Sources : Les releves concernant les Etats-Unis, le Royaume-Uni et le Japon sont tires de 

l'ouvrage de R.J. Gordon, « Why U.S. Wage and Employment Differs•from that 
in Britain and Japan », Economic Journal, n° 92, mars 1982, p. 13-14; les releves 
concernant le Canada sont tires de W.C. Riddell, « The responsiveness of Wage 
settlements in Canada and Economic Policy », Canadian Public Policy, n° 9, 
mars 1983, p. 9-23. 

Notes : Tous les changements de pourcentage sont des mesures trimestrielles qui 
chevauchent les changements annuels. Les donnees sont trimestrielles, ler tri-
mestre 1963 au 3e trimestre 1980. 
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Le retard accuse par l'adaptation des salaires nominaux a un taux 
d'inflation &croissant signifie egalement que les salaires reels seront 
maintenus au niveau maximal. Le fardeau de cette adaptation pesera 
donc plus lourdement sur le rendement et l'emploi. Ainsi, on peut 
egalement s'attendre a une variabilite de l'emploi plus grande au Canada 
et aux Etats-Unis que dans les pays obt les salaires nominaux sont plus 
fexibles. Ces previsions sont egalement confirmees par le chiffre du 
tableau 4-8. 

Ces faits nous permettent de conclure que l'inertie nominale des 
salaires affecte reellement notre systeme de negociation salariale, prin-
cipalement dans la direction descendante. Mais it n'est pas certain 
qu'une reforme en faveur d'une plus grande centralisation des negocia-
tions contribuerait a eliminer cette inertie. L'experience de certains 
pays oil les salaires nominaux sont plus souples peut cependant nous 
eclairer. On pourrait ainsi etablir dans quelle mesure cette souplesse 
peut etre attribude aux structures qui regissent leurs negociations sala-
riales. A cet egard, on a souvent cite le Japon et l'Allemagne comme 
exemples de pays obt les systemes de negociation sont receptifs. Compte 
tenu d'importantes differences entre leurs institutions, les deux pays ont 
en commun des systemes de negociation collective qui permettent de 
synchroniser les fixations de salaires annuelles. 

La performance economique du Japon prouve qu'une serie de 
negociations annuelles et que des accords salariaux synchronises ont un 
effet positif. Dire que le Canada pourrait retirer des avantages analogues 
en utilisant ce processus est trop simpliste. En analysant de plus pres ce 
qui se produit au Japon, on se rend compte que la flexibilite des salaires 
n'est pas uniquement due aux institutions de ce pays; cela est aussi 
fonction du comportement, qui n'est pas determine mecaniquement par 
les institutions. Ce point est bien illustre par les differences d'attitude 
quant aux premier et deuxieme chocs petroliers. Il n'y a eu aucune 
modification des structures institutionnelles, mais plutot un changement 
de comportement. Suie au deuxieme choc petrolier, les syndicats japo-
nais etaient plus conscients de la vulnerabilite de l'economie. Ainsi, le 
changement de comportement est a la source du changement des struc-
tures institutionnelles. Que le meme changement de comportement 
puisse se produire chez les syndicats canadiens est douteux. De toute 
fawn, it est peu probable que le fait de centraliser la structure des 
negociations engendre une plus grande cooperation chez les parties et 
un changement de comportement chez les syndicats, quant a leurs 
demandes salariales. 

Meme un systeme de fixation des salaires tres souple peut etre facile-
ment mine si les negociateurs ne savent pas adapter leurs previsions 
inflationnistes aux nouvelles conditions. Sans cette correspondance, les 
salaires tarderont egalement a s'adapter, quelles que soient les institu-
tions. L'exemple des salaires allemands en 1974-1975 illustre clairement 
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ce point. Les negociations annuelles au niveau de l'industrie, coordon-
nees par l'Action concertee, assuraient un certain potentiel de 
souplesse. Cependant, la croissance des retributions ne s' est pas 
adaptee, en Allemagne, a revolution du marche du travail et aux projec-
tions de la banque centrale concernant les restrictions monetaires. Par 
contre, cette croissance a reagi a des previsions excessives en matiere 
d'inflation; d'ou une augmentation sensible du chomage. Par la suite, 
l'attitude rationnelle des syndicats allemands devant les problemes eco-
nomiques a permis une adaptation rapide a cette hausse excessive des 
salaires, et a debouche sur des accords beaucoup plus modestes en 1975 
et 1976. Cet episode confirme que la centralisation et la coordination des 
accords de negociation salariale ne garantissent pas un comportement 
des salaires logique et pertinent. En Allemagne, comme au Japon, la 
moderation des exigences etait due a l'attitude rationnelle et a l'esprit 
unanime des syndicats. Les accords de negociation en vigueur 
assuraient un cadre favorable a cette unanimite, mais ils ne l'ont 
pas creee. 

En conclusion, on a interet a supprimer l'inertie salariale descendante 
dans rinteret de notre programme public, mais rien n'assure qu'il suffit, 
pour y parvenir, de centraliser la structure de negociation. D'autres 
reformes, notamment les contrats a court terme ou la negociation syn-
chronisee, peuvent egalement contribuer a reduire les obstacles insti-
tutionnels a la souplesse des salaires; cependant, ces reformes n'exigent 
pas necessairement des negociations plus centralisees. Comme dans 
tout choix de programme, it faut tenir compte de tous les coots et 
avantages probables des changements. Par exemple, si le systeme actuel 
des contrats a long terme visait a reduire les coots des negociations, 
principalement en cas de chomage, l'adoption de contrats a court terme 
pourrait accroitre la souplesse salariale — mais serait tres coOteuse 
pour les negociateurs. 

Recommandations concernant un programme public 

La structure de runite de negociation joue un role essentiel dans la 
preparation, la creation, le processus et les resultats des negociations 
collectives. La decision initiale d'une commission des relations de tra-
vail concernant runite de negociation appropriee peut determiner si elle 
sera, ou non, accreditee et, par consequent, si les travailleurs 
obtiendront des droits de negociation collective. Parallelement, la deci-
sion de la Commission concernant le mandat approprie de runite influe 
sur l'aptitude de l'employeur a resister a la syndicalisation. Elle peut 
meme favoriser tel ou tel syndicat, si tant est qu'il y en ait un, dans 
l'organisation des travailleurs; influer sur la somme des libertes assurees 
aux travailleurs dans le cadre de la democratie industrielle; et deter-
miner les risques de conflit d'organisation au sein des syndicats et des 
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entreprises. Le choix de la structure de negociation a egalement 
d'importantes repercussions en termes de pouvoir, et peut ainsi influer 
sur le resultat de la negociation, y compris certaines variables telles que 
les accords salariaux et les greves. En outre, la structure de negociation 
est l'un des elements du cadre institutionnel qui permet a reconomie en 
general, et aux salaires en particulier, de s'adapter aux chocs internes et 
externes. Pour toutes ces raisons, la structure de negociation 
suscite beaucoup d'interet, et pourrait servir a l'application d'un 
programme public. 

Au Canada, la structure de negociation typique est largement 
decentralisee. En general, la negociation ne &passe pas le cadre d'un 
syndicat particulier et d'un employeur unique. Cette decentralisaton se 
reflete jusque dans la structure legislative de nos relations industrielles. 
Etant donne qu'environ 90 pour cent des travailleurs relevent de juridic-
tions provinciales, la creation d'unites nationales ou interprovin-
ciales — en dehors de certains secteurs comme les transports et les 
communications qui relevent de la juridication federale — serait pro-
blematique, meme si elles etaient jugees souhaitables. A en juger par les 
liens officieux entre les travailleurs de plusieurs unites et entreprises, ou 
meme de plusieurs industries et provinces, on peut certes affirmer que la 
structure de negociation reelle est bien moins morcelee qu'on ne le croit 
souvent. Neanmoins, nos technocrates tiennent toujours enormement a 
une consolidation plus formelle de notre structure de negociation collec-
tive. L'un des objectifs les plus souvent cites serait de reduire les greves. 
Mais on espere egalement d'autres avantages : adapter les salaires a 
revolution economique, renforcer la stabilite et le profession-
nalisme des relations entre le syndicat et l'entreprise, et faciliter les 
consultations tripartites. 

Ce desir de consolider les structures de negociation n'est pas nou-
veau. Deux importantes commissions d'enquete publiques ont etudie la 
question vers la fin des annees 1970. En 1976, le Rapport de la Commis-
sion d'enquete industrielle sur les profils de negociation dans l'industrie 
de la construction en Ontario (la Commision Franks) recommandait la 
negociation a l'echelle provinciale par metier et la coordination des 
negociations entre métiers au moyen d'echeanciers communs pour les 
conventions collectives. Les deux recommandations ont pris force de loi 
en 1977; cependant, la loi ontarienne &courage toujours l'integration 
horizontale des structures par des negociations multiprofessionnelles. 
Dans un rapport date de 1978, la Commission d'enquete sur les negocia-
tions collectives a base elargie (Bairstow, Dubinsky et Smith, 1978), 
releve egalement les avantages d'un regroupement des structures de 
negociation dans les domaines des transports, de la manutention des 
grains et des communications, qui dependent de la juridiction federale. 
D'apres ses conclusions, la multiplicite des unites de negociation dans 
ces secteurs est peu souhaitable et inutile. Neanmoins, selon cette 
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Commission, les reformes de structure visant a elargir la base doivent, 
pour etre efficaces, etre volontaires et evolutives. 

Dans cette etude, nous conseillons egalement la prudence quant aux 
reformes de structure. La structure de negociation est une variable 
determinante du systeme de negociation collective. Par consequent, les 
choix de programmes sont restreints par la necessite d'assortir cette 
structure a l'environnement et a l'organisation qui caracterisent les 
negociations. Cette contrainte reduit beaucoup l'efficacite des reformes. 
Comme le montre la figure 4-1, les nombreuses interactions qui determi-
nent la structure de negociation et les multiples consequences qui 
decoulent de cette structure rendent extremement difficile la Cache de 
predire toutes les consequences d'un changement determine par un 
programme. Cette situation est clairement refletee par l'ambiguite des 
temoignages que nous avons presentes sur les facteurs determinants et 
les consequences de notre structure de negociation. Cette ambiguIte 
nous amen a conclure qu'un mouvement generalise vers une centralisa-
tion plus poussee des negociations ne garantit aucun avantage quant a la 
reduction des conflits de travail ou a l'amelioration des rapports entre le 
syndicat et l'entreprise. En fait, d'apres les quelques temoignages four-
nis par les etudes de cas, la centralisation risque de reduire la souplesse 
locale et les chances d'une participation active des travailleurs. 

Les avantages lies au rendement macro-economique et a une 
meilleure adaptation a cette realite sont egalement incertains. L'un des 
avantages d'une centralisation renforcee serait, dit-on, l'amelioration 
du rendement, car elle favoriserait l'etablissement de mecanismes tri-
partites et de politiques salariales cooperatives. En fait, la port& reelle 
des consultations tripartites serait limitee, faute d'un corps de main-
d'oeuvre unique ou d'un service de gestion central capable d'engager 
ses membres respectifs a respecter un programme convenu. II s'agit 1A, 
evidemment, d'une variante de la these voulant que les structures syn-
dicales et patronales chargees de l'organisation et des decisions doivent 
etre adaptees aux structures de negociation. Or, quelle que soit la 
structure, une telle adaptation rendrait les changements problemati-
ques. La mefiance entre les parties est egalement un facteur restrictif. 
Tous les rafistolages du gouvernement a l'endroit des structures etablies 
risquent davantage d'exacerber cette mefiance que de la dissiper. 

Le rejet d'une reforme profonde des structures ne signifie pas, cepen-
dant, qu'on nie Pinter& d'une intervention des pouvoirs publics dans 
certains cas. Telle est au moths, semble-t-il, la legon des faits en Colom-
bie-Britannique, ou l'on dispose d'un systeme exceptionnel — le seul 
en son genre en Amerique du Nord — pour modifier la structure de 
negociation. Ce mecanisme permet de creer des conseils syndicaux dans 
le cadre d'un programme public. La tache essentielle est, dans ce cas, 
d'analyser la situation, afin de decider si l'imposition d'un conseil est 
une mesure necessaire ou suffisante pour ameliorer le climat des rela- 
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tions de travail. La reponse semble resider dans des operations int& 
grees, propices aux greves, caracterisees depuis toujours par le mor-
cellement professionnel. Meme dans ce cas, le regroupement peut exiger 
une longue periode de transition marquee par l'aggravation du conflit. 
C'est ce qui semble ressortir des analyses concernant l'industrie de la 
construction. Ainsi, pour les industries ou les greves ne sont pas trop 
frequentes, comme dans le cas des compagnies aeriennes, le regroupe-
ment impose de l'exterieur peut 'tenement aggraver la situation. 

Du point de vue de Pinter& public, l'une des principales recommanda-
tions est d'encourager d'autres instances a suivre l'exemple de la 
Colombie-Britannique; c'est-h-dire d'autoriser la creation de conseils 
syndicaux au gre de la Commission des relations de travail. Cette 
reforme aiderait egalement les commissions des relations de travail a 
resoudre le dilemme pose par le choix de l'unite de negociation appro-
priee. En particulier, les commissions pourraient se consacrer exclusive-
ment a l'offre d'une representation. Au cas cette demarche aboutirait 
a une structure de negociation jugee trop morcelee, la Commission 
pourrait alors rationaliser la structure en etablissant des conseils. 

Du cote des employeurs, la legislation concernant l'accreditation 
(l'equivalent de la certification pour les employeurs) offre une base 
juridique propice a la constitution, vis-à-vis des syndicats, d'un front 
commun qui empecherait ces derniers de s'en prendre a un employeur en 
particulier. L'interet d'une pareille mesure est d'eliminer les ambiguites 
juridiques qui caracterisent la negociation multipartite volontaire. La 
encore, la Colombie-Britannique offre un modele que d'autres juridic-
tions feraient bien de suivre : contrairement a celles-ci, elle autorise 
l'accreditation des associations d'employeurs dans toutes les industries, 
et non pas seulement dans la construction. 

Mais au-dela de ces changements, le regroupement base sur les 
accords volontaires permet au systeme de negociation collective de 
conserver une grande souplesse. C'est cette qualite qui lui permet de 
s'adapter aux situations nouvelles. 
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Notes 
La presente etude a ete terminee en decembre 1984. Traduction de l'anglais. 

L'analyse de Psutka, fond& sur les 2 159 conventions collectives enregistrees a Travail 
Canada, et dont chacune concerne un minimum de 200 travailleurs , est la plus 
recente, la plus complete et la plus detainee de plusieurs etudes consacrees a la 
structure de negociation en vigueur au Canada (Christy, 1969; Anderson, 1982; Craig, 
1983). Contrairement aux recentes analyses d'Anderson (1982) et de Craig (1983), les 
donnees de Psutka s'appuient sur une analyse detainee de toutes les conventions 
collectives en vigueur, et non pas sur des conventions negociees pour des annees 
determinees. En outre, Psutka presente une ventilation par industrie plus detainee que 
celle des etudes precedentes, ainsi que des donnees soigneusement compilees sur les 
groupements de negociation mixtes. 
D'apres les renseignements fournis par Rose (1980) pour Farm& 1977, sur 414 con-
ventions en vigueur dans la construction, 386 (93 %) ont ete negociees entre un 
syndicat particulier et une seule association d'entrepreneurs; 16 (4 %) l'ont ete entre 
un syndicat unique et une seule association d'entrepreneurs. Environ 54 % des 
conventions avaient une port& regionale, et 24 % concernaient les provinces. En 
outre, la plupart des conventions collectives (80 %) regissaient un secteur particulier, 
dont le plus vaste etait celui de la construction (industrielle, commerciale et insti-
tutionnelle). Pour citer Rose, Ax En bref, la negociation collective est decentralisee 
selon la profession, le secteur et la zone geographique. En principe, une convention 
collective est negociee entre un seul syndicat professionnel et une seule association 
d'entrepreneurs. Elle est exclusive a un secteur donne, et elle s'applique a l'echelle 
locale, metropolitaine ou regionale.. 
Pour plus de details, voir Psutka (1983), Annexe A. 
Cette structure de negociation sera naturellement tits influencee par la structure 
industrielle, puisque un de ces rapports sera base sur des entreprises mono-etablisse-
ment. Malheureusement, l'insuffisance des donnees ne permet pas une analyse plus 
detainee de la question. 
D'apres la definition de Statistique Canada, ]'expression «exploitation forestiCre » ne 
s'applique pas aux grandes compagnies de produits forestiers de la cote Ouest. Ces 
derniCres, qui negocient sur une base multipartite, sont classees sous la rubrique 
« industries manufacturieres car elles se caracterisent par l' integration verticale. 
Contrairement a la situation qui prevaut aux Etats-Unis, le National Labor Relations 
Board a le droit legal de delimiter le mandat des unites de negociation, mais 
n'imposera pas une unite multipartite si l'une des deux parties s'y oppose. 
La « surenchere » designe une tactique syndicale qui consiste a s'attaquer a l'une des 
entreprises d'une industrie pour obtenir une bonne convention, puis, a utiliser celle-ci 
comme reference dans les negociations avec d'autres employeurs. 
A titre de postscriptum du tableau 4-7, au cours de l'annee 1978, on a denombre 80 
journees de travail perdues pour 1 000 employes; la moyenne s'elevait a 363 pour la 
Suede, contre seulement 119 en France et 357 aux Etats-Unis. Au Japon, dont le niveau 
de centralisation est classe comme intermediaire au tableau 4-7, le nombre de jour-
'lees de travail perdues est tombe a 20 pour 1000, grace A la coordination des decisions 
salariales par des syndicats particuliers dans le cadre de l'Offensive salariale du 
printemps. Cette proportion est inferieure a celle de 1969 (76 pour 1 000, mais elle reste 
encore elevee par rapport aux normes internationales. 
Hendricks inclut des variables auxiliaires pour les negociations au niveau de l'etablis-
sement, les negociations locales multipartites et les negociations de branche, dans une 
serie d'equations professionnelles des niveaux de salaires. Les coefficients appliques 
aux variables des unites de negociation mesurent ainsi la difference entre le niveau de 
salaire moyen des entreprises de cette unite et ceux des unites d'etablissements 
multiples ou de l'ensemble de l'entreprise lorsqu'on a effectue un controle pour 
d'autres variables. Ces dernieres comprennent la concentration industrielle, la syn- 
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dicalisation de l'industrie, les dimensions de l'entreprise, le rapport entre les coots de 
la main-d'oeuvre et le total des couts, la syndicalisation locale et les taux de salaire 
competitifs. 

10. On evalue l'influence de la structure de negociation en ajoutant des variables auxi-
liaires a une equation des accords salariaux comprenant un indice regionalise de la 
main-d'oeuvre demandee, des previsions concernant les prix, des termes de rat-
trapage des prix et de recherche de parite des salaires, la densite syndicale de 
l'industrie et une serie de variables auxiliaires propres a l'industrie. 
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5 

La remuneration dans le secteur public 

DAVID A. WILTON 

La Loi sur les relations de travail dans la fonction publique, adoptee par le 
gouvernement federal en 1967, a permis a quelque 165 000 employes de 
l'Administration federale et de ses organismes de negocier leurs condi-
tions d'emploi de maniere collective. Les provinces de la Saskatchewan 
et du Quebec avaient déjà pris cette initiative, mais cette nouvelle et 
importante mesure legislative du gouvernement federal a amend les 
autres provinces a autoriser la negociation collective pour leurs propres 
fonctionnaires. La rapidite avec laquelle la negociation collective s'est 
repandue dans le secteur public a la fin des annees 1960 coIncidait avec 
une periode de croissance rapide dans les emplois du secteur public et 
avec l'effort delibere que deployait le gouvernement pour accroitre la 
productivite de son effectif, de sorte que tous ces facteurs ont concouru 
au relevement des salaires des fonctionnaires. 

Peu de questions economiques ont suscite autant de preoccupation 
parmi les employeurs du secteur prive et dans la population que les 
hausses salariales accordees aux employes du secteur public. Le Conseil 
economique du Canada (1966, p. 132) nous avait mis en garde tres tot 
contre d'importants relevements de salaires pour les employes tres 
visibles du secteur public, tels que les travailleurs de la Voie maritime, 
qui etaient susceptibles d'avoir un effet inflationniste sur les salaires 
negocies dans le secteur prive. Un grand nombre d'analystes ont 
attribue comme la cause de la majeure partie de l'explosion des salaires 
du debut des annees 1970, qui a provoque la reglementation generale des 
prix et salaires en 1975 sous la direction de la Commission de lutte contre 
l'inflation (cu), les retombees des hausses de salaire negociees dans le 
secteur public. Courchene (1976, p. 77) notamment, a parte de la crise 
des salaires de 1975 comme suit : 
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Bien que les salaires exiges soient manifestement lids aux exces pecuniaires 
des quatre annees precedentes, it ne fait pas de doute que la tendance 
recente des salaires et avantages sociaux a beaucoup contribue a relever les 
attentes salariales du secteur prive, de meme que dans d'autres groupes du 
secteur public. 

Plus recemment, nous avons ete temoins d'un recours repete au pro-
gramme de reglementation des salaires du secteur public par le gouver-
nement federal (le programme « six et cinq » de 1982-1983) et divers 
gouvernements provinciaux pour tenter de limiter les depenses gouver-
nementales et de comprimer l'ampleur du deficit. Encore une fois, les 
salaires du secteur public ont ete choisis en vue de mesures speciales. 

La presente etude a pour objet principal d'analyser l'ampleur et la 
structure des salaires negocies dans le secteur public par opposition au 
secteur prive. Les salaires du secteur public sont-ils determines dif-
feremment du secteur prive? Apres avoir examine les arguments econo-
miques pour et contre l'hypothese voulant que la theorie classique du 
marche du travail ne puisse etre employee pour expliquer les augmenta-
tions de salaire du secteur public, la documentation et les resultats 
empiriques obtenus de la comparaison des &arts entre les salaires 
negocies dans les secteurs public et prive ont ete passes en revue. Les 
salaires negocies dans le secteur public ont-ils ete, par exemple, sys-
tematiquement plus eleves que ceux du secteur prive? Les salaires 
negocies dans le secteur public different-ils de ceux du secteur prive en 
ce qui a trait a l'influence des tendances du marche du travail et de 
l'inflation? Enfin, la presente etude porte sur les donnees empiriques 
relatives aux repercussions des salaires negocies dans le secteur public 
sur ceux du secteur prive. 

La structure des salaires negocies 

Selon la croyance populaire, la theorie classique des salaires ne peut 
expliquer comment sont determines les salaires du secteur public. Fogel 
et Lewin (1974, p. 414) estiment que « l'absence de motif relatif 
l'optimisation des benefices dans ('administration gouvernementale et 
de la courbe de demande de main-d'oeuvre qui y est normalement 
associde » sont les deux principales raisons pour lesquelles la theorie 
des salaires ne serait pas applicable au secteur public. Dans leur etude 
realisee aux Etats-Unis, Fogel et Lewin sont d'avis qu'une explication 
des salaires du secteur public devrait mettre moins d'accent sur les 
variables economiques et plus d'accent sur le « processus politique o qui 
sous-tend revolution des salaires dans le secteur public. On semble 
effectivement croire de part et d'autres que relement politique joue 
peut-titre un role crucial dans les negociations de salaires dans le secteur 
public, au point meme de neutraliser les forces traditionnelles du mar-
che. De plus, si l'on croit qu'il existe un lien entre les salaires des deux 
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secteurs, les avantages « extra-economiques » negocies dans le secteur 
public pourraient se repercuter sur le secteur prive, puis sur toute 
reconomie (independamment de retat du marche du travail). Ce raison-
nement porte tout de suite a conclure que << de genereuses hausses de 
salaire dans le secteur public ont force le secteur prive a payer plus que le 
marche ne peut supporter' ». 

Dans une monographie redigee pour le Conseil economique du 
Canada, Cousineau et Lacroix (1977) affirment que, comparativement 
aux hausses de salaire du secteur prive, celles du secteur public tiennent 
moins compte des conditions du marche du travail que de l'inflation 
prevue. La premiere partie de leur argument revient aux premiers 
ouvrages de Fogel et Lewin (1974), d'Ehrenberg (1973)2  et de Hall 
(1975)3, dont voici un extrait : 

La production de biens et services dans le secteur public ne depend pas 
generalement, comme c'est le cas dans le secteur prive, de la demande sur 
un marche concurrentiel oil le prix du marche domine. Ici la demande est 
percue dans l'optique des rouages politiques et la mesure dans laquelle elle 
est satisfaite n'est pas determinee par ce qui se produit sur le marche. Faute 
de prix (mais pas de coilt) pour les biens et services produits par le secteur 
public, it est souvent possible d'avoir une certaine latitude dans les salaires 
et hausses salariales que les gouvernements peuvent consentir afin de 
pouvoir recruter et conserver les effectifs dont ils ont besoin pour produire 
les biens qu'ils jugent essentiels au bien-titre des citoyens. Cela signifie que, 
a un certain point, la demande de main-d'oeuvre perdra de son elasticite, si 
la compression des depenses publiques est faible. Etant donne le pouvoir 
d'imposition et d'emprunt des gouvernements, on peut presumer que cette 
derniere situation predomine frequemment [. . .] Les nouveaux syndicats 
[du secteur public] se sont donc retrouves avec un employeur dont Ia 
demande de main-d'oeuvre etait sans doute la moins elastique de l'econo-
mie, mieux en mesure de redistribuer les revenus que tout autre agent 
economique du secteur prive, desireux de rehausser son importance dans 
l'economie et, enfin, dont les decisions n'etaient pas assujetties aux sanc-
tions du marche [. . En fait, la syndicalisation dans ce secteur a permis 
aux fonctionnaires d'exploiter la nature tres particuliere de Ia demande de 
main-d'oeuvre [. . .1 afin d'estomper le rapport entre les salaires et les 
conditions du marche du travail. (p. 42-46) 

Leur assertion que revolution des salaires du secteur public reflete 
davantage l'inflation prevue que les salaires du secteur prive est base sur 
le fait que relasticite des recettes de r imp& sur le revenu &passe r unite 
au chapitre de l'inflation, situation qui existait sans contredit avant 
l'indexation du regime canadien de l' imp& sur le revenu en 1974. En 
raison de la fonction tres elastique des recettes fiscales, <des contraintes 
imposees sur le secteur public sont moins rigoureuses que celles du 
secteur prive [et] nous pouvons nous attendre a ce que les ententes 
salariales conclues dans le secteur public tiennent compte davantage de 
l'inflation prevue » (p. 47). 
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Comme le fait remarquer Gunderson (1982), it existe toutefois des 
forces rivales qui restreignent les conventions du secteur public, les-

quelles sont en general mises en evidence dans une moins grande mesure 
par les praticiens, universitaires, journalistes et membres du public, 
peut-etre parce que ces pressions sont plus subtiles et ont tendance a 
etre &aides sur de longues periodes » (p. 2.12). D'abord, les employeurs 
du secteur public doivent concurrencer ceux du secteur prive pour 
recruter des employes. En periode expansionniste generalisee, les gou-
vernements doivent augmenter les salaires pour attirer et conserver 
leurs employes. S'il y a beaucoup de postes vacants dans l'ensemble de 
reconomie et si les salaires du secteur public ne tiennent pas compte des 
conditions du marche du travail, sa propre population active connait un 
certain declin. Ceux qui ont avance l'argument que <des salaires du 
secteur public tiennent moins compte des conditions du marche » pen-
sent uniquement a ce qui se produit durant les ralentissements cycli-
ques. Cependant, la plupart des recherches faites au Canada au sujet de 
revolution des salaires du secteur public, y compris celles de Cousineau 
et Lacroix, sont basees sur la periode expansionniste de 1967 a 1975, ou 
le taux de croissance canadien se situait en moyenne a 4,5 %, et le taux 
de chomage a une moyenne de seulement 5,4 %. Par consequent, la 
constatation empirique que les salaires du secteur public ne tiennent pas 
compte des conditions (expansionnistes) du marche du travail pourrait 
etre interpret& comme une preuve de la moderation des salaires du 
secteur public, car ils n'ont pas augmente aussi rapidement que ceux du 
secteur prive. Gunderson (1982) soutient pourtant que : 

Malgre le fait que les forces fondamentales sous-jacentes et les par-
ticularites des institutions peuvent aussi bien faire monter que faire baisser 
les salaires du secteur public, elles exercent vraisemblablement une pres-
sion vers le haut. Pourquoi? Parce que les effets fondamentaux de la con-
currence vont plus probablement fixer un plancher pour les salaires du 
secteur public a cause des effectifs qu'il faut recruter; ces memes effets de 
concurrence n'entrainent pas forcement de plafond parce que les autorites 
pourraient les &passer si elles decidaient de payer des remunerations 
excessives. Au fond, les possibilites d'augmentation des salaires des sec-
teurs public et prive dependent de la mesure dans laquelle les contraintes du 
marche politique sont aussi ineluctables que la necessite de realiser des 
benefices dans le marche prive. (p. 2.12-2.13) 

Ensuite, durant un ralentissement cyclique, les gouvernements font face 
a des pressions accrues sur le plan financier et politique. Le deficit de 
l'Etat s'accroitra d'une maniere disproportionnee a cause des nombreux 
facteurs de stabilisation automatique tels que le regime d'impot pro-
gressif sur le revenu et rassurance-chomage, au fur et a mesure que la 
recession empirera. Parce que les gouvernements sont de plus en plus 
preoccupes par l'ampleur de leur deficit depuis une dizaine d'annees, les 
employeurs du secteur public optent encore plus pour les restrictions 
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budgetaires durant les periodes de recession ou leur deficit s'accroit (de 
maniere cyclique) rapidement. Les gouvernements, dont les recettes 
fiscales sont basees sur des revenus elastiques en baisse, pourraient 
adopter une position encore plus rigide dans les negociations avec leurs 
employes ou recourir a des programmes de limitation des salaires 
comme celui qui plafonnait a 6 et 5 % les salaires de la fonction publique. 

Enfin, l'argument selon lequel les salaires du secteur public 
tiendraient compte davantage de l'inflation prevue en raison de l'elas-
ticite des recettes fiscales relativement a l'inflation, a perdu de sa perti-
nence avec 1 'indexation du regime de Pimp& sur le revenu qui a 
commence en 1974. En outre, compte tenu de l'inflation qui entre en 
ligne de compte quand on mesure le deficit de l'Etat (attribuable a 
l'inflation des frais d'interet sur la dette publique), les taux plus eleves 
d'inflation prevus feront augmenter les deficits gouvernementaux 
mesures, toutes proportions gardees. Dans la mesure de leur deficit par 
de nouvelles restrictions budgetaires, des taux d'inflation plus eleves 
pourraient faire baisser les salaires reels dans le secteur public. 

Parce qu'on porte une attention croissante a l'ampleur du deficit de 
l'Etat, les salaires du secteur public sont particulierement vulnerables 
(de dire Gunderson, « it se peut que le secteur public ne soit pas l'endroit 
ideal dans l'avenir »). Selon l'opinion populaire, le coat des salaires du 
secteur public constitue l'une des principales causes du deficit. Si on 
croit generalement que les salaires du secteur public sont trop eleves ou 
que les augmentations de ces salaires se repercutent sur le secteur prive, 
des restrictions budgetaires seront vraisemblablement imposees sur les 
salaires des fonctionnaires. En realite, it se peut que de nombreux autres 
elements du budget gouvernemental soient fixes par des contrats ou ne 
soient pas discretionnaires sur le plan politique, notamment en ce qui 
concerne divers programmes sociaux et statutaires, de sorte que le coat 
des salaires est l'un des quelques secteurs oil it est possible d'imposer 
des restrictions. Etant donne qu'un important deficit gouvernemental 
est rattache a une economic inflationniste encline aux recessions, on se 
demande si l'absence d'un but lucratif dans le secteur public n'a pas etc 
plus que compense par le besoin dit « politique » d'accroitre les restric-
tions budgetaires de l'Etat, sous diverses formes, depuis Victoria 
jusqu'a Saint-Jean. 

La plupart des questions qui ont etc soulevees sont de nature empiri-
que. De toute evidence, si les hausses salariales du secteur public sont 
percues comme trop « genereuses » ou « injustifiees », une comparaison 
des salaires negocies dans les secteurs public et prive devrait mettre en 
lumiere la gravite de ce probleme. Si les salaires negocies dans le secteur 
public sont « incontroles » ou determines par les « processus politi-
ques », l'un ou l'autre des deux resultats suivants pourrait ressortir de 
l'analyse comparee de la structure des salaires negocies dans le secteur 
public par opposition au secteur prive. Le modele theorique du marche 
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du travail qui explique les changements survenus dans les salaires du 
secteur prive serait peu pertinent sur le plan statistique pour expliquer 
les changements dans les salaires du secteur public (en raison d'un tout 
autre ensemble de variables d'ordre « politique » non rattachees au 
marche, qui sont requises pour expliquer les hausses salariales du 
secteur public). Autrement, les coefficients des variables servant a 
expliquer les phenomenes du marche du travail seraient radicalement 
differents pour les deux secteurs. En ce qui a trait au second point, 
l'hypothese de Cousineau et Lacroix selon laquelle les hausses de 
salaire du secteur public tiendraient beaucoup moins compte des condi-
tions du marche du travail serait confirm& par des coefficients inferieurs 
pour le marche du travail dans requation des changements de salaires du 
secteur prive. Qui plus est, les repercussions des salaires du secteur 
public sur ceux du secteur prive seraient egalement confirmees par une 
variable de repercussion des salaires du secteur public qui revet une 
importance statistique dans une equation decrivant la structure des 
augmentations de salaires du secteur prive. Ces aspects empiriques 
seront etudies dans d'autres parties de la presente etude. 

Comme le sous-entend le paragraphe precedent, l'examen de la docu- 
mentation et des conclusions empiriques est centre sur l'ampleur et la 
structure des changements de taux de salaire tant dans le secteur public 
que dans le secteur prive, plutot que sur la difference entre les niveaux 
de salaire entre les deux secteurs durant une periode precise. Dans une 
communication recente, Gunderson (1982) donne une vue d'ensemble 
de la documentation qui existe sur les differences entre les niveaux de 
salaire au Canada4  et it conclut que : 

Le rapport entre les salaires des secteurs public et prive a tendance a 
atteindre sa valeur maximale durant la derniere partie de la periode de 
sondage (dans les annees 1960 ou 1970), apres quoi it baisse. De plus, le 
rapport calcule entre les salaires des deux secteurs au tours de l'annee ou it 
atteint son plus haut niveau n'est pas enorme meme a sa valeur maximale 
prevue (1,10 en moyenne pour les villes ou le maximum a ete atteint durant la 
periode de sondage). Le rapport moyen entre les salaires des secteurs public 
et prive de la periode complete de sondage (1952-1980) etait de 1,03. (p. 3.4) 

En plus d'examiner les differences entre les salaires des secteurs public 
et prive, certains chercheurs ont analyse les differences entre les 
niveaux de salaire de particuliers travaillant dans les deux secteurs en 
tenant compte des distinctions entre leurs etudes, leur formation, leur 
experience et ainsi de suite. En s'appuyant sur le recensement canadien 
de 1971, Gunderson (1979, p. 228) a tire la conclusion suivante : 

L'excedent total ou la rente economique dont les travailleurs du secteur 
public ont beneficie par rapport a leurs homologues du secteur prive etait de 
492 $, ou 6,2 %, pour les hommes, et de 383 $, ou 8,6 %, pour les femmes. 
L'avantage dans les salaires du secteur public etait superieur pour les 
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gagne-petits, ce qui fait ressortir le dilemme fondamental que posent les 
politiques visant a supprimer cet avantage, qui pourraient etre contraires au 
desk de relever la remuneration des petits salaries et d'assurer un salaire 
egal pour un travail egal entre hommes et femmes. 

II est regrettable que les donnees du recensement ne donnent pas 
d'information quant a l'affiliation syndicale; c'est pourquoi it est possi-
ble que ces rentes du secteur public refletent tout simplement des 
differences entre syndicats. Dans une communication plus recente, 
Robinson et Tomes (1984), qui ont utilise un ensemble plus restreint de 
donnees faisant etat de l'affiliation syndicale (l'enquete de 1979 sur les 
changements sociaux au Canada) ainsi que des methodes econometri-
ques perfectionnees sont arrives a la conclusion suivante : 

Le controle de l'affiliation syndicale a revele peu de chores quant aux rentes 
du secteur public. Cependant, parce qu'il y a une proportion elevee de 
travailleurs syndiques dans le secteur public, un surplus appreciable est 
estime lorsque l'affiliation syndicale n'entre pas en ligne de compte. Cela 
etayerait l'hypothese que les rentes recemment estimees, qui reviendraient 
aux travailleurs du secteur public, ne seraient en realite que des differences 
entre syndicats. (p. 108) 

Pour un exposé plus detaille de la documentation sur les differences 
entre les salaires des secteurs public et prive, consulter le rapport 
d'enquete de Gunderson (1982). 

Une revue des salaires 'legacies 

Avant de comparer la structure des salaires negocies dans le secteur 
public et le secteur prive, nous passerons en revue les moyennes de ces 
salaires au cours des 16 dernieres annees dans les deux secteurs. Travail 
Canada, qui recueille et analyse des donnees sur les conventions sala-
riales visant 500 employes et plus, fournit de l'information sur les 
changements relatifs aux taux de salaire de base desagreges (secteurs 
commercial et non commercial), le secteur non commercial regroupant 
les employes des gouvernements federal, provinciaux et municipaux, de 
meme que les proposes a l'entretien des ponts et chaussees, aux services 
d'eau et aux services publics, les employes des organismes de bien-etre 
social, des maisons d'enseignement et services connexes, et des hOpi-
taux. Aussi, la distinction que fait Travail Canada entre les secteurs 
commercial et non commercial ne coincide pas necessairement avec la 
perception generale des secteurs public et prive, car les ententes sala-
riales de Postes Canada, de la societe Radio-Canada et de divers travail-
leurs dans le domaine des transports sont classees dans le secteur 
commercial. 

Bien que les donnees de Travail Canada sur les taux de salaire de base 
aient ete employees dans une large mesure aux fins de l'analyse des 
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augmentations de salaire des secteurs public et prive, it faut signaler les 
avantages et les limitations de cet ensemble de donnees. Contrairement 
aux donnees sur les salaires horaires moyens, qui n'existaient pas pour 
le secteur public avant 1983, les taux de salaire de base sont etablis par 
une mesure directe des taux de salaire et ne sont pas touches par les 
changements dans les heures de travail supplementaires travaillees ou 
dans la composition des effectifs. Les principales limitations des don-
flees sur les taux de salaire de base tiennent a l'exclusion des travailleurs 
non syndiques, situation encore plus prononcee dans le secteur prive, 
la designation arbitraire d'une categoric professionnelle dans une unite 
de negociation pour etablir le taux de salaire de base, designation 
susceptible de differer sensiblement d'un secteur a l'autre, au pheno-
mene de la « classification progressive », c'est-à-dire les promotions et 
reclassifications qui augmentent le revenu de certains particuliers, le 
plus souvent dans le secteur public et, enfin, l'omission des avantages 
sociaux. Sur ce dernier point, il est a noter que certains avantages 
sociaux sont impossibles a mesurer (la valeur d'une pension de retraite 
index& , par exemple, est fonction du taux d'inflation au cours des 30 a 
50 prochaines annees) et seules les modifications apportees aux 
avantages sociaux servent a l'analyse des changements dans les taux de 
salaires. 

La figure 5-1 presente les taux de salaire annuel de base moyens pour 
les conventions sans clause d'indemnite de vie chere dans les deux 
secteurs. Il est evident que les salaires negocies en moyenne dans les 
secteurs commercial et non commercial ont etc tres proches au cours de 
la periode 1968-1983. Pour l' ensemble de la periode, les salaires 
negocies dans le secteur commercial ont &passe ceux du secteur non 
commercial d'environ 0,04 de 1 % en moyenne. Le calcul cumulatif de 
ces hausses salariales qui ont etc negociees pendant cette periode de 16 
ans a revele que les taux de salaire de base du secteur commercial ont 
grimpe de 370 %, comparativement a une augmentation de 344 % dans le 
secteur non commercial. 

Le tableau 5-1 donne des details sur les salaires negocies apres la 
levee de la reglementation des salaires par la Commission de lutte contre 
l'inflation (cu) du gouvernement federal. En plus de la majoration 
moyenne des taux de salaire de base negocies dans les conventions sans 
clauses d'indemnite de vie chere, on y trouvera aussi la majoration 
moyenne o effective » de toutes les conventions comportant des clauses 
d'indemnite de vie chere6. Il importe plus d'etablir une distinction entre 
les conventions qui comprennent cette clause et celles qui n'en compor-
tent pas dans le secteur commercial, car pres de 40 % des conventions 
contiennent cette clause (en regard de seulement 15 % dans le secteur 
non commercial). En outre, le secteur non commercial a etc desagrege 
(niveaux federal, provincial et municipal) et comporte une categorie 
distincte pour les secteurs de reducation et de la sante. Comme il est 

300 Wilton 



FIGURE 5-1 Variation annuelle moyenne des salaires negocies dans le 
cadre des principales conventions collectives (sans indexa-
tion au cold de la vie) 
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Source: Canada, Travail Canada, Major Wage Settlements, Ottawa, Approvisionne-
ments et Services Canada, diverses annees. 

illustre au tableau 5-1, les salaires negocies dans le secteur commercial 
au cours de la periode 1978-1983 etaient en moyenne superieurs a ceux 
des quatre sous-secteurs du secteur public (avec ou sans convention 
comportant une clause d'indemnite de vie chere). Malgre que les salaires 
negocies dans les secteurs provinciaux, municipaux, de la sante et de 
l'education ne soient, en moyenne, que legerement inferieurs a ceux du 
secteur commercial, les salaires negocies dans le secteur federal se 
situent a environ 1 % de moins par an que les salaires du secteur prive. 
En fait, ce n'est qu'en 1983, en vertu du programme « six et cinq » du 
gouvernement federal, que les salaires negocies dans le secteur federal 
ont pu rejoindre ceux du secteur commercial'. Compte tenu des donnees 
empiriques presentees a la figure 5-1 et au tableau 5-1, it serait difficile 
de soutenir que les salaires negocies dans le secteur public ont ete 
« incontroles » ou ont « surpasse » les salaires du secteur prive. 
D'ailleurs, les donnees de Travail Canada laissent a croire que, depuis 
1968, les taux de salaire du secteur public ont augmente a un rythme plus 
lent que les taux de salaire du secteur prive. 
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Dans leur recente etude des negociations collectives dans la fonction 
publique canadienne, Finkelman et Goldenberg (1983) ont tire a peu pres 
les memes conclusions au sujet des tendances des salaires dans les 
secteurs public et prive : 

Les questions fondamentales qu'il faut se poser aux fins de la presente etude 
ne sont pas si les salaires ont augmente dans le secteur public — it va sans 
dire que c'est bien le cas — mais s'ils ont augmente a un taux sensiblement 
plus eleve que ceux du secteur prive, selon la croyance populaire, et quels 
sous-secteurs du secteur public ont fait l'objet des plus hautes augmenta-
tions globales [. . .] 

Aucune des recherches comparatives serieuses qui ont ete faites sur 
revolution des salaires dans les secteurs public et prive ne corroborent cette 
perception populaire, que partagent certains decideurs, que les augmenta-
tions de salaire negociees en general dans le secteur public ont &passe de 
beaucoup celles du secteur prive, que ce soit au cours de la decennie qui a 
precede l'imposition de la reglementation des prix et salaires en 1975 
(periode sur laquelle la plupart des recherches sont basees) ou dans les 
annees qui ont suivi [. . .] Les hausses annuelles des taux de base pour 
les conventions du secteur public, au sens large, ont generalement ete 
comparables ou meme legerement inferieures aux augmentations 
du secteur prive [. . .] 

Un aspect qui en est ressorti [. . .] est la nature fugace des ententes 
salariales conclues aux niveaux provinciaux et municipaux, y compris dans 
les services de sante, de bien-titre social et d'education; les salaires 
negocies a un niveau exceptionnellement eleve ont tendance a se dissiper 
avec le passage du temps [. . .] Le rythme des augmentations de salaire de 
base dans le secteur public, soit en regle generale et reparties sur plusieurs 
annees, a un rapport inverse avec le niveau de gouvernement. Les 
plus basses augmentations relatives sont dans le gouvernement federal et 
les plus hautes, compte tenu des secteurs de la sante, du bien-titre 
social et de l' education, dans les gouvernements provinciaux 
et municipaux. (p. 370-371) 

Une revue de la documentation 

Trois groupes de chercheurs canadiens ont analyse, d'une maniere 
distincte, la structure des salaires negocies dans le secteur public cana-
dien : Cousineau et Lacroix; Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton; 
Riddell et Smith. Ces trois groupes se sont servis des donnees de Travail 
Canada sur les salaires negocies pour estimer une courbe de Phillips 
augment& des attentes de prix, avec certaines variables explicatives, 
pour les secteurs prive (commercial) et public (non commercial). Une 
comparaison des coefficients estimatifs a indique la mesure dans 
laquelle la structure salariale du secteur public differe de celle du 
secteur prive. 

La methodologie de base employee par chacun des groupes de cher-
cheurs etait la meme, mais leurs etudes differaient sur certains plans 
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importants. En ce qui concerne le choix des donnees sur les salaires 
negocies, Cousineau et Lacroix de meme que Auld, Christofides, 
Swidinsky et Wilton se sont servis de donnees au microniveau, alors que 
Riddell et Smith ont utilise des « moyennes » mensuelles de ces donnees. 
Or, l'echantillon de conventions au microniveau utilise par Cousineau et 
Lacroix, et Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton etait tits dif-
ferent : ces derniers ont fait abstraction des ententes salariales compor-
tant des clauses d'indemnite de vie chere et ont fait porter leur etude sur 
les ententes salariales de groupes de negociation ayant moins de 500 
employess, tandis que Cousineau et Lacroix ont inclus dans leur echan-
tillon les ententes comportant cette clause, mais non les groupes de 
negociation de moins de 500 employes. En somme, tous les chercheurs 
ont bute contre des problemes communs dans leur tentative de mesurer 
les attentes relatives a l'inflation, le rattrapage sur le taux d' inflation et la 
demande excessive de main-d'oeuvre. Les trois groupes ont utilise des 
substituts differents et des variables supplementaires pour assurer la 
specification de leur modele theorique de base. 

Cousineau et Lacroix (1977) 

Au quatrieme chapitre de leur monographie, Cousineau et Lacroix 
donnent les deux equations salariales ci-apres, estimees sur la periode 
1967-1975 (anterieure a la cu), comme la base de leur analyse com-

parative des secteurs public et prive (les statistiques t figurent entre 
parentheses sous chaque coefficient estimatif9) : 

	

1;lc•prive = 8.37 + 0,042P4+ 0,00025 ITV 	(1) 
(16,9) 	(10,1) 	(10,3) 

0,08 SM - 2,28 INDEX - 2,67 S1  
(1,0) 	( - 8,7) 	( - 4,6) 

2,87 S2  - 2,27 S3  - 0,96 S4  

- 6,1) 	( - 4,6) 	( - 1,9) 

R2  = 0,38 
F = 159,7 
n = 2013 

k-publique = 1,85 + 0,07n6  + 0,00013 ITV 	(2) 
(3,0) 	(11,6) 	(3,5) 

+ 8,77 SM + 4,07 NC - 1,57 INDEX 
(10,1) 	(6,2) 	( - 2,5) 
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— 2,59X, — 0,90 X2  + 0,06 X3  

6,8) 	( — 1,9) 	(0,2) 

= 0,53 
F = 162,4 
n = 1159 

= changement procentuel annuel moyen dans le taux de 
salaire de base indique dans la convention collec-
tive i sign& durant le mois t; 

ITV, 	= indice du taux de vacance pour l'economie dans son ensem- 
ble; 

= changement procentuel annuel moyen dans l'indice des prix 
a la consommation (moyenne mobile de trois mois) avec 
decalage de six mois relativement aux donnees ayant fait 
l'objet de la signature de la convention i; 

INDEX, = 1 lorsque la convention i renferme une clause d'indemnite 
de vie chere (sinon 0); 

Xi 	= variable auxiliaire tenant compte des secteurs federal, pro- 
vinciaux et municipaux; le secteur para-public a ete omis; 

NC, 	= 1 lorsque la convention i represente la premiere convention 
collective (sinon 0); 

SMit,k = taux de salaire minimum courant dans la province k (ou 
l'Administration federale, selon le cas) ou la convention i a 
ete signee, divise par le dernier taux de salaire des employes 
concernes avant la signature de la convention i; 

S1 	= variable auxiliaire dont la valeur est de I si la convention i 
appartient au secteur j : j = 1 exploitation miniere, j = 2 
fabrication, j = 3 transports, communications et services 
publics, j = 4 services prives, a ('exception du secteur de la 
foresterie. 

Lorsque Cousineau et Lacroix presentent leurs equations sur les 
salaires du secteur public, ils precisent que « somme toute, les resultats 
obtenus sont tres satisfaisants puisque tous les coefficients des princi- 

oii 

Wr 
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pales variables explicatives sont significatifs et ont le signe approprie. 
De plus, le coefficient de determination (0,53) semble acceptable etant 
donne la valeur de F et le genre de donnees qui ont ete employees » (p. 
51). En fait, r equation des salaires du secteur public a un R2  considera-
blement plus eleve que celui obtenu par Cousineau et Lacroix pour le 
secteur prive. Pour des motifs purement statistiques, un modele de 
courbe de Phillips augment& de la fawn standard semble fournir une 
meilleure explication de la maniere dont les salaires ont evolue dans le 
secteur public que dans le secteur prive. 

Une comparaison des coefficients estimatifs des prix et du marche du 
travail entre les equations salariales des secteurs public et prive a permis 
de constater que le coefficient du marche du travail dans le secteur prive 
est d'environ le double de la valeur de celui du secteur public (les deux 
etant sensiblement differents de zero), tandis que le coefficient d'infla-
tion du secteur prive ne represente que 60 % de celui du secteur public. II 
est a noter cependant que l'abscisse dans ('equation du secteur prive 
n'est que de 6,5 % plus elevee que l'abscisse dans ('equation salariale du 
secteur public"). Cousineau et Lacroix ont passé outre r &art radical 
entre les abscisses estimatives, qui laissent a croire que les salaires 
negocies sont relativement plus eleves dans le secteur prive, et tirent les 
trois conclusions suivantes de leur analyse comparative : 

Premierement, les salaires dans le secteur public refletent evidemment plus 
le taux d'inflation que ceux du secteur prive. Deuxiemement, les conditions 
du marche du travail ont peu d'incidence sur les salaires du secteur public, 
donc beaucoup moins que sur ceux du secteur prive. Troisiemement, ce 
n'est que dans le secteur public que les taux d'augmentation des salaires les 
moins eleves ont depasse ceux des salaires eleves. (p. 63) 

D'apres ces conclusions empiriques, Cousineau et Lacroix estiment que 
« durant les periodes de stagflation [. . .1 le comportement des salaires 
du secteur public a des repercussions importantes et inquietantes sur 
toute reconomie » (p. 67) et que « la politique salariale du secteur public 
pourrait etre aussi contraire au plein emploi que vise le gouvernement 
pour stabiliser l' economie qu'a son desir d'accroitre la capacite de 
concurrence du secteur prive » (p. 69). Its ont conclu que « les salaires 
dans le secteur prive seraient plus facilement negocies s'ils n'etaient pas 
regulierement assujettis aux pressions exercees par les salaires particu-
lierement genereux qui sont negocies dans l'imposant secteur public » 
(p. 117). Cousineau et Lacroix sont d'avis que « la difference dans l' evo-
lution des salaires des secteurs public et prive [est . . . d'une impor-
tance fondamentale » (p. 113) et qu'une nouvelle « politique salariale doit 
viser a controler [les salaires negocies dans le secteur public] » (p. 117). 

Comme nous le demontrons ci-apres, les resultats empiriques de 
Cousineau et Lacroix, qui s'en sont servis pour leurs fermes enonces de 
principes, ne correspondent pas aux resultats empiriques communiqués 
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par Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton, de meme que par Riddell et 
Smith. Avant de passer a ces autres etudes, trois remarques s'imposent 
au regard de ces resultats empiriques. Premierement, comme it est dit 
plus haut, les salaires negocies dans le secteur public etaient, en 
moyenne, inferieurs a ceux du secteur prive au cours de la meme 
periode. De fait, Cousineau et Lacroix reconnaissent que, durant la 
periode 1968-1972, les salaires negocies etaient « systematiquement 
inferieurs dans le secteur public » (p. 16) et que « ce n'est qu'en 1975 
qu'ils ont &passe ceux du secteur prive » (p. 18). 

Deuxiemement, dans une revue de leur etude, Riddell (1979) souleve 
certains problemes de specification susceptibles de fausser les con-
clusions empiriques qu'ils ont tirees : 

Certaines reserves doivent toutefois etre exprimees quant aux recherches 
empiriques. L'element qui pose sans doute le plus de difficulte est le 
substitut employe a regard du taux d'inflation prevu [. . .] La majorite des 
documents qui traitent de la mesure des attentes inflationnistes indiquent 
qu'il ne suffit pas de se baser sur ('experience recente concernant l'inflation. 
En outre, le fait que l'inflation ait accelere au cours de cette periode et 
devrait, selon les auteurs, faire en sorte que le taux prevu &passe le taux 
reel ne justifie pas l'emploi du cane du taux reel [. . .] Une autre difficulte 
est lice au traitement des conventions comportant des clauses d'indemnite 
de vie chere [. . .] Pour une clause de ce genre, r &art entre la modification 
salariale observee et la modification salariale totale est fonction du taux 
d'inflation prevu. Par consequent, la clause fictive d'indemnite de vie chere 
aurait du 'etre consider& comme dependante de la variable de l'inflation 
prevue [. . 	Le chapitre sur l'effet de rattrapage a des lacunes [. . La 
variable de rattrapage qui a etc utilisee est le changement dans les salaires 
reels par rapport a la convention precedente, non pas recart entre le 
changement prevu et reel dans les salaires reels. Cette erreur de specifica-
tion infirme la conclusion que le rattrapage n'est qu'un facteur secondaire 
dans les ententes du secteur prive et sans importance dans celles du secteur 
public. (p. 334-335) 

Pour etre juste envers Cousineau et Lacroix, it faut dire que leur mono-
graphie etait la premiere etude d'une base de donnees au microniveau 
tres volumineuse sur 3000 conventions salariales. Les etudes subs& 
quentes ont tire profit de la voie defrichee par Cousineau et Lacroix et 
ont permis de donner plus de precision au modele econometrique des 
salaires. 

En conclusion, bien que la specification du modele de base puisse etre 
la cause des differences dans les parametres estimatifs des diverses 
etudes, it existe une difference importante dans la composition des 
echantillons de ('etude Cousineau-Lacroix et des etudes subsequentes 
de Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton, et Riddell et Smith, qui 
explique peut-etre les divergences des parametres. Comme it est dit 
precedemment, Cousineau et Lacroix ont inclus touter les conventions 
comportant des clauses d'indemnite de vie chere dans leur echantillon, 
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ce qui n'est pas le cas pour les autres etudes subsequentes (pour des 
motifs reconnus plus generalement depuis l'etude Cousineau-Lacroix). 
Etant donne que la plupart des ententes salariales du secteur public 
quebecois, signees durant les annees 1970, renfermaient des clauses 
d'indemnite de vie chore, la fonction publique du Quebec n'apparait pas 
dans la plupart des etudes subsequentes realisees par Auld, 
Christofides, Swidinsky et Wilton, ou par Riddell et Smith, mais elle est 
un element cle de l'etude Cousineau-Lacroix. Dans une etude inedite 
faite pour le gouvernement du Quebec en 1979, Cousineau et Lacroix 
comparent le processus de determination des salaires du Quebec et de 
l'Ontario (au moyen du meme modele qui a ete employe pour l'etude 
qu'ils ont realisee pour le Conseil economique). Its ont trouve des 
differences appreciables dans les coefficients salariaux des secteurs 
public et prive du Quebec, mais presque aucune pour les deux secteurs 
de l'Ontario. C' est pourquoi it est possible que le fait qu'ils aient inclus la 
fonction publique sans doute plus militante du Quebec, qui a negocie des 
clauses d'indemnite de vie chore dans la plupart de ses conventions, 
explique les parametres estimatifs differents obtenus par Lacroix et 
Cousineau et par les auteurs des etudes subsequentes, qui etaient basees 
sur des echantillons excluant toutes les conventions renfermant des 
clauses d'indemnite de vie cheren. 

Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton et, combinaisons 

connexes 

Dans une monographie &rite en 1979 pour la Commission de lutte contre 
l'inflation, Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton (1979a) ont analyse 
la structure des salaires negocies durant la meme periode (1966-1975) 
pour le secteur public et le secteur prive. Les principales differences de 
specification qui existent entre cette etude et l'etude de Cousineau et 
Lacroix sont les suivantes : 

exclusion de toutes les conventions comportant une clause d'indem-
nite de vie chere12; 
inclusion de groupes de negociation plus petits (200-499 employes); 
emploi de formes lineaires, plutot que quadratiques, dans les equa-
tions salariales; 
emploi de trois differents substituts pour les conditions du marche du 
travail; 
substituts differents pour les attentes relatives a l'inflation; 
inclusion d'une variable de rattrapage de l'inflation anterieure non 
compensee. 

Pour ce cfui touche les deux derniers points, Auld, Christofides, 
Swidinsky et Wilton ont base leur variable de substitution pour les 
attentes relatives a l'inflation sur une equation previsionnelle auto- 
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regressive, qui sert a prevoir le taux d'inflation au cours de la prochaine 
periode contractuelle (previsions dans lesquelles est precis& la duree 
des conventions). Leur variable de rattrapage des prix, qui figure ci-
apres, tient compte a la fois de l'inflation inattendue (PA — PE) par 
rapport a la periode contractuelle precedente et de la possibilite que la 
totalite de l'inflation prevue (PE) n'ait pas ete incorporde dans les 
conventions salariales (c'est-A-dire que le coefficient de l'inflation pre-
vue .est inferieur a l'unite). Etant donne que toutes les variables 
(14; PE PA) sont exprimees aux taux annuels, la variable de rattrapage 
des prix sera basee sur la dm& de la convention precedente et de la 
convention courante (li  et 1)13. Les conditions du marche du travail etant 
representees par LM, leur modele de base peut etre exprime comme suit, 
le rattrapage des prix pour l'inflation anterieure non compensee etant 
indique dans les parentheses carrees14  : 

1; V = c + aPe + 	— 3 51)(1_ 111)] + dLM 

Les preliminaires maintenant termines, le tableau 5-2 expose les 
equations d'ententes salariales des auteurs pour les secteurs public et 
prive au moyen de trois substituts differents pour les conditions du 
marche du travail (regional) : la reciproque du taux de chOmage, 
l'ancienne enquete sur le taux de vacance des emplois et l'indice de 
l'offre d'emploi. Meme si les equations des salaires du secteur public 
sont un peu moins justes que les equations salariales du secteur prive, 
toutes les variables explicatives sont tits significatives (au niveau de 1%) 
dans le secteur public. 

Si l'on compare les coefficients entre secteurs, les coefficients des 
attentes relatives aux prix sont legerement inferieurs et ceux du rat-
trapage des prix sont legerement superieurs dans le secteur public. Par 
contre, les coefficients composites de l'inflation (a + b — ab) sont 
presque identiques dans les deux secteurs. Comme Cousineau et 
Lacroix l'ont constate, les abscisses (ou constantes) sont plus elevees 
dans l'equation salariale du secteur prive que dans celle du secteur 
public. Ce qui est le plus interessant en fin de compte, c'est le fait que les 
trois differents coefficients du marche du travail soient tous plus eleves 
dans le secteur public que dans le secteur prive. Toutefois, Auld, 
Christofides, Swidinsky et Wilton ont signale que les differences entre 
les parametres des abscisses pour l'indice de l'offre d'emploi (l'equation 
la plus juste dans chaque secteur) ne sont pas. importantes15. Con-
trairement a Cousineau et Lacroix, ils ont trouve que, durant la periode 
1966-1975, les conditions du marche du travail ont exerce une pression 
plus forte sur les salaires negocies dans le secteur public que sur ceux du 
secteur prive, quoique ces differences soient insignifiantes sur le plan 
statistique. 
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Dans une etude subsequente sur les repercussions de la CLI, 
Christofides et Wilton (1979b) ont refait l'estimation du modele de base 
de Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton pour une periode prolong& 
(1966-1978). Apres avoir introduit une simple variable auxiliaire pour la 
periode d'existence de la CLI (de grande importance tant dans le secteur 
prive que dans le secteur public), Christofides et Wilton ont encore fait 
etat d'un coefficient estimatif plus eleve pour la variable du marche du 
travail dans le secteur public que dans le secteur prive (2,66 contre 2,04) 
et de coefficients presque identiques dans les deux secteurs au chapitre 
de l'inflation prevue et du rattrapage des prix. 

Dans une etude command& en 1981 par le Conseil economique du 
Canada, Auld et Christofides ont refait l'estimation du modele de base 
des secteurs public et prive de la province de l'Ontario (ainsi que pour un 
agregat des neuf autres provinces). Comme it est illustre au tableau 5-3, 
des resultats tres similaires ont ete obtenus. Les coefficients du marche 
du travail sont plus eleves dans la fonction publique que dans le secteur 
prive de l'Ontario (comme dans toutes les autres provinces cana-
diennes), tandis que les coefficients composites sont tres semblables 
dans les secteurs public et prive de l'Ontario (ici encore les coefficients 
du rattrapage des prix sont plus eleves dans le secteur public et ceux des 
attentes relatives a ('inflation sont plus eleves dans le secteur prive). 

Dans une autre etude, Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton (1980) 
ont tente d'etablir si les differences entre les methodes d'entente 
(negociation directe, mediation ou conciliation et arbitrage) pour les 

TABLEAU 5-3 Regressions des ententes salariales pour les secteurs 
public et prive en Ontario et dans les autres provinces 
du Canada, 1966-1975 

Ontario Autres provinces 

Prive Public Prive Public 

Constante 4,45 1,98 3,91 2,62 
(7,51) (1,35) (8,15) (3,34) 

Attentes relatives 0,60 0,51 0,40 0,01 
a l'inflation (6,80) (3,00) (5,99) (0,08) 

Rattrapage de l'inflation 0,36 0,57 0,64 0,87 
(7,42) (6,75) (14,91) (12,95) 

Indice de l'offre d'emploi 0,69 1,41 0,62 0,79 
(1,12) (2,43) (3,12) (2,53) 

Coefficient composite 
de l'inflation 

0,75 0,79 0,78 0,87 

R2  0,464 0,331 0,451 0,485 

Source : D.A.L. Auld et D.A. Wilton, Public Sector Wage Inflation in Ontario, Occa-
sional Paper 12, Toronto, Conseil economique de l'Ontario, 1981, p. 31 et 32. 

Note : Statistiques t entre parentheses. 
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conventions influent sur la structure des ententes salariales du secteur 
public. On a reproduit au tableau 5-4 les resultats qu'ils ont obtenus 
dans ('estimation de leur modele de base sur la periode precedant la CLI, 
par etape d'entente. « Ce qui est le plus frappant dans ces resultats, c'est 
l'effondrement de la variable du marche du travail dans les trois equa-
tions salariales du secteur public, en passant des ententes salariales 
negociees directement aux ententes ayant fait ('objet d'arbitrage . (p. 
378). Le coefficient du taux de vacance change d'un effet positif conside-
rable avec la negociation directe a un effet negatif, quoique negligeable, 
avec l'arbitrage. Fait aussi interessant, l'abscisse estimee dans l'equa-
tion salariale du secteur public passe d'une valeur modeste de 2,03 avec 
la negociation directe a 7,75 avec l'arbitrage 16 . Comme l'ont signale les 
auteurs, ces coefficients estimatifs de salaires sont sensiblement dif-
ferents dans les trois methodes d'entente (prises globalement ou 
appariees). 

TABLEAU 5-4 Regressions des ententes salariales du secteur public, 
par type d'entente 

Negociation 
directe 

Mediation ou 
conciliation Arbitrage 

Constante 2,03 4,08 7,75 
(2,63) (4,52) (6,53) 

Attentes relatives 0,51 0,21 0,29 
a l'inflation (5,29) (2,02) (2,48) 

Rattrapage de 0,48 1,11 0,72 
l'inflation (6,70) (9,99) (5,21) 

Taux d'emplois vacants 5,88  1,05 —3,37 
(4,33) 

 
(0,66) (1,62) 

Coefficient composite 
de l'inflation 

0,75 1,09 0,80 

R2 0,409 0,527 0,372 

Nombre d'observations 360 293 181 

Source : D.A.L. Auld, L.N. Christofides, R. Swidinsky et D.A. Wilton, «A Micro-
economic Analysis of Wage Determination in the Canadian Public Sector 
Journal of Public Economics, n° 13, 1980, p. 379. 

Note : Statistiques t entre parentheses. 

En résumé, meme si Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton ont 
conclu que la structure globale des salaires du secteur public est tres 
semblable a celle du secteur prive, it existe tout de meme une petite 
partie du secteur public dont les ententes salariales sont tres differentes. 
Selon la comparaison des salaires negocies par arbitrage dans le secteur 
public et des salaires negocies dans le secteur prive (tableau 5-2), 
l'abscisse estimative des ententes salariales negociees par arbitrage est 
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d'environ 3 % de plus par an, et it n'y a aucun effet appreciable du 
marche du travail sur les ententes salariales negociees arbitralement. 
Une comparaison de 1 'equation salariale estimative des ententes 
negociees directement dans le secteur public avec toutes les ententes 
salariales du secteur prive a revele que les ententes salariales du secteur 
public se caracterisent par un rattrapage moindre des prix, une plus 
grande influence des conditions du marche du travail et une abscisse 
estimative beaucoup moins elevee. Bien que les quelque 20 % des 
ententes salariales du secteur public qui ont fait l'objet d'un arbitrage 
executoire n'aient pas de lien avec les conditions du marche du travail et 
ne correspondent pas avec celles du secteur prive, les ententes salariales 
beaucoup plus nombreuses du secteur public negocides directement 
etaient moms inflationnistes et tenaient compte davantage des condi-
tions du marche du travail que les ententes du secteur prive. 

Apres un examen des ouvrages portant sur les effets de l'arbitrage (qui 
se produisent surtout dans le secteur public), Gunderson (1983, p. 37) a 
conclu que : 

En ce qui concerne les effets de l'arbitrage sur les salaires, les resultats 
empiriques ne sont pas concluants et montrent beaucoup de lacunes sur le 
plan de la methodologie. Regle generale, l'arbitrage semble introduire un 
biais legerement vers le haut, reduire la disparite entre les salaires et pro-
duire des ententes plus elevees lorsqu'il est institue pour la premiere fois. 
Certaines recherches limitees semblent aussi indiquer que les arbitres ne 
portent pas attention aux conditions du marche du travail [. . .] et que 
l'arbitrage n'a pas de repercussions sur le secteur prive. 

Riddell et Smith (1982) 

Plus recemment, Riddell et Smith (1982) ont examine la structure des 
changements de salaire au Canada au moyen de la moyenne mensuelle 
ponder& par les emplois de toutes les ententes salariales negociees 
(sauf celles comportant une clause d'indemnite. de vie chere) pour la 
periode 1967-1981. Cette etude se distingue des autres par l'emploi des 
techniques Box-Jenkins pour etablir les previsions sur les attentes rela-
tives a l'inflation. Au lieu d'employer un modele ARIMA estimatif avec 
« echantillon complet » pour produire toutes les previsions sur l'infla-
tion, Riddell et Smith ont mis a jour leurs previsions sur l'inflation de 
maniere sequentielle en reestimant le modele ARIMA de base pour les 
384 moil precedents avec uniquement les donnees de l'indice des prix a 
la consommation. Outre leur variable speciale pour les attentes relatives 
a l'inflation, ils ont inclus dans leur modele des modifications salariales 
le taux de chomage, une variable de rattrapage des prix 17, une variable 
auxiliaire pour la CL1 et une variable pour l'assurance-chomage (pour 
rectifier les fluctuations du taux naturel de chomage). 
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Riddell et Smith ont base Ia majeure partie de leur analyse empirique 
sur un agregat des secteurs public et prive, mais ils fournissent (sans 
commenter) des regressions correspondantes distinctes pour les sec-
teurs commercial et non commercial (reproduites au tableau 5-5). La 
consistance de Ia courbe de Phillips augment& dans le secteur public et 
Ia similarite etonnante des coefficients dans les deux secteurs sont 
frappantes (le coefficient des attentes relatives a ('inflation, par exemple, 
n'est que de 0,03 de plus que dans le secteur commercial). Le taux de 
chomage est tres significatif dans ('equation salariale du secteur public et 
son coefficient estimatif n'est qu'un peu plus eleve que celui du secteur 
prive. Le fait que Riddell et Smith aient choisi de faire toute leur analyse 
empirique au moyen d'un agregat des secteurs public et prive laisse a 
croire qu'ils estiment que les differences entre les equations salariales 
des deux secteurs sont sans consequences ou negligeables. 

TABLEAU 5-5 Equations de modifications salariales, 1967 — 1981 
Secteur commercial Secteur non commercial 

Abscisse 8,12 10,9 
(4,32) (5,59) 

CLI fictive —0,55 —0,18 
0,50 0,14 

Attentes relatives a 0,20 0,17 

l'inflation (1,27) 0,95 

Rattrapage de 0,92 1,19 
l'inflation (3,75) (4,85) 

Taux de chomage —1,42 —1,50 
(3,76) (3,57) 

Variable de l'assurance-chomage 18,9 2,23 
(2,10) 0,23 

SEE 1,93 2,73 

rho 0,615 0,450 

Source : W.C. Riddell et P.M. Smith, 0 Expected Inflation and Wage Changes in Canada ., 
Revue canadienne d'economique, n° 15, 1982, p. 388. 

Note : Statistiques t entre parentheses. 

La structure des salaires entre 1978 et 1983 

La plupart des ouvrages passes en revue dans Ia section precedente 
portent sur la periode relativement expansionniste qui a precede la CLI 

et seulement Riddell et Smith ont des donnees allant jusqu'a 1981. A ma 
connaissance, aucune etude comparative des salaires dans les secteurs 
public et prive du Canada ne couvre Ia periode de recession et de 
desinflation de 1982-1983. Pour combler cette lacune, j'ai estime une 
courbe de Phillips tits simple, augment& des attentes relatives a l'infla-

tion, pour les deux secteurs durant la periode posterieure a la CLI 
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(1978-1983), periode economique tres differente de la fin des annees 1960 
et du debut des annees 1970. 

La variable dependante utilisee dans cette analyse empirique est 
l'entente salariale moyenne, a ('exception des conventions comportant 
une clause d'indemnite de vie chore, pour chaque trimestre de la periode 
1978-1983 (24 observations en tout). Deux substituts du marche du 
travail (la reciproque du taux de chomage et l'indice de l'offre d'emploi 
ponderes par la taille de la population active, chacun comportant un 
decalage d'un trimestre) et deux substituts des attentes relatives a 
l'inflation (la specification de Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton et 
une moyenne simple bisanuelle des taux d'inflation anterieurs) ont ete 
utilises dans ('analyse. Parce que des donnees globales ont ete utilisees, 
aucune variable de rattrapage des prix (ou du contraire) n'est incluse 
dans les regressions's. Les quatre combinaisons de substituts pour les 
attentes relatives a l'inflation et les variables des secteurs public et prive 
sont presentees au tableau 5-6. 

Apres avoir estime, litteralement, des centaines d'equations salariales 
depuis quinze ans, je ne me souviens pas d'avoir ete tant ebahi devant 
des donnees statistiques aussi concluantes en faveur de la courbe de 
Phillips augment& des attentes relatives aux prix que celles qui sont 
presentees au tableau 5-6. Chaque coefficient du marche du travail a son 
signe approprie et montre la precision de la mesure au niveau de 1 %. 
Toutes les attentes relatives a l'inflation sont appreciablement sup& 
rieures a zero (au niveau de 1%), mais ne s'eloignent jamais beaucoup de 
l'unite (au niveau de 1 %). De toute evidence, la courbe de Phillips se 
porte bien, dans le secteur prive et dans le secteur public. 

La comparaison des estimations de coefficients entre secteurs a 
donne des resultats mixtes relativement aux attentes concernant l'infla-
tion. Selon le substitut de Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton pour 
ces attentes, on trouve des coefficients d'inflation superieurs dans le 
secteur commercial (environ 0,16 de plus). Il n'en est pas de meme pour 
une simple moyenne de deux ans de l'inflation anterieure, car les coeffi-
cients des attentes relatives a l'inflation sont plus eleves dans le secteur 
public (d'environ 0,12). Pour ce qui est des coefficients du marche du 
travail, les resultats sont partages ici aussi. Dans deux cas, le coefficient 
du marche du travail est superieur dans le secteur commercial, mais it ne 
l'est pas dans un autre cas; dans un quatrieme cas, it est identique, a 
quatre decimales pros, dans les deux secteurs. Par contre, les attentes 
concernant l'inflation ou les coefficients du marche du travail dans le 
secteur public ne sont pas sensiblement differents (meme au niveau de 10 
%) de la valeur du coefficient estimatif correspondant dans le secteur 
prive. 

Une derniere experience a ete faite avec une variable auxiliaire repre-
sentant le programme federal « six et cinq » (lance au troisieme trimestre 
de 1982) qui a ete incorporee a l' equation de regression de la meilleure 
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entente salariale. Comme en temoigne le tableau 5-6, cette variable 
auxiliaire est sans importance pour l'ensemble des secteurs public et 
prive. Incidemment, cette variable n'a pas le signe approprie non plus. 
Etant donne que le programme de controle de 6 et 5 % ne s'appliquait 
qu'aux employes federaux (une fraction de tout le secteur non commer-
cial), ce modele de base a ete reestime en utilisant la valeur moyenne des 
conventions signees dans l'Administration federale comme la variable 
dependante. Bien que la variable auxiliaire des controles de 6 et 5 % dans 
cette analyse regressive du secteur federal (ne figurant pas au tableau 
5-6) ait un coefficient negatif de 0,91, ce dernier n'est tout de meme pas 
loin de zero. Meme si les ententes salariales de l'Administration federale 
et de tout le secteur public ont ete considerablement reduites a la fin de 
1982, les premieres constatations statistiques sembleraient indiquer que 
cette reduction est attribuable surtout a une conjoncture economique et 
a un marche du travail moins favorables. 

Les repercussions salariales 
Tous les ouvrages qui viennent d'être etudies presument que chaque 

entente salariale est negociee independamment de toutes les autres 
ententes salariales (recentes) — a savoir que chaque groupe de travail-
leurs est presume avoir negocie une convention a part des hausses 
salariales obtenues par d'autres travailleurs. On pretend frequemment 
toutefois que l'inflation des salaires est intensifiee par la comparaison 
des salaires de differents groupes de travailleurs. En fait, les ouvrages 
portant sur la determination des salaires font etat depuis longtemps de 
l'importance des influences des salaires entre groupes de negociation. 
Malgre que la documentation « institutionnelle » plus ancienne mette 
l'accent sur l'importance des facteurs sociaux et politiques, le principe 
des repercussions salariales s'est enracine dans l'analyse micro-
economique classique des marches du travail, laquelle met en evidence 
les effets relatifs des salaires sur l'offre de main-d'oeuvre19. 

On se sert de la notion des repercussions salariales pour plaider en 
faveur d'une politique de compression des salaires du secteur public, le 
plus souvent chez les commentateurs du secteur prive et les gens 
d'affaires plutot que parmi les universitaires et les economistes du 
secteur public. Si le gouvernement accorde des augmentations de 
salaires « genereuses » a ses propres employes, celles-ci pourraient se 
repercuter sur le secteur prive et influencer toute l'economie. Meme si 
les observations empiriques semblent indiquer que, en moyenne, les 
ententes salariales negociees dans le secteur public n'ont pas ete sup& 
rieures a celles du secteur prive (ou differentes du point de vue struc-
ture), les donnees empiriques concernant les repercussions des salaires 
du secteur public sur le secteur prive ont ete examinees brievement. 
Pour deceler les repercussions salariales, it est souhaitable d'etudier les 
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donnees sur les ententes salariales au microniveau. On a tente recem-
ment, a deux reprises, d'etudier les repercussions de salaires entre les 
secteurs public et prive au Canada a l'aide de donnees au microniveau. 
Je passe maintenant a une revue de leurs conclusions. 

Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton (1979a) 

Dans une monographie preparee pour la CLI, Auld, Christofides, 
Swidinsky et Wilton (1979a) ont augmente leur modele de base pour la 
determination des salaires (decrit plus haut) d'une serie de variables 
explicatives pour les repercussions, representant les ententes salariales 
recentes d'un « groupe de reference ». Its ont utilise les quatre defini-
tions ci-dessous aux fins de leur analyse des ententes salariales du 
secteur prive pour etablir les groupes de reference : 

ensemble du secteur prive, par region (5 regions au Canada); 
industrie generale (cinq categories) secteur prive, par region; 
industrie particuliere (56 categories) secteur prive, par region; 
secteur public, par region. 

Ce dernier groupe de reference comprendrait les ententes salariales les 
plus recentes dans l'ensemble du secteur public a l'interieur de la meme 
region que l'entente dorm& du secteur prive. Pour chacun de ces quatre 
groupes de reference, divers schemas de ponderation ont ete appliques 
dans l'ordre chronologique inverse des ententes salariales anterieures 
(des groupes de reference)20. 

Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton (1979a) ont fait le bilan de 
leurs constatations empiriques pour les quatre groupes de reference de la 
maniere suivante21  : 

Les variables de repercussions qui ne sont definies qu'en termes de zone 
geographique se sont reveldes non satisfaisantes tout au long d'une serie 
exhaustive d'experiences [. . 

La categorie industrielle a ete la seule a faire l'objet d'une justification 
statistique impressionnante [. . .] Plus la definition de la categorie indus-
trielle etait etroite, plus les resultats statistiques penchaient du cote des 
repercussions salariales [. . .] 

Aucune preuve n'existe pour etayer l'hypothese que les ententes sala-
riales du secteur public ont des repercussions appreciables sur le secteur 
prive. (p. 157) 

En ce qui concerne ce dernier point, les auteurs donnent dix equations 
d'ententes salariales du secteur prive, dont une variante d'une repercus-
sion salariale du secteur public. Dans les dix cas, les variables des 
repercussions salariales du secteur public avaient un effet negatif, quoi-
que negligeable, sur les ententes salariales du secteur prive. Par contre, 
les variables de repercussions sur le secteur prive pour le groupe de 
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reference regional industriel avaient toujours des coefficients positifs 
ayant une cote individuelle t entre 4 et 10. 

Bien qu'un groupe de reference defini de maniere plus « astucieuse » aurait 
peut-titre permis de deceler des repercussions appreciables du secteur 
public sur le secteur prive, au niveau professionnel par exemple, nos 
resultats suggerent fortement que le regime general des ententes salariales 
dans I'ensemble du secteur public ne se transmet pas dans le secteur prive 
sous la forme de repercussions salariales tres &endues. (p. 146) 

Dussault et Lacroix (1984) 

Au moyen d'une methode plus perfectionnee propre a deceler les reper-
cussions, Dussault et Lacroix (1984) ont releve certaines constatations 
empiriques selon lesquelles it y aurait des repercussions salariales limi-
tees du secteur public sur le secteur prive. Ce genre de repercussion ne 
se produit que lorsque les fonctionnaires travaillent dans un secteur 
urbain 	y a des travailleurs du secteur prive, et lorsque les ententes 
salariales du secteur public visent des «cols bleus o et des «cols 
blancs 0. Cet effet est moindre si le secteur urbain est etendu22  ou si 
l'employeur du secteur prive est en concurrence avec l'etranger. Cepen-
dant, Dussault et Lacroix n'ont trouve aucune preuve de repercussions 
du secteur public sur le secteur prive lorsque la convention du secteur 
public visait des enseignants, infirmieres, pompiers ou policiers, ou 
quand les travailleurs du secteur prive etaient situes dans un secteur 
urbain autre que celui ou it y avait des « cols blancs » ou « cols bleus o du 
secteur public. Its ont constate en dernier lieu qu'une variable de reper-
cussions sur le secteur prive, basee sur les six ententes salariales prece-
dentes qui ont ete signees dans le meme secteur urbain et la meme 
grande categorie industrielle, est tits significative (elle a la cote t la plus 
elevee de toutes les variables explicatives) et a un coefficient positif qui 
semble dominer (en taille) les repercussions salariales du secteur public, 
au sens etroit du terme. 

Les resultats de Dussault et Lacroix correspondent a une etude ante-
rieure faite par Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton (1979a), qui 
avaient inclus dans leur groupe de reference tous les travailleurs du 
secteur public au sein de la region provinciale. Aucune repercussion du 
secteur public n'a ete decelee avec une definition aussi large du groupe 
de reference du secteur public. Dussault et Lacroix ont confirme 
l'absence de repercussions lorsque le groupe de reference comprend des 
enseignants, infirmieres, policiers ou pompiers, et lorsque les groupes 
de reference du secteur public ne se trouvent pas dans le meme secteur 
urbain. Ce n'est que lorsque Dussault et Lacroix ont restreint le groupe 
de reference du secteur public a un secteur urbain et exclu les ensei-
gnants, infirmieres, policiers et pompiers qu'ils ont pu deceler des 
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repercussions des salaires du secteur public sur ceux du secteur prive. 
Meme dans ce contexte limite, les repercussions salariales du secteur 
public semblent etre dominees par les repercussions du secteur prive. 
Bien que Dussault et Lacroix aient conclu qu'il y a des repercussions 
salariales significatives selon une definition etroite du secteur public sur 
le secteur prive, leurs constatations empirique eliminent toute possibi-
lite de repercussions repandues d'une ou de plusieurs ententes salariales 
du secteur public sur l'ensemble de l'economie. 

Sommaire et conclusions 

On semble croire de part et d'autres que les salaires du secteur public 
sont « incontroles » et determines d'une maniere tres differente de ceux 
du secteur prive. Parce que le secteur n'a pas de but lucratif et ne peut 
faire l'objet de sanctions du marche, on estime generalement que les 
ententes salariales de la fonction publique sont trop genereuses et ne 
tiennent pas compte de la conjoncture economique. Si la situation etait 
caricaturee, on verrait un gouvernement politise accedant bon gre mal 
gre aux exigences des syndicats trop agressifs du secteur public. On 
pretend, en outre, que les ententes salariales trop genereuses du secteur 
public se repercuteront sur le secteur prive, pour ainsi diminuer la 
competitivite des industries canadiennes. 

Pourtant, une revue des ouvrages et des conclusions empiriques sur 
l'ampleur et la structure des ententes salariales du secteur public par 
opposition aux ententes salariales du secteur prive indique que cette 
croyance populaire est tout a fait fausse sur le plan economique. Comme 
il est dit dans la premiere partie de la presente etude, it existe des forces 
economiques rivales et importantes qui restreignent les salaires 
negocies dans le secteur public. En periode d'expansion economique, 
les employeurs du secteur public doivent concurrencer les employeurs 
du secteur prive pour recruter des effectifs, donc offrir des salaires 
concurrentiels. Dans les periodes de compression economique, le deficit 
de l'Etat augmente beaucoup (a cause de recettes fiscales reduites et de 
depenses croissantes pour l'assurance-chomage, le bien-titre social, 
etc.) de sorte que l'Etat n'est pas en mesure d'accorder des hausses de 
salaire elevees. Puisqu'on porte une attention croissante au deficit de 
l'Etat, it faudrait se demander si l'absence d'un but lucratif dans le 
secteur public n'a pas ete plus que compense par le besoin dit « politi-
que d'accroitre les restrictions budgetaires gouvernementales. Etant 
donne que les salaires representent l'un des quelques endroits ou le 
gouvernement peut manifestement pratiquer l'austerite, il est peu proba-
ble que les ententes salariales du secteur public (ou les fonctionnaires) 
echapperont aux effets negatifs d'une economie en recession. 

Une revue des ouvrages et des constatations empiriques sur les 
ententes salariales du secteur public a permis de firer les trois con- 
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elusions suivantes a regard de la remuneration dans le secteur public. 
D'abord, au cours de la periode 1967-1983, les ententes salariales dans le 
secteur public n'ont pas &passe celles du secteur prive. Au contraire, la 
moyenne des hausses salariales obtenues par les travailleurs du secteur 
public a ete de 0,04 de 1 % de moins chaque armee que les hausses 
salariales des employes du secteur prive (d'apres les dossiers de recher-
che sur les negociations collectives de Travail Canada). Ensuite, la 
structure economique des ententes salariales du secteur public (a 
l'exception des ententes negociees par arbitrage) n'est pas differente de 
celle du secteur prive. Plus precisement, it n'existe aucune preuve 
empirique inequivoque que les augmentations de taux de salaire du 
secteur public refletent moins les conditions du marche du travail que 
dans le secteur prive. En fait, les ententes salariales dans les secteurs 
public et prive ont, en moyenne, suivi une courbe tres similaire et 
cyclique entre 1968 et 1983 (voir figure 5-1). Finalement, rien ne temoi-
gne du fait que les ententes salariales du secteur public se repercuteront, 
de facon generale, sur le secteur prive ou influenceront toute l'econo-
mie. Toutes repercussions du secteur public sembleraient assez limitees 
et restreintes a des zones urbaines precises et a certaines professions. 
Aucune observation empirique n'appuie rid& qu'une hausse de salaire 
importante dans le secteur public pour, par exemple, les travailleurs de 
la Voie maritime ou les enseignants de Toronto, influerait sur les 
ententes salariales de tout le secteur prive. 

Notes 
La presente etude a ete achevee en decembre 1984. Traduction de l'anglais. 

Je remercie les lecteurs suivants et un arbitre anonyme pour leurs remarques et 
suggestions utiles A l'etape de l'avant-projet : Jean-Michel Cousineau, John Crow, Paul 
Fenton, Morley Gunderson, Pradeep Kumar, Robert Lacroix, George Orser, Frank Reid, 
Craig Riddell, John Sargent, Robert Swidinsky et Jean-Pierre Voyer. Les opinions 
exprimees sont celles de l'auteur. 

Financial Post, 4 fevrier 1978, p. 6. 
Selon Ehrenberg (1973), la demande d'emploi dans le secteur public n'est pas du tout 
elastique en ce qui concerne les salaires. « Ces resultats sembleraient indiquer que, 
meme si les gouvernements d'Etats ou locaux reagissent aux forces du marche dans le 
choix de leurs portefeuilles d'emploi, ces forces ne semblent pas etre assez fermes 
pour restreindre les hausses reelles de salaire que leurs employes pourraient demander 
ulterieurement » (p. 378). 
Selon Hall (1975), les salaires ne tiennent pas compte des conditions du marche du 
travail dans le secteur « non commercial » americain. Parce que . personne ne peut 
deloger un gouvernement ou la compagnie de telephone, les politiques salariales [du 
secteur public] sont protegees contre la concurrence, l'element fondamental » (p. 321). 
Voir egalement Finkelman et Goldenberg, 1983, chap. 8. 
Consulter Gunderson (1984) pour un autre exposé sur les biais eventuels qu'implique 
une etude portant uniquement sur les taux de salaire des secteurs public et prive sans 
prendre en consideration les avantages sociaux, les salaires reportes et les conditions 
de travail. 
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Les fluctuations reelles de l'indice des prix a la consommation sont utilisees pour les 
conventions qui ne sont plus en vigueur et la periode ecoulee des conventions en 
vigueur; un taux d'inflation prevu de 5 % a ete appliqué a la periode non ecoulee des 
conventions en vigueur. 
Au cours du demier trimestre de 1983, l'entente salariale moyenne de 5 % dans le 
secteur federal a meme &passe la moyenne de 4,4 % pour les groupes de quelque 
100 000 employes dans le secteur prive. 
Riddell et Smith (1982) utilisent des moyennes mensuelles pour ce meme ensemble 
d'ententes salariales au microniveau. 
Les equations et definitions de variables sont tirees de Cousineau et Lacroix, 1977, p. 
36, 37, 49, 50 et 60. 
Cousineau et Lacroix signalent dans un renvoi que ces differences entre les coeffi-
cients des secteurs public et prive sont significatives au niveau de 1 %. 
Je remercie Robert Lacroix d'avoir appele mon attention sur ce probleme de composi-
tion de rechantillon et de m'avoir fourni un résumé de son etude comparative inedite 
du Quebec et de l'Ontario. 
Comme it est dit plus haut, la majorite des ententes salariales du secteur public 
quebecois renfermaient des clauses d'indemnite de vie chere et ont donc ete exclues 
de l'echantillon (seulement 6 % de l'echantillon d'ententes salariales du secteur public 
etaient du Quebec). 
Etant donne que la specification de cette variable de rattrapage des prix requiert la 
suppression de toutes les ententes initiales de l'ensemble d'observations sur la vari-
able dependante (vraisemblablement les premieres conventions collectives du secteur 
public), Pechantillon de Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton differe encore de 
celui de Cousineau et Lacroix, qui ont inclus les ententes salariales initiales et ont 
trouve que la premiere entente salariale d'un nouveau syndicat du secteur public est 
anormalement elevee (d'environ 4 % par an). 
Pour connaitre le motif theorique de l'inclusion de cette variable de rattrapage des prix 
dans l'equation salariale, consulter Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton, 1979, 
p. 52-66. 
La valeur F sur ordinateur pour l'homogeneite des parametres est de 2,11, qui est 
inferieure a la valeur F critique de 2,37 (voir Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton, 
1979a, p. 194). 
Cousineau et Lacroix (1977) presentent un ensemble de variables auxiliaires ordon-
rides a l'origine qui representent diverses &apes de negociation dans leur equation 
salariale du secteur prive (mais non pour le secteur public). « Parmi les trois formes 
d'intervention, la seule a avoir une repercussion statistique positive et significative sur 
les ententes salariales est l'arbitrage » (p. 110). 
Les tests statistiques ont amen Riddell et Smith a specifier la variable de rattrapage 
des prix comme l'inflation anterieure « non compensee » (pas inattendue), c'est-a-dire 
la specification utilisee par Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton. 
Durant la periode 1978-1982, l'inflation &ail assez constante pour une moyenne de 
10,3 % (plus ou moins 1 ou 2 %), de sorte qu'une variable explicative concernant 
l'inflation inattendue devient moins essentielle. Dans une etude qui sera presentee 
prochainement au Conseil economique de l'Ontario, Auld et Wilton ont conclu qu'une 
variable de rattrapage de l'inflation aurait ete sans signification dans le secteur public 
de l'Ontario durant la periode qui a suivi la CLI (tandis qu'elle l'aurait ete avant 
l'existence de la CLI). 
Pour une revue des ouvrages portant sur les repercussions salariales, consulter Burton 
et Addison, 1977 et Wilton, 1980, chap. 6. 
Pour obtenir plus de precisions sur la specification des groupes de reference et les 
variables de repercussions, consulter Auld, Christofides, Swidinsky et Wilton, 1979a, 
p. 127-135. 
Dans tous les cas, les variables de repercussions ont ete ajoutees au modele initial, qui 
comportait des variables se substituant aux attentes relatives a l'inflation, au rat-
trapage des prix et aux conditions du marche du travail. 
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22. Dussault et Lacroix (1981) definissent un grand secteur urbain comme un secteur oil la 
population active etait superieure a 160 000 dans le recensement de 1971. 
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6 

La sante et la securite du travail au Canada 

CAROLINE DIGBY et W. CRAIG RIDDELL 

La silrete du lieu de travail est sans nul doute un element determinant du 
bien-titre d'un grand nombre de Canadiens. Souvent, un accident indus-
triel ou une maladie professionnelle aura des consequences tragiques 
pour le travailleur qui en est la victime, ainsi que pour sa famille. 

Depuis 15 ans, la question de la sante et de la securite du travail a fait 
couler beaucoup d'encre. Outre les preoccupations que soulevait le 
nombre de blessures subies par les travailleurs au Canada, on s'est 
progressivement sensibilise a la gravite du probleme pose par les mala-
dies industrielles ou professionnelles. L'utilisation de plus en plus 
repandue de nouveaux agents chimiques et biologiques sur les lieux de 
travail, des experiences telles que celle qui a resulte de l'exposition des 
mineurs et des travailleurs industriels a l'amiante, et l'avancement des 
connaissances medicales sont autant de facteurs qui ont contribue a faire 
naitre ces preoccupations nouvelles. 

L'appareil politique n'est pas reste inactif devant ces problemes. 
Depuis dix ans, sans doute aucun secteur du droit du travail canadien 
n'a-t-il connu autant de transformations que celui de la sante et de la 
securite du travail. Pourtant, Richard Brown (1982, p. 118) concluait dans 
une etude recente que « la reponse du systeme legislatif canadien aux 
defis poses par les dangers professionnels comporte de graves lacunes ». 

Dans les pages qui suivent, nous examinerons les grands enjeux en 
matiere de sante et de securite du travail, nous analyserons divers 
mecanismes qui pourraient permettre de reduire le degre de risque 
auquel est expos& la population active canadienne, et nous evaluerons 
certaines orientations politiques que l'on a proposees en vue de mieux 
proteger la sante des travailleurs et de rehausser la securite profession-
nelle au Canada. 
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Les dimensions du probleme 

En 1963, des blessures ou maladies d'origine professionnelle avaient 
entraine la mort de 761 personnes et la perte de 15 millions de jours de 
travail au Canada; 952 000 demandes d'indemnites avaient ete presen-
tees par suite d' accidents du travail, ce qui donne a entendre qu'environ 
un travailleur sur neuf avait ete blesse sur les lieux de son travail au cours 
de l'annee. 

Pour mettre ces donnees en perspective, signalons qu'en 1983, 4,4 mil-
lions de jours de travail avaient ete perdus par suite d'arrets de travail'. 
De plus, depuis une dizaine d'annees, le nombre d'heures de travail 
perdues par suite de lesions professionnelles augmente par rapport aux 
heures d' inactivite attribuables aux greves et aux lock-out. Entre 1969 et 
1983, les absences du travail par suite de blessures entrainant une 
incapacite sont passees de 7,3 millions a 15,1 millions de jours-per-
sonnes, augmentant de plus de 100 %, alors que le temps chome attri-
buable aux arrets de travail diminuait de 44 %, tombant de 7,8 millions a 
4,4 millions de jours-personnes. Ajoutons que ces donnees ne tiennent 
pas compte du temps de travail perdu par suite des blessures et maladies 
mortelles et des incapacites permanentes. 

Les coats occasionnes par ces deces, blessures et maladies sont bien 
stir extremement eleves. A l'evidence, le coat principal est celui des 
souffrances infligees a la victime et a sa famille. De plus, il peut y avoir 
perte de temps de travail productif et, par consequent, manque a gagner 
et perte de production. Enfin, il faut inclure le coat des ressources 
consacrees aux soins medicaux et autres, ainsi qu'a l'administration du 
regime de sante et de securite du travail. Le mode de repartition de ces 
coeds entre l'employe, l'employeur et l'ensemble de la societe depend de 
plusieurs facteurs que nous examinerons plus loin. 

Le tableau 6-1 donne un apercu des deces, des blessures invalidantes 
et des blessures non invalidantes survenus sur les lieux de travail au 
Canada entre 1969 et 19832. Ces donnees indiquent que le taux des 
blessures invalidantes est demeure relativement constant depuis 1972, 
mais a un niveau superieur a celui de 1969-1971, alors que celui des 
blessures non invalidantes s'est maintenu de fawn relativement con-
stante a environ 7 blessures par 100 travailleurs jusqu'en 1980, pour 
chuter ensuite. Ainsi, au cours de la periode, le rapport entre les 
blessures non invalidantes et invalidantes s'est trouve reduit. Le taux de 
deces a connu une baisse importante entre 1969 et 1983. De plus, comme 
nous le verrons plus loin et comme le montre le tableau 6-1, le nombre 
de deces a diminue dans chaque industrie; ainsi, le declin de la mortalite 
dans l'ensemble du secteur prive ne saurait etre attribue uniquement a 
une modification de la composition de la main-d'oeuvre. (Les secteurs 
d'activite qui connaissent une croissance rapide — tels que ceux de la 
finance et des services — ont un faible taux de deces, de sorte qu'a 
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mesure que croitra leur part de la main-d'oeuvre totale, le taux global de 
aces aura tendance a diminuer.) En fait, des calculs revelent que pres de 
90 % du declin du taux global de deces resultent d'une diminution de 
l'incidence dans chaque industrie, et que seuls les 10 % restants peuvent 
etre attribues a l'evolution structurelle du marche du travail3. 

Un examen de la situation dans d'autres pays permet d'evaluer corn-
parativement la performance du Canada en matiere de sante et de 
securite du travail. Les statistiques de ('Organisation internationale du 
travail (olT) presentees aux tableaux 6-2 et 6-3 indiquent que le taux 
canadien de lesions professionnelles (nombre de lesions declarees par 
rapport a la main-d'oeuvre totale) est eleve selon des baremes interna-
tionaux. Cette comparaison du taux de lesions pour la periode 1976-1981 
montre que le Canada occupe le premier rang parmi les huit pays etudies 
(environ 1 travailleur sur 9 en moyenne); suivent la France (1 sur 10), la 
Suisse (1 sur 13), l'Allemagne de l'Ouest (1 sur 13), les Etats-Unis (1 sur 
17), la Suede (1 sur 35), les Pays-Bas (1 sur 50) et la Norvege (1 sur 100). Il 
faut cependant user d'une grande prudence dans l'interpretation de ces 
donnees. En effet, la duree minimale d'incapacite que l'accident doit 
entrainer pour etre incorpore aux statistiques varie enormement d'un 

TABLEAU 6-1 Taux de blessures invalidantes et non invalidantesa, 
1969-1983 

Blessures invali- 
dantes par 100 

travailleurs 

Blessures non in- 
validantes par 	Blessures totales Deces par 100 000 

100 travailleurs 	par 100 	travailleurs,  

1969" 4,41 7,66 12,07  
1970" 4,52 7,34 11,86 - 
1971" 
1972" 

4,57 
5,51 

7,01 
6,88 

11,58 
12,39 

- 
17,4 

1973" 5,85 7,31 13,16 18,4 
1974" 6,03 7,29 13,32 18,1 
19756  5,53 6,86 12,38 14,7 
1976b 5,81 7,02 12,83 13,2 
1977 5,46 7,00 12,46 11,3 
1978 5,69 6,95 12,64 11,9 
1979 6,08 7,13 13,21 12,4 
1980 6,29 7,18 13,46 12,5 
1981 6,27 6,66 12,93 11,4 
1982 5,75 5,49 11,24 10,7 
1983" 5,59 5,26 10,85 8,7 

Source : Direction de la securite et de l'hygiene au travail, Travail Canada. 
Notes : a Ces taux sont sous-evalues parce qu'ils sont fondes sur les estimations de 

l'emploi par Statistique Canada. Les personnes employees au Canada ne sont 
pas toutes couvertes par les regimes d'indemnisation. 

b A l'exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon. 
c Aucune donnee n'est disponible quant aux deces entre 1969 et 1971 sur une 

base comparable aux donnees subsequentes. 
d Donnees preliminaires. 
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pays a l'autre; or, ce facteur est determinant, car le nombre d'accidents 
benins est considerable. Il existe en outre d'importantes differences 
d'un pays a l'autre en ce qui a trait aux sources de donnees, ainsi qu'a 
l'ampleur et aux modalites du rapport ou de la compilation des statisti-
ques sur les blessures et maladies professionnelles. Il est donc possible 
que ce taux de lesions eleve constate au Canada traduise des differences 
dans les methodes de mesure et de rapport plutot qu'une incidence 
superieure des dangers professionnels. 

La fiche du Canada n'est guere plus reluisante dans les comparaisons 
internationales du taux de (feces d'origine professionnelle. L'Allemagne 
de l'Ouest occupe le premier rang dans ce domaine, comptant environ 
de 15 a 18 deces par 100 000 travailleurs pour la periode 1976-1981; 
suivent le Canada (de 9 a 11), la Suisse (de 7 a 12), la France (de 7 a 9), la 

TABLEAU 6-2 Incidence des lesions professionnelles dans certains 
pays, 1976-1981 

1976 	1977 	1978 	1979 	1980 	1981 

(lesions par 100 travailleurs) 

Canada 	 11,02 	10,78 	10,77 	11,22 	11,37 	11,00 

Etats-Unis 	 5,82 	5,93 	6,04 	6,18 	5,65 	5,38 

France 	 10,41 	9,95 	9,66 	9,59 	9,51 	n.d. 

Allemagne de I'Ouest 	8,05 	8,14 	8,14 	8,53 	8,35 	7,80 

Norvege 	 1,21 	1,21 	0,99 	0,92 	0,82 	0,82 

Suede 	 n.d. 	2,81 	2,99 	2,70 	2,53 	n.d. 

Pays-Bas 	 2,11 	2,02 	1,83 	1,81 	2,15 	1,51 

Suisse 	 7,01 	7,35 	7,45 	7,61 	8,35 	8,04 

Source : OIT, Annuaire des statistiques de la main-d'oeuvre. 
Note : En regle generale, les lesions resultant de maladies professionnelles ou d'accidents 

de trajet ne sont pas incluses. Les statistiques visant les lesions professionnelles 
sont generalement fondees sur les donnees relatives a I'indemnisation des acci-
dents industriels (Canada, Suisse et Suede) ou sur les systemes de rapport obli-
gatoire des accidents (Etats-Unis, France, Allemagne de I'Ouest, Pays-Bas, 
Norvege, Japon). 

Les lesions totales sont ajustees d'apres le niveau d'emploi total dans chaque 
pays, a titre d'approximation du nombre de personnes «exposees a un risque ». 
Cependant, les definitions manquent d'uniformite d'un endroit a l'autre, tout 
comme les methodes de calcul et d'estimation. 

II faut user d'une grande prudence dans !Interpretation des taux de lesions. La 
duree minimale de rincapacite a laquelle l'accident doit donner lieu pour etre 
inclus dans les statistiques vane considerablement d'un pays a l'autre. Egalement, 
le nombre d'accidents benins est relativement eleve et ii existe des differences 
quant a la nature des sources, a l'ampleur et aux methodes du rapport ou de la 
compilation des statistiques sur les lesions professionnelles. 
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Norvege (de 5 a 9), le Japon (de 5 a 6), les,Etats-Unis (de 4 a 5), la Suede 
(de 3 a 4) et les Pays-Bas (de 1 a 3). A nouveau, cependant, it faut 
interpreter ces statistiques avec prudence en raison des differences entre 
les methodes de rapport et de classification des deces de chaque pays. 

C'est entre le Canada et les Etats-Unis que l'on peut effectuer les 
comparaisons les plus pertinentes en la matiere, a cause de la proximite 
des deux pays ainsi que de la similitude de leur structure industrielle et 
de leurs institutions. Le tableau 6-4 presente l'incidence des lesions 
totales et des lesions invalidantes (qui comprennent les maladies profes-
sionnelles) au Canada et aux Etats-Unis entre 1972 et 1982. Les taux 
americains sont considerablement inferieurs aux noires et semblent 
manifester une tendance a la baisse plus marquee. 

Le taux de lesions vane beaucoup d'une industrie a l'autre; ainsi,le 
taux superieur du Canada pourrait etre attribuable a une plus forte 
concentration de la main-d'oeuvre canadienne dans des industries et des 
professions dangereuses. Malheureusement, it est impossible d'effec-
tuer une comparaison des taux de lesions par industrie entre le Canada et 
les Etats-Unis, les donnees necessaires n'etaient pas compilees au 
Canada. En revanche, it est possible de comparer les taux de deces par 
industrie, et l'exercice s'avere utile, non seulement parce que les aces 
constituent l'issue la plus tragique des accidents du travail, mais aussi 
parce qu'il existe une correlation positive statistiquement significative 
entre l'incidence des (leas et celle des blessures et maladies non 
mortelles5. 

TABLEAU 6-3 Taux de dee& dans certains pays, 1976-1981 
1976 	1977 	1978 	1979 	1980 	1981 

(deces par 100 000 travailleurs) 
Canada 	 11,16 	9,77 	10,02 	10,21 	9,77 	8,78 

Etats-Unis 	 5,07 	5,17 	4,78 	5,01 	4,43 	4,35 

France 	 9,14 	8,12 	7,42 	7,03 	6,74 	6,79 

Allemagne de l'Ouest 	18,07 	17,44 	16,93 	16,31 	14,99 	14,47 

Norvege 	 8,38 	7,51 	6,90 	8,12 	9,46 	5,02 

Suede 	 n.d. 	3,73 	3,57 	3,23 	2,98 	n.d. 

Pays-Bas 	 2,79 	2,55 	1,72 	1,51 	1,77 	1,24 

Suisse 	 11,69 	11,39 	10,58 	8,07 	8,06 	7,01 

Japon 	 n.d. 	n.d. 	n.d. 	5,62 	5,44 	5,22  
Source : OIT, Annuaire des statistiques de la main-d'oeuvre. 
Note : Voir le tableau 6-2. 
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TABLEAU 6-4 Incidence des lesions (y compris les maladies) 
au Canada et aux Etats-Unis, 1972-1983 

Canada Etats-Unisa 

Lesions 
Totales 

Lesions 
Invalidantes 

Lesions 
Totales 

Lesions 
Invalidantes 

(par 100 travailleurs) 
1972 12,39 5,51 10,9 3,3 
1973 13,16 5,85 11,0 3,4 
1974 13,32 6,03 10,4 3,5 
1975 12,38 5,53 9,1 3,3 
1976 12,83 5,81 9,2 3,5 
1977 12,46 5,46 9,3 3,8 
1978 12,64 5,69 9,4 4,1 
1979 13,21 6,08 9,5 4,3 
1980 13,46 6,29 8,7 4,0 
1981 12,93 6,27 8,3 3,8 
1982 11,24 5,75 7,7 3,5 
1983 10,85 5,59 7,6 3,5 

Source : Occupational Injuries and Illnesses in U.S. by Industry, U.S. Bureau of Labor 
Statistics, et Direction de la securite et de l'hygiene au travail, Travail Canada. 

Note : a Les donnees americaines portent sur le secteur prive (A l'exclusion des trois 
ordres de gouvernement). Les donnees pour l'annee 1972 ne comprennent pas 
d'estimations pour la production agricole, le transport ferroviaire et la plus 
grande partie du secteur des mines. Les donnees pour 1976-1982 excluent les 
exploitations agricoles comptant moms de 11 employes. 

Les tableaux 6-5 et 6-6 presentent les taux de deces dans les deux 
pays pour l'ensemble du secteur prive et par industrie. Les resultats sont 
constamment superieurs au Canada, quoique l'ecart se soit quelque peu 
retreci car le taux global canadien a flechi d'environ 40 % au cours de la 
decennie, alors que celui des Etats-Unis ne diminuait quede 30 %. Dans 
toutes les industries, a une exception pres, les deces sont plus frequents 
au Canada. On ne connait pas avec certitude les causes de ces &arts 

TABLEAU 6-5 Taux de aces dans le secteur prive aux Etats-Unis 
et au Canada, 1972-1982 

Annee 

Total, secteur prive 

Canada Etats-Unis 

1972 17,8 9,4 
1973 18,3 8,9 
1974 18,5 9,0 
1975 14,7 8,2 
1976 13,3 7,0 
1977 11,5 9,0 
1978 11,7 7,7 
1979 12,1 8,0 
1980 11,9 7,1 
1981 10,3 6,9 
1982 10,8 6,5 
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spectaculaires. Il se pourrait que ceux-ci refletent des differences dans 
les methodes de collecte et de rapport des donnees, ou encore temoi-
gnent d'une incidence plus elevee des dangers professionnels au 
Canada. Quoi qu'il en soit, des recherches sur les causes de ces &arts 
s' impo sent . 

A la lumiere de cette importance relative du taux canadien, it est 
instructif d'examiner les causes des deces d'origine professionnelle. Le 
tableau 6-7 presente une ventilation du nombre moyen de deces dans 
l'industrie canadienne par type d'accident entre 1975 et 1983. Plus du 
quart de tous les deces qui surviennent «par le fait ou a l'occasion du 
travail » sont attribuables a des accidents du transport ayant pour origine 
des collisions, des emboutissages et des deraillements de divers genres 
de vehicules. La deuxieme cause en importance est celle des heurts et 
des chocs, types d'accident oti la victime est frappee par ou contre un 
quelconque objet (16 %); suivent les aces attribuables a des maladies 
professionnelles (15 %). 

Le tableau 6-8 indique les industries dans lesquelles les deces attri-
buables a des maladies professionnelles sont les plus susceptibles de 
survenir. Le role important que semblent jouer les maladies profession-
nelles dans les donnees sur la mortalite n'est pas reflete par le nombre de 
demandes d'indemnites par suite de lesions non mortelles. Weiler (1983) 
signale que parmi les 411476 demandes jugees recevables par la Commis-
sion des accidents du travail de l'Ontario en 1980, seules 7 611 
decoulaient d'une maladie; cela ne representait que 1,8 % des demandes 
totales. Plus de 80 % de ces 7 611 demandes etaient consecutives a une 
brtilure, a l'inhalation de vapeurs toxiques, a la surdite ou a une der-
matite. II n'est meme pas assure que ce type de lesions devrait entrer 
dans la categorie des maladies plutot que dans celle des blessures 
industrielles. Weiler (1983, p. 18) affirme qu'a cet egard, l'Ontario ne 
constitue pas un cas particulier et que la Commission des accidents du 
travail de cette province a ouvert la marche dans le domaine de l'indem-
nisation des graves maladies invalidantes, et notamment du cancer. 

Les problemes que posent les maladies professionnelles, comme 
l'illustre le cas de l'Ontario, decoulent de la difficulte d'etablir la cause 
de bon nombre de ces maladies, qui se distinguent souvent par de 
longues periodes de latence (Mai entre le moment ou elles sont con-
tractees et celui ou elles se manifestent). Les lesions professionnelles ont 
un caractere plus tangible : it est facile de determiner la cause d'un 
accident lorsqu'en raison du mauvais etat d'un garde-fou, un travailleur 
fait une chute et se fracture une jambe. Mais it n'est pas si aise d'etablir 
que le lieu de travail est responsable d'une maladie qui s'accompagne 
d'une longue periode de latence et peut avoir ete causee par des activites 
non professionnelles de l'employe, ou etre partiellement lide a ces 
dernieres. Par exemple, un cancer du poumon peut avoir ete cause en 
partie par l'exposition a un cancerogene inconnu sur le lieu de travail, et 
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TABLEAU 6-7 Nombre moyen de deces dans l'industrie canadienne, 
selon le type d'accident, 1975-1983 

Nombre moyen 
de aces pars 

Type d'accident 
	 aim& 

	
Repartition 

(en pourcentage) 

Transport (y compris les 
collisions, emboutissages, 
deraillements, etc., de 
vehicules automobiles, 
navires, avions, trains et 
vehicules industriels) 

Heurts et chocs (travailleur 
frappe par ou contre un 
objet, y compris les 
trebuchements, les 
glissements de terrain et les 
affaissements) 

Coincements (travailleur pris 
dans, sous un objet ou entre 
deux objets, y compris les 
machines, vehicules 
industriels, etc.) 

Derapages et chutes (meme 
niveau ou niveaux differents) 

Noyades et asphyxies (y 
compris les accidents 
d'embarcation et les chutes 
dans l'eau) 

Effort cardiovasculaire 
excessif (y compris les 
maladies arterielles, 
cerebrovasculaires, etc.) 

Surmenage (y compris les 
efforts excessifs, hernies, 
etc.) 

Intoxication generale (y 
compris les lesions affectant 
le fonctionnement de 
l'ensemble de l'organisme, 
notamment : 
empoisonnement, action 
corrosive affectant les 
organes internes, dommages 
aux centres nerveux, etc.) 

Maladies professionnelles 
(silicose, amiantose, effet des 
radiations tels que cancer du 
poumon, etc.) 
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278,7 27,2 

155,6 15,1 

76,8 7,4 

90,8 8,8 

45,1 4,3 

57,9 5,7 

9,8 1,0 

10,3 1,0 

119,7 11,7 



Incendies, explosions, 
exposition a des 
temperatures extremes (y 
compris les aces associes 
par asphyxie, chute, 
commotion attribuable a des 
debris d'explosion, etc.) 

Contact avec l'electricite (y 
compris la foudre) 

Effets tardifs ((leas plus 
d'un an apres l'accident 
initial et aces de travailleurs 
recevant des prestations pour 
une lesion invalidante 
anterieure) 

Divers (homicides, suicides, 
morsures, picpares et causes 
non precisees) 

Total 

31,9 3,1 

37,0 3,6 

58,3 5,8 

55,2 5,4 

1 027,0 100,0 

TABLEAU 6-7 (suite) 

Nombre moyen 
de (Wes pars 

Type d'accident 	 annee 
	

Repartition 

(en pourcentage) 

Source : Direction de la securite et de l'hygiene au travail, 11-avail Canada et calculs par 
l'auteur. 

TABLEAU 6-8 Dec& par suite de maladies professionnelles, selon 
l'industrie, 1975-1983 

Industrie 

Maladies professionnelles 

1975 1976 1977 1978a 1979a 1980a 1981a 1982 1983 

Agriculture 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Forets 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Pecheries 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Mines 89 77 51 53 58 67 52 48 48 
Fabrication 47 44 44 31 28 30 40 49 32 
Construction 8 9 8 3 7 10 6 13 14 
Transport 4 2 2 2 1 4 1 6 3 
Commerce 3 0 0 1 2 0 1 0 1 
Finance 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Services 1 0 0 2 4 1 3 3 2 
Administration 

publique 3 0 0 3 5 0 2 I I 
Non precise 0 0 0 0 1 2 0 0 0 

Total 155 132 105 95 106 115 105 120 101 

Source : Canada, ministere du Travail, Direction de la securite et de ('hygiene au travail. 
Note : a Donnees non disponibles pour le Quebec, 1978-1983. 
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en partie par le tabagisme. Pour que la commission des accidents du 
travail juge la demande recevable, la victime doit etablir que le lieu de 
travail a constitue la premiere cause de la lesion. Ce n'est pas la chose 
facile. 

De plus en plus, des substances cancerogenes et toxiques s'insinuent 
dans le milieu de travail et dans l'environnement, et c'est ce qui a fait 
naitre des preoccupations a propos des maladies industrielles. Aux 
Etats-Unis, on produit et l'on utilise un demi-million de substances 
chimiques et l'on cite tous les ans 3 000 nouveaux produits chimiques, 
dont 500 sont utilises dans l'industrie (Manga et al., 1981, p. 41). Etant 
donne la proximite des deux pays et leur integration industrielle, les 
donnees correspondantes pour le Canada sont probablement analogues. 
Il est impossible de determiner des a present les dangers potentiels 
associes a ce nombre imposant de produits. Il s'ensuit que de plus en 
plus de gens sont exposés a des substances dont on ne connait pas les 
effets. Cette conscience de plus en plus aigue du probleme que posent 
les maladies industrielles se double de tentatives d'assurer le traitement 
le plus equitable possible aux victimes de ces maladies, et de mettre en 
place des normes ou d'autres mecanismes qui permettraient de lutter 
efficacement contre les dangers professionnels. 

Les mecanismes qui influent sur la sante et la securite 
du travail 
Les deux grands enjeux, en matiere de sante et de securite du travail, 
sont la prevention et l'indemnisation. Trois mecanismes distincts, mais 
interdependants, influent sur ces deux composantes et permettent 
d'intervenir a leur egard : le jeu de la concurrence sur le marche, le 
processus de la negociation collective et la reglementation. Nous exami-
nerons ici le role que peut jouer chaque mecanisme dans la prevention 
des lesions et l'indemnisation des victimes. 

Le mecanisme du marche 
Si les travailleurs sont conscients des risques de lesions professionnelles 
qu'entraine une ache dangereuse, les forces du marche ameneront les 
employeurs a verser une prime salariale aux employes qui effectueront 
cette tache. Cette prime de risque remplit trois fonctions-cles : elle 
indemnise dans une certaine mesure l'employe pour le risque qu'il court, 
elle incite l'entreprise a reduire les risques de lesions (parce que, ce 
faisant, elk pourra verser des primes moindres et ainsi abaisser ses frais 
de main-d'oeuvre), et elle fait en sorte que le prix du produit reflete le 
risque de lesions associe a sa production, puisque des coats de produc-
tion plus eleves se traduiront par des prix de vente superieurs. Meme si 
le mecanisme du marche, a lui seul, n'est pas susceptible de produire des 
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resultats entieremen't satisfaisants, ces fonctions jouent un role impor-
tant dans la prevention des lesions et l'indemnisation des victimes. 

11 y a fort longtemps que les economistes se penchent sur la question 
des primes de risque : Adam Smith en faisait déjà mention dans La 
Richesse des nations. Aujourd'hui, c'est le modele propose par Rosen 
(1974) qui constitue le point de depart de leur analyse. Apres avoir 
brievement decrit ce modele, nous examinerons les principaux resultats 
empiriques qui decoulent de ces primes. 

Le modele de Rosen montre comment les primes et l'emploi dans 
divers métiers sont determines dans des conditions de marche con-
currentiel, de diffusion complete de l'information et de pleine mobilite 
de la main-d'oeuvre. Si les travailleurs redoutent les risques de lesions 
professionnelles et sont conscients de ces risques, un travail plus dange-
reux s'accompagnera d'un salaire plus eleve, toutes choses &ant 
egales6. Si l'on maintient constantes toutes les autres caracteristiques de 
l'emploi, un employeur devra payer une prime qui s'accroftra en propor-
tion du risque7. Les travailleurs qui sont peu disposes a prendre des 
risques choisiront des emplois moins bien retribues, mais plus stirs, 
alors que ceux qui le sont davantage choisiront des emplois plus lucratifs 
et plus risques. En ce sens, un travailleur peut acheter le degre de 
securite qu'il souhaite au « prix » de la renonciation a une partie ou a la 
totalite de la prime. Le travailleur qui redoute davantage les risques est 
pret a payer un prix plus eleve. 

Dans une situation d'equilibre concurrentiel, les entreprises ne rea-
lisent aucun profit excedentaire (elles ont un taux de rendement 
« normal »). Etant donne cette contrainte de l'absence de profit exceden-
taire, l'employeur doit trouver un compromis entre les salaires a verser 
aux employes et les depenses a effectuer pour assurer leur sante et leur 
securite (si l'on maintient constants les avantages non salariaux). 
L'employeur desireux de maximiser ses profits comparera le coOt des 
salaires plus eleves, de la perte de production, de requipement endom-
mage, etc., avec ceux de l'application de methodes et de consignes de 
securite. Des entreprises differentes reduiront les risques de lesions 
avec une efficacite differente, selon la technologie de la production. Le 
modele prevoit qu'en situation d'equilibre, les salaires augmenteront en 
fonction du risque de lesions et que les travailleurs les moins disposes a 
prendre des risques seront assortis aux entreprises qui considereront 
plus avantageux de mettre en place des methodes de production plus 
sOres que de verser une prime de risque, et vice versa dans le cas des 
travailleurs plus enclins a accepter les risques. Ce processus d'apparie-
ment produira des resultats socialement optimaux. Dans ces circons-
tances, l'imposition de normes par voie legislative pour limiter le degre 
de risque permissible sera en general prejudiciable au bien-titre de la 
societe. Si les travailleurs sont bien informes des risques inherents aux 
emplois et sont suffisamment mobiles pour changer d'emploi lorsqu'ils 
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ne sont pas assez bien retribues, les autres mecanismes peuvent devenir 
superflus et, en realite, nuisibles. 

Ainsi, les forces du marche devraient faire en sorte qu'un risque plus 
eleve de lesions professionnelles s'accompagne d'une prime. Avant de 
pouvoir examiner le role que joue le mecanisme du marche non regle-
mente dans la protection de la sante et de la securite des travailleurs, it 
est essentiel d'etablir empiriquement la vigueur de ce rapport entre le 
risque et la prime. 

Cette verification empirique est brouillee par la myriade de caracteris-
tiques d'emploi qui exercent une influence sur le niveau des salaires et 
les preferences en matiere de securite. Une correlation simple entre le 
revenu et le degre de risque sera negative car plus on s'enrichit, plus on 
valorise la securite. Cependant, comme nous l'avons explique plus haut, 
une correlation partielle entre les deux termer devrait s'averer positive. 
Il est essentiel de controller tous les facteurs qui influent sur les salaires et 
les revenus pour obtenir des resultats significatifs. 

Les etudes empiriques dans ce domaine ne peuvent se fonder que sur 
des donnees limitees; c'est la chose courante dans la plupart des champs 
de recherche econometrique. Sans doute les contraintes ne sont-elles 
pas ici plus graves qu'ailleurs, mais it faut neanmoins les signaler. En 
particulier, plusieurs facteurs susceptibles d'influer sur les gains — le 
degre de formation en cours d'emploi, l'attrait du milieu de travail et 
d'autres caracteristiques d'emploi — ne font pas l'objet d'observations 
ou sont evalues sommairement. De plus, les modes de mesure du risque 
professionnel sont imparfaits. Les seules mesures objectives auxquelles 
on peut d'ordinaire avoir recours sont le nombre de aces et de lesions 
dans l'industrie. Dans certains cas, on dispose de mesures de la gravite 
ou de la duree des lesions. Ces mesures du risque ne permettent pas 
d'etablir de distinctions entre les entreprises d'une meme industrie, ni 
entre differentes categories d'employes. Certaines etudes ont egalement 
fait usage de donnees sur les aces et les blessures par profession. Cela 
engendre une contrainte potentielle : la meme profession peut corn-
porter plus de risques dans certaines industries que dans d'autres. 
Manifestement, des donnees cumulatives — par industrie aussi bien que 
par profession — peuvent camoufler des variations tits importantes. 

Les mesures subjectives — que l'on obtient en interrogeant des tra-
vailleurs sur le caractere dangereux de leur emploi — ont un caractere 
plus individuel, mais comportent leurs propres contraintes. Elles sont 
par essence subjectives, encore qu'elles semblent, d'apres certaines 
indications, bien concorder avec les mesures objectives (Viscusi, 1978b), 
et que la perception du risque par le travailleur influe sur son comporte-
ment. Autre limite, les mesures subjectives n'etablissent d'ordinaire 
qu'une distinction sommaire entre les emplois « dangereux » et « non 
dangereux »; or, ces deux categories contiendront l'une comme l'autre 
toute une gamme de situations comportant des risques. 
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En &pit de ces difficultes, on dispose d'un corpus croissant de 
travaux empiriques sur revaluation des primes de risque. Les donnees 
empiriques colligees au cours des annees 1970 ont ete analysees par 
Smith (1979), Brown (1980), Gunderson et Swinton (1981). On trouve des 
donnees plus recentes dans les etudes de Viscusi (1980), Olson (1981), 
Mann et Psacharopoulos (1982), Dorsey (1983) et Dickens (1984). Nous 
examinerons brievement ici ces etudes, ainsi que leurs implications. 

La constatation la plus importante que l'on a faite dans ces travaux est 
peut-etre la suivante une prime salariale considerable est associee au 
risque de blessure mortelle en cours d'emploi. L'ampleur de la prime 
estimee vane considerablement, selon les donnees et les caracteristi-
ques econometriques. Les etudes qui se fondent sur le taux de deces par 
industrie (notamment, Smith, 1976; Viscusi, 1978b) presentent des 
estimations de primes beaucoup plus importantes que celles qui font 
appel aux donnees sur le risque par profession8  (Thaler et Rosen, 1976; 
Brown, 1980). On constate generalement, cependant, l'existence d'une 
prime significative, caracteristiquement de l'ordre de 3 a 5 % des gains, 
ce qui fournit aux entreprises une incitation economique a reduire le 
risque d'accidents mortels sur les lieux de travail. 

Les effets sur le salaire d'une probabilite de blessure non mortelle ne 
sont pas aussi nets. Lorsque les blessures mortelles et non mortelles 
sont incluses a titre de variables explicatives, on constate souvent que le 
risque de blessure non mortelle n'a pas d'effet positif significatif sur les 
gains. Les etudes empiriques n'en viennent pas moins corroborer 
rhypothese voulant que la prime s'accroisse avec la gravite de la 
blessure potentielle. Cela se manifeste le plus clairement dans la corn-
paraison entre les blessures mortelles et non mortelles, mais se produit 
egalement lorsque l'on distingue les blessures selon qu'elles entrainent 
une incapacite permanente ou temporaire. Certaines indications 
(Arnould et Nichols, 1981) portent a croire que la prime accord& ante-
rieurement a la lesion est moindre lorsque l'indemnisation versee pos-
terieurement est importante. 

Plusieurs etudes traitent de l'influence des syndicats sur la sante et la 
securite du travail, ainsi que sur l'importance des primes de risque. La 
plupart constatent une correlation positive entre la syndicalisation et 
l'incidence, de meme que la duree des lesions professionnelles. On peut 
apporter plusieurs explications a cette relation observee. Les travail-
leurs syndiques, parce qu'ils sont mieux protégés contre tout traitement 
arbitraire de la part de l'employeur, peuvent etre davantage enclins a 
signaler les accidents qui se produisent, ou a s'absenter lorsqu'ils sont 
blesses. En revanche, l'employeur qui doit verser des salaires superieurs 
A ses travailleurs, parce que syndiques, peut reagir en faisant s'accelerer 
le rythme du travail, rendant celui-ci plus dangereux9. Cependant, le lien 
de cause a effet peut s'etablir en sens inverse : les employes qui travail-
lent dans un milieu dangereux sont peut-etre plus susceptibles de choisir 

Digby et Riddell 339 



d'être representes par un syndicat. La seule etude a avoir mis a l'epreuve 
les deux possibilites (Olson, 1979) a constate que la causalite s'exergait 
dans les deux sens. La syndicalisation semble plus probable dans un 
milieu de travail dangereux mais, parallelement, les accidents du travail 
sont plus courants dans les entreprises syndiquees. Il importe d'effec-
tuer des recherches plus poussees sur cette derniere constatation. 

En ce qui a trait a l'influence des syndicats ,sur l'importance des 
primes, les donnees sont contradictoires. Aux Etats-Unis, les etudes 
(notamment, Viscusi, 1980; Olson, 1981; Dorsey, 1983) constatent en 
general que la prime salariale associde au risque de lesions mortelles est 
significativement plus importante lorsque les travailleurs sont syndi- 
ques, independamment des effets autres de la syndicalisation sur les 
salaires. Cependant, les resultats sont plus ambigus dans le cas des 
lesions non mortelles. De plus, Marin et Psacharopoulos (1982), se 
fondant sur des donnees britanniques, obtiennent le resultat oppose : ils 
soutiennent que la prime n'est pas plus importante lorsque les travail-
leurs sont syndiques. Au Canada, on ne dispose pas de donnees dans ce 
domaine. 

On a formule plusieurs hypotheses pour expliquer l'important &art 
generalement constate par les etudes americaines entre les primes 
offertes aux syndiques et aux non-syndiques. Viscusi (1980) met en 
lumiere que les syndicats ont tendance a articuler les preferences des 
travailleurs inframarginaux, alors que dans un marche concurrentiel, les 
&arts salariaux, a l'equilibre, refletent les preferences des travailleurs 
marginaux. On a aussi avance comme explications que les syndicats ont 
acces a une meilleure information sur les risques professionnels (Dorsey, 
1983), ou qu'ils ont tout simplement un plus grand pouvoir de negocia- 
tion (Dickens, 1984). Aucune de ces hypotheses n'explique les resultats 
contradictoires obtenus aux Etats-Unis et au Royaume-Uni. De toute 
evidence, it faudra effectuer d'autres recherches en ce qui a trait a 
l'influence des syndicats sur la sante et la securite des travailleurs, et au 
volet de cette influence qui se traduit par l'obtention de primes. 

Hinton (1980) est la seule source disponible de donnees canadiennes 
sur les primes de risque. Cette indigence est regrettable, &ant donne les 
&arts que nous avons mentionnes entre le taux de lesions profession- 
nelles du Canada et celui des Etats-Unis, ainsi que les differences entre 
les deux pays sur le plan du degre de syndicalisation et des programmes 
de sante et de securite du travail. Hinton a utilise les donnees de la 
Commission des accidents du travail de l'Ontario sur les reclamations 
pour lesion non mortelle, ventilees selon le degre de risque, dans les 
secteurs de la fabrication et de la construction. Il a constate l'existence 
d'une prime s'appliquant a la portion du risque qui n'est pas couverte par 
l'indemnisation. 

Les primes de risque peuvent adopter la forme d'indemnites non 
salariales. Dorsey (1983) tient compte de la possibilite d'une indemnisa- 
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tion des travailleurs exposés au danger sous forme, notamment, de 
regimes de rentes comportant des garanties de responsabilite, 
d'attitudes liberales envers les conges de maladie, ainsi que d'assu-
rances en cas de maladie, de aces ou d'accident. Ses donnees provien-
nent d'une enquete americaine sur les depenses des employeurs en 
matiere d'indemnisation des employes (U.S. Employer's Expenditures 
for Employee Compensation), et permettent de calculer le «salaire 
integral ». It a utilise comme mesures du risque professionnel le taux de 
blessures non mortelles, le taux de deces et le nombre moyen de jours de 
travail perdus par accident. Ses resultats indiquent une forte correlation 
entre le risque de lesion non mortelle et les indemnites non salariales, ce 
qui porte a croire que les equations normalisees relatives aux gains 
pourraient grandement sous-estimer l'importance absolue de la prime 
de risque. Il signale en outre que les indemnites non salariales sont plus 
importantes chez les travailleurs syndiques, hautement specialises et 
plus ages. Selon cette etude, it y aurait egalement correlation entre l'eleva-
tion des indemnites des accidents du travail et la reduction du salaire et des 
autres avantages, ce qui indique que, dans les faits, le travailleur con-
tracterait ainsi une assurance contre les dangers professionnels. 

En conclusion, les estimations empiriques permettent de conclure 
l'existence d'une prime salariale importante dans les cas de risque de 
blessure ou de maladie mortelle en cours d'emploi. La situation est plus 
floue dans le cas des lesions non mortelles, certaines etudes constatant 
l'existence de primes negatives, ou de primes positives non significa-
tives . Cette inconsistance des resultats pourrait etre attribuable 
l'absence d'un controle adequat des autres variables, ou a l'insuffisance 
des donnees. Ou encore, puisque ces blessures sont indemnisees pos-
terieurement, au moins en partie, par les commissions des accidents du 
travail, it se peut que les primes anterieures a la lesion soient trop 
minimes pour apparaitre dans les donnees, compte tenu de tous les 
autres facteurs — tant aleatoires que systematiques (mais non obser-
ves) — qui influent sur les salaires. Selon les etudes americaines qui 
traitent de l'influence des syndicats sur les primes salariales, les 
ouvriers syndiques beneficient d'une prime plus importante que ceux 
qui ne le sont pas dans le cas des risques de lesion mortelle. Ici, 
nouveau, les indications a regard des lesions non mortelles etaient 
moths concluantes. De plus, les resultats obtenus aux Etats-Unis con-
tredisaient des constatations effectuees au Royaume-Uni. 

Quelle est l'incidence politique de ce corpus de recherches empiri-
ques? Smith (1982, p. 327) conclut que les donnees empiriques cor- 
roborent la these voulant que les forces du marche permettent de pour- 
voir efficacement aux risques professionnels, ou du mains aux risques de 
blessure (par opposition aux risques de maladie). Cette conclusion se 
fonde sur la constatation generale de l'existence d'une prime salariale 
significative lorsqu'il y a risque de blessure mortelle. Cependant, it 
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faudra effectuer davantage de recherches pour cerner la difference de 
comportement, dans des conditions de travail dangereuses, entre le 
secteur syndique et celui qui ne l'est pas. Il se pourrait que les primes 
estimees pour la totalite de l'echantillon, sur lesquelles se fonde la 
conclusion politique de Smith, soient largement attribuables au compor-
tement des syndicats plutot qu'aux forces du marche. A tout le moins 
cela indique-t-il qu'il est necessaire de considerer les autres mecanismes 
susceptibles d'intervenir dans cette dynamique. 

Avant de clore ce volet de notre analyse, it convient de rappeler que les 
etudes examinees ici (a l'exception de l'enquete limit& et inedite qu'a 
effectude Hinton en 1980) sont fondees sur des donnees americaines et 
britanniques. En depit de l'importance que revet la sante et la securite du 
travail pour bon nombre de Canadiens, on ne possede guere d'informa-
tion sur le fonctionnement des forces du marche dans ce domaine au 
pays. 

La raison d'être des autres mecanismes 
Nous examinerons ici les raisons pour lesquelles les forces du marche, 
en l'absence de toute intervention, ne parviennent pas toujours a assurer 
un degre adequat de sante et de securite aux travailleurs. Nous avons 
signale plus haut que dans des conditions de pleine circulation de 
l' information , les forces concurrentielles du marche engendrent un 
appariement socialement optimal des travailleurs et des entreprises, 
permettant diverses combinaisons de degre de securite et d'indemnisa-
tion. Les travailleurs les plus disposes a prendre des risques sont 
employes par des entreprises qui considerent comme extremement cou- 
teuse la mise en place de mesures de securite, et ils sont indemnises en 
consequence. Selon ce scenario, une reglementation qui limiterait le 
degre de risque admissible pourrait faire perdre de leur utilite aux 
travailleurs les plus disposes a prendre des risques, qui n'auraient 
d'autre choix que d'accepter des emplois moins bien retribues (ou peut-
etre meme viendraient grossir les rangs des chOmeurs, si de nombreuses 
entreprises considerent comme non rentable de se conformer a la nou- 
velle reglementation). 

Le paradigme de la concurrence suppose que tous les agents jouissent 
d'un acces egal a une information complete sur la nature des risques 
professionnels — de blessure tout autant que de maladie. De plus, tous 
les courts — directs et indirects — sont internalises par l'entreprise, de 
telle sorte que les touts sociaux et prives de la production coincident 
dans les industries dangereuses. En l'absence de ces conditions, la sante 
et la securite du travail ne seront pas optimales, et nous expliquons plus 
bas qu'elles seront sub-optimales. 

En general, les economistes envisagent l'echec des forces du marche, 
et la necessite d'une reglementation ou d'autres formes d'intervention, 
selon des criteres d'efficacite. Or, les considerations d'equite peuvent 
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aussi donner une raison d'être aux autres mecanismes. Nous exami-
nerons ulterieurement les sources possibles d'inequite, tant horizontale 
que verticale. 

Les considerations d'efficacite 
Les obstacles les plus fondamentaux a l'optimisation de la sante et de la 
securite sont le caractere imparfait de l'information et des connais- 
sances sur les risques professionnels, et l'asymetrie de la circulation de 
l'information disponible (plus precisement, le fait que l'entreprise ait 
souvent meilleur acces a l'information que les travailleurs). L'apparie-
ment des emplois et des travailleurs perdra de son efficacite s'il est 
impossible de determiner le degre de risque associe a divers emplois. 
Les travailleurs ne seront pas en mesure de faire des choix profession-
nels corrects s'ils ne peuvent observer les parametres pertinents. Selon 
Viscusi (1979, 1983), dans bien des cas, les travailleurs qui n'ont pas au 
depart une connaissance complete des risques associes a un emploi 
peuvent acquerir cette derniere avec l'experience. Si la combinaison 
salaire-risque offerte par l'employeur est &favorable, le travailleur 
reagira alors en quittant son emploi pour en chercher un autre. Cela peut 
attenuer certains des problemes engendres par l'insuffisance de l'infor-
mation des travailleurs sur les risques professionnels. Cependant, ce 
mecanisme comporte certaines lacunes fondamentales. De nombreux 
risques ne seront pas apparents pour le travailleur, meme s'il y est 
exposé quotidiennement. En particulier, de nombreuses maladies pro-
fessionnelles ont une longue periode de latence, et it se peut qu'un 
travailleur n'en manifeste aucun symptome pendant toute la duree de 
son emploi. L'efficacite de l'apprentissage en cours de travail depend de 
la capacite du travailleur d'adapter les nouvelles connaissances acquises 
A ses choix professionnels ulterieurs. Malheureusement, bon nombre de 
risques professionnels ne peuvent etre isoles uniquement par l'expe-
rience et l'exposition, et it faut effectuer des recherches poussees pour 
en determiner les consequences. Viscusi soutient que l'incapacite pour 
les travailleurs de determiner la nature exacte des risques aura des 
repercussions importantes sur leurs decisions professionnelles 
ulterieures. Its manifesteront une predilection pour des emplois compor-
tant des risques mal compris. Les coots d'embauche et de formation 
seront tres elevds pour un employeur qui fera face a ce type de decision 
motivee par l'apprentissage, a cause du roulement eleve de son per-
sonnel. L'employeur pourrait tenter de reduire l'incidence des departs 
en fournissant des renseignements complets sur les risques, ou en ayant 
recours a une technologie dont les risques sont bien connus. Cependant, 
cela le forcerait a verser a ses employes une prime proportionnee au 
degre de risque. Entre-temps, ses concurrents pourraient sabrer dans 
leurs depenses d'embauche et de formation, adopter une technologie 
dont les risques ne sont pas connus, verser des salaires moindres et 
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connaitre un roulement eleve. Cette dynamique amen Viscusi (1983) a 
conclure : o Si l'on suppose que les travailleurs ont une juste perception 
du risque,l'entreprise est incitee (par la perspective de payer des salaires 
moindres) a adopter une technologie dont le risque est mal connu 0 (p. 
70). Les emits d'une telle technologie sur le plan des blessures et des 
maladies engendrees ne sont pas internalises par l'entreprise. 

La non-fourniture par les entreprises de l'information pertinente sur 
les risques professionnels peut etre analysee comme une offre deficitaire 
d'un bien public par le secteur prive. Un employeur, isolement, n'est 
aucunement incite a assumer les coats substantiels qu'entrainerait la 
production d'information sur les risques auxquels sont exposés ses 
employes (si l'on suppose, pour l'instant, qu'une telle information peut 
etre produitem). Il ne parviendrait pas a recuperer ces coats des autres 
entreprises qui offrent des emplois analogues, ces dernieres ayant toute 
latitude pour jouer les resquilleurs. Autre probleme, plusieurs 
employeurs eprouveront sans doute des reticences a reveler la nature 
des produits chimiques et autres substances dangereuses qui intervien-
nent dans leurs procedes de production, de crainte qu'un concurrent ne 
soit ainsi en mesure d'effectuer une contrefacon de leur produit. Les 
marques nominales servent souvent de camouflage a un contenu poten-
tiellement dangereux. 

De plus, la diffusion et l'interpretation de l'information peuvent etre 
en soi tres coOteuses. C'est ce qui entraine l'importante asymetrie dans 
le degre d'information dont disposent les employeurs et les employes, 
les employeurs et le gouvernement, les syndicats et les travailleurs non 
syndiques, et les grandes et les petites entreprises. L' employeur peut ne 
pas transmettre a ses employes les renseignements qu'il possede car cela 
l'obligerait a verser des salaires plus eleves ou a mettre en place un 
equipement plus stir pour continuer d'attirer les travailleurs. Egalement, 
l'employeur peut chercher a minimiser les risques inherents a son pro-
cede de production aux yeux du gouvernement, alors que ce dernier, 
avec une information suffisante, peut intervenir et imposer des normes 
restrictives ou des penalites a l' egard de ce procede. Dans les entreprises 
syndiquees, la circulation de l'information sur les dangers potentiels 
peut se faire plus facilement, les dirigeants syndicaux etant en mesure 
d'interpreter les decouvertes medicales sur les substances dangereuses 
et d'y sensibiliser les employes. Les travailleurs non syndiques peuvent 
avoir peu de droits acquis en matiere d'acces a l'information, et etre 
moins en mesure d'interpreter les nouvelles informations. Gunderson et 
Swinton (1981, p. 43) soulevent le probleme des travailleurs immigrants 
n'ayant pas une bonne connaissance de l'anglais, qui sont susceptibles 
d'avoir un acces extremement limite a l'information pertinente sur les 
dangers, ainsi que sur les precautions a prendre dans le cours du travail. 

Tous ces elements indiquent que le jeu des forces du marche se 
trouvera ameliore si l'on incite adequatement les employeurs a obtenir et 
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a divulguer l'information sur les dangers professionnels, ou si l'on met 
sur pied un organisme central de collecte et de diffusion de l'information 
A l'intention de toutes les parties interessees. On se heurte cependant 
un probleme plus fondamental lorsque l'on examine le cas, en particu-
fier, des maladies professionnelles. La plupart d'entre elles se caracte-
risent par une longue periode de latence entre l'exposition a l'agent 
pathogen et la manifestation. Par exemple, cette periode de latence 
varie habituellement entre 20 et 30 ans dans le cas de l'amiantose. Le 
probleme est d'autant plus complexe que la plupart de ces maladies sont 
attribuables a une conjugaison de facteurs, et qu'il est alors impossible 
de determiner dans quelle mesure le cadre de travail est responsable de 
leur manifestation, par rapport aux autres causes relevant du mode de 
vie du travailleur. On met au point quotidiennement des nouveaux 
produits chimiques et synthetiques que l'on integre a de nouveaux 
procedes de production sans se pencher suffisamment sur leurs even-
tuelles proprietes pathogenes ou cancerogenes. Determiner avec exacti-
tude les consequences sur la sante d'un si grand nombre de produits 
chimiques, isolement ou en conjugaison, constitue une tache monumen-
tale pour les scientifiques et les medecins industriels, meme si l'on 
dispose des ressources appropriees. Il souvent difficile d'extrapoler, 
partir d'essais sur des animaux, les effets probables d'une substance sur 
l'etre humain. Les etudes epidemiologiques ont ete rarer et eparses; 
elles ont determine des periodes de latence longues et heterogenes, qui 
peuvent differer d'une personne a l'autre. 

Ces problemes en matiere d'information peuvent creer un &art entre 
les coats sociaux de production et les coats auxquels font face les 
producteurs prives qui ont recours a une technologie dangereuse. Cet 
&art est assume en partie par les travailleurs qui pratiquent des profes-
sions dangereuses, et en partie par la societe, qui doit aussi faire face au 
coat de voir certains de ses membres affliges de blessures ou de mala-
dies. Les travailleurs et l'ensemble de la societe subventionnent ainsi le 
fabricant et le consommateur du produit dangereux. Par exemple, l'amiante 
utilise pour les garnitures de freins et comme isolant peut etre remplace 
par d'autres materiaux, comme on l'a fait en Europe; or, it demeure le 
principal produit employe en Amerique du Nord, en &pit de ses reper-
cussions connues sur la sante (Manga et a/.,1981, p. 80). On en poursuit 
l'utilisation parce que ses coins n'ont pas ete internalises par les entre-
prises consommatrices. Si le produit se vendait plus cher (son prix 
refietant le coin social de la production de ce materiau dangereux), on 
serait incite a faire appel a des materiaux de remplacement. 

Ce type de deficience du mecanisme du marche est particulierement 
courant dans le cas des maladies professionnelles. L'entreprise n'est 
guere susceptible de se preoccuper de maladies qui se manifesteront 
dans vingt ans, sachant que la victime ne parviendra pas a etablir sa 
responsabilite compte tenu du delai entre l'exposition au danger et 
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l'apparition de la maladie, ainsi que de l'etiologie multiple de la plupart 
de ces affections. Le travailleur ne pourra recevoir une prime salariale 
suffisante, etant donne l'imprecision des connaissances actuelles sur la 
multitude de produits chimiques utilises dans l'industrie. Une entreprise 
qui fermera ses portes parce que l'on aura etabli la letalite de l'un de ses 
intrants pourrait fort bien ne rien devoir en matiere d'indemnisation aux 
victimes de ce meme intrant. 

Les plans d'indemnisation des travailleurs n'internalisent que par-
tiellement le coat des dangers professionnels. Its sont essentiellement 
axes sur les accidents, et les victimes de maladies industrielles ne sont 
toutes fins utiles pas parvenues a obtenir reparation. Le regime actuel 
n'est pas entierement fonde sur les antecedents de lesions, de sorte 
qu'une entreprise dont le bilan est particulierement deplorable en 
matiere de securite repercute sa responsabilite sur l'ensemble de son 
groupe industriel, et n'assume qu'une fraction de l' augmentation 
d'indemnites dont elle est la cause. Si l'indemnite versee au travailleur 
peut couvrir temporairement la perte de revenu, elle n'assume pas tous 
les coats occasionnes par la lesion (par exemple, elle ne tient pas compte 
du coat psychologique des souffrances). De nombreux travailleurs 
(environ 20 % au Canada) ne sont pas protégés par des commissions des 
accidents du travail, et la societe doit assumer le coot integral de leur 
traitement et des services sociaux qu'ils requierent lorsque survient une 
lesion. Il est difficile d'etablir precisement les coots directs et indirects 
des accidents industriels, ainsi que leur incidence, car on n'a fait jusqu'a 
present que tres peu de recherches dans ce domaine. Cependant, si l'on 
se fonde sur les donnees empiriques indiquant que les primes salariales 
sont minimes dans tous les cas sauf le risque de aces, et si l'on 
considere le nombre extremement limite de reclamations pour maladie 
professionnelle jugees recevables par la Commission des accidents du 
travail de l'Ontario, it semble peu probable que les coats reels des 
blessures et accidents industriels soient internalises par les agents 
appropries. 

Les considerations d'equite 
La capacite du travailleur, a titre individuel, de choisir le degre de risque 
qu'il assume au travail a fait l'objet de nombreux &bats. Viscusi (1979, 
p. 83) fonde son analyse sur la premisse voulant que le travailleur 
accepte de son plein gre un certain degre de risque en retour d'un 
quelconque avantage compensatoire. Moins it redoutera le risque, plus it 
sera susceptible de choisir un travail dangereux pour lequel on lui offre 
un dedommagement important. Manga et al. (1981, p. 96) evaluent la 
nature du risque selon les trois parametres suivants : » a) la mesure 
dans laquelle la decision de prendre le risque est collective ou indivi-
duelle ; b) la mesure dans laquelle it y a possibilite de choisir volontaire-
ment d'eviter le risque; c) la mesure dans laquelle it y a probabilisation 
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des dommages, pint& que victimisation selective, par suite du risque. » 
Ces considerations nous amenent a envisager l'intervention selon des 
criteres d' equite, plutot que d' efficacite. 

L'ensemble de la societe peut croire que nous desirons des produits 
qui requierent l'utilisation d'amiante pour leur production, sans tenir 
compte des besoins des travailleurs qui seront exposés a ce materiau 
dangereux. Il est essentiel que la societe soit disposee a payer le prix 
integral du procede de production et que le travailleur soit pleinement 
dedommage pour le danger auquel it fait face. Malheureusement, ce sont 
souvent les travailleurs les plus depourvus de pouvoirs qui doivent 
occuper les emplois dangereux. De nombreux travailleurs sont extreme-
ment peu mobiles, sur le plan geographique aussi bien que profession-
nel, pour des raisons d'attaches familiales, de chomage, de cloisonne-
ment des competences, etc., et ne sont pas en mesure de constituer une 
menace credible aux yeux d'un employeur qui n'assure pas des condi-
tions de securite suffisantes, compte tenu du dedommagement. Certains 
travailleurs font face a un double danger : ils sont a l'emploi d'une 
entreprise ou les degres d'exposition sont dangereux, et habitent non 
loin de cette entreprise, qui laisse les substances dangereuses se 
repandre dans l'environnement. Cette forme de discrimination entraine 
ce qu'il est convenu d'appeler rinequite verticale. Ces travailleurs 
regoivent un dedommagement insuffisant et, par consequent, subven-
tionnent leurs employeurs et les consommateurs du produit fini. Il 
importe cependant de considerer les consequences de l'intervention 
sous l'angle de ses repercussions sur ces travailleurs. Si l'on promulgue 
une reglementation qui a pour effet de forcer l'entreprise a fermer ses 
portes parce qu'il lui est impossible de se conformer aux nouvelles 
exigences, bon nombre des employes iront grossir les rangs des 
chomeurs. Il n'est manifestement pas assure que la reglementation soit 
souhaitable sous cet angle. Les mises a pied surviendront souvent dans 
des industries entrainant un risque eleve oil les travailleurs n'ont Ilene& 
cie que de peu de formation professionnelle. Qui devra assumer les frais 
du recyclage et du reemploi de ces travailleurs? C'est la une des ques-
tions auxquelles it faut repondre avant de songer a imposer des normes 
restrictives. 

Pour que requite horizontale soit assuree anterieurement aux lesions, 
tour les travailleurs devant assumer un niveau de risque donne pour-
raient recevoir la meme prime salariale. Or, seuls quelques-uns d'entre 
eux seront blesses ou tues dans le cours du travail et assumeront des 
coats substantiellement plus eleves — y compris les souffrances — que 
ceux de leurs collegues indemnes, de sorte que les primes salariales 
entraineront, par essence, une inequite horizontale posterieurement aux 
lesions. Les regimes des accidents du travail tentent de corriger une 
partie de cette inequite mais ne resolvent pas, loin de la, la totalite du 
probleme. Dans une societe ideale, nous pourrions poser l'hypothese 
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d'un regime d'assurance parfait, selon lesquel les victimes de lesions 
professionnelles seraient integralement indemnisees pour les coots 
directs et indirects occasionnes, ce qui garantirait requite horizontale 
posterieurement aux lesions. Dans Ia realite, un tel regime serait inef-
ficace en raison des frais demesures qu'entrainerait le calcul de coots 
indirects tels que la perte de revenu potentiel, la perte de capital humain 
et rintensite des souffrances infligees a Ia victime, outre les problemes 
moraux suscites par le danger. 

Les donnees empiriques dont nous faisions etat lors de notre examen 
des considerations d'efficacite portent a croire qu'iI existe un type 
additionnel d'inequite horizontale entre les travailleurs syndiques et 
ceux qui ne le sont pas. Les pouvoirs des syndicats en matiere de 
collecte et de diffusion de l'information peuvent leur procurer des outils 
de negotiation plus puissants, en ce qu'ils connaissent plus precisement 
les dangers affrontes par les travailleurs, ce qui leur permet de reclamer 
une prime salariale plus adequate pour l'exposition a un risque. Le 
travailleur non syndique, lui, ne possede pas autant d'information et 
peut ignorer les dangers auxquels it fait face. 

Cependant, les interventions des syndicats pourraient aussi etre utiles 
aux travailleurs non syndiques, en permettant a ces derniers d'avoir 
acces a l'information et a la recherche colligees par les groupements 
professionnels du meme secteur industriel. Les pressions exercees par 
une menace de syndicalisation pourraient forcer un employeur a verser 
des primes salariales analogues a celles offertes aux travailleurs syndi-
ques du meme secteur. 

Le mecanisme de la negotiation collective 

Les syndicats et la negotiation collective peuvent contribuer de diverses 
manieres a l' amelioration du degre de sante et de securite des travail-
leurs. En premier lieu, l'existence d'un contrat ecrit et de procedures 
officielles de reglement des griefs et d'arbitrage garantit que l'employeur 
remplira certaines de ses obligations en matiere de protection des 
employes. Parmi les elements generalement inclus dans le contrat, on 
trouve des conditions telles que la securite du lieu de travail, le droit de 
refuser de faire des heures supplementaires et les methodes de produc-
tion. Le syndicat aide l'employeur a administrer les dispositions du 
contrat et procure aux employes un vehicule d'expression de leurs 
preoccupations. Des questions souvent considerees dans le secteur non 
syndique comme relevant de la prerogative de l'employeur peuvent faire 
l'objet de negotiations lorsqu'il y a un syndicat. En particulier, les 
questions relatives a la mise en place de nouvel equipement et de 
dispositifs de protection, ainsi qu'a la conception des nouvelles installa-
tions, sont d'ordinaire considerees comme des decisions relevant de 
l'employeur, mais la collaboration avec le syndicat a cet egard pourrait 
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entrainer une reduction des taux d'accidents et une amelioration con-
comitante de la productivite, ainsi qu'une reduction des cotisations a la 
caisse des accidents". 

En deuxieme lieu, le syndicat fonde ses revendications sur les pre-
ferences des travailleurs inframarginaux plutot que sur celles des travail-
leurs marginaux, qui exercent une influence preponderante dans des 
conditions de marche concurrentiel. Si le travailleur moyen redoute 
davantage le risque que le travailleur marginal, la presence d'un syndicat 
favorisera l'apparition d'un milieu de travail plus sin; ou la hausse des 
primes, ou les deux a la foil (Viscusi, 1983, p. 53-58). Les donnees 
empiriques examinees plus haut portent a croire que les travailleurs 
syndiques recoivent generalement, pour un travail dangereux, une 
prime salariale plus importante que ceux qui ne le sont pas. De fait, on se 
possede pas de preuves concluantes attestant qu'il existe une prime de 
risque significative dans les entreprises non syndiquees. 

En troisieme lieu, comme le fait valoir Swinton (1982), it est possible 
d'avoir recours au processus de la negociation des contrats pour etablir 
des normes et methodes destinees a garantir un degre de sante et de 
securite superieur a celui impose par la loi. Le syndicat et l'employeur, 
qui connaissent bien le cadre de travail qui leur est propre, peuvent 
adapter les normes minimales uniformes appliquees a l'ensemble de 
l'industrie de fawn a tenir compte des conditions particulieres de travail 
a l'entreprise. En matiere de securite, tout particulierement, les deux 
parties peuvent trouver avantage a apporter des changements suscepti-
bles de reduire le nombre d'accidents et de rendre le lieu de travail moms 
dangereux. Les normes imposees par voie legislative servent de fonde-
ment a partir duquel it est possible d'ameliorer les conditions de travail. 
Cependant, it est probable que les employes et l'employeur auront une 
perception differente du degre de risque pour la sante que pose le lieu de 
travail, surtout dans les cas ou le lien causal entre l'exposition a certains 
intrants et la maladie n'est pas manifeste, et oil la reduction ou la 
suppression de cette exposition est cofiteuse. II existe des preuves 
annecdotiques des succes qu'a connus dans certains cas le mecanisme 
de la negociation collective en matiere d'elimination des dangers pour la 
sante; Swinton (1982, p. 152) donne I'exemple de l'entente entre les 
Travailleurs unis de l'automobile et la Societe Crothers Ltd., portant sur 
la suppression graduelle du trichloroethylene. Les dirigeants de la 
United Steelworkers ont entraine certains de leurs membres a effectuer 
des evaluations de la poussiere et du bruit. De la sorte, le mecanisme de 
la negociation collective peut venir completer le mecanisme legislatif. 

Quatriemement, le syndicat dispose de ressources plus importantes, 
notamment d'experts travaillant a temps complet, qui lui permettent 
d'interpreter de nouvelles normes et lois et de les traduire dans un 
langage comprehensible pour ses membres. Le manque d'information 
sur les consignee de securite et sur les seuils critiques d'exposition est 
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l'une des principales raisons de l'echec probable du mecanisme du 
marche en matiere de protection de la sante et de la securite des travail-
leurs. Le syndicat peut faciliter la circulation de l'information et permet-
tre ainsi aux travailleurs de faire des choix professionnels plus eclaires. 

Le syndicat a un autre role potentiellement important a jouer dans la 
circulation de l'information : la transmission de renseignements des 
travailleurs vers les employeurs, et vers les commissions des accidents 
du travail. Les scientifiques et medecins industriels s'accordent a dire 
qu'afin d' etudier l' etiologie de nombreuses maladies professionnelles, it 
leur faut disposer de dossiers medicaux complets sur les travailleurs des 
industries dangereuses. Certaines des manifestations les plus violentes 
d'opposition a de tels dossiers medicaux ont eu pour origine les travail-
leurs eux-memes, qui craignent que l' on ne se serve de ces renseigne-
ments pour poser des gestes discriminatoires envers les travailleurs dont 
les antecedents medicaux ne sont pas irreprochables. Le syndicat peut 
proteger le travailleur contre toute discrimination et, en meme temps, 
exercer une surveillance adequate sur son cadre de travail, de sorte que 
s'il contracte une maladie, on puisse remonter jusqu'aux causes even-
tuelles de cette derniere en examinant ses antecedents professionnels. 

Cinquiemement, it semble que la presence d'un syndicat ameliore 
l'efficacite des comites conjoints de sante et de securite (que nous 
examinerons plus loin) mandates dans la plupart des champs de compe-
tence, et que le travailleur soit davantage susceptible d'exercer son droit 
de refus d'effectuer des taches dangereuses s'il est soutenu par son 
groupement professionnel. Meme si les comites conjoints sont aptes a 
fonctionner sans syndicat et, en general, sont depourvus du caractere de 
confrontation qui marque la negociation collective, les deux entites 
peuvent se renforcer mutuellement. Si le comite ne parvient pas a 
obtenir le consensus sur une question donnee, celle-ci peut etre resolue 
par voie de grief. Egalement, le comite peut etre d'une utilite precieuse 
dans l'etablissement des dispositions contractuelles relatives a la sante 
et a la securite. Ison (1979, p. 8) signale que meme si les lois accordent le 
droit au travailleur de refuser d'effectuer une Cache dangereuse, it est 
souvent peu realiste d'attendre de lui qu'il affronte l'employeur s'il est 
laisse a lui-meme. Les delegues syndicaux peuvent le conseiller sur la 
justesse de sa perception du danger et, dans certains contextes, un arret 
de travail en cours de contrat par suite d'un conflit dans le domaine de la 
sante et de la securite ne constituerait pas une greve illegale (notam-
ment, en Colombie-Britannique). 

L'efficacite du mecanisme de la negociation collective, pour ce qui est 
de l'amelioration de la sante et de la securite, comporte certaines 
limites. Le syndicat peut representer un groupe important de travail-
leurs dont seuls quelques-uns sont exposés a des situations dan-
gereuses. Cette observation vaut particulierement pour les syndicate 
industriels, par opposition aux corps de métier. Dans ce contexte, les 
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dirigeants syndicaux considereront peut-titre comme plus avantageux 
d'axer les negociations sur les salaires et les avantages marginaux, 
plutot que sur des questions qui n'interessent qu'une faible proportion 
des membres. 

Cependant, it n'a pas ete soutenu que la negociation collective devait 
constituer le seul mecanisme de protection de la sante et de la securite 
(car elle serait sans aucun doute inadequate si elle etait consider& 
isolement). Les arguments en faveur du processus de la negociation 
collective mettent l'accent sur la complementarite de ce meacnisme et 
de ceux de la legislation et des forces du marche. Selon ce point de vue, 
la negociation collective a pour roles d'ameliorer la circulation de l'infor- 
mation qui permet aux forces du marche de s'exercer plus efficacement, 
de rehausser les normes communes a l'ensemble de l'industrie par 
l'intermediaire des tractations, et de renforcer le systeme de la responsa-
bilite interne — que nous examinerons dans la section ci-dessous. 

La reglementation sur la sante et la securite du travail 

La legislation et le degre d'intervention des organismes provinciaux en 
matiere de sante et de securite varient d'une province a l'autre. La 
legislation comporte deux volets fondamentaux : la prevention et 
('indemnisation. Dans la plupart des champs de competence, on s'est 
preoccupe a la fois de ces deux aspects. 

L'industrialisation, a ses origines, a ete marquee par une indifference 
flagrante envers les risques et les dangers auxquels etait expos& la 
main-d'oeuvre. On ne faisait pour ainsi dire aucun cas de la sante et de la 
securite des travailleurs, ni de la salubrite du lieu de travail. Avec les 
premieres lois sur les etablissements industriels, on a tente d'ameliorer 
les conditions de travail de l'ensemble de la population, et particuliere-
ment des femmes et des enfants. Ces lois interdisaient l'emploi 
d'enfants, restreignaient les types d'emplois ou l'embauche des femmes 
etait permise, etablissaient un nombre maximal d'heures de travail, 
formulaient des normes de sante et d'hygiene et conferaient a des 
inspecteurs le pouvoir de faire appliquer leurs dispositions. Cependant, 
l'indemnisation en cas de blessure survenue sur le lieu de travail n'etait 
possible que par l'intermediaire du systeme de responsabilite delictuelle 
(relevant du droit coutumier), o> l'employe devait faire la preuve de la 
faute de l'employeur. Les lois relatives a la responsabilite des 
employeurs, adoptees par bon nombre de provinces entre 1886 et 1911, 
forgaient l'employeur a contracter une assurance aupres d'une compa-
gnie privee, mais continuaient d'exiger de l'employe qu'il etablisse la 
negligence en vue d'obtenir une indemnisation. Faisait exception a cette 
regle le Quebec, qui, en 1909, legiferait que le travailleur avait droit a une 
indemnisation sans egard a la responsabilite. 
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Les pressions exercees sur les gouvernements provinciaux en vue de 
la mise en place de regimes d'assurance publics sont provenues de deux 
sources: les employeurs consideraient de tels regimes comme attrayants 
parce que limitant leur responsabilite civile et leur assurant une protec-
tion contre les poursuites judiciaires, et les dirigeants syndicaux y 
etaient favorables parce qu'ils garantiraient l'indemnisation de toutes 
les victimes de lesions professionnelles. En 1914, l'Ontario instituait un 
regime d'assurance sociale sans egard a la responsabilite qui devait 
servir de modele a l'etablissement de programmes equivalents dans 
d'autres champs de competence. En echange d'une indemnisation 
assuree, les employes renongaient a leur droit d'intenter des poursuites 
contre leurs employeurs et de recevoir un dedommagement integral pour 
les blessures rubies, y compris pour les souffrances infligees. Ces 
regimes d'assurance sans egard a la responsabilite etaient administres 
par des commissions des accidents du travail et finances par des cotisa-
tions des employeurs a une caisse des accidents, les evaluations etant 
fonction des antecedents de lesions professionnelles dans le groupe 
industriel auquel appartenait chaque employeur. L'indemnisation pour 
les maladies etait limitee a une serie de maladies nommement designes 
par la commission des accidents du travail. Lors des modifications 
ulterieures de ces regimes d'indemnisation, on a reconnu que toute 
maladie liee aux conditions de travail devrait faire l'objet d'une indem-
nisation. Cependant, l'etablissement de la cause de la maladie incombe 
toujours a la victime. 

Dans le domaine de la prevention, la legislation consiste en l'adoption 
par le gouvernement de normes relatives a la securite, a l'hygiene, a 
l'aeration et a la sante, ainsi que de dispositions visant le respect des 
criteres fixes. Les normes peuvent porter expressement sur les caracte-
ristiques techniques admissibles, ou encore fixer un seuil d'efficacite a 
atteindre. Ce dernier type d'exigence est considers comme preferable 
parce qu'il permet a I'employeur de choisir la maniere la moins couteuse 
d'atteindre le seuil d'efficacite, plutot que de lui imposer le moyen d'y 
parvenir12. Cependant, particulierement dans le cas des contaminants 
potentiellement pathogenes, it sera sans doute necessaire d'etablir des 
normes visant les caracteristiques techniques. Le controle du respect de 
ces normes est assure par des inspecteurs, relevant generalement du 
ministere du Travail13. L'ampleur de la fonction d'inspection varie d'une 
province a l'autre. 

Les gouvernements federal et provinciaux ont modifie la legislation 
preventive et en ont etendu la port& au fil des ans, avec l'avancement 
des connaissances en matiere de sante et de securite. Au cours des 
annees 1930 et 1940, on a cree des Divisions de l'hygiene industrielle 
dans les divers ministeres de la Sante afin de venir en aide aux inspec- 
teurs, et les deux groupes travaillent de concert avec les commissions 
des accidents du travail (CAT) et d'autres organismes qui s'interessent a 
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la sante et a la securite des travailleurs. Depuis une vingtaine d'annees, 
en particulier, avec le nombre sans cesse croissant de produits chimiques 
et d'autres susbstances dangereuses qui ont fait leur apparition dans le 
milieu du travail, et dont les effets sur la sante ne sont pas connus, it fallu 
poursuivre en permanence les recherches sur la capacite des lois et des 
institutions d'apporter des solutions efficaces au probleme plus insi-
dieux des maladies industrielles. Maintes etudes et commissions 
d'enquete recentes (Commission royale d'enquete de l'Ontario sur 
l'amiante, 1984; Groupe de travail Weiler, 1980, 1983; rapport Ham, 1976; 
rapport Gale, 1974; Conseil des sciences du Canada, 1978; Conseil 
economique du Canada, 1981; rapport Beaudry, 1976: rapport Finn, 1972) 
ont determine de diverses manieres bon nombre des problemes et des 
lacunes que posent la legislation existante, les fonctions d'inspection et 
les CAT, ainsi que les incitations offertes aux employeurs dont les metho-
des de production entrainent des risques pour la sante et la securite des 
travailleurs. 

La legislation sur la sante et la securite du travail a connu d'importants 
changements depuis dix ans. Brown (1982) decrit et evalue les disposi-
tions actuellement en vigueur dans chaque champ de competence au 
Canada. A cause du grand nombre de lois et de reglements et des 
differences entre provinces, on ne peut que decrire sommairement ces 
dispositions". De plus, meme dans le cas ou les reglements se 
ressemblent, l'efficacite de leur application vane d'un champ de compe-
tence a l'autre. 

La Saskatchewan a concu un modele dont plusieurs autres legislatures 
ont adopte une version modifiee. La loi de cette province, promulguee 
en 1972, met l'accent sur la participation des travailleurs a la prevention 
des blessures et des maladies professionnelles. C'est ce qu'il est a 
present convenu d'appeler le « systeme de la responsabilite interne ». Ce 
systeme confere trois droits aux employes : 

Le droit de mettre sur pied des comites conjoints employeur-employes 
de sante et de securite; 
Le droit de refuser d'effectuer des taches dangereuses sans encourir 
de sanction; 
Le droit de prendre connaissance de l'information qui devient dispo-
nible sur les dangers professionnels. 

Le droit de former des comites conjoints de sante et de securite se fonde 
sur la notion voulant que la collaboration des employeurs et des 
employes soit essentielle pour ameliorer la situation actuelle au Canada 
en matiere de lesions professionnelles. Un comite de sante et de securite 
peut etre etabli en vertu de la loi dans toutes les provinces sauf l'Ile-du-
Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse. On trouve en Alberta des dis-
positions visant l'organisation facultative de comites. Au Manitoba et 
dans le champ de competence du gouvernement federal, les comites sont 
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mandates au gre du ministre du Travail. Ailleurs, un comite doit etre 
forme si le nombre d'employes &passe un seuil determine15. Le sys-
teme de la responsabilite interne accorde la preeminence au comite 
conjoint et relegue au second plan l'organisme chargé de l'application de 
la loi, qui fait office d'instance d'appel lorsque le mecanisme interne 
echoue. La plupart des observateurs estiment que le comite est davan-
tage susceptible d'etre efficace si de vastes pouvoirs lui sont conferes, 
notamment s'il est en mesure de jouer un role actif dans les cas de refus 
de travailler et si son representant a le droit d'accompagner l'inspecteur 
chargé de l'enquete, s'il a acces aux documents echanges entre l'orga-
nisme enqueteur et l'employeur, s'il ale droit de recevoir une reponse de 
la part de l'employeur sur des questions de sante et de securite, s'il a le 
pouvoir de (Witter la fermeture des lieux de travail en etat d'infraction, 
et s'il a a sa disposition des personnes en mesure d'effectuer des con-
trOles de la qualite de l'air et d'autres controles de la securite. De plus, 
l'efficacite s'accroitra si les representants des employes ne font pas 
('objet de gestes discriminatoires et sont retribues pour leurs activites 
dans le cadre du comite. Comme l'indique le tableau 6-9, ces pouvoirs 
sont inclus dans les dispositions legislatives de la Saskatchewan et, a des 
degres divers, dans les lois des autres instances. 

Le droit de refus d'effectuer un travail dangereux est le deuxieme 
element du systeme de la responsabilite interne, et tous les champs de 
competence sauf ceux de l'Ile-du-Prince-Edouard et de la Nouvelle-
Ecosse assurent une protection contre les represailles en cas de refus 
pour des motifs raisonnables (voir le tableau 6-9). L'etendue de cette 
protection depend de l'interpretation des « motifs raisonnables », qui 
varie d'un champ de competence a l'autre. Ce droit de refus est fonda-
mental, mais it importe que les employes puissent eviter de s'en preva-
loir si la chose est possible. Le Manitoba permet a un employe, s'il a des 
motifs raisonnables de croire a l'existence d'un danger, de convoquer un 
inspecteur qui effectuera une enquete avant l'arret de travail. Ce type de 
disposition peut eviter un arret de travail coliteux et permet de dissiper 
les craintes de l'employe (ou de les confirmer) sans que celui-ci ne 
s'expose aux desagrements qu'entraine une pdriode de travail perdue. 

Le troisieme aspect du systeme de la responsabilite interne est le droit 
d'acces a toute l'information pertinente sur la sante et la securite des 
travailleurs. Le droit de former des comites conjoints et le droit de refus 
d'effectuer un travail dangereux perdent leur sens si les employes n'ont 
pas acces a toute l'information disponible sur les dangers auxquels ils 
font face dans le cours de leur travail. Cependant, la plupart des textes 
legislatifs abordent a peine la question et les rares dispositions qui 
existent sont vagues et difficiles a mettre en vigueur. Des situations telles 
que l'element 18 du tableau 6-9 sont nebuleuses et inapplicables. Elles 
ne tiennent pas compte de l'information disponible aupres d'une tierce 
partie — par exemple, les inspecteurs ou un institut de recherches, ou 
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encore un ancien employe chez qui les symptomes d'une maladie profes-
sionnelle se sont manifestos apres son depart de l'entreprise. De nom-
breux employeurs soutiennent que s'ils revelaient la nature exacte des 
substances qu'ils utilisent, des concurrents ou des imitateurs pourraient 
se servir de cette information d'une maniere nuisible pour eux. II serait 
possible de contourner ce probleme si l'on ne divulguait que la nature 
des materiaux utilises, et non les proportions de chacun. Le Quebec est 
la seule province oil l'on requiert de l'employeur qu'il consigne par ecrit 
les dangers professionnels. La Saskatchewan est all& plus loin que les 
autres provinces dans la description detaillee des renseignements que 
doit fournir l'employeur. Par exemple, l'employeur est requis de prevenir 
expressement le travailleur exposé a la poussiere d'amiante des risques 
de pneumoconiose, de cancer du poumon et de mesotheliome, ainsi que 
du risque accru de lesions chez les fumeurs. 

On a avance que le systeme de la responsabilite interne pourrait 
connaitre plus de succes dans le domaine de la securite que dans celui de 
la sante. Les reglements et les normes visant les caracteristiques techni-
ques pourraient etre plus efficaces dans la prevention des maladies 
professionnelles. Cependant, it serait possible d'integrer les deux sys-
temes de facon plus complete. La plupart des substances pathogenes 
requierent un controle attentif de sorte que le travailleur ne soit pas 
exposé a des teneurs excedant un certain seuil. La legislation precisera 
le seuil d'exposition critique (en fonction des connaissances medicales 
actuelles); par exemple, on y designera nommement le nombre critique 
de fibres d'amiante par centimetre cube. Le systeme de la responsabilite 
interne pourrait ameliorer l'efficacite de la legislation en faisant en sorte 
que les employes touches aient connaissance des normes etablies et les 
comprennent, et qu'ils exercent leur droit de refus de travailler si le seuil 
d'exposition excede la limite legale. 

La plupart des legislateurs ont adopte certains elements du systeme 
de la responsabilite interne, mais on constate des &arts importants dans 
les diverses lignes de conduite adoptees envers la sante et la securite. En 
Colombie-Britannique, touter les questions relevant de ce domaine sont 
devolues a la Commission des accidents du travail (a l'exception de 
l'industrie miniere). Ainsi, tous les aspects de la prevention et de 
l'indemnisation — y compris l'etablissement des normes, les inspec-
tions et le respect de la loi — relevent du meme organisme. A l'Ile-du-
Prince-Edouard, la Commission des accidents du travail est egalement 
responsable de tous les aspects de la prevention et de l'indemnisation. 
Ailleurs, le volet prevention revient generalement a un ministere du 
gouvernement. Le systeme de l'Alberta, davantage que celui des autres 
provinces (sauf l'Ile-du-Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse), se 
fonde largement sur le consentement spontane et l'auto-execution. Les 
fonctions d'inspection sont limitees et l'on impose rarement des sanc-
tions lorsqu'il y a infraction. 
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Le systeme americain 

Le mode americain d'intervention a regard des dangers professionnels 
se fonde surtout sur retablissement de normes de caracteristiques tech-
niques par voie legislative, et met peu l'accent sur le systeme de la 
responsabilite interne qui prevaut au Canada. Ce recours aux normes est 
motive par la conviction que ce sont les procedes de production dange-
reux qui causent les lesions professionnelles. (Le systeme canadien, a 
l' oppose, attribue carrement la responsabilite des lesions aux employes 
et aux employeurs.) La Loi sur la sante et la securite professionnelles de 
1970 (Occupational Safety and Health Act, ou OSHA) etablissait des 
normes executoires s'appliquant a tous les lieux de travail aux Etats-
Unis augmentant de fawn significative le role du gouvernement federal 
dans ce domaine16. Ce texte legislatif a fait l'objet de deux principales 
critiques depuis son entree en vigueur en 1972 : elle ne tient pas compte 
des coots du respect de certaines normes, et ses mecanismes de surveil-
lance ne sont pas efficacesr. Selon rinterpretation que l'on a faite de la 
consigne donnee, les dangers devraient etre reduits au niveau minimum 
techniquement realisable, peu importe les coats occasionnes. La 
faisabilite economique aurait exige que l'on compare les coats et les 
avantages de la realisation d'un certain degre de securite. Le peu de cas 
que l'on a fait de refficacite economique pourrait avoir pour conse-
quence de plonger les travailleurs dans une situation encore moins 
avantageuse que s'il y avait eu absence totale d'intervention. Les coats 
du respect d'une norme techniquement realisable peuvent titre a ce point 
eleves qu'une entreprise ou une industrie sera forcee de cesser ses 
activites, avec toutes les consequences que cela suppose pour le regime 
d'assistance publique . De plus, ces normes extremement stricter 
s'accompagnent d'un mecanisme de surveillance incapable d'en assurer 
le respect. Les fonctions d'inspection sont restreintes et l'on ne dispose 
pas des moyens requis pour controler les milliers de normes etablies. 
Viscusi (1983) rapporte un cas ou une tour de refrigeration s'est ecroulee 
en Virginie-Occidentale, causant la mort de 51 personnes; la tour avait 
ete inspect& peu avant l'accident, mais l'inspecteur s'etait concentre 
sur les risques poses par les echafaudages (des outils, en tombant, 
etaient susceptibles de blesser des ouvriers qui travaillaient a un niveau 
inferieur), et n'avait pas tenu compte des lacunes dans la technique de 
construction de la tour. Cet exemple montre bien la necessite de mettre 
l'accent sur les questions fondamentales en matiere de securite, et de ne 
pas surcharger des fonctions d'inspection limitees en imposant des 
taches inutiles ou accessoires. Lorsqu'une infraction est decouverte, 
l'amende est d'ordinaire minime en comparaison des frais 
qu'entrainerait le respect des normes. Les mecanismes de mise a execu-
tion n'incitent aucunement l'employeur a se conformer aux normes 
promulguees. Kochan (1984, p. 494) signale que cette insistance sur les 
normes Mourne l'attention de l'objectif de la reduction du nombre 
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d'accidents, et amen a se concentrer sur les moyens d'assurer un 
respect minimal. Dans la mesure ou leur respect ne garantit pas un degre 
optimal de securite sur le lieu de travail, l'importance attribuee aux 
normes est malavisee. 

Comme nous l'avons mentionne plus haut, cette methode d'etablisse-
ment de normes peut jouer un role plus important dans la reduction des 
risques pour la sante. Il se peut que les normes techniques detainees, 
definissant les seuils d'exposition a des substances dangereuses, consti-
tuent la seule maniere efficace de lutter contre les maladies profession-
nelles. Cependant, Viscusi constate que les normes etablies a regard des 
substances toxiques et dangereuses susceptibles d'engendrer des mala-
dies sont rares et insuffisantes. Les modifications apportees ulterieure-
ment a la loi de 1970 ont entraine une amelioration de la protection de la 
sante, mais n'allaient pas assez loin. Nous avons déjà parle du rythme 
auquel des substances eventuellement dangereuses font annuellement 
apparition sur les lieux de travail aux Etats-Unis; or, les normes ne 
portent explicitement que sur quelques-unes de ces substances. On a 
apporte des ameliorations a certains egards : en 1980, le droit de 
l'employe d'avoir acces aux dossiers medicaux de l'entreprise et a ses 
donnees sur les degres d'exposition a ete etabli; toujours en 1980, on 
etablissait a regard du cancer une politique qui enongait de facon 
detainee les criteres d'etablissement des reglements ulterieurs. Cepen-
dant, le systeme des normes de l'osHA serait a la fois plus credible et 
plus efficace en matiere d'amelioration de la sante et de la securite si l'on 
mettait l'accent sur des normes souples et bien concues, et si l'on tenait 
compte des coats et des avantages qu'entrainent ces normes pour la 
societe qu'elles visent a proteger. 

A la lumiere de cette evaluation du mode d'intervention americain, on 
pourrait s'attendre a ce que les lesions et deces d'origine professionnelle 
aux Etats-Unis soient considerablement plus nombreux qu'au Canada, 
et surtout plus importants que dans les provinces qui ont reforme leur 
legislation au cours de la derniere decennie. Or, les donnees presentees 
plus haut indiquent que ce n'est pas le cas, mOme si un recul plus marque 
du taux de deces au Canada qu'aux Etats-Unis concorde avec l'hypo-
these voulant qu' un recours accru au systeme de la responsabilite 
interne ait engendre au Canada une relative amelioration de la situation. 
Comme nous l'avons fait valoir dans notre examen des donnees, les 
renseignements sur les lesions professionnelles a l'echelle internationale 
sont d'une fiabilite et d'une comparabilite contestables. De plus, une 
bonne part des initiatives canadiennes ont ete prises au cours des 
quelques dernieres annees et leurs repercussions ne se sont peut-titre 
pas encore fait sentir sur les statistiques. A l'evidence, it faudra que l'on 
etudie attentivement les effets qu'auront, sur l'incidence des lesions, les 
importants changements survenus au cours de la derniere decennie dans 
la legislation et l'administration de la sante et de la securite du travail au 
Canada. 
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Conclusions et orientations politiques possibles 

Depuis le milieu des annees 1970, les employeurs, les employes et les 
concepteurs de politiques se preoccupent beaucoup de la sante et de la 
securite du travail. Le cadre legislatif a connu d'importants change-
ments et, en particulier, l'application du systeme de la responsabilite 
interne a ete &endue. Meme si l'on ne semble pas, pour l'instant, etre en 
mesure de discerner avec precision les effets de ces changements, ils 
peuvent avoir entraine une amelioration de la protection des travail-
leurs. Le recul du taux de deces est l'indice le plus manifeste des progres 
accomplis dans ce domaine. Toutefois, de l'avis de nombreux obser-
vateurs, la situation au Canada continue de laisser beaucoup a &siren 

L'objectif d'une protection toujours accrue de la sante et de la secu-
rite des travailleurs appelle un examen attentif de plusieurs options et 
enjeux de nature politique, parmi lesquels on compte : l'expansion et le 
perfectionnement du systeme de la responsabilite interne; l'offre de 
stimulants economiques plus puissants destines a inciter les employeurs 
A ameliorer le degre de sante et de securite assure a leurs travailleurs; la 
collecte de donnees et la recherhe sur l'efficacite de diverses orienta-
tions politiques; la resolution des problemes poses par les maladies 
industrielles. Nous examinerons ici chacun de ces enjeux. 

L'adoption du systeme de la responsabilite interne comme mode 
fondamental d'intervention en matiere de sante et de securite a ete l'un 
des jalons les plus importants des annees 1970. La plupart des obser-
vateurs verses en la matiere semblent preconiser la poursuite, voire 
l'intensification du recours a ce mecanisme, quoiqu'il nous faille souli-
gner que nous disposons de peu de donnees sur l'efficacite des comites 
de sante et de securite, non plus que sur celle des autres elements de ce 
systeme, en comparaison des autres mecanismes susceptibles d'attein-
dre les mernes objectifs18. 

Des comites conjoints employeur-employes de sante et de securite 
sont mandates (sous une forme ou une autre) dans neuf des onze champs 
de competence au Canada. Voyons ici certains des principaux enjeux en 
ce qui a trait au renforcement de ces comites. Pour que le systeme de la 
responsabilite interne soit d'une grande efficacite, it faudrait qu'ils 
soient investis d'un pouvoir fonctionnel : leur port& sera limit& s'ils 
n'ont qu'un role consultatif. Its pourraient aussi prendre une part active 
A la planification et a la mise en oeuvre des changements et des ajouts 
dans to milieu de travail. De longue date, on considere que les decisions 
relatives aux installations et a l'equipement relevent de l'employeur. 
Cependant, un grand nombre de dangers professionnels sont intrinse-
quement lies au mode de production. La participation du comite a la 
conception des installations pourrait etre benefique tant pour 
l'employeur que pour les employes '9. 
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Le comite pourrait aussi assumer un role d'arbitrage entre le travail-
leur et l'employeur dans les cas de refus d'effectuer un travail dange-
reux, et un membre du comite devrait accompagner tout inspecteur 
chargé de l'enqu8te. Il faudrait dispenser aux membres du comite une 
formation en surveillance du milieu de travail, de telle sorte qu'ils 
puissent deceler tout changement dans la nature ou l'etendue des ris-
ques auxquels font face les employes. 

Les comites conjoints ont un important role a jouer dans l'information 
des travailleurs sur leurs droits et les dangers auxquels ils sont exposés. 
Le droit a l'information sur les dangers professionnels est des plus 
fondamentaux; pourtant, it semble que ce soit l'element le plus neglige 
du systeme de la responsabilite interne. Le manque d'information et 
l'asymetrie de l'information disponible entravent aussi le jeu des forces 
du marche. Il faut de toute evidence que l'on impose a l'employeur des 
exigences plus precises en matiere de divulgation de renseignements. 
Les employes et leurs representants devraient avoir acces a l'informa-
tion en provenance des tierces parties — qu'il s'agisse d'organismes de 
recherche, ou d'anciens employes. Autre aspect de la diffusion de 
l'information : lorsqu'un remplagant est requis de suppleer un travail-
leur qui a exerce son droit de refus, it devrait etre informe de ce meme 
refus. Brown (1983, p. 8) propose l'adoption d'une loi temporaire interdi-
sant le remplacement par un deuxieme travailleur jusqu'a ce qu'une 
enquete ait ete effectude. 

La disposition adopt& au Manitoba, selon laquelle un travailleur 
ayant des motifs raisonnables de croire a l'existence d'un danger peut 
convoquer un inspecteur avant de refuser d'accomplir la tache, semble 
prometteuse. Elle dissipe les doutes du travailleur tout en lui epargnant 
les inconvenients engendres par le refus de travailler (si les craintes ne 
sont pas fondees). Pour eviter les plaintes injustifiees, on pourrait sti-
puler qu'un membre du comite de sante et de securite a la responsabilite 
de mettre en branle le processus d'inspection, ou avoir recours 
d'autres mecanismes analogues. 

La consolidation du systeme de la responsabilite interne constitue une 
maniere d'imputer a l'employeur une proportion plus importante des 
coots occasionnes par un lieu de travail peu stir, et de mieux sensibiliser 
tant l'employeur que l'employe a la securite professionnelle. De plus, it 
faut que l'on mette en place des stimulants economiques plus puissants 
en matiere de securite, en liant plus etroitement le taux de cotisations a 
l'incidence des lesions a l'entreprise meme20. Le systeme actuel ne se 
fonde pas entierement sur cette incidence, de sorte qu'une entreprise 
ayant des antecedents de nombreuses lesions se defile d'une partie de sa 
responsabilite, au detriment de touter les autres entreprises de son 
groupe industriel, et n'assume qu'une fraction de l' augmentation 
d'indemnites dont elle est responsable. L'evaluation en fonction de 
l'incidence est importante pour deux raisons. Fondamentalement, elle 
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incite l'employeur a prevenir les accidents sur le lieu de travail; c'est 
pourquoi it est preferable qu'elle soit axee sur l'incidence a l'entreprise 
meme. Elle fait egalement en sorte que le prix du produit reflete les coots 
sociaux du danger professionnel. Les employeurs objectent souvent 
qu'ils ne peuvent se permettre l'augmentation des coats qu'entrainent 
une evaluation davantage Li& a l'incidence des lesions a leur entreprise 
meme. En definitive, cependant, ces coats supplementaires se tra-
duiront par une augmentation du prix du produit. Du point de vue de la 
societe, comme nous l'avons explique plus haut, it importe que le prix du 
produit reflete le risque qu'engendre sa production. 

Les sanctions applicables aux infractions constituent un autre volet 
important de l'incitation. Si elles sont peu severes, les entreprises auront 
tendance a ne pas respecter la reglementation, et a preferer payer 
l'amende si elles sont prises en defaut, cette derniere solution leur 
cotitant moins cher que le respect des normes. Viscusi (1983) a observe 
cette tendance aux Etats-Unis. 

Dans le domaine des maladies industrielles, le gouvernement est 
appele a jouer un role determinant : celui de la revision des lois et des 
normes en fonction des nouvelles decouvertes. Si les stimulants &ono-
miques et les autres mecanismes peuvent mieux convenir dans le cas de 
la securite industrielle, it semble que ce soit au moyen des normes que 
I'on soit le mieux a meme de resoudre efficacement les problemes de 
sante professionnelle. II faut concevoir ces normes en tenant compte de 
leur faisabilite economique tout autant que technique, ce qui suppose la 
realisation d'un plus grand nombre d'etudes generates d'incidences 
economiques, ou d'etudes d'avantages-coats, a regard des textes legis-
latifs proposes. Nous pourrions tirer des legons precieuses de ('expe-
rience acquise en la matiere aux Etats-Unis, et ainsi eviter de nombreux 
frais bureaucratiques, juridiques et administratifs inutiles. La maniere la 
plus pratique de proceder consistera peut-titre a confier l'elaboration des 
normes au Centre canadien d'hygiene et de securite au travail, tout en 
assurant la participation directe des organismes provinciaux a cette 
tac he . 

II faudra assurer de fawn adequate la collecte de donnees et la 
recherche qui permettront d'evaluer les repercussions des nouveaux 
dangers, particulierement ceux que posent les substances chimiques 
pathogenes, ainsi que les effets des modifications legislatives et de leur 
application. Au cours de la derniere decennie, la politique publique en 
matiere de sante et de securite du travail a subi des transformations 
considerables. De plus, on constate une forte diversite dans les ini-
tiatives politiques prises par les diverses instances legislatives. Or, on ne 
dispose que de tres peu de donnees sur les effets de ces transformations 
politiques, non plus que sur le succes relatif des diverses orientations 
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adoptees. Cette situation est susceptible de se poursuivre si l'on ne 
s'efforce pas davantage de compiler des statistiques aptes a faciliter les 
comparaisons entre les provinces et a rechelle internationale, ni d'effec-
tuer les autres recherches requises. Actuellement, les donnees dispo-
nible s sont insuffisantes compte tenu de l'importance que revet le 
domaine de la sante et de la securite du travail. 

On reconnait de plus en plus que l'indemnisation des travailleurs est 
fondamentalement axee sur les accidents et les blessures. La longue 
periode d'evolution et la multiplicite des causes d'un grand nombre de 
maladies posent un probleme insoluble aux commisions des accidents 
du travail qui tentent d'indemniser les travailleurs pour les lesions 
survenues « dans le cours de l'emploi et pour d'autres causes ». Le 
regime actuel est ainsi fait qu'on ne peut tenir compte de retiologie 
multiple de bon nombre de maladies gravement invalidantes. Plusieurs 
types de cancer, par exemple, resultent de nombreux facteurs interve-
nant a differentes stapes de revolution de la maladie. Les etudes epide-
miologiques et les donnees sur l'exposition peuvent demontrer la pre-
sence de cancerogenes sur les lieux de travail, mais elles ne permettent 
pas de determiner si un employe a contracts la maladie par suite de ses 
conditions de travail, a cause de ses propres habitudes de vie ou en 
raison de la toxicite de l'environnement. Comme l'affirme Weiler (1983, 
p. 55) : » L'obligation d'etablir que le travail est a l'origine de la maladie 
est un obstacle juridique tout aussi important que retait l'exigence, 
selon le droit coutumier, de prouver que la negligence de l'employeur 
avait engendre l'accident. » Cette derniere obligation a tits supprimee 
par la mise sur pied des regimes d'assurance sans egard a la responsabi-
lite et d'indemnisation des travailleurs, et l'on ne parviendra peut-titre 
pas a resoudre le probleme que posent les maladies industrielles sans 
creer un regime general d'assurance sociale et d'assurance-invalidite 
indemnisant les victimes sans egard a l'origine de la lesion. Assurement, 
les modifications proposees au regime actuel d'indemnisation ne par-
viennent guere a ameliorer la capacite des commissions des accidents du 
travail de determiner, parmi les reclamations pour maladie profession-
nelle, lesquelles sont legitimes et lesquelles ne le sont pas. 

Une solution a ce probleme consisterait a faire connaitre une expan-
sion substantielle aux prestations d'invalidite actuellement versees en 
vertu du Regime de pensions du Canada, comme le proposait, par 
exemple, le document de travail du gouvernement federal intitule De 
meilleures pensions pour les Canadiens, paru en 1982. Autre solution, on 
pourrait integrer le regime actuel d'indemnisation des travailleurs a un 
regime global d'assurance-invalidite, comme le proposait Weiler (1983) 
dans son etude du regime de l'Ontario. Nous n'avions pas ici pour 
mandat d'examiner de fawn detaillee ces orientations, mais les gouver- 
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nements federal et provinciaux auront a se pencher sur ces propositions, 
ainsi que sur d'autres options, pour resoudre les problemes poses par les 
maladies industrielles. 

Notes 
La redaction de la presente etude a ete terminee en octobre 1985. Traduction de l'anglais. 

Je tiens a remercier Morley Gunderson, Thomas Kochan, Pradeep Kumar, Robert 
Lacroix, Frank Reid, Mark Thompson, John Vanderkamp et Joseph Weiler pour les 
commentaires qu'ils m'ont livres sur une version anterieure de retude. 

De plus, pour une meme periode de perte de temps de travail, les cads pour la societe 
des blessures et maladies professionnelles depassent sans doute ceux des greves et 
lock-out. Dans les deux cas, it y a perte de production par suite d'une non-utilisation 
de la main-d'oeuvre et d'autres ressources. Dans le cas des lesions professionnelles, 
viennent s'ajouter des frais additionnels attribuables a la blessure ou a la maladie. 
Cependant, certains facteurs agissent en sens inverse. Le temps de travail perdu par 
suite des greves ou lock-out est davantage concentre dans le temps, ce qui peut 
entrainer des frais additionnels pour l'employeur ainsi que pour les consommateurs du 
bien ou du service. 
Une blessure invalidante se definit comme «toute blessure survenue dans dans le 
cours du travail (y compris un (feces ou une maladie professionnelle) qui empeche un 
employe de se presenter au travail ou d'effectuer efficacement toutes les taches liees 
son « travail habituel » au cours de toute journee suivant le jour de la blessure, que 
cette journee soit ou non un conge ferie ou un autre jour chortle; ou toute blessure qui 
entraine la perte d'un membre ou d'une partie d'un membre, ou la perte complete de 
r utilite d'un membre, ou la deterioration permanente d'une fonction corporelle, que 
('employe soit empeche ou non de se presenter au travail ou d'accomplir efficacement 
son travail habitue] Une blessure non invalidante est une blessure benigne a regard 
de laquelle des soins medicaux sont dispenses, mais qui ne repond pas a la definition 
de la blessure invalidante. 
Le taux de deces du secteur prive est une moyenne ponder& du taux de deces dans 
chaque industrie, la ponderation s'effectuant selon la part de l'emploi total qui corres-
pond a chaque industrie. Si le taux de deces industriels de 1982 est pondere selon les 
parts de l'emploi de 1972, cette mesure est une estimation de ce que le taux de deces 
aurait ete en 1982 si la repartition de l'emploi entre les industries etait demeuree au 
niveau de 1972. La contribution de revolution de la structure des emplois industriels 
dans la reduction du taux de deces s'avere tout juste superieure a 10 %. 
Puisque les donnees canadiennes (americaines) incluent (excluent) le secteur public, 
les taux ne sont pas directement comparables. Toutefois, ce facteur devrait entrainer 
une reduction du taux canadien puisque relativement peu de blessures surviennent 
dans le secteur public. 
Les coefficients de correlation entre les taux de blessures et de deces par industrie sont 
de 0,39 et 0,51 pour 1974 et 1979 respectivement. 
Les primes de risque constituent un dedommagement anterieur aux lesions pour les 
travailleurs qui acceptent d'être employes dans des industries dangereuses. Le meca-
nisme du marche n'assure pas d'equite horizontale posterieurement aux lesions parce 
que seule une partie de ceux qui regoivent des primes subissent une blessure ou 
contractent une maladie. Les regimes d'assurance des commissions des accidents du 
travail tentent de pallier ce probleme en indemnisant, sans egard a la responsabilite, 
les travailleurs victimes d'une lesion professionnelle. Cependant, ces indemnites sont 
incompletes : elles couvrent le remplacement du revenu, mais non les coOts psycholo-
giques des souffrances et de I'atteinte permanente a rintegrite corporelle. Puisque ces 
regimes sont imparfaits, it est essentiel que les travailleurs des industries dangereuses 
regoivent des primes de risque. Dans un marche du travail a requilibre, plus I'indem-
nisation posterieure aux lesions sera complete, moins les primes seront importantes. 
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Tout au long de r expose, nous considerons les salaires comme etant la seule forme de 
remuneration. 11 est bien sir possible de generaliser les arguments presentes pour les 
appliquer aux autres modes de retribution. Nous aborderons plus loin le role des 
avantages sociaux. 
Cela peut engendrer une situation ou les travailleurs des industries dangereuses 
recoivent un salaire plus eleve que ceux qui accomplissent le meme travail dans des 
industries moms dangereuses. 
Duncan et Stafford (1980) constatent que le rythme de travail est significativement plus 
soutenu dans les entreprises syndiquees. 
Particulierement dans le cas des maladies professionnelles, it peut etre impossible de 
determiner le degre de risque meme si l'on dispose d'etudes epidemiologiques et de 
recherches exhaustives. Nous y reviendrons plus loin. 
Ison (1978) soutient que Ia conception des installations et le choix des materiaux 
auront des repercussions sur la sante des travailleurs (par opposition a leur securite). 
Puisque les maladies professionnelles se manifestent generalement plusieurs annees 
apres avoir ete contractees, l'employeur n'est guere incite a negocier ces droits avec le 
syndicat. 
L'une des critiques les plus importantes que l'on ait formulees a cet egard envers la loi 
americaine est le nombre imposant de normes detaillees de caracteristiques techni-
ques qui, meme si elles sont souhaitables, ne pourront jamais etre convenablement 
appliquees. 
Au Quebec, le controle et la mise a execution sont confies A la Commission de la sante 
et de la securite du travail. En Colombie-Britannique, la Commission des accidents du 
travail est chargee de Ia prevention aussi bien que de rindemnisation. 
Canada, ministere du Travail (1984) donne une liste des differentes lois relatives a la 
sante eta la securite du travail au Canada. Pendant les annees 1970, la plupart des 
juridictions ont adopte des lois en ce sens couvrant l'ensemble de la main-d'oeuvre. 
Brown (1982) en donne une description. 
Voir Ilgen (1985, tableau 1) pour un résumé des despositions legislatives concernant les 
comites conjoints dans les 11 juridictions et Brown (1982) pour plus de details. 
Comme au Canada, les lois sur l'indemnisation des travailleurs se rapportent surtout 
aux blessures et aux maladies. Les programmes d'indemnisation relevent des Etats. 
Cependant, la OSHA a aussi cite la National Commission on State Workmen's 
Compensation Laws pour evaluer requite de ces programmes. Les recommendations 
de cette commission ont eu pour effet une augmentation des prestations dans la 
plupart des Etats (Worrell et Appel, 1985). 
Pour une analyse des critiques, formulees a regard de la OSHA, voir Smith (1976), 
Mendeloff (1979) et Viscusi (1983). 
Une etude americaine effectude par Kochan, Lipsky et Dyer (1976) a revele des 
variations considerables dans le « succes 0 de ces comites. Le « succes » etait mesure 
en fonction du caractere continu de l'interaction et du nombre de recommandations 
formulees par le comite. Certains comites, au debut, manifestaient un grand enthou-
siasme et deployaient une activite considerable, mais ont perdu leur vigueur apres 
qu'une premiere serie de modifications ait ete apportee au milieu de travail. Cela peut 
bien sUr refleter un calcul de la part des membres du comite, ceux-ci evaluant que la 
poursuite des activites entrainerait des coots trop eleves par rapport aux avantages. A 
cet egard, it serait utile de savoir dans quelle mesure l'interaction continue d'engen-
drer en permanence des degres de securite plus eleves. 
Dans l'ensemble, l' etude concluait que les comites conjoints etaient tres prometteurs 
dans les domaines de la surveillance des conditions de sante et de securite, ainsi que de 
la formulation de propositions d'amelioration du milieu de travail, mais qu'il faudrait 
que les deux parties deploient des efforts considerables pour les maintenir en activite. 
Des experts en sante et en securite du travail, lors d'une reunion parrainee par la 
International Labour Organization (voir Linsenmayer, 1985), ont conclu que les nou-
velles technologies — robots, ordinateurs, terminaux — peuvent reduire le risque 
d'accidents et de maladies du travail si l'on tient compte de la securite et de la sante 
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lors de la planification et de ]'introduction de nouvelle technologies, processus auquel 
les employes devraient participer selon ces experts. 

20. L'evaluation en fonction de ('incidence a l'entreprise m8me etait recommandee par 
Weiler (1980) dans le rapport qu'il a presente au ministre du Travail de ]'Ontario, et a 
recemment ete appliquee a titre experimental a l'industrie des produits forestiers de 
cette province. 
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